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ANNEXE N° 457

(Session de 1951. — Séance du 21 mai 1951.)

RAPPORT, fait au nom de la commission des finances, sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale. relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses militaires de fonctionnement et
d'équipement pour l'exercice 1951 (France d'outre-mer et Etats
associés), par M. André Diethelm, sénateur (1).

SOTA. — Ce document a été publié an Journal officiel du 22 mai
1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique <lu 21 mai l'o1, p. 1370, 2e colonne.)

ANNEXE N° 4 5 8

(Session de 1951. — Séance du 21 mai 19o 1.)

ffl O.) ET DE LOI. adopta par l'Assemblée nationale, portant modi
fication des articles 48 à 58 de la loi du 28 octobre 19W sur les
dommages de guerre, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (2). —'"
(ftenvoyé il la commission de la reconstruction et des dommages
de guerre.)

Paris, le 21 mai 1951.

Monsieur le président,

Pans sa séance du 21 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
tm projet de loi portant modification des articles 46 à 58 de la loi
du 2S octobre 1: ? itî sur les dommages de ruerre.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser line expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'acenser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
.Le président de l' Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD lien ruor.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit:

PROJKT DE LOI

Art. i fT . — L'intitulé du titre VI de la loi n° 40-2389 du 23 octo
bre 19 io est ainsi modifié:

TITRE VI. — DES JUKIDICTIONS DES DOMMAGES DE GUERRE

Art. 2. — Les articles 48 à 58 inclus de la loi du 28 octobre 191(1
sont ainsi modifiés:

« Art. 48. — Il est créé une commission supérieure de cassation
des dommages de guerre, une commission nationale des dommages

■tle guerre, des commissions départementales ou interdépartemen
tales des dommages de guerre et des commissions cantonales ou
Uilercantoriales des dommages de guerre.

« Ces juridictions sont compélentes pour connaître des pourvois
contre le» décisions du ministre chargé de la reconstruction et de
l'urbanisme ou de ses délégués, fixant, les droits des sinistrés,
notamment en ce qui concerne l'origine, la nature et l'importance
(les dommages, le montant et l'emploi de l'indemnité, à l'exclusion
ces décisions relatives aux transferts, aux mutations et a l'ordre de
friorit'j.

SECTION I. — Commissions cantonales ou. interc/nUonales, dépar
ti' mentales ou interdépartementales et commission nationale des
dommages de guerre.

<> Art.- 49. — Des arrêtés du garde des sceaux, ministre de la
justice, et du ministre de la reconstruction et de Puritanisme pris
après avis des commissions départementales de la reconstruction
fixent le siège et le ressort de chacune des commissions départe
mentales ou interdépartementales et de chacune des commissions
cantonales ou inlercantonales, compte tenu de l'importance et du
nombre des sinistres.

« Ait. 50. — Les commissions cantonales et intcrcantonales des
dommages de guerre sont composées de trois membres:

« 1" l'n président choisi par le premier président de la cour
d'appel, soit parmi les magistrats ou anciens magistrats des cours et
tribunaux de première instance, soit parmi les membres ou anciens
membres des tribunaux administratifs, soit parmi les juges de paix
ou anciens jiiues de paix ayant cinq ans de fondions, soit parmi les

-anciens avocats, anciens avoués ou. anciens notaires- ayant plus
de dix ans d'activité professionnelle;

« 2° L'n fonctionnaire ou ancien fonctionnaire désigné par le
ministre, des finances ;

« 3» Un sinistré pris parmi ceux proposés par la ou les associations
de sinistrés les plus représentatives dans le ressort des commissions
ou.en l'absence d'association dans le ressort de la commission, su^
proposition de la ou des fédérations départementales d'associations
de sinistrés les j. lus représentatives ou enfin, à défaut, sur propo
sition du préfet. Ce sinistré est choisi suivant la nature du dom
mage. , , .

« Il est désigné par le tribunal civil dans le ressort duquel se
trouve le sîère de la commission. Il peut être membre de plusieurs
commissions du même degré dans le même département. Lorsque
le ressort d'une commission déborde celui d'un seul tribunal, il
est désigné par le président du tribunal civil du chef-lieu du dépar-
tement."Ces désignations sont faites en chambre du conseil.

« Des membres suppléants sont désignés dans les mêmes formes
pour remplacer les titulaires en cas d'empêchement.

« Art. 5t. — Les commissions départementales et inlerdéparle-
men tales des dommages de guerre ont la meme composition que Ici
commissions cantonales et intereanlonates.

« Toutefois, leur président est désigné par le. garde des .sceaux*
ministre de la justice, et le représentant des sinistres est dés:gw5
par le tribunal civil dans le ressort duquel se trouve le siège de
la commission, ou, pour les commissions interdépartementales par
la cour d'appel dans le ressort de laquelle se trouve le siège de la
commission. Ces désignations sont faites en chambre du conseil.

„ ;,o. — Le ministre chargé de la reconstruction et de
l'urbanisme nomme, auorès de chaque commission, tm commis
saire du Gouvernement choisi parmi les agents de son ministère.

« Le président de chaque -commission désigne, pour remplir les
fonctions de greffier, un secrétaire choisi parmi les greffiers en
chct ou anciens greffiers en chef, greffiers ou anciens greffier,
commis ou anciens commis greffiers ou parmi toutes autres per
sonnes qui lui paraissent qualifiées.

« Les commissions penent recourir l un ou plusieurs techniciens'
choisis suivant la nature du dommage parmi les experts dont la
liste est dressée en chambre du conseil par le friihunal civil dans
le ressort duquel se trouve le siège de la commission ou à défaut
parmi les experts ou techniciens agréés par le ministère de la
reconstruction et de l'urbanisme.

« Art. 53. — La compétence des commissions cantonales, in ter»
cantonales, départementales et in tertK* pa rteme r» tales des dommages
de guerre s'étend aux biens situés dans leur ressort au moment du
sinistre.

« Pour les dommages visés au paragraphe premier de l'article 7
ci-dessus, la commission compétente peut, à la demande du sinis
tré, être celle de son domicile habituel ou de son siège social.

« Les entreprises peuvent saisir les commissions dans le ressort
-desquelles se trouve leur siège social ou leur principal établissement

bien que leur dossier ait été admis à la délégation départementale
du lieu du sinistre.

• Lorsque, en application de l'article 31 ci-dessus, la reconstitua
lion d'un bien sinistré est effeetuée dans le ressort d'une commis
sion autre que celle du lieu du sinistre, la commission compétente
est-celle dans le ressort de laquelle l'intéressé à été autorisé à
procéder à celte reconstitution.

« Art. 5i. — Les commissions cantonales ou intcrcantonales sont
compétentes pour connaître des décisions évalualives d'indemnités
inférieures ou égales à 10 millions de ifrancs et de toutes les autres
décisions prises pour leur exéculion. lilles sont également compé
tentes pour connaître des décisions portant rejet d'une demanda
4'indemnité pour une somme intérieure ou égale à 10 millions de..
iraocs. " i

« Mlles doivent être saisies dans lin délai de deux mois i dater de;
la notification de la décision. Les décisions prises par les commis-j
srons cantonales ou inlercantonales peuvent, dans le délai d'uv!
mois, êlre déférées en appel devant la commission départementale!

ou interdépartementale compétente.
« Ces recours ne sont pas suspensifs.

' Art. 55. — Les commissions départementales ou inferdéparte-i
mentales sont compétentes pour connaître des décisions évaluatives
d'indemnités supérieures à 10 millions de francs et de toutes lesi
autres décisions prises pour leur exécution. Elles sont également
compétentes pour connaître des décisions portant rejet d'une
demande d'indemnité pour une somme supérieure à 10 millions
de francs. ;

« Une commission spéciale, siégeant à Taris, est compétente eni-
premier ressort pour l'examen de tous les recours des sinistrés;
contre les décisions portant sur les dommages de guerre subis par
les bateaux et engins flottants de navigation intérieure. Cette com- 1
mis«ion a la même composition que les commissions cantonales
et inlercantonales de dommages de «lierre.
A « Les commissions prévues" aux deux alinéas précédents doivent
être saisies dans un délai de deux mois à dater de la notification,
des décisions. ,

« Les décisions prises par les commissions départementales et lai
■commission spéciale prévue au -deuxième alinéa du présent article
peuvent, dans le délai d'un mois, être déférées en appel devant la
commission nationale des dommages de guerre.

« Ces recours ne sont pas suspensifs.

« Art. 56, § 1 er . — La commission nationale des dommages de
guerre est divisée en sections dont le nombre est fixé par un
règlement d'administration publique. La section constitue l'orga».
hisme de jugement normal de toutes les -affaires relevant de la,
juridiction arbitrale de la commission nationale.

« La commission nationale se réunit en assemblée générale, sut
l'invitation de son président; dans ce cas, s'il y a partage des voix,
la sienne est prépondérante.

« § 2. — Le président de la commission nationale est choisi parmi
les présidents de chambre de cour d'appel en activité ou honoraires.

(Ir Voir: Assemblée nationale (t« législ.ï, n°» 117G5, 13300 et
in-so 3 ! 5 1 ; Conseil de la République, ri» 451 (année I05t).

(2) Voir: Assemblée nationale (l:c législ.), n»« 78C0, 10301, 13252
et in-8° 3105.
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parmi les macislrats de l'ordre Judiciaire de grade équivalent en
activité ou honoraires ou parmi les membres des tribunaux a-uni-
nistralifs en activité ou honoraires. , ,

« § 3. — Chaque section comprend trois membres: un président,
un fonctionnaire ou ancien fonctionnaire et un sinistre.

<- Les présidents des sections sont choisis parmi les magistrats de
l'ordre administratif ou judiciaire, en activité ou honoraires. Les
fonctionnaires ou anciens fonctionnaires sont désignés par le
ministre des finances. Les sinistrés sont pris parmi ceux proposes
par les associai ions nationales de sinistrés les plus représentatives;
ils sont choisis selon la nature du dommage.

« En outre, un commissaire du Gouvernement représente, devant
la commission nationale, le ministre chargé de la reconstruction et
de l'urbanisme. 11 est assisté, dans chaque section, d un commis
saire du Gouvernement adjoint.

« § 4. — Le président et les présidents de sériions sont désignés
par arrêlé concerté du garde des sceaux, ministre de la justice et
du ministre rhargé de la reconslruclion et de l'urbanisme, et, le
cas échéant, du ministre dont ils relèvent. Le commissaire du Gou
vernement et les commissaires du Gouvernement adjoints sont
désignés par arrêté du ministre chargé de la .reconslruclion et de
l'urbanisme. Les membres représentant les sinistrés sont désignés
par la cour d'appel de Paris siégeant en chambre du conseil.

« Des membres suppliants, en nombre égal à celui des membres
titulaires, sont désignés dans les catégories énoncées A l'article
précédent, et dans les mêmes forme-. Toutefois, le président de la
commission nationale est suppléé, en cas d'empêchement, par un
président de section désigné par dé>-i<i-m conjointe du garde des
sceaux, ministre de la justice, et du ministre chargé de la recons
truction et de l'urbanisme.

« § 5. — Des rapporteurs n'ayant pas voix délibéralive, un secré
taire en chef et un secrétaire par sertion sont désignés dans les
conditions qui seront fixées par règlement d'administration publique.

« Ait. 57. — Les commissions prévues à l'article 43 ci-dessus,
antres que la commission supérieure de cassation des dommages
de guerre, statuent comme juridictions arbitrales. Leurs sentences
sont motivées et prises à la majorité des voix.

« Seules les sentences arbitrales, rendues sur appel d'une première
décision, peuvent être portées devant la commission supérieur.? de.
cassation des dommages de guerre, tilles ne peuvent l'être que pour
excès de pouvoir, incompétence, vice de forme,- violation ou fausse
application de la loi.

« La commission fixe la charge des dépens. ceux-ci sont liquidés
et taxés par le président de la commission. Le bénéfice de l'assis
tance judiciaire peut être accordé pour les litiges' soumis aux com
missions arbitrales dans les conditions prévues il la loi du 23 jan
vier 1851 sur l'assistance judiciaire, modifiée par la loi du 10 juil
let 1901 et les textes subséquents. 11 porte sur les dispenses insti
tuées par les articles 11 et J> de la loi susvisée.

« L'admission à l'assistante judiciaire est prononcée sur requête
du sinistré par le bureau d'assi-tance près le tribunal civil dans le
ressort duquel se trouve le siège des commissions cantonales ou
intercantonales et départementales ou inlerd-épartementales et par le
bureau d'assistance près le tribunal civil de la Seine pour la com
mission nationale des dommages de guerre.

« Art. 53. — La procédure devant la commission nationale, les
commissions départementales et interdépartementales, cantonales ou
intercan tonales est réglée par un décret portant règlement d'admi
nistration publique qui fixe notamment les modalités et le montant
des indemnités' allouées aux membres de ces commissions.

« Les sentences des commissions susvisées sont inscrites sur des
registres spéciaux tenus à la disposition du public et sont affichées
à la mairie du lieu du sinistre.

« Art. 58 bis. — Les arlicles 1S à 53 de la présente loi s'appliquent
à l'Algérie sous les réserves ci-après:

En Algérie
Aux commissions cantonales et inlercantonab-s des dommages

de guerre sont substituées des commissions d'arrondissement de
dommages de guerre;

« A la commission nationale des dommages de guerre est substi
tuée une commission centrale des dommages de guerre dont la
composition est analogue à celle d'une section de la commission
nationale.

« La cour d'appel d'Alger a les attributions dévolues à la cour
d'appel de Paris

« Le bureau d'assistance judiciaire près le tribunal civil d'Alger
remplace le bureau d'assistance judiciaire près le tribunal civil de
la Seine.

« Les attributions dévolues aux différents ministres sont exercées

par le gouverneur général de l'Algérie.
« Lorsque les décisions administratives ont été notifiées avant

l'installation Vc la commission compélenle pour en connailre, les
délais de recours ne commenceront à courir qu'à compter d'une date
qui sera fixée par arrêté du gouverneur général. »

Art. 3. — Les commissions départementales et la commission
nationale poursuivront l'examen des recours dont elles ont été régu
lièrement saisies antérieurement à rentrée en vigueur de la pré
sente loi.

Art. i. — Sont abrogées foules les dispositions contraires il la
présente loi qui entrera en vigueur il la dalo du lor octobre 1951
et notamment celles du décret n" 47-1 W7 du 9 août 1917 fixant les
conditions d'appiieafirn à l'Algérie de la loi du 28 octobre 1910
sur les dommages de guerre, qui se réfèrent au titre VI de celle
dernière loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 mai 1951.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 459

(Session de 1951. — Séance du 21 mai 1931.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projej
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développe
ment des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1951 (Budget annexe des prestations
familiales agricoles), par M. Pierre Boulet, sénateur (1).

NOTA — Ce document a été publié au Journal officiel dit
23 mai 1951. (Compte rendu in extenso de la 2e séance du Conseil
de la République du 22 mai 1951, p. 1921, ire colonne. i

ANNEXE N 0 4 60

(Session de 1951. — Séance du 21 mai 1 951.» \

RtPPORT fait au nom de la eommiss'on des finances sur Je projet
de loi adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépensas de fonclionnement des services
civils pour l'exercice 1951 (Anciens Combattants et victimes de la
guerre), par VI. Chapalain, séimtcur (!!-
NOTA — Ce document a el 5 publié au .Journal o//icie dit

2°, mai 1951. (Compte rendu in nlenso de la l1'» séance du Conseil
de la République du 22 mai 1931, p. 1893, lr<1 colonne.)

ANNEXE N" 4 61

(Session de 1951. — Séance du 21 mai 1951.) \

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif, au déve
loppement de? crédits alfectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1951 (Etats associés. — l. —
Dépenses civiles), iransm's par M. IO président de l'Assemblé#
nationale à M. :e président du Conseil de la République (3).
(Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 21 mai 1951.

Monsieur le Président,

Dans sa séance du 21 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au développement des crédits alfectés aux
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1951
(Etats associés. — 1. — Dépenses civiles).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, la.
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Aaréez, monsieur le Président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le près/tient de l' Assemblée nationale,

Signé : EDOUAUB HEUMOT.

L'Assemblée nationale a adoplé le projet de loi dont la teneu?
suit:

PROJET DE LOI '

Article unique. — fl est ouvert au ministre chargé des relations
avec les Etats associés, au titre des dépenses de "fonctionnement
des services civils de l'exercice 1951, des crédits s'élevant à lai-
somme totale de 8.0i*7. 275.0-0 francs et répartis, par service et
par chapitre, conformément à l'état annexé à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 mai 1951.

Le président, .
Signé: EDOUARD ltEitniof*

ÉTAT ANNEXE

Etats associés.

I. — DÉPENSES CIVILES

4e partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Trailements du ministre et du personnel titulaire de'
l'administration centrale, yi.95i.00u F.

Chap. 1 f >10. — Administration centrale. — Indemnités et alloca
tions diverses, 7. 201. DUO E.

(1) Voir: Assemblée nationale (l re législ ) : n° s 1 to35, 12972, 13175
in-8<> 3125: Conseil de la République: "n° 907 ;année 1950) et 427
(année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (]» k'gi'l.) : n»« 11016, 12919, 12997
et in-S° 3127; Conseil de la République: nos 9U7 (année 1950) et 433
(année J951).

(3) Voir: Assemblée nationale (1« législ.): n03 18013, 13269 et
in-8" 3106.
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Chap. 1020. — Administration centrale. — Rémunération du per
sonnel contractuel, U.81U.1KK) I1 .

Chap. 1030. — Salaires du personnel auxiliaire. 3.Sio.000 F.
Chap. 10.10. — Indemnité de résidence, 17.085.000 F.
Chap' 1050 — Supplément familial de traitement, 2.110.000 F.
Chap! 1000. — Personnel d'autorité en service dans les 'Etats iisso-

ciés — Traitements, 393.212.000 F.
Chap 1070. — Personnel d autorité en service dans les Etats asso

cié — Indemnités et allocations diverses, 12.774.000 F.
■[jap .10S0 — Magistrats de droit civil et de droit pénal français

en' service dans les lUats associés. — Traitements, 213.435.000 V.
Chap.1090.— Magistrat de droit civil et de droit pénal français

en service dans les Étals associes. — Indemnités de licenciement.
mémoire.

Total pour la 4 e partie, 701.758.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Frais de déplacement et de \nission, 5 millions de
^('jiap. 3010. — 'Missions temporaires à l'étranger et collaboration
technique avec les puissances étrangères, 3.500.000 F.

Chap. 3020. — Remboursements à diverses administrations, 9 mil
'' oChap.70.300300. — Administration centrale. — Matériel et entretien des
immeubles, 17.250.000 F. , .

chap. 3010. — Achat, entretien et fonctionnement du matériel auto
mobile, 2. 980.000 F.

Chap. 3050. — Dépenses de fonctionnement de la section de presse
t> dépenses d'information, 3.280.000 F.

Chap. 3070. — Transport et remboursement de frais au personnel
d'autorité et aux magistrats en service dans les Etats associés.
(>n millions de francs.

Clhap. 30s0. — Travailleurs indochinois. — Ttanatnement des tra
vailleurs et dépenses diverses, 30 millions de francs.

Total pour la 5° partie, 131.580 F.

partie. — Charges sociales.

Chap. 1000. — Allocations familiales, 31.587.000 F.
Chap. iult. — Allocation de logement et primes d'aménagement et

de déménagement, 000.000 F.
Chap. 1020. — Prestations en espèces par l'État au titre du régime

de sécurité sociale, ménoiie.
Chap. 4030. — Bourses d'enseignement et de voyages. — Allocations

scolaires. — Frais de stage, 500. bon F.
Total pour la 0e partie, 35.li87.000 F.

7° partie. — Subventions.

Chap. 5000. — Parlicipalion aux dépenses assurées par la société
Radio-France-Asie. P.,'0 millions de francs.

Chap. 501 0. — Subvention au gouvernement du Laos, 500 millions
de francs.

Chap. 5020. — Subvention aux œuvres privées dans les Etats asso
ciés, 2O0 .000 F.

Total pour la 7° partie, G90.200.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Secours aux agents et anciens agents du ministère
et à leurs familles, 50.000 F.

Chap. 0020. — Frais d'instance et de justice. — Réparations civiles,
mémoire.

Chap. 0030. — Dépenses d'apurenicnt des comptes spéciaux défini
tivement clos, S millions de francs.

Chap. 6t) 10. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,
mémoire.

Chap. 0050 à G 110. — Prise en charge par l'État de dépenses anté-
Tieurement supportées par le budget des services communs de l'In
dochine, 6.500 millions de francs.

Total pour la 8e partie, G. 508.050.000 F.
Tota. pour les Etats associés, 8.007.275.000 F.

ANNEXE N° 462

(Session de 1951. — Séance du 21 mai 1951.)

PROPOSITION DE LOI portant modification de l'ordonnance n° 45-2399
du 18 octobre 1915 et des textes subséquents, relatifs aux frais de
mission et aux indemritès de fonctions des maires et maires-
adjoiitfs, présentée par MM. Léo Hamon, Lionel-Pélerin, François
Dumas, Jacques Gadoin, Schwartz, Soldani, Vauthier et Zussy,
sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale confor
mément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, m*. -sieurs, I. — A plusieurs reprises depuis la Libération,
te Parlement a elé appelé à modifier les maxima des indemnités de
fonctions des maires et maires-adjoints, des conseillers municipaux
de Paris et des conseillers généraux de la Seine.

Il s'agissait chaque fois d'adapter ces maxima aux mouvements
des prix, comme aussi aux relèvements de la rénumeration des Itiuç»
^ Ma'isircsiaque fois aussi, par suite des lenteurs de la procédure
législative, le relèvement des maxima applicables aux élus nrnnici-
piuix ne s'est opéré qu'uvec un long retord ; les intéresses en ont vto
victimes; la rétroactivité de l'augmentation, par laquelle on a essayé
d'y pallier, n'a certes pas constitué une mesure de bonne adminis
tration. ,. t ,

On pouvait penser que la question cesserait pratiquement de s«
poser du fait de la stabilisation des prix et des traitements... Ilélast
la question est remise à l'ordre du jour par un nouveau relèvement
des prix, qui a déjà entrainé une hausse des salaires et un relève
ment des traitements de fonctionnaires.

A une récente séance du Conseil de la République, le 6 avril 1951,
M. Giauque demandait au Gouvernement quelles mesures il comptait
prendre pour reviser les maxima des indemnités municipales;
M. Thomas, secrétaire d'Elat à l'intérieur, a répondu en rappelant le
principe de la gratuité des fonctions municipales et les cliillres des
maxima applicables aux indemnités; il a laissé entendre que, seules,
des modifications plus importantes que celles actuellement envisa
gées pour les fonctionnaires pourraient justifier le dépôt d'un projet
de loi concernant les élus municipaux.

Si l'on conçoit qu'il soit difficile de déposer un projet de loi chaque
fois que les émoluments des fonctionnaires sont relevés dans une
proportion relativement faible, on aperçoit aussi immédiatement la
conséquence d'un pareil état de choses surtout si un relèvement
important est réalisé en plusieurs fois: les indemnités des maires
et des élus municipaux ne suivront qu'avec un grand retard le mou
vement des prix, et les citoyens de bonne volonté qui se dévouent
dans l'accomplissement de ces fonctions, seront une fois de plus
gravement lésés.

ll. — Si la conséquence du système est tatale et le résultat regret
table, n'est-ce pas la preuve qu'il faut changer de système ? Les cir
constances présentes nous conduisent ainsi à demander au Parlement
d'adopter pour la fixation des indemnités de maires et maires-
adjoints le système de la référence: de môme que les indemnités des
parlementaires sont fixées par référence aux émoluments d'une caté
gorie de fonctionnaires, les indemnités des magistrats municipaux
doivent être fixées par rélerence k une fraction des émoluments de
certains fonctionnaires.

Ce mode de fixation a d"jà élé envisagé et adopté par la com
mission de l'intérieur du premier Conseil de la République, à deux
reprises.

1° A propos des indemnités alloués aux conseillers généraux,
M. Bollaert rapporta en séance publique, le 27 février 1917. un
projet consacrant le principe d'indemnités calculées par référence
aux traitements des conseillers de préfecture. Notre très distingué
collègue indiquait, notamment, dans son rapport (1) :

« Pour éviter enfin le renouvellement éventuel de semblables
débats dans une période d'inslabililS monétaire, voire commission
vous demande de lixer ces frais de mission par référence à ceux
alloués aux conseillers de préfecture en déplacement et qui com
prennent... »

Au cours de la séance publique, le rapporteur précisait encore:
.. c Mais ce que votre commission de l'intérieur m'a chargé de sou
ligner.. c'est qu'il ne faut plus traiter le problème par préiérition.
Il faut abandonner cette fau-se pudeur qui consiste à masquer en
quelque sorte la nécessité d'indemniser l'élu non seulement des
débours qu'il peut avoir exposés, mais aussi' de la perte réelle, de
la perte de salaires, par exemple, qu'il subit lorsqu'il remplit son
mandat.

« En troisième lieu — et c'est ici que se pose le problème le
plus grave — nous avons voulu éviter les débats rituels qu'en
tra fne, non seulement dans l'Assemblée, mais peut-être plus encore
hors d'elle, le rajustement de ces indemnités au niveau du coût
de la vie.

« C'est la raison pour laquelle l'Assemblée nationale a voulu
fixer l'indemnité parlementaire par référence au traitement d'un
fonctionnaire. Il nous a semblé que si respectueux que nous soyons
et que nous voulons être de l'uulonomie des finances locales, ce
serait peut-élre rendre service à ces assemblées que de les exempter
d'une sorte de surenchère au rabais. C'est pour cela — je le dirai
dans .mes conclusions — que nous vous demandons de fixer l'in
demnité par référence au traitement moyen d'un conseiller de pré
fecture».

M. Avinin, rapporteur pour avis de la commission des finances,
acceptait le système de la référence qui, soutenu par le président
de la commission de l'intérieur et par M. Reverbori, au nom du
groupe socialiste, ne fni combattu que par M. Dupic, au nom du
groupe communiste et fut adopté à mains levées.

Lorsque, quelques semaines plus tard, la question des indemnités
des maires fut posée devant le Conseil de la République, la commis
sion de l'intérieur soutint la même thèse.

Nous ne pouvons mieux faire pour la justifier et l'expliquer que
reproduire, ci-après une partie du rapport de M. Tremintin (2) aujour-
d'hui président de l'association des maires de France (ce qui confère,
après coup, une autorité particulière à son appréciation) :

« Votre commission de l'intérieur a tenu, en effet, 5 examiner
de plus près le problème de la rémunération des maires et adjoints
et à en tirer les conséquences juridiques conformément aux prin
cipes énoncés dans le rapport de notre distingué collègue, M. Bol
laert, lors du débat récent sur les indemnités de déplacement et do
séjour des conseillers généraux.

(1) Rapport n° 57, année 1917.
(21 i\' 0 . 120, année 1917; annexe ?i la séance du 13 mars 1917;

M. Tremintin était alors rapporleur de la commission de l'iulérieur!
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« Nous nous sommes prononcés, en effet, de façon nette, contre
la gratuité des mandats électifs, gratuité qui nous parait contraire
aux règles de révolution démocratique et aux dures nécessités du
temps présent. Mais, en même temps, nous avons estimé que l'ap
plication de cette réforme devait échapper à toute possibilité de
surenchère — surtout à six mois du renouvellement des conseillers
municipaux et qu'il y avait lieu, également, de la garantir contre
les lluelualions économiques.

« Le système de la référence à un traitement déterminé nous a
paru le vrai moyen d'éviter ces graves inconvénients, en même
temps qu'il permettrait une revision en quelque sorte automatique
des chiffres du barème, sans recourir à l'intervention d'une loi ou
même d'un décret.

« Il est trop certain, en effet, que, quelle que soit la dénomination
que l'on donnera à la rémunération des maires et adjoints, qu'on
l'appelle traitement ou indemnité de fonction (et nous préférons ce
dernier terme plus conforme au caractère d'un mandat électif),
il faut bien reconnaître que l'émolument qu'elle consacre doi't cons
tituer un dédommagement des frais supportés et de la privation,
au moins partielle, de l'exercice d'une profession. La formule de la
référence au traitement d'un fonctionnaire se justifie dès lors, ne
serait-ce que pour écarter tout soupçon de détermination arbitraire,
pour éclairer l'opinion sur la valeur du barème adopté.

« Il nous a paru que, pour des communes au-dessous de 35.010
habitants, nous devions nous référer à la rémunération du juge
de paix de l e classe et pour les villes plus importantes, a celle
du président du tribunal civil de 3 e classe. Ces assimila l ions sont
facilement contrôlables et déterminent un parallélisme intéressant
entre le pouvoir exéculif et judiciaire d'une même circonscription. •

• « Fallail-il aller plus loin, et une fois le principe posé en déduire
que la référence comportait l'obligation pour les conseils munici
paux de voler les indemnités prévues ?

ci Certains de nos collègues proposaient de concilier la liberté
d'appréciation des conseils municipaux avec les exigences d'une
légitime rémunération, en leur permettant d'opter entre un maxi
mum et un minimum; on sait que le barème des ordonnances pré
cédentes comme celui de l'Assemblée nationale, comporte seulement
des -chiffres maxima, ainsi que le précise nettement le texte des
articles.

« Celle suggestion a été écartée. C'est dans ces conditions que
s'est posé, en termes absolus, le principe de l'obligation.

« Les indemnités aux maires et adjoints — et dans les grandes
villes et notamment à Paris, aux conseillers municipaux — doivent-
elles constituer une dépense obligatoire ?

« Rappelons à ce sujet que la proposilion de loi Iîellamy se
prononçait formellement, dès 1925, pour le caractère obligatoire.

« Voire commission de l'intérieur s'est trouvée parlagée, à cet
égard, et c'est à égalité de voix que l'obligation a été repoussée.

« Mais elle s'est de nouveau prononcée en faveur du système de
la référence, estimant qu'il gardait néanmoins sa valeur et qu'il
était du plus grand intérêt pour les conseils municipaux de con
naître et d'apprécier sur quelle base de calcul s'établissait le barème
des indemnités de fonctions.

111. — Le Conseil de la République, dans sa séance du 21 mars 1917,
a, il est vrai, finalement écarté le système de la référence; mais
en se reportant aux aébats parlementaires, on constatera que le
système de la référence n'a pas été écarté par le Conseil de la Répu
blique, pour le motif qu'il aurait paru injustifié et critiquable, mais
exclusivement, parce qu'un vole antérieur de l'Assemblée natio
nale (1) — d'ailleurs non motivé — ne permettrait pas de nourrir
d'illusions sur le sort qui serait fait h un avis du Conseil de la Répu
blique adoptant le système de la léférence.

En elTet, le système de la référence appliquée aux maires, préco
nisé par la commission de l'intérieur, fut combattu le 21 mars 1917,
en séance publique au Conseil de la République par M. Avinin, au
nom de la commission des finances, et par M. Reverbori.

M Avinin repoussait la proposition de la commission de l'inté
rieur en ces termes:

« E. le (la commission des finances) pense qu'elle présente un
intérêt évident, mais elle a estimé que l'œuvre que l'on demandait
aujourd'hui était moins importante, qu'il s'agissait simplement, vu
les conditions économiques pressantes, de modifier, dans le cadre
de l'ordonnance de 1U15, ainsi que l'a fait l'Assemblée nationale,
les plafonds des indemnités de tondions des maires et adjoints. C'est
pour celle raison et pour cette raison seule que la commission des
finances vous demande de ne pas adopter le projet de la commission
de l'intérieur, estimant que cette réforme doit s'insérer dans le cadre
de la loi municipale qui devra traiter à fond toutes ces questions.

« La commission des finances reprendra donc, tout à l'heure sous
forme de contre-projet, le' texte volé par l'Assemblée nationale. Mai.;
avant de traiter de ce problème, pour une raison qui est essentiel
lement d'opportunité, car la loi municipale qui doit régler cette
question devra venir très vile devant les Assemblées, sans nous
opposer au fond au texte de la commission de l'intérieur, nous
demandons le rejet de ses propositions. »

M. Reverbori disait:

« Mais il est un argument qui a été pour moi réellement impor
tant, c'est la position prise par la commission de l'intérieur de
l'Assemblée nationale elle-même, en n'acceptant pas la proposition
du Conseil de la République en ce qui concerne les indemnités des
conseillers généraux.

« Je pense qu i! serait maladroit et impolitique de notre part de
nous dresser une nouvelle fois, pour un projet, eu somme semblable
à celui que nous avons déjà discuté, contre l'Assemblée -nationale
et sa commission de l'intérieur. C'est la raison pour laquelle tout
en constatant qu'on ne nous a pas opposé des arguments ayant une
grande valeur — (le seul argument a été que nous ne pouvions pas

prendre une position comme ce'le que nous avons prise parce qu'on
allait d'ici quelques jours, quelques semaines ou quelques mois,
nous proposer le vole d'un texle réglant la condition des maires,
adjoints et conseillers généraux) — je vous demande, au nom du
groupe socialiste, de prendre en considération, non le projet de la
commission <ie l'intérieur, mais le projet tel qu'il nous a été sou
mis par l'Assemblée nationale ».

' Le premier signataire de la présente proposilion, alors président
de la commission de l'intérieur, déclarait enfin:

n Je voudrais répondre, avant de descendre de celte tribune, à
l'argument qui a sans doute le plus troublé mes collègues; je ne
ruserai pas avec la diflicullé: l'altitude même prise par l'Assemblée
nationale hier. Elie a rejeté, en ce qui concerne les conseillers géné
raux, le s> sterne que nous avions ndoplé. Je vois, par certains mou-
vemenls du Conseil, combien cet argument a été impressionnant.

« L'argument m'aurait beaucoup impressionné moi-même si j'avais
trouvé des motifs. J'ai cherché dans les débats de l'Assemblée natio
nale et j'ai su que ce bwle avait été adopté sans débat et que rien
n'avait élé (lit en séance publique afin d'exp.iquer pourquoi on
n'avait pas tenu confple de notre observation.

« J'ai cherché dans les rapports que l'on nous a distribués, mes
chers collègues, aujourd'hui même, et qui portent respectivement
les n« fil et Dio, les arguments pour lesquels on avait rejelé nuire
ans, et j'avoue que je li en ai point trouvé.

« Lorsque nous vo.vons écarter les propositions que nous avons
failes sans qu'il leur soit opposé quelque argument que ce soit, je
vous avoue, au nom de la commission de l'intérieur, que nous
éprouvons une émotion inquièle ».

IV. — Le Conseil de la République, on le voit, s'est bien prononcé
pour le sy>tème de la référence, par une option réitérée cl sentes
des raisons de circonstances et d'opportunité lui ont fait délaisser
momentanément l'affirmation de ce point.

Mais un argument qui pouvait valoir contre un projet d'avis
intervenant après plusieurs voies à l'Assemblée nationale ne saurait
valoir contre une proposilion de loi qui li précisément pour but de
suggérer un premier vole à l'Assemblée nationale.

L'écoulement même ou temps commande aussi d'écarler une Autre
objection qui avait élé faite à l'adoption du système de la fixation
des indemnités par référé noe à des émoluments de fonclionnaires:
en 1917, il fut proposé d'attendre pour le règlement de celte question
le vole des mis organiques concernant les co.lec livi tés locales pré
vues par l'arlicle de la Constitution.

Cinq ans après la promulgation de la Constitution, les lois prévues
ne sont point encore intervenues. C'est donc que leur confection se
heurte à quelques difficullés; et il n'est pas possible d'atlenore,
pour régler une question précise, que soit épuisé un ensemble de
questions dont les lenteurs susrappelées marquent suffisamment
l'étendue et la complexité — décidément peu propices à la célérité.-

V. — On nous permettra d'ajouter à ce rappel des positions
prises et les arguments donnés, les quelques considérations
suivantes :

Le principe de la gratuité des fonctions municipales a été tout
dernièrement encore, on l'a vu, opposé aux solutions du type de
celles que nous préconisons; il ne saurait être retenu ici. Ou bien,
on reconnaîtra qu'on fait, notamment dans les communes impor
tantes, la gratuité du mandat municipal n'est plus qu'une fiction,
que des citoyens de ressources modestes ne peuvent accéder aux
charges municipales si elles ne leur donnent pas la possibilité de
renoncer à la profession qui les fait vivre eux et leur famillc ; oil
admettra que l'indemnité du maire n'est pas plus inconpatlb.e
avec la dignité de ce magistrat que ne l'est l'indemnité parlemen
taire avec la dignité du parlementaire. Dans ce cas, on ne voit pas
pourquoi le système de la référence, valable pour l'élu national,
cesserait de l'être pour l'élu local.

Ou bien on s'en tient, à toute force, à l'idée que l'indemnité
forfaitaire constitue simplement un reinoourseinent de frais; mais
même alors, si elle est un remboursement de frais, on ne voit
véritablement pas pourquoi serait exclu le mode de calcul qui, seul,
permet de faire varier le remboursement des frais avec le montant
des frais eux-mêmes fonction des prix.

Le mouvement des prix a du reste déjà entraîné diverses initia
tives parlementaires; pour nous en tenir à une des p us récentes,
MM. Monichon, Peschaud et quelques autres ont demandé au
Conseil de la République (séance du 22 mars 1951, proposition de
résolution n° 213, année 1901) d'inviter le Gouvernement à « relever
les maxima dans les limites desquels les communes et les é Nantis-
sernents communaux de bienfaisance ou d assistance sont autorisés
à passer des marchés de gré à gré et à clleeluer des achats sui
simples factures ».

Le même mouvement de prix doit comporter les mêmes consé
quences dans les divers domaines. Et cette nécessité pratique d'un
relèvement t'ait ressortir à nouveau l'avantage d'un mode de fixation
automatique qui épargnera aux conseils municipaux des discussions
et des débats susceptibles de desservir la dignité de la Jonction
municipale favorable aux plus détestables déinaeo-ies.

Ici, encore, les arguments qui ont fait adopter le système de la
référence pour les élus parlementaires valent pour les élus locaux.

VI. — Le système préconisé par M. Tremintin. au nom de la com
mission de l'intérieur du premier Conseil de la République, que nous
proposons de reprendre, résout les problèmes techniques de la
référence.

On a ainsi parfois objecté que celle-ci risquerait de faire fixer le'
traitement du maire qui ne consacre que quelques heures à son
mandat, par référence au traitement du plus modeste do ses
employés, c'est-à-dire d'une façon peu conforme à i'autorilé du
magistrat municipal.

Mais il est facile d'écarler celle objection, en fixant l'indemnité
par référence u une fraction des émoluments des magistrats de.(1) Séance du 20 mars 1917 à l'Assemblée nationale.
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l'ordre judiciaire ou administratif; l'assimilation n'est alors criti
quable au regard de personne, et il suffit de considérer que plus
la commune est importante, plus est importante aussi la traction
de temps que consacre le magistrat municipal A -sa fonction, plus
ii convient de relever le pourcentage des émoluments du magistrat
judiciaire servant A calculer l'indemnité du magistral municipal.

Ajoutons que les indemnités de résidence étant variables avec les
villes et les chefs-lieux de tribunaux, on a retenu pour base unique
les émoluments du magistrat en résidence à Paris.

Vit. — Notre proposition présente toutefois avec les suggestions
de M. Tremintin une différence sensible.

M. Tremintin laissait subsister le caractère facultatif de l'indem
nité de fonction.

Les signataires de la présente proposition souhaitent qu'il en soit
disposé autrement.

A la vérité, il leur est apparu, après échange de vues entre eux,
comme avec d'autres membres de ia commission, que plusieurs
nuances d'opinions pouvaient être retenues.

Certains, la plupart peul-èlre, trouvent légitime de distinguer
entre les communes de moins de 5.000 liabiLants et celles de plus
de 5.000 habitants. Dans ces dernières qui sont des communes
urbaines, les situations des maires et des adjoints se rapprochent
des situations de fonctionnaires : l'obligation d'adopter les chilfres
prévus se comprendra naturellement et le plus souvent ne changera
pas grand'cliose A la pratique actuelle. Elle épargnera seulement
des discussions désagréables et vaines.

Rien n'empêcherait . d'ailleurs le magistrat municipal, possesseur
de ressources personnelles et de revenus importants d'utiliser pour
les euvres de bienfaisance de la municipalité l'indemnité qu'il ne
pourrait pas reluser de recevoir.

Dans les communes de moins de 5.000 habitants oit les fonctions
sont très souvent bénévoles, on pourrait par contre maintenir pure
ment et simplement le caractère facultatif de l'indemnité.

D'autres élus estiment que les motifs qui doivent rendre obliga
toire l'indemnité dans les communes de plus de 5.000 habitants, dans
l'opinion sus-résumée, valent pour toutes les communes et militent
pour le caractère obligatoire en tout lieu.

Certains, enfin, voudraient distinguer, parmi les communes de
moyenne importance, entre les chefs-lieux d'arrondissement où
l'obligation s'appliquerait et les autres communes.

il nous est ainsi apparu à tous que l'obligation devait être
consacrée au moins pour certaines communes: on s'est partagé sur
le nombre de celles où l'obligation devait jouer.

t est dans ces conditions que la proposition de loi ci-après suggère,
comme base de discussion, la solution la moins éloignée dustat#
quo parmi celles qui ont élé envisagées, c'est-à-dire l'obligation
dans les communes de plus de 5.000 habitants.

Certains signataires de la présente proposition ne s'interdisent
pas par là d'envisager un champ plus étendu de l'obligation s'ils
trouvent les concours nécessaires A l'appui de cette solution

X. — Notre proposition tend ainsi à !a fois A la fixation générale
des indemnités par voie de référence et à l'institution du caractère
obligatoire de ces indemnités dans les communes cte plus do
>•000 habitants. Les deux questions sont distinctes; même si la
réforme que nous préconisons sur le second point paraissait préma
turée ou inopportune, celle suggérée dès le début de noire propo
sition conserverait toute sa légitimité.

'I elles sont les raisons pour lesquelles nous vous demandons
a adopter la proposition de loi ci-après:

PROPOSITION DE LOI

A 1'-'". indemnités de fonctions des maires et maires
adjoints des communes, prélevées sur les ressources ordinaires du
budget municipal des indemnités de fondions, sont fixées par réfé-
r°,'i -,t, o i nr enm ? des émoluments anmeis bruts accordés à une
catégorie définie magistrats de tordre judiciaire et calcul uées
d aptes le ba renie n» 1 annexe à la présente loi.

Les indemnités ainsi délermlm'es sont applicables de plein droit
dans es communes de 5.000 nMiants et plus, pour lesawùes elles
conslilucnt. des dépenses obligatoires. . ' '

Pour les communes de inoins c de 5.Ofb habitants, el'es consli-
.dan« la limite desquels les conseils municipaux

iL\ont les inuemnites cfîecUvemciit allnbuces.

^fre/2 ' — L>rli'' 1« 5 <le l'ordonnance n» /,5-2399 du ls octobre 1945
™omin n™ tloisdu 9 avril 19i7 ' du 29 septembre 19â8 et du
lo juin lOaO est abroge et remplacé ainsi qu'il suit:

« Art. 5. Les maires et adjoints des communes de la région
parisienne comptant plus de 2.5U0 iiabitants et faisant partie de la
première zone le salaires, ainsi que les adjoints obligatoires aux
termes de 1 article 75 de la loi <]u 5 avril 1^84, recevront des indem-
jif-és de fondions dans les limites correspondant à l'-échelon îmmé-

. d internent supérieur à celui de leur population dans le barème n» 1
annexe ci-après. ». uun-mt *

Art. 3. — Dans les communes de plus de 110.000 habitants les
conseils municipaux sont autorisés A voter des indemnités -de fonc
tions aux conseillers municipaux autres que le maire et les adjoints
pour 1 accomplissement de certaines fonctions ou missions parti-

Art: 4. — L'article 8 de l'ordonnance précitée motivé par les textes
[irons se! h' an' e^:énuméré s es t a '-,rogé et remplacé par les disposl-

« Art. 8 — Les membres du conseil municipal ainsi que les maires*
et adjoints des arrondissements de Paris recevront sur les ressources
ordinaires du budget municipal une indemnité annuelle de fonc-
tioiis (jeterminee, selon le barème n" 2 annexé à la présente loi par
u^4 lenSemWe <des toolumeilts des fonctionnaires visés

Art. 5. — La présente loi est applicable A l'Algérie ainsi qu aux
départements de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réunion.
Dans ce dernier département, l'es indemnités de fonctions des maires
et adjoints auront le même indice de correction que les soldes des-
fonctionnaires de l'État.

Art. 0. — La présente loi aura effet A compter du ler janvier 1951
jusqu'à la mise en vigueur de la loi portant réforme de l'organi
sation municipale qui "devra pire prise conformément aux termes
de l'article 89 de la Constitution.

BARÈME No 1. — Pourcentage donnant le montant des indemnités, vn't
réiérenee à l'ensemble des Émoluments annuels d'Un président de
tribunal de 1™ instance (en rèsi'ience à Paris,

Indice 11 0 ;53 Q .0CO francs, traitement annuel brut).

C 0 M M UNES

d'une population municipale totale.

MAIRES

et présidente

do

délégations spéciales.

ADJOINTS
et ni cm b res

de délégations
spéciales

faisant fondions

d'adjoinls
.indemnités indivi

duclies\

l'ourcentage. Pourcentage.

\n n h 'tonte r.

uarstiiiu ci L} un vo -rj

ÉAIIKME 2 (Pari?). — Pourcenfarje donnant le montant des inrfem-
vi'és. par référence à l'ensemble des émoluments annuels d'un
président de tribunal de l r0 instance, (en résidence à ravis].

Membres du conseil municipal, 30 p. 100.
Maires d'arrondissements, 70 p. 100.
Adjoints, oi p. 1O0.

ANNEXE N° 4G3

(Session de 1951. — Séance du 21 mai 1951.)

PROPOSITION UE LOI adoptée par l'Assemblée nationale relative à
"la prorogation de certains baux de locaux ou d'immeubles à usage
commercial, industriel ou artisanal, transmise par M. le président
de 1 '.Assemblée nationale A M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission de la justice et de légis-
Jation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 21 mai 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi relative A la prorogation de certains baux de
locaux ou d'immeubles à u*aue- commercial, industriel ou artisanal.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, poui
avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute' consi

dération.

Le président de l' Assemblée nationale,
Signé. EDOUARD IIEHRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er — La date du 31 décembre 1952 est substituée A celle dit
30 juin 1951 dans l'article 1er de la loi n» 50-1 5S9 du 31 décembre 1950
relative à la prorogation de certains baux de locaux ou d'immeubles
a usage commercial, industriel ou artisanal.

Al'. t - 2. — Les demandes en renouvellement et les demandes en
reprise régulièrement formées antérieurement A la promulealion do
lu presenle loi n'auront pas à êlre renouvelées, quelle que soit la
dale a laquelle elles auront été signifiées.

■ ( ' 0> „},°J r: Assemblée nationale (1^® légisi.) : nv 12395, 13015 et
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Les bailleurs et les locataires sont expressément relevés, pour les
demandes en renouvellement et les demandes en reprise, de , toute
lorclusion encourue antérieurement à la promulgation de la présente
loi. nonobstant toute décision de justice, même définitive non encore
exécutée et à la seule condition, pour les locataires, d être encore
dans les lieux.

Art. 3. — L'article 9 de la loi du 30 juin 1926 réglant les rapports
entre locataires et bailleurs en ce qui concerne le renouvellement
des baux à loyer d'immeubles ou de locaux à usage commercial ou
industriel, moditic par la loi du 13 juillet 1933, est abrogé.

\rt.6.— Sont nulles quelle qu'en soit la forme les conventions
tendant à interdire au locataire d'un local à usage industriel, com
mercial ou artisanal de céder son bail à l'acquéreur- de son foas
de commerce ou de son entreprise.

Art. 5. — Nonobstant toute stipulation contraire, la clause insérée
dans le bail prévoyant la résiliation de plein droit fau le de payement
du lover aux échéances convenues, ne produit effet qu'un mois après
la date de la sommation ou du commandement de payer demeuré
infructueux. .

La mise en demeure ou le commandement doit, à peine de nullité,
mentionner ce délai.

Art. 6. — L'article d u décret du 1er juillet 1939 relatif & l'appli
cation des clauses d'échelle mobile est complété comme .suit:

« Aucune variation du loyer résultant d'une clause d'échelle
mobile ne peut èlre appliquée antérieurement au terme qui précède
Jà demande qui en est faite par le bailleur. »

Art. 7. — Le deuxième alinéa de l'article 2 du décret du 1 er juil
let 1939 ayant pour objet te permettre aux commerçants, industriels
et artisans d'introduire une action en revision du prix de leur loyer
lorsque, par le jeu d'une clause d'échelle mobile, ce prix se trouve
modifié dc plus d'un quart, est ainsi modifié:

« A défaut d'accord amiable, le président du tribunal civil de la
situation de l'immeuble sera saisi par une déclaration au grelîe
lonnée par la partie la plus diligente. »

Art. 8. — Les dispositions de la présente loi sont d'ordre public.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 mai 1951.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 464

(Session de 1951 — Séance du 21 mai 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à suspendre les effets du décret du
29 mars 1951 supprimant le tribunal de première instance de Die
(Drôme), présentée par MM. Marius Moutet et Pic, sénateurs, et
transmise au bureau de l'Assemblée nationale conformément à
l'article 14 de la Constitution,

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, à la date du 29 mars paraissait au Journal
officiel un décret par lequel le tribunal de Die était supprimé; les
cantons formant l'arrondissement judiciaire de ce tribunal étaient
rattachés au tribunal de Va.ence. Oé décret était pris en application
de la loi du 10 juillet 1930 complétant la loi du 22 août 1929- sur
l'organisation de tribunaux de première instance, notamment son
article 19 ainsi conçu:

« Lorsque dans une circonscription judiciaire le nombre des avoués
en exercice aura été pendant plus de trois mois inférieur à deux
le tribunal sera supprimé par décret rendu en conseil d'État. »

Celte suppression a soulevé dans tout je département de la Drôme
une très vive émotion, le décret est en effet intervenu sans qu'aucune
autorité administrative ou judiciaire ait été prévenue et consultée,
sans qu'aucun des intéressés, avoués, avocats, notaires, greffiers,
aient été avertis.

Les élus de la ville, des cantons et du département n'ont rien su
de cette suppression avant que le décret n'ait paru.

Cependant le garde des sceaux était saisi di'une demande de pré
sentation d'un successeur à M. Chlrossel, décédé dans des conditions
tragiques. M. Chirossel avait été remplacé par un avoué intérimaire
en la personne de M 6 Mondon, avoué à Valence, et le fonctionne
ment du tribunal continuait normalement puisque depuis lors
120 affaires étaient appelées et jugées â Die. Le dossier aurait été
transmis, enregistré dans les délais de trois mois prévus par la loi,
avant même que la chancellerie ait mis en demeure les héritiers de
l'avoué décédé afin qu'ils fassent connaître leurs intentions sui' la
succession de la charge laissée vacante.

La chancellerie pouvait donc nommer immédiatement Je succes
seur. Celte suppression a donné lieu à une délibération du conseil
municipal de la ville de Die du 30 mars 1951 et du conseil général
de la Drôme du 21 avril.

Ces délibérations établissent que non seulement la suppression
ne "procure aucune économie, niais au contraire entraineira une
augmentation de dépenses, qu'elle porte un préjudice considérable
aux intérêts de la population d'un arrondissement très étendu, com
prenant 114 communes, sur une superficie territoriale de 232.405 (hec
tares,

Que certaines communes et chefs-lieux de canton sont éloignés
du tribunal de rattachement de plus de 100 kilomètres, avec des
moyens de transport assez rares, qu'un préjudice très grave sera
causé non seulement à la famille de l'avoué décédé, mais à tous .'£3

notaires de l'arrondissement dont la compétence se trouvera territo
rial ement réduite, que les commissions paritaires en matière de
baux et fermages-métayages ne pourront pas fonctionner pendant
un certain temps dans des conditions légales,

Qu'ainsi cette suppression parait d'aulant moins justifiable qu'en
l'année 1950 le tribunal qui juge en matière civile et commerciale
a tranché 320 affaires. .

Or, le Gouvernement ayant, dans son plan d'économie, présenté
au Parlement un projet de suppression d'un grand nombre de tribu
naux d'arrondissement, l'Assemblée nationale a disjoint ce projet et
refusé de se prononcer avant la fin de la législature.

C'est donc souverainement injuste de supprimer le tribunal de Die
alors que d'autres tribunaux d'arrondissement beaucoup moins
importants continueront à fonctionner.

La volonté du Parlement contre la suppression de ces tribunaux
parait très claire, et il n'est pas possible que le Gouvernement n'en
tienne pas compte en ce qui concerne le tribunal de Die.

C'est pour toutes ces raisons que nous vous demandons d'adopter
la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Le décret du 29 mars 1951 supprimant le tribunal civil de Dis
(Drôme) est annulé.

ANNEXE N° 465

(Session de 1951. — Séance du 21 mai 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant modifica
tion de la loi n° 49-1000 du 2 août 1919 relative à la construction
d'un pine-line entre la Basse-Seine et la région parisienne et à la
création d'une « Société des transports pétroliers par pine-line »,

• transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1), — (Renvoyé à la com
mission de la production industrielle.)

Paris, le 21 mai 1951.

Monsieur le Président,

Dans sa' séance du 21 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant modification de la loi n° 49-1060 du 2 août
1919 relative à la construction d'un pine-line entre la Basse-Seine
et la région parisienne et à la création d'une « Société des transports
pétroliers par pipe-line ».

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le Président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDoUARD llEnniOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Il est ajouté à l'article 6 de la loi n° 49-10G0 du 2 août
1919, un deuxième alinéa ainsi conçu:

« Ladite société pourra également être autorisée à construire et
à exploiter tous autres pipe-lines et leurs annexes présentant un
intérêt pour la défense nationale. Cette autorisation sera accordée
par décret en conseil d'Elat pris sur le rapport du ministre de la
défense nationale, du ministre des finances et des affaires écono
miques, du ministre chargé des carburants et du ministre des tra
vaux publics, des transports et du tourisme. Les conditions dans
lesquelles seront assurées la construction et l'exploitation de ces
pipe-lines et de leurs annexes seront déterminées par des conven
tions signées, au nom de l'État, par les mêmes ministres. »

Art. 2. — L'alinéa premier de l'article 7 de la loi n° 49-1060 du
2 août 1919 est remplacé par les dispositions suivantes:

« Les travaux afférents à la construction et à l'exploitation des
pipe-lines prévus à l'article précédent ont le caractère de travaux
publics intéressant directement la défense nationale. La déclaration
d'utilité publique et la déclaration de l'urgence de ces travaux
seront prononcées par décret en conseil d'Elat pris sur le rapport
du ministre de la défense nationale, du ministre des finances et des
affaires économiques, du ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme, du ministre chargé des carburants et du ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 mai 1951.

Le Président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

(1) Voir; Assemblée nationale (l re législ.) : nos 12593, 13091 et in-8»
3174,



DOCUMENTS PARLEM ENTA I RES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 627

ANNEXE N° 466

(Session de 1951. — Séance du 21 mai 1951.)

PROJET DE LOI adepte' par l'Assemblée nationale portant ouverture
d'une première tranche de crédits en vue de la préparation de la
sixième session de l'assemble générale de l'organisation des
Nations Unies, transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (1). — (Ren
voyé i la commission des finances.)

Paris, le 21 mai 1951.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
Tin projet de loi portant ouverture d'une première tranche de crédits
en vue de la préparation de la sixième session de l'Assemblée
générale de i'organisation des Nations Unies.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de -vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Je Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
' Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
déra lion.

Le ]/résident de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUAnD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROTÊT DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre des affaires étran
gères, au titre du budget général pour l'exercice 1951, des crédits
s'élevant à la somme totale de 485.o00.000 F et applicables aux cha
pitres ci-après:

Chap. 1150. — Tenue, à Paris, de la 6e session de l'assemblée
générale des Nations Unies. — Dépenses de personnel, 2. 500.000 F.

Chap. 3190 — Tenue, à Paris, de la 0® session de l'assemblée
générale des Nations Unies. — Dépenses de matériel et travaux,
483 millions de francs.

Total, 485.500.000 F.
L'utilisation définitive des matériaux et matériels utilisés pour

la construction des bâtiments provisoires qui seront édifiés à Paris
pour la 6e session de l'assemblée générale de l'O. N. U. sera faite
dans des conditions définies par la commission centrale tle contrôle
des opérations immobilières dans le cadre des plans de regroupe
ment des services publics.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 mai 1001.

Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 4 67

(Session de 1951. — Séance du 21 mai 1951.)

.PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à proroger la loi n° 48-1071 du 31 décembre 1948 modiliée par les
lois n 0 » 49-840 du 29 juin 1949 et n° 50-770 du 30 juin 1950, main
tenant dans les lieux les locataires ou occupants de locaux d'habi
tation ou à usage professionnel, c'ans les départements de la
Guadeloupe, de la Martinique, de la Réunion et de la Guyane
française, et fixant le prix des loyers applicables, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission de
la justice et de législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 21 mai 1951.

Monsieur le Président,

Dans sa séance du 21 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à proroger la loi n° 48-1977 du 31 dé
cembre 1948 modifiée par les lois n»' 49-846 du 29 juin 1949 et
n° 50-770 du 30 juin 1950, maintenant dans les lieux les locataires
eu occupants de locaux d'habitation ou à usage professionnel, dans
les départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Réunion
et de la Guyane française, et fixant le prix des loyers applicables.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir,
pour avis, le Conseil de la République

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le Président, l'assurance de ma haute considé-

ralion. .
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition ?-e loi dont la
teneur suit:

. PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La date du 1er juillet 1952 est substituée à celle
du 1er juillet 1951 prévue aux articles J* r et 2 de la loi no 48-1977
du 31 décembre 1948, modifiée par les lois 11® 49-S46 du 29 juin 1949
et n» 50-770 du 30 juin 1950.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 mai 1951.
Le président,

Signé: EDOUARD IIEUMOT.

ANNEXE N' 4 68

(Session de 1951. — Séance du 21 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de- la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1951 (Etats associés. — I, — Dépenses
civiles), par M. André Diethelm, sénateur (1).

NOTA. — Ce document à été tiublié au Journal officiel du
22, mai 1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 21 mai 1951, p. 1883, lre colonne.)

ANNEXE N" 469

(Session de 1951. — Séance du 21 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exerciea 1951 (Affaires économiques), par M. Alric,
sénateur (2).

NOTA. — Ce document à été publié au Journal officiel dit
22 mai 1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 21 mai 1951, p. 1885, ire colonne.)

ANNEXE N° 470

(Session, de 1951. — 1« séance du 22 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission du suffrage universel, du
contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions, sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, relative à
l'élection des députés â l'Assemblée nationale dans les territoires
relevant du ministère de la France d'outre-mer, par M. Liotard,
sénateur (2).

NOTA. — Ce document à été publié au Journal officiel du
23 mai 1951. (Compte rendu in extenso de la 2° séance du Conseil
de la République du 22 mai 1951, p. 1937, 1™ colonne.)

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n03 131 41, 13318 et in-S®
SI /5

!2) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), nôa 13267. 13300 et in- 3«
3177,

(1) Voir; Assemblée nationale (l^ législ.): n°» 13043, 13209 et
in-8° 3166; Conseil de la République: n°» 907 (année 1950) et 461
(année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (fe législ.): n°» 11038, 12762, 13032,
13262, 13230 (rectifié) et in-3° 3126;, Conseil de la République;
n° 428 (année 1951).

(3) Voir: Assemblée nationale (1« législ.): n 0 ' 11113, 11309,
11357, 11825, 12929 et in-8° 3036; Conseil de la République: n° 301
(année 1951 h ' '



628 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

ANNEXE N° 4 71

(Session de 1951. — Séance du 22 mai 1951.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale concernant
la prorogation, en raison de la guerre, (le la durée des droits da
propriété littéraire et artistique et abrogeant la loi validée du
22 juillet mil relative à la propriété iiltérùire, transmise par M. le
pré -Mont <le l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (I). — (Renvoyée à la commission de la justice
et de législation civile, criminelle et commerciale).

Paris, le 22 mai 1951,
Monsieur le président,

Dans sa séance du 22 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi concernant ta prorogation, en raison de la
guerre, de la durée (les droits de propriété littéraire et artistique
et abrogeant la loi validée du 22 juillet 1911 relative à la propriété
littéraire.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Je Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le Présiliant de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUAUB IIERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. J er. — Les droits accordés par la loi du 14 juillet 1306 et la loi
du 3 février 19.19 aux héritiers et ayants cause des auteurs, compo
siteurs ou artistes sont prorogés d'un temps égal à celui qui se sera
écoulé entre le 3 septembre JU39 et le 1er janvier 191S pour toutes
les œuvres publiées avant cette date et non tombées dans le domaine
public à la date du 13 août 1911.

Art. 2. — Les droits visés à l'article premier sont prorogés, en
outre, d'une durée de treille ans lorsque l'auteur, le compositeur
ou l'artiste, est mort pour la France, ainsi qu'il résulte de l'acte
de décès.

Au cas où l'acte de décès ne doit être ni dressé, ni transcrit en
France, - un arrêté du ministre de l'éducation nationale pourra
étendre aux héritiers ou ayants cause du défunt le bénéfice de la
prorogation supplémentaire de trente ans; cet arrêté, pris après a'vis
des autorités visées à l'article lLr de l'ordonnance n° -15-2717 da
2 novembre 1915, ne pourra intervenir que dans les cas où la men
tion « mort pour la France » aurait dû figurer sur l'acte de décès
si celui-ci avait été dressé en France.

Art. 3. — Lorsque les droits prorogés par l'article 2 ont été cédés
à titre onéreux, les cédants ou leurs ayants droit pourront, dans un
délai de trois ans à partir de la publication de la présente loi,
demander an cessionnaire ou à ses ayants droit une revision des
conditions de la cession en compensation des avantages résultant
de la prorogation.

Art. i. — Est abrogée la loi validée du 22 juillet 1911 relative à la
"propriété littéraire sans préjudice des droits acquis sous l'empire

des dispositions de ladite loi.

Art. 5. — La présente loi est applicable à l'Algérie et dans les
ïerritoires d'outre-mer.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 mai 1951.
Le Président,

Signé: EDoUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 472

(Session de 19J1. — Séance du 22 mai 1951.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant
à modifier l'article 14 de la loi du 1er juin 1921 mettant en vigueur
la législation civile française dans les départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle, transmise par M. )e président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 22 mai 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 22 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
lune proposition de loi tendant à modifier l'article 14 de la loi du
der juin 1924 mettant en vigueur la législation civile française dans
les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique (le
cette proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir
pour avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDoUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont lt
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'arlicle 14 de la loi du 1er juin 1921 est ainsi
modifié :

« Sont provisoirement applicables les règles qui font l'objet du..
présent titre. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 mai 1951.
Le président,

Signé: EDOUARD llKnnioi^, ;

ANNEXE N° 473

(Session de 1951. — Séance du 22 mai 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant création
d'un établissement de formation professionnelle de l'industrie
aéronautique, transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (1). — (Ken-.,
vojé à la commission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 22 mai 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 22 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopta
un projet de loi portant création d'un établissement de formation
professionnelle de l'industrie aéronautique.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir,
pour avis, le Conseil -de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi-'

dération,
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HEnRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. Ier . — Il est créé sous le nom d'établissement de formation
professionnelle de l'industrie aéronautique, un établissement publie,
doté de la personnalité civile et de l'autonomie financière et rele
vant du ministre chargé dé l'enseignement technique.

Cet établissement est chargé d'assurer la formation profession
nelle de la main-d'œuvre de l'industrie aéronautique nationale et
privée, Il pourra, à cet effet, administrer des écoles techniques et
des centres d'apprentissage. Il pourra également conclure ave" les
sociétés nationales ou privées de construction ou d'équipement
aéronautique ainsi qu'avec celles qui assurent la réparation ou
l'entretien du matériel aéronautique, dans les conditions fixées,
par un déer-t pris sur le rapport du ministre chargé de l'enseigne
ment technique, du ministre de la dé'ense nationale (Secrétariat
d'Elat aux forces armées. — Air) et du ministre des finances ou,
le cas échéant, du ministre des travaux publics, des transports. d»
l'aviation et 'du tourisme, les conventions nécessaires pour assu
rer, conjointement avec lesdites sociétés, la formation profession
nelle de la main-d'œuvre.

Art. 2. — L'établissement de formation professionnelle de l'indus
trie aéronautique gérera, au lieu et place de rétablissement pro
fessionnel de l'aéronautique, créé en application de la loi du»
17 novembre 1913, les écoles techniques d'aéronautique, les centres
d'apprentissage administrés par cet établissement, ainsi que ceux
administrés conjoinlement par ledit établissement et les sociétés
nationales ou privées de construction ou d'équipement aéronau
tique.

Les biens meubles el immeubles de l'établissement profession
nel de l'aéronautique aiTectés à la formation professionnelle ainsi
que les charges des emprunts afférents anxdits biens sont trans
férés à l'établissement de formation professionnelle de l'industrie
aéronautique.

Art. 3. — L'établissement de formation professionnelle de l'indus
trie aéronautique est administré par un directeur et par un conseil
d'administration.*

Le directeur est nommé par arrêté concerté du ministre chargé
de l'enseignement technique et du ministre de la défense nationale
(secrétariat aux forces armées — Air) après avis du conseil d'admi
nistration.

La composition du conseil d'administration, les attributions res
pectives de ce conseil et du directeur, l'organisation adminislralive(1) Voir: Assemblée nationale (1"> législ.): nos 2705, 7200, 8027

42618 et in-8° 3180.

(2) Voir: Assemblée nationale (lr° législ.), n»» 13126, 13181 e
Jn-8* 3182, - ' ' 0) voir: Assemblée nationale (lr« législ.), n«» 12001, 151GG et

in 8» 3181.



DOCUM ENTS PA R LEM ENTA I RES — CONSEIL DE LA REPUBLIQLE 623

cl financière de l'établissement de formation professionnelle de
l'ind» strie aéronautique ainsi que les modalité de son fonctionne
r"nt, sont fixées par un règlement d'administration publique pris
sur le rapport du ministre chargé de l'enseignement technique, du
ninistre de la défense nationale (secrétariat d'État aux forces
armées — Air) et du ministre des finances.
.Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 mai 1951.

' Le président,
Signé: EDOUARD UERIIIOÏ.

ANNEXE N° 474

(Session de 1951 — Séance du 22 mai 1951.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant proro
gation de l'homologaticn d'une cotisation professionnelle, transmis
,ar ai. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.) ,

Paris, le 22 mai 1951.

Monsieur le président.

Dans sa séance du 22 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant prorogation de l'homologation d'une cotisa
tion professionnelle.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
|'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi. _
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. - Les dispositions du décret n° j9-11.o au 2J juin
MÎ9 portant homologation d'un arrété régissant une cotisation à
caractère parafiscal, instituée au bénéfice de l'apprentissage du bâti
ment et des travaux publics, sont reconduites jusqu'il l'entrée en
vigueur de la loi prévue par l'article 31 de la loi no 19-310 du 8 mars
d9i9 et au plus tard jusqu'au 31 décembre 1951.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 mai 1951.
Le président,

Signé : EDouAnD HERRIOT.

ANNEXE N' 475

(Session de 1951. — 2e séance du 22 mai 1951.)

HAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, relative à la prorogation de
certains baux de locaux ou d'immeubles à usage commercial,
industriel ou artisanal, par M. Boivin-Champeaux, au nom de
M. Carcassonne, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 23 mai
4951. (Compte rendu in extenso de la deuxième séance du Conseil
de la République du 22 mai 1951; p. 1916, 1™ colonne.}

ANNEXE N° 476

(cession de 1951. — 2« séance du 22. mai 1951.)

PROPCSITION DE LOI tendant 1 modifier les lois du 4 janvier 1813 et
du 19 décembre 19V5 réglementant les condi.lons d'admission à
l'honorariat des notaires, présentée par M. Cornu, sénateur et
transmise au bureau de l'Assemblée nationale conformément à
l'article 14 de la Constitution.

' . EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, pour les fonctionnaires et pour les officiers
ministériels qui ont cessé leur activité l'honorariat est la consé
cration officielle des services qu'ils ont rendus lorsqu'ils étaient
en activité. Cette distinction constitue, aux yeux de leurs pairs,
le témoignage qu'ils , ont exercé leurs fonctions avec distinction
et probité.

En ce qui concerne, plus spécialement, l'honorariat des notaires,
l'article 29 de la loi du 4 janvier 1813, modifié par l'article 27

de la loi du 19 décembre 1915, prévoit que le titre de notaire
honoraire peut être conféré sur la proposition du procureur général
et après avis de la chambre des notaires, par le garde des sceaux,
ministre de la justice, aux notaires ayant exercé leurs fonctions
pendant au moins 20 années consécutives.

Ce texte mérite, à mon sens, d'Être complété utilement:
Tout d'abord, certaines personnes ayant exercé les fonctions de

clercs dans des é odes de notaires, se rendent plus tard acquéreurs
de ces études. Bien qu'ils aient une pratique professionnelle très
grande et une valeur morale incontestable, du fait qu'ils n'ont pas
été, en droit, les titulaires d'un office ministériel pendant 20 années,
ils sont exclus de l'admission à l'honorariat qu'ils mériteraient à.
tous égards.

Par "riileurs, certains titulaires de charges notariales, qui ont
exercé leurs fonctions à la grande satisfaction de tous, ne peuvent
prétendre au titre de notaire parce qu'ils ont été dans l'obiigation
de céder leur étude, pour des raisons de santé ou d'incapacité
physique, avant d'avoir accompli le nombre d'annuités réglemen
taires.

11 y a là une situation qui peut être la cause d'injustices, et
à laquelle le législateur doit remédier sans tarder.

En conséquence, j'ai l'honneur de proposer l'adoption des modi
fications suivantes aux textes législatifs réglementant actuellement
l'admission au grade de notaire' honoraire:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 27 de la loi du 19 décembre 1915
relative aux conditions d'admission au grade de notaire honoraire
est ainsi complété:

» Les personnes ayant exercé pendant vingt ans des fonctions
notariales comme clercs d'études et comme titulaires d'offices minis
tériels pourront être proposées pour l'honorariat.

« Seront également proposables pour l'honorariat, les anciens
notaires qui, ayant exercé pendant au moins dix ans, ont été dans
l'oblisation de ' céder leur étude, pour raisons majeures de santé
ou d'incapacité permanente. »

ANNEXE N ® 4 7 7

(Session de 1951, — 2e séance du 22 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet do loi, adopté
par l'Assemblée nationale, modifiant certaines dispositions du
code de la nationalité française, relatives à l'acquisition de la
nationalité française par le mariage, par M. Péridier, sénateur (1)*,

NOTA. — Ce document n'a pas été publié.

ANNEXE N°4 78

(Session de 1951. — 2e séance du 22 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture d'une
première tranche de crédits en vue de la préparation de la
sixième session de l'assemblée générale de l'organisation des
Nations Unies, par Af. Emilien Lieutaud, sénateur (2).

No. — Ce document a été publié au Journal officiel du 23 ïwj
1951. (Compte rendu in extenso de la 2 e séance du Conseil de la.
République du 22 mai 1951, p. 1920, 2e colonne).

ANNEXE N° 4 70 *

(Session de 1951. — 2e séance du 22 mai 1951.)

AVIS présenté au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression )j
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à modifier l'article 4 de la loi n° 46-1680 du 3 septembre
1917, relative aux conditions de dégagement de cadres de magis
trats, fonctionnaires et agents civils et militaires de l'État, modi
fié par la loi n° 48-1227 du 22 juillet 1948, par M. Giauque, séna
teur (3).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 23 mai
1951. (Compte rendu in extenso de la 2e séance du Conseil de la
République du 22 mai 1951, p. 1921, lie colonne.)

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n°» 13211, 13303 et
in-S° 3183.

!-') Voir: Assemblée nationale (1« législ.), n"" P2S95, 13015 et
iri-S" 3167; Conseil de la République, n° 463 (année 1951).

(1) Voir: Assemblée nationale (f re législ.), n°« 9160, 11027, 12890;
el in-8° 3082 ; Conseil de la République, n° 354 (année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (1« législ.), ,n°» 13141, 13318 et
in-3° 3175; Conseil de la République, n° 466 (année 1951).

(3)_ Voir: Assemblée nationale (Ire législ.), no« 6735, C8-10, 6920,
11175, 12245, 12612 et in-8" 2995; Conseil de la République; n° s 239
et 438 (année 1951).
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ANNEXE N° 480

(Session de 1951. — 2e séance du 22 mai 19ÔJ .)

RAPPORT fait au nom de 11 commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modifier l'article 11
de la loi du 1er juin 1921, mettant en vigueur la législation civile
française dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et
de la Moselle, par M. Kalb, sénateur (1).
Nor\. - Ce document a été publié au Journal officiel du 23 mai

4951. (Compte rendu in extenso de la 2" séance du Conseil de la
République du 22 mai 1951, p. 1918, 2e colonne).

ANNEXE N° 481

(Session de 1951. — 2e séance du 22 mai 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à réglementer l'indemnisation des
propriétaires dont les immeubles font l'Objet d'opérations d'uti
lité publique, présentée par M. Léo Hamon, sénateur, et transmise
au bureau de l'Assemblée nationale conformément à l'article 14
de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le caractère dramatique que présente le
problème du logement est notoire; beaucoup de remèdes ont été
proposés, mais il n'est dans cette matière aucune ressource qu'on
puisse négliger — d'autant plus que les difficultés mêmes du loge
aient interfèrent avec d'autres problèmes d'urbanisme, d'arnénage-
rient de nos cités.

Municipalités et autres administrations publiques sont en effet
paralysées dans leurs efforts d'aménagement par des difficultés
tenant à la crise du logement. Des opérations d'utilité publique
telles que le percement de rues, l'édification de bâtiments admi
nistratifs, etc., comportent pour les habitants, propriétaires ou loca
taires, une expulsion, avec indemnisation certes, mais sans que
la reconstitution du bien détruit soit véritablement facilitée par
l'autorité expropriante.

De ce fait, les collectivités publiques sont gênées, dans les opé
rations d'aménagement qu'elles voudraient entreprendre, par le
souci de ne pas accroître la crise du logement en détruisant des
immeubles sans aucune possibilité de relogement de leurs occu
pants; les opérations projetées ne peuvent alors être entreprises
pu sont réduites à des proportions ne répondant plus à leur objet.

Nous estimons qu'il convient d'appliquer à la matière des expro
priations une solution inspirée de celle des dommages de guerre:
le propriétaire exproprié qui reconstruit doit pouvoir recevoir une
indemnité égale à la dépende de reconstruction, sauf la déprécia
tion oe vétusté; il ne saurait prétendre aux mêmes avantages et
traitement dans le cas où il ne reconstruit pas.

Le texte que nous vous proposons consacre ces idées et cette
distinction tout en prévoyant des facilités administratives et finan
cières pour l'acquisition des terrains nécessaires. La mesure sug
gérée favoriserait ainsi simultanément deux des tâches qui incom
bent à nos collectivités publiques: la reconstruction des logements
et l'aménagement du territoire.

Telles sont les raisons pour lesquelles nous vous demandons de
youloir bien adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Les propriétaires d'immeubles à usage d'habitation
expropriés recevront de l'autorité expropriante, s'ils reconstruisent
effectivement un immeuble semblable ou équivalent, une indemnité
dite de reconstruction, égale A l'intégralité du coût de reconstruc
tion de l'immeuble exproprié tel qu'il se comportait au moment
de l'expropriation.

Art. 2. — 11 sera toutefois tenu compte, ni des aménagements
purement somptuaires que pouvait comporter l'immeuble exproprié
ni de la valeur des améliorations apportées par les locataires.

La preuve du caractère ou de l'origine de ces aménagements ou
améliorations incombe à l'administration.

Art. 3. — Si l'immeuble exproprié était déprécié par vétusté ou
mauvais état, un abattement correspondant devra être pratiqué sur
l'indemnité de reconstruction à concurrence de 20 p. 100 de son
montant.

Art. 4. — La déclaration devra être faite dans le délai de quinze
jours à compter du jugement d'expropriation.

L'indemnité sera pavée au fur et à mesure de l'avancement des
travaux, suivant des modalités à préciser par un reglement d 'ad
ministration publique.

Art. 5. — L'indemnité d'expropriation sera réduite à la moitié de
la valeur de reconstitution pour le propriétaire exproprié qui ne
souscrira pas la susdite déclaration, ou qui l'ayant souscrite, n'aura
pas reconstruit, sauf cas de force majeure, dans un délai de deux
ans.

Art. 6. — Des associations syndicales de remembrement pourront
être constituées entre les propriétaires expropriés et les personnes
administratives, dans des conditions analogues à celles applicables

aux associations régies par la loi n° 46-10Oi du 16 mai 194C, pour
assurer un terrain de remplacement aux propriétaires s'engageant
à reconstruire.

Art. 7. — Un crédit spécial pour l'aide à ces associations sera
prévu dans le budget d'équipement.

Art. 8. — Un reglement d'administration publique à intervenir
dans les six mois suivant la promulgation de la présente loi fixera
les modalités d'application et notamment les conditions de consti
tution des associations prévues à l'article 5, de l'aide financière qui
pourra leur être apportée ainsi que les modalités de payement de
l'indemnité de reconstitution.

ANNEXE N° 482

(Session de 1951. — 2e séance du 22 mai 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à permettre la prise de possession
immédiate des terrains expropriés par lf-s offices publics d'habita
tion, présentée par M. Léo Hamon, sénateur, et transmise au
bureau de l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de
la Constitution^

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'urgence de la construction de nouveaux
logements est trop connue pour qu'il soit besoin d'y insister; cepen
dant les organismes qui s'y attachent îe plus activement, et notam
ment les organismes d'habitations à bon marché, sont souvent
paralysés dans îcur action par la nécessité d'accomplir des forma
lités qui retardent indéfiniment la prise de possession des terrains
expropriés et par conséquent le commencement des constructions.

Certains des délais, qui tiennent à la rareté du crédit, ne peuvent
Âtre évités; mais il en est qui peuvent lort bien être supprimés:
celui qu'impose, par exemple, l'attente des décisions de la com
mission arbitrale d'évaluation dans tous les cas où il y a expropria
tion pour cause d'utilité publique, et désaccord sur le montant de
l'indemnité

Un délai de trois à six mois s'écoule souvent dans l'attente de la
décision; les travaux ne peuvent commencer, l'organisme ll. L. M.
ou II. B. M. ne pouvant rentrer en possession d,u terrain quoique
l'expropriation soit acquise.

Les circonstances présentes légitiment amplement l'extension aux
organismes susvisés des facilités prévues déjà dans certains cas
pour permettre la prise de possession immédiate par la collectivité
expropriante, sans qu'il soit besoin d'attendre l'achèvement des for
malités de l'expropriation.

C'est pourquoi nous vous proposons d'étendre aux offices d'habi
tation à bon marché et à loyer modéré les facilités de prises de
possession immédiates des lieux déjà prévues au décret du 30 août-
30 octobre 1935.

Nous vous demandons donc de vouloir bien adopter la proposi
tion de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 58 du décret-loi du 8 août-30 octobre
1935 est complété comme suit:

« Les offices d'habitation à bon marché et A loyer modéré sont
dispensés du décret déclaratif d'urgence prévu à l'alinéa précédent;
la procédure est suivie pour eux conformément aux titres 3 et
suivants. »

ANNEXE N J 483

(Session de 1951. — 2° séance du 22 mai 1951.)

AVIS présenté au nom de la commission de l'agriculture sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au dévelop
pement des crédits affectés aux dépenses de 'fonctionnement deJ
services civils pour l'exercice 1951 (Budget annexe des presta
tions familiales agricoles), par M. Saint-Cyr, sénateur (ll.
NOTK. — Ce document a été publié au Journal officiel du

23 mai 1951. (Compte rendu in extenso de la 2' séance du Conseil
de la République du 22 mai 1951, p. 1925, lre colonne.).

ANNEXE N° 484

(Session de 1951. — 2a séance du 22 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, por
tant création d'un établissement de formation professionnelle de
l'industrie aéronautique, par il. Saint-Cyr, sénateur (2).

NOTA. - Ce document n'a pas été publié. .

(t) Voir: Assemblée nationale (i ra législ.) : n os3 13126, 13134 et
}n-8° 3182; .Conseil de la République: n° 472 (année 1951).

(1) Voir: Assemblée nationale (l:e législ. >, n 08 41035, 129/2, loi 13
et in-8» 3125; Conseil de la République, n®» 427 et 459 (année 19MI.

(2) Voir: Assemblée nalionale (t r0 législ.), n°» 12001, 13166 et
in-3° 3181; Conseil de la République, n» 473 (année 1951).
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ANNEXE N* 4 85

(Session de 1951 — 2e séance du 22 mai 1951. )

PROPOSITION DE LOI tendant à permettre la réalisation d'urgenre
d'un « plan de relogement de la ville de Paris », présentée par
JI. Bernard Lafay, sénateur, et transmise au bureau de l' Assem
blée nationale conformément à l'article 14 de la Constitution.

NoTA. — Ce document n'a pas été publié.

ANNEXE N° 4 86

(Session de 1951 — 2° séance du 22 mai 1951. ) -

PROPOSITION DE LOI tendant à la réforme de la taxe locale, pré
sentée par M. Bernard Lafay, sénateur, et transmise au bureau de
l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de la Constitu
tion.

.NOTA. — Cette proposition de loi a été retirée.

ANNEXE N° 487

(Session de 1951. — 2e séance du 22 mai 1951.)

AVIS présenté au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, rela
tive à l'élection des députés à l'Assemblée nationale dans les
territoires relevant du ministère de la France d'cutre-mer, par
M. Durand-Réville, au nom de Mme Eboué, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
23 mai 1951. (Compte rendu in extenso de la 2e séance du Conseil
de la République du 22 mai 1951, p. 1939, 2e colonne.)

ANNEXE N° 4 88

(Session de 1951. — 2e séance du 22 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi de finances pour l'exercice 1951, adopté par l'Assemblée
nationale, par M. Alric ,sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
23 mai 1951. (Compte rendu in extenso de la 2° séance du Conseil
de la République du 22 mai 1951, p. 1962, !'■« colonne.)

ANNEXE N° 489

(Session de 1951. — 2e séance du 22 mai 1951.)'

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
rendre applicables aux personnels des hôpitaux psychiatriques
autonomes les dispositions de la loi n° 48-1 ir.0 du 20 septembre
191S relative aux pensions civiles et militaires, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (3). — (Renvoyée ii la commission de
la famille, de la population et de la santé publique.)

Paris, le 22 mai 1951.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 22 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à rendre applicables aux personnels
des hôpitaux psychiatriques autonomes les dispositions de la loi
n° 48-1550 du 20 septembre 1918 relative aux pensions civiles et
militaires.

Conformément aux dispositions de l'arlicle 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette

proposition de loi, dont le vous prie de vouloir bien saisir, pour
a vis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
A créez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

4 rt. 1 er — Les dispositions de la loi n° 18-1150 du 20 septembre
1916 et des textes subséquents sont applicables aux agents titula
risés dans les cadres permanents des hôpitaux psychiatriques auto-
n0mes.

Art. 2. — La présente j ni prend effet aux dates d'application de
la loi du 20 septembre 19i8 et des textes subséquents.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 mai 1951,

Le président,

Signé: EDOUARD iiEnmoT.

ANNEXE W 490

(Session de 1951. — 2e séance du 22 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à proroger la loi
n» 44-1977 du 31 décembre 1918 modifiée par les lois n os 49-616
du 29 juin 1919 et 50-770 du 30 juin 1950, maintenant dans les
lieux les locataires ou occupants de locaux d'hahitalion ou à usage
professionnel, dans les départements de la Guadeloupe, de ta
Martinique, de la Réunion et de la Guyane française, et fixant
le prix des loyers applicables, par M. Georges Pernot, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 23 mai
1951. (Compte rendu in extenso de la 2e séance du Conseil de la
République du 22 mai 1951, p. 1917, lre colonne.)

ANNEXE N° 491

(Session de 1951. — 2e séance du 22 mai 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la production indus
trielle sur le projet de loi, adopté par l'Assemibiée nationale, por
tant modification de la loi n° 49-1063 du 2 août 19i9 relative à

la construction d'un pipe-line entre la Dasses-Seine et la région
parisienne et à la création d'une « Société des transports pétro
liers par pipe-line », par M. de Villoutreys, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 23 mai
1951. (Compte rendu in extenso de la 2 e séance du Conseil de la
République du 22 mai 1951, p. 1 991, lre colonne.)

ANNEXE N° 42 2

(Session de 1951. — 2° séance do 22 mai 1951.)'

PROJET de loi de finances pour l'exercice 1951, adopté par l'Assem
blée nationale, transmis par M. ie président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (3). — (Ren
voyé à la commission des finances.)

Paris, le 22 mai 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 22 mai 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi de finances pour l'exercice 1951.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n os 11113, 11309, 11357,
11825, 12929 et in-8° 3036; Conseil de- la République, n° s 300 et
470 (année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n°« 12820, 13201, 13293
et in-8° 3104; Conseil de la République, n° 451 (année 1951).

(3) Voir: Assemblée nationale (i1 ® législ.). 10024. 12020 et
In-J»

(1) Voir: Assemblée nationale (1« législ.), n°" 13267, 13309 ei
in-8° 3177; Conseil de la République, n» 467 (année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n 0 ' 12593 13094 et
in-8» 3174; Conseil de la République, n» 4f5 (année 1951)

Voir; Assemblée nationale (1™ législ. ), n»» 13357, 13358 et in-8«
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projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'acc'oser réception de cet envoi
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le pré idcnt de l' Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIKRIÎTOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
guit:

PROJET DE LOI

Tune 1er . — Dispositions relatives à l'exécution du budget
de l'exercice 1951.

Art. 1er . -- Les dépenses et les recettes du budget général ainsi
que les opérations de trésorerie de l'État sont, pour l'exercice 1951,
Triées conformément aux dispositions de la présente loi, de la loi
il»' 51-29 du 8 janvier 1951 portant autorisation d'un programme de
réarmement et des lois de développement.

Aucune mesure législative ou réglementaire susceptible d'entraî
ner une dépense nouvelle ou l'accroissement d'une dépense déjà
existante au delà des montants globaux, fixés par les articles 2, 3
et i ci-après ou de provoquer une perle de recette par -rapport aux
voies et moyens évalués par l'article 15 ci-après, ou encore d'accroî
tre les découverts autorisés du Trésor ou les charges des divers
régimes d'assistance et de sécurité sociale ne pourra intervenir au
cours de l'exercice 195L sans avoir- lait l'objet, s'il y a lieu, de
l'ouverture préalable d'un crédit prévisionnel ou supplémentaire au
chapitre intéressé, et avant qu'aient été dégagées en contrepartie,
et pour un montant équivalent, soit des ressources nouvelles ne
figurant pas parmi les recettes dont il a été fait état dans la loi
dé finances, soit des économies correspondant à la suppression d'une
dépense antérieurement autorisée.

Art. 2. — I. — Il est ouvert aux ministres pour les dépenses
de fonctionnement des services civils en 1951, des crédits dont le
montant maximum est fixé globalement à 1.160 milliards de francs,
conformément à la répartition par chapitres qui en est «donnée
par les lois relatives au développement des crédits affectés aux
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1951.

II. — Il est ouvert aux ministres, pour les dépenses de recons
truction et d'équipement des services civils en 1951, des crédits
de payement dont le mon t ant maximum est fixé globalement à
115 milliards de francs, conformément à la répartition par chapitres
qui en est donnée par la loi relative au développement des crédits
affectés aux dépenses d'équipement des services civils pour l'exer-
cic; 1951.

III. — Les budgets annexes (services civils) rattachés pour ordre
au budget général sont fixés, tant en recettes qu'en dépenses
ordinaires ou extraordinaires, à la somme de 261 milliards de francs,
conformément à la répartition qui en est donnée par les lois
relatives au développement des crédits affectés aux dépenses de
fonctionnement ou d'équipement des services civils pour l'exercice
1951.

Art. 3. — I. — Il est ouvert aux ministres pour les dépenses des
services militaires en 1951 des crédits dont le montant maximum
est fixé globalement à 713 milliards de francs.

IL — Les budgets annexes (services militaires) rattachés pour
ordre au budget générai sont fixés tant en recettes qu'en dépenses
ordinaires ou extraordinaires à la somme de 210 milliards de francs,
conformément à la répartition qui en est donnée par les lois de
développement visées au paragraphe précédent.

Tf1. — L'article 1«, paragraphe 1 er b, de la loi n» 51-29 du 8 janvier
4951 portant autorisation d'un programme de réarmement et des
dépenses de défense nationale pour l'exercice 1951 et fixant les
modalités de leur financement est abrogé.

IV. — Pendant l'exercice 1 951, le Gouvernement est autorisé à
effectuer, dans les conditions prévues à l'article 9 de la loi n» 51-29
du 3 janvier 1951, des transferts de crédits à concurrence de 47 mil
liards de francs, ces crédits étant prélevés sur les diverses sections
du budget de la défense nationale et sur les. crédits affectés aux
dépensas militaires de fonctionnement et d'équipement pour l'exer
cice 1951 et devant_ être versés au budget de la France d'outre-mer
et des Etats associés (dépenses militaires).

Art. 4. - Il est ouvert aux ministres, pour le payement en 1951
des dépenses afférentes à la réparation des dommages de guerre et
aux investissements économiques et sociaux, des crédits dont le
montant maximum est fixé globalement à 000 milliards de francs,
conformément à la répartition par chapitres qui en est donnée par
les lois relatives au développement des dépenses d'investissement
pour l'exercice 1951 (réparation des dommages de guerre et inves
tissements économiques et sociaux).

TITRE II. — Voies et moyens.

S 1er. — IMPÔTS ET BSVEXUS AUTORISÉS

A. — Dispositions fiscales intéressant le budget général.
m

Art. 5. — Dans les articles 50 et 53 du code général des impôts
remplacer les chiffres de 5 millions et 1.200.000 francs respectivement
par les ciiilîres de 3 millions et 2 millions de lianes.

Art. 6. — I. — L'article 197 du code général des impôts est modifié
comme suit:

« La surtaxe est calculée en tenant pour nulle la fraction de chaque
part de revenu qui n'excède pas li0.OO0 F et en appliquant le tau^
de:

« 10 p. fjLMD à la fraction comprise entre 110.000 et 300.000 F;
« 15 p. 100 à la fraction comprise entre 3fjO.tXO et 500.000 F;
« 20 p. 100 à la fraction comprise entre 500.090 et 730.0û0 F;
« 30 p. 100 à la fraction comprise entre 750.000 et 1.200.0CM» F;
« 40 p. 100 à la fraction comprise entre 1.2*10.000 et 2. 500.000 F;
« 50 p. 100 à la fraction comprise entre 2.500.000 et 5 millions de

francs ;
« 60 p. 100 à la fraction supérieure à 5 millions de francs.
« Les taux ci-dessus prévus pour les deux dernières tranches

sont portés respectivement à 55 p. 100 et 70 p. 100 en ce qui con
cerne les contribuables célibataires,' divorcés ou veufs n'ayant pas
d'enfants à leur charge et n'entrant pas dans l'un des cas énuméréj
par l'article 495 ci-dessus. »
. (Le reste sans changement.)

II. — Le nombre de parts à prendre en considération pour la
division du revenu imposable est de deux pour tous les ménages
légitimes.

Art. 7. — Les réductions de taux appliqués dans les départements
de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane et de la Réunion,
en vertu de l'article 293-1 du décret n° 4S-19-SO du 9 décembre 19iS,
sont étendues à la liquidation de la surtaxe progressive pour la taxa
tion des revenus de l'année 1950 et des années à venir.

Art. S. — § ler . — Aucune poursuite correctionnelle ne sera exer
cée, aucune amende fiscale, majoration, pénalité ou aucun intérêt
de retard ne sera répété contre les contribuables qui ayant, avant
la promulgation de la présente loi, «ni s de souscrire des déclara
tions d'impôts ou souscrit des déclarations insuffisantes, ou encore
indiqué dans des actes portant mutation entre vils de propriété ou
de jouissance de 'biens immeubles ou fonds de commerce, des prix
inexacts, auront spontanément, dans les trois mois de cette promul
gation, réparé leurs omissions ou rectifié leurs déclarations anté
rieures.

§ 2. — Les compléments d'impôts résultant des déclarations recti
ficatives sont exigibles en trois termes trimestriels respectivement
trois mois, six mois et neuf mois, à compter de l'expiration du délai
prévu au paragraphe précédent.

En cas de retard dans le payement de l'un quelconque des termes
échus, les droits en suspens deviennent immédiatement exigibles
sans aucune mise en demeure.

Ces délais ne font pas obstacle à ce que les comptables intéressés
prennent toutes mesures conservatoires pour garantir le recouvre
ment intégral.

§ 3. — Les contribuables visés au paragraphe 1« £ont également
autorisés, pendant le délai de trois mois prévu audit paragraphe, à
faire au Trésor un ou plusieurs versements anonymes en vue de
réparer les infractions fiscales qu'ils ont commises.

Chaque versement donne lieu à la délivrance par les comptables
publics habilités, d'une quittance spéciale mentionnant obligatoire
ment, d'après les indications fournies par la partie versante, l'année
ou l'exercice au titre duquel le versement est effectué et la caté
gorie d'impôts auquel il te rapporte. 11 est délivré une quittance par
catégorie d'impôts.

En cas d'imposition ultérieure s'appliquant aux infractions visées
ci-dessus, les redevables, sur présentation des quittances, seront
libérés des droits simples éludés à concurence du montant de leurs
versement"!, et exonérés dans la même proportion des amendes
liscales, majorations, pénalités et intérêts de retard correspondants.

4. — Un arrêté du ministre des finances et des ali a ires écono
miques et du 'ministre du budget fixera les conditions d'application
du présent article.

B. — Dispositions fiscales intéressant le fonds de défense nationale.

Art. 9. — Le plafond des ressources d'emprunts susceptibles de
pourvoir aux charges du fonds de défense nationale excédant les
recel tes qui y sont affectées par l'article 5 de la loi n° 51-29 du
8 janvier ly&l est porté de 50 milliards a 70 milliards de francs.

Art. 10. — I. — Le paragraphe 5 de l'article 200 du code général
des impôts est modifié ainsi qu'il suit:

« Sous réserve des exemptions prévues aux articles 1383 et i-MO
du présent eode, les départements et les communes sont assujettis
audit impôt à raison de la location ou de l'occupation de leurs
immeubles bâtis et non bâtis ou de l'exploitation des propriétés
agricoles ou forestières ainsi que des revenus des capitaux mobiliers
dont ils disposent lorsque ces revenus n'ont pas déjà été assujettis
au précompte de la taxe proportionnelle ou ne sont pas exonérés
de celte taxe.

« Il en est de même en ce qui concerne les établissements publics
— autres que les établissements scientifiques,- d'enseignement et
d'assistance — les associations et collectivités non soumis à l'impôt
sur les sociétés en vertu d'une autre disposition.

« Pour l'application des deux aluiéas qui précèdent, les revenus
de capitaux mobiliers sont comptes dans le revenu imposable pour
leur montant brut. »

II. — Le paragraphe 4 de l'article 220 du code général des impôts
est ainsi complété:

« Ainsi qu'aux départements, communes, établissements (publics,
associations et autres collectivités imposés en vertu du paragraphe 5
de l'article 200. »

III. — II est ajouté au code général des impôts un article 219 bis
ainsi conçu :

« Par dérogation aux dispositions de l'article 219, le taux de l'im
pôt sur les sociétés est, en ce qui concerne les revenus visés au
prem'e-r alinéa du paragraphe 5 de l'article 200 perçus par les dépar
tements, communes, établissements publics, associations et collecti-
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vilés sans but lucratif, le môme que le taux de la taxe proportion
nelle applicable aux revenus visés audit paragraphe.

« Toutefois, cette disposition ne s'applique pas aux revenus de
l'espèce qui se rattachent à une exploitation commerciale, indus
trielle ou non commerciale.

« L'impôt correspondant aux revenus taxés conformément aux
dispositions du premier alinéa du présent article est établi, le cas
échéant, sous une cote distincte. »

IV. — L'article 216 du code général des impôts est modifié comme

SU« Sous réserve des dispositions du troisième alinéa de l'article
219 bis du présent code, l'impôt est établi sous une cote unique... »

(Le reste de l'article sans changement.)
\ r t. 1l. — Les mareyeurs bénéficient de l'exonération de 50 p. 100

de la taxe locale additionnelle aux taxes sur le chiffre d'affaires,
pour les ventes effectuées par eux dans les conditions prévues à l'ar
ticle1575,5° du code général des impôts.
' Art. 12. — A compter de la promulgation de la présente loi, les
taxes Intérieures de consommation prévues au tableau B de l'arti
cle 260 du code des douanes * seront majorées conformément aux
indications du tableau chaprès;

Tarif n° 333. — Gaz de pétrole (propane et butane commerciaux) : _
Sous conditions d'emploi fixées par décret, 100 kgs net, 65 F; autres, "
Î0O kss net, 15 F.

Produits légers du pétrolS et produits assimilés:
Tarif n» 3-ïf A.— Essence de pétrole, hectolitre, 3i F.
Tarif n 0 3'ti B. — White splrit. hectolitre, li F.
Tarif n» 331 C. — Pétrole lampant, hectolitre, 30 F.
Tarif n° 334 D. — Produits synthétiques, hectolitre, majoration

i'pplicable à la taxe intérieure des produits du pétrole selon l'es
pace (n®« 334 A à 334 C).

Tarif n" 331 E. — Produits de distillation des schistes, hectolitre,
majoration applicable à la taxe intérieure des produits du pétrole
selon l'espèce (n™ 331 A à 331 C).

Tarif n» 331 F. — Carburants constitués par le mélange d'essence
de pétrole ou de produits assimilés avec d'autres combustibles
liquides, 'hectolitre, la majoration applicable à la taxe intérieure
de l'essence de pétrole est due sur la quantité de produits du pétrole
ou assimilés contenus dans le mélange.

Tarif n° 331 G. — Autres, 'hectolitre, 31 F.
Produits lourds du pétrole et produits assimilés:

Tarif n° 335 A. — Gas o!ls: destinés à la carburation du gaz de
houille ou de gaz à l'eau, sous conditions d'emploi fixées par décret,
hectolitre, 23 F; autres, hectolitre, 23 F.

Tarif n» 335 R. — Fuel oil fluides: sous conditions d'emploi fixées
par décret, 100 kas net, 2« F.

Autres produits du pétrole et produits assimilés, non dénommés
ni compris ailleurs:

Tarif n° Al — Produits bitumineux (roadoils, bitumes de pétrole,
trais durs, brais mous, émulsions, cut-backs et similaires), 100 kgs
net, 27 F.

Celle mesure ne devra pas entraîner d'augmentation du prix de
ven'e au consomma leur applicable lors de l'entrée en vigueur de la
présente loi.

Les recolles résultant de l'application des mesures prévues au
présent article et les crédits inscrits au chapitre 5220 du budget du
minislère de l'agriculture serviront au payement de la ristourne ins
tituée par la loi n» 50-1009 du 19 août 1950, du 1er janvier 1951 au
31 août 195 t.

Art. 13. — L'article 32 de la loi n° 48-24 du 6 janvier 1918 est
abrogé.

Art. ll. — Il est ajouté i l'article 2S7 du code général des impôls
Un paragraphe rédigé comme suit:

« La taxe ;i"évue~au n° 5 du présent article, ainsi que celle pré
vue à l'article 1016 ci-après, sont exclusivement à la charge de
l'acheteur, nonobstant toutes conventions contraires. »

Art. 15. — L'ensemble des "taxes et impôts indirects, A l'excep
tion de la taxe d'abatage et de la taxe de visita sanitaire et de
poinçonnage, perçus au profit de l'État et des collectivités, intéres.
sant les opérations d'achats, de ventes, de commissions et de pres
tations de service sur le bétail, les viandes, les abats de triperie et,
au premier stade, les sous-produits d'origine animale, est abrogé.

Art. 16. — Les taxes dites de solidarité agricole, perçues d'une part,
sur les viand.'s fraîches et, d'autre part, sûr les viandes ou produits
à base de viande, actuellement soumis à la taxe à la production au
taux minimum, sont également supprimées.

Art. 17. — En remplacement des taxes et impôts 'visés par les
articles 15 et 16 ci-dessus, il est créé sur les viandes une taxe dite
« de circulation », à l'exclusion de toutes autres taxes addition
nelles à venir. Le produit de la taxe ainsi fixée sera ventilé entre
les collectivités locales et les différents budgets bénéficiaires des

"anciennes taxes, par décret pris par le ministre des finances et de
l'économie nationale, après avis conforme de la commission des
finanças de l'Assemblée nationale et avis de la commission des
finances du Conseil de la République.

Art. 18. — La taxe dite « de circulation » est spécifique. Elle est
exigible en une seule fois préalablement à la sortie des marchan
dises des tueries particulières ou des abattoirs. Pour les viandes
importées, la taxe est perçue à l'entrée sur le territoire métropoli
tain.

Pour permettre la constatation du payement de la taxe, des
vignettes fiscales, établies en poids de viande nette, seront délivrées
aux professionnels. Ces vignettes seront apposées sur le livre d'abat
toir prévu par le décret n» 47-1972 du 11 octobre 1917, modifié par Je
décret n° 50-1323 du 23 octobre 1950, ou sur les documents commer
ciaux accompagnant les viandes expédiées. Toute expédition de
viande devra être accompagnée d'une facture ou d'un bordereau
revêtu de vignettes fiscales correspondant à la marchandise trans
portée.

Le taux de la taxe est fixé au kilogramme de viande nette, pour
chaque espèce animale. Les taux initiaux seront fixés par décrets pris

en conseil des ministres de telle sorte qu'ils assurent des ressources
budgétaires équivalentes à celles résultant des taxes et impôls abro»
gés par la présente loi. Les taux initiaux pourront être modifiés par
décret pris en conseil des ministres chaque fois que les cours de
ces marchandises, au stade de gros, varieront en plus ou en moins
de 10 p. 100 par rapport aux cours de la période précédente. Toute
fois, les taux ainsi fixée seront valables pour un minimum d'un tri
mestre.

.Art. 19. — Les dispositions ci-dessus entreront en vigueur le lei jan
vier 1952". Leurs modalités d'application, et, notamment, les mesures
propres à assurer le contrôle de la circulation des marchandises et
le payement de la taxe seront fixées par décret.

Art. 20. — Les infractions aux articles 15 à 19 de la présente loi et
aux décrets eu arrêtés pris pour leur exécution seront placées sous
le régime des pénalités fiscales et correctionnelles prévues au
livre II, chapitre 2, section 111 (contributions indirectes) du code
général des impôts. Le décret d'application prévu à l'article précé
dent déterminera les sanctions applicables.

Art. 21. — Toutes dispositions contraires aux articles 15 à 20 sont
abrogées.

Art. 22. — Les taxes sur le chiffre d'affaires frappant les ventes
de vin, autres que les vins à consommer sur place, perçues au pro.
fit du Trésor e-t du budget annexe des prestations familiales agri
coles sont, à l'exception de la taxe additionnelle locale, fusionnées
en une taxe forfaitaire unique, dont le tarif est fixé à 950 F par
hectolitre.

Ce tarif pourra être modifié par décret chaque trimestre, toutes
les fois que les cours du vin à la propriété varieront en plus ou en
moins de 10 p. 100 au minimum par rapport aux cours retenus lors
de la précédente fixation de tarif.

La taxe forfaitaire est recouvrée, et les infractions réprimées
selon les modalités et sous le bénéfice des sûretés prévues eu
matière de droit de circulation sur le vin.

Art. 23. — Les dispositions de l'article 22 seront appliquées à par
tir du 1er janvier 1952.

§ 2. — ÉVALUATION DES VOIES ET MOÏLNS

Art. 21. — Les produits et revenus applicables pendant l'exercice
1951 au budget général et au fonds de défense na'ionale sont éva
lués à ta somme de 2.101 milliards conformément au ' développe
ment qui en est donné dans l'état A annexé- à la présente Ior.

Celle évaluation tient compte:
A concurrence de 10 milliards de francs, des plus-values à prove

nir de la mise en application du plan de lutte contre la fraule fis
cale;

A concurrence de 48,2 milliards de francs, des ressources spécia
lement affectées à la couverture des charges visées à l'article 4
ci-dessus, conformément aux dispositions des alinéas 1° it. 4° de
l'article 18 de la loi no 50-135 du 31 janvier 1950 qui sont recon
duites en 1951.

TITHK lit — Dispositions relatives au personnel.

Art. 25. — En cours d'exercice, les crédits afférents à la rému
nération des agents du contrôle économique reclassés dans leur adm:-
nistration d'origine ou dans d'autres administrations, en application
de l'article 38 de la loi de finances du 31 janvier t'50, pourront, en
tant que de besoin, être transférés par décret des chapitres aux
quels ils figurent aux chapitres correspondants du budget du dépars
tement intéressé

Les crédits afférents tant à la rémunération des personnels du
service du contrôle et des enquêtes économiques qu'aux dépenses
de matériel et de fonctionnement de ce service continueront d'être
utilisés jusqu'à la fin de l'exercice 1951 pour couvrir les dépenses
correspondantes de. ou des services qui se substitueront en couru
d'année au service du contrôle et des enquêtes économiques.

Art. 20. — Il est ajouté au code général des impôts un article 2018
ainsi conçu :

« Les agents des administrations financières sont déliés du secret
professionnel à l'égard des magistrats de la cour des comptes, à
l'occasion des enquêtes effectuées par ces- damiers dans le cade des
attributions de la Cour. »

Art. 27. — Le montant du cautionnement auquel les conserva
teurs des hypothèques sont tenus envers les tiers sera révisé dans
des conditions à fixer par décret pris sur le rapport du ministre du
budget et du ministre des finances et des affaires économiques,
après avis du conseil d'État.

Ce décret précisera les modalités de constitution du cautionne
ment.

Art. 28. — Les dispositions de l'article 1 er de la loi n» 48-188 du
21 mars 1918 sont étendues aux directeurs, directeurs adjoints et
délégués du. -contrôle financier dans les territoires d'outre-mer.

Les dispositions du deuxième alinéa de l'article 2 de ladite loi
sont abrogées en tant qu'elles concernent les contrôleurs finan
ciers.

Art. 29. — L'article 14 de la loi n" 48-1137 du 14 septembre 1918
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 14. — A compter de la promulgation de la présente loi et
jusqu'à une date qui sera fixée par décret pris sur le rapport du
ministre chargé de la fonction publique, du ministre du budget et
du ministre des affaires économiques, les concours ouvrant f accès
aux corps et cadres des personnels titulaires de l'État et des col
lectivités locales, conformément aux statuts particuliers régissant
ces personne.s, ne pourront être organisés que- dans les conditions
suivantes :

« a) Pour les personnels de i'Elat, en vertu d'un arrêté du
ministre intéressé pris après avis du contrôleur des dépenses enga
gées et contresigné par le ministre chargé de la fonction publique}
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« l>! Pour les personnels des collectivités locales (départements
et communes de plus de 50.000 habitants), en vertu de délibérations
du conseil général ou du conseil municipal, approuvées par arrêté
du préfet pris sur avis conforme du trésorier-payeur général.

« Les uns et les autres de ces arrêtés devront mentionner,
notamment:

« Le nombre des emplois à pourvoir;
« Le nombre des emplois réservés aux fonctionnaires dégagés

des cadres autrement que sur leur demande en application des
lois no 40-193 du 15 février 1&H> et n» 17-1GS0 du 3 septembre 191î
moJHtées et des décrets pris pour leur application.

« Les arrêtés susvisés fixeront, le cas échéant, les modalités sui
vant lesquelles ces- fonctionnaires seront reclassés dans leur nouveau
cadre, par dérogaion aux règles statutaires de recru lement. »

A rt. 30. — 1.— L'article 8^ § I, de la loi n° 48-l'150 du 20 sep
tembre 11918 portant réforme du régime des pensions civiles et
militaires et ouverture de crédits pour la mise en application de
cette réforme est complété ainsi qu'il suit;

« Art. 8. — 1

« 7° Les services accomplis dans tes étamissemen.s industriels de
l'État en qualité d'affilié au régime de retraites de la loi du
•21 mars 1923 modifiée par la loi du 2 août j»i». »

ll. — L'article 43 de la loi susvisée du 20 septembre 1913 est
complété ainsi qu'il suit:

« Art. -13. — . . . .
« Les services accomplis dans les établissements industriels de

l'Klat en quali é d'affilié au légime des retraites de la loi du
21 mars 1928 inoditiée par la loi du 2 août sont également
admissibles pour l'établissement du droit à pension de la pié=enle
loi et pour sa liquidation, sans que l'application de ces dispositions
donne lieu à des transferts de fonds entre le Trésor et .e fonds
spécial prévu à l'article 3 de la loi n° I9-1097 du i aoù; 11)19. »

Art. 31. — I. — L'article G, § 1, de la loi n° 49-1097 du 2 août
1919 portant réforme du régime des pensions des personnels de
l'Iitat tributaires de la loi du" 21 mars 1928 est modifié et complété
ainsi qu'il suit;

« Art. 6. — § I . . .
» 4* Les services accomplis dans les cadres permanents des

administrations de l'État, des départements, des communes et des
établissements publics, départementaux et communaux;

» 5° Sous réserve de réciprocité tes - services accomplis d'une
part, après des coliecjivi.és visées aux articles 12 de ' la loi du
Su décembre 1903, 71 et 72 de la loi du 14 avril 1921 et, dautre
part, auprès des collectivités qui institueraient un régime de pen
sions à parts contributives avec. l'État. »

ll. — L'article 20 de la loi susvisée du 2 août 1919 est modifié
ainsi qu'i; suit:

« Art. 2i. — Les ouvriers d'Elat tributaires de la présente loi
sont soumis, en matière de cumul d'une pension avec des rémuné
rations publiques ou d'autres pensions, aux dispositions applica
bles aux agents de l'État tributaires de la loi du 20 sep.embre
1918. ■>

Art. 32. — Le décret-loi du 29 octobre 193C relatif aux. cumuls
d'une pension de retraite avec un traitement d'activité et les tex.es
qui l'ont modifié ne .pourront s'appliquer au personnel des caisses
d'allocations familiales qu'à partir du l ,r janvier 1951.

Art. 33. — La majora lion des pensions servies aux anciens fonc
tionnaires de nationalité française de la commission du Gouver-
nemen: du territoire de la Sarre, fixée à 15l» p. 100 par la loi
11° 49-1008 du 2 août 1919, est portée, avec effet du i 01' janvier 1951,
à 300 p. 100.

Art. 34. — 1. — Les organismes de retraites visés aux articles 12
Me la loi du 30 décembre 1903, 71 et 72 de la loi du 11 avril 1921
et 43 de la loi du 20 septembre 1918, auront la faculté de racheter
les parts contributives dont ils sont débiteurs envers le Trésor
au titre des textes susvisés.

Cette faculté ne peut être consentie qu'aux organismes qui
accorderaient un avantage identique 4 l'État et aux organismes
qui en auraient déjà obtenu ou en obtiendront le bénéfice. ~

Elle s'applique obligatoirement A tous les fonctionnaires chan
geant de cadre postérieurement au jour où elle est accordée. La
valeur de rachat est fixée, pour chaque année de service ell'eclif,
à 18 p. MX) du traitement de titularisation à l'État.

II. — La faculté visée au paragraphe ci-dessus pourra être étendue
par les règlements d'administration publique prévus au § 111, aux
fonctionnaires en activi.é ou à la retraite, lors de l'autorisation de
rachat se substituera alors intégralement pour l'avenir au régime
des parts contributives.

Dans ce cas, la valeur de rachat sera fixée, pour chaque année
de service ellectif, à 18 p. 100 du traitement afférent à l'emploi
occupé par le lonclionnoire au jour du rachat ou, pour les agents
retraités, du traitement visé à l'article 17,- § 1 er , de la loi du
20 septembre 1918. Les traitements à prendre en compte sont ceux
en vigueur au jour du rachat.

III. »- Des règlements d'administration publique détermineront
les modalités d'application des articles 30 à 32 ci-dessus ainsi que
les organismes admis à leur bénéfice.

Art. 31. — A titre provisoire, et jusqu'à une date qui sera fixée
par décret, le service des prestations en nature dues au titre du
régime de sécurité sociale dont bénéficient, dans les déparlements
de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion et de la Guyane
française, les personnels de l'État visés à l'article 5 de la loi
n° o0-H>7 du 3 avril 1950 est confié à des sociétés mutualistes dépar
tementales constituées entre les bénéficiaires du régime.

Toute personne remplissant les conditions pour bénéficier des
dispositions de l'article 5 de la loi susvisée est obligatoirement aîfl-
liee à ces sociétés.

Les modalités provisoires de la liaison administrative et finan
cière enlre ces sociétés mutualistes et l'organisation de la sécurité
Sociale des fonctionnaires instituée par le décret du 31 décembre

1910 pourront être fixées par arrêté du ministre du travail et de
la sécurité sociale et du ministre du budget.

Les dispositions ci-dessus prennent eliet à dater du 1 er avril
1950. ■••

Art. 36. — Les dispositions de l'artie'e l Br de la loi n» 50-100 du
3 avril 1950 sont étendues aux emplois des préfectures et sous-
préfectures correspondant à des besoins permanents et comportant
un service à temps complet, occupés à la date de la publication
de la présente loi, par des agents rétribués sur les budgets des dépar
tements. Les transformations des emplois susvisés seront effectuées
conjointement avec celles des emplois visés par la loi du 3 avril
1950, après avis du comité technique paritaire central des préfec
tures

Pour pourvoir aux emplois de titulaires, il sera fait appel conjoin
tement aux agents visés à l'arliele 1 er de la loi du 3 avril 1950 et
à l'alinéa précédent du présent article. Les intégra «tons seront pro
noncées conformément aux dispositions des statuts particuliers des
cadres auxquels appartiennent les emplois créés et dans les mêmes
conditions que ce. les dont bénéficient les agents visés par la loi
du 3 avril 1950.

A comp.er du 1 er janvier 1951, les auxiliaires des préfectures
rémunérés sur les budgets des départements sont pris en charge par
TEtat Les crédits _ ouverts aut budgets des départements, pour
''ex-'reice 1951, au lilre de la rémunération de ces personnels, seront
rétablis au budget du ministère de l'intérieur suivant la procédura
des fonds de concours.

Un arrêté du ministre de l'intérieur et du ministre du budget
fixera, avant le 31 octobre 1951, la contribution à inscrire au prorata
de la population, aux budgets départementaux, pour la partici
pation des départements aux dépenses des personne. s des préfec
tures pris en charge par l'État.

Toutefois, cette participation des départements cessera dans un
délai maximum de dix ans.

A compter de la publication de la pré-i nie loi, il est interdit aux
départements de recruter des auxiliaires pour les besoins des pré-
lectures.

Art. 37. — La caisse nationale de l'énergie comporte des cadres
fonctionnaires tributaires de la loi du 20 septembre 1918.

Dans la limite d un effectif global de 80 unités, un règlement
d'administration publique déterminera l'effectif particulier de
chaque cadre, fixera leur statut et précisera les conditions d'intégra
tion des agents en fonction et de la validation, au regard de la
loi du 20 septembre 1918, des services déjà accomplis à la caisse.

Art 38. —• Sont considérés, en tant que sujets du coprince français,
comme fonctionnaires i français au regard de la loi n» 40-2294 du
19 octobre 1940, relative au statut général des fonctionnaires, et
bénéficient à ce litre du régime de ladite loi nonobstant les dispo
sitions des paragraphes 1" et 3° de son article 23, les instituteurs
de citoyenne lé andorrane exerçant dans les écoles françaises en
Andorre .

TITRE IV. — Moyens de service et dispositions spéciales.

Art. 39. — 1. — La perception des impôts directs et indirects et
des produits et revenus publics continuera d'être opérée pendant
l'année 1951, conformément aux lois et décrets en vigueur.

Continuera d cire laite pour l'année 1951, la perception, confor 
mément aux lois et décrets existants, des divers produits et re.enus
all'ectés aux budgets annexes.

Continuera également d'être faite pendant l'année 1951 la per
ception, couronnement aux lois et décrets existants, des divers
droits, produits et revenus alfectés aux départements, aux com
munes, aux établissements publies et aux communautés d habitants
dûment autorisés.

ll. — Toutes contributions directes ou indirectes autres que
celles autorisées par les lois, ordonnances et décrets en vigueur,
par la loi portant autor. s.ation d'un programme de réarmement et
fixant les modalilés de son financement, par la présente loi ou par
les diverses lois de développement, à quelque lilre ou sous quelque
dénomination quelles se perçoivent, sont formellement interdites,
a peine contre les employés qui confectionneraient les rôles et
tarils et ceux qui en feraient le recouvrement d'être ooursuivis
comme concussionnaires, sans préjudice de l'action en 'répétition
pendant trois années contre tous receveurs, percepteurs ou individus
qui en auraient fait la perception.

Son également punissables des peines prévues à l'égard des
concussionnaires, tous détenteurs de l'autorité pubJique qui, sous
une forme quelconque et pour quelque motif que ce soit, auront,
sans autorisation de la loi, accordé des exonérations ou franchises
de droits, impôts ou taxes publiques, ou auront el'eclué uratuile-
ment la délivrance de produits des établissements de l'État"

V, —Ilest interdit aux ministres de prendre des mes. ues nou
velles entraînant des augmentations de dépenses imputables sut
les crédits ouverts par les articles 2, 3 et 1 précédents, qui ne
résulterai ent pas de l'application des lois et ordonnances antérieures,
de la loi portant autorisation d'un programme de réarmement et
lisant les modalilés de son financement, des dispositions de la
présente loi de finances ou des diverses lois de développement.

Le ministre ordonnateur, le ministre des finances et des affaires
économiques et le ministre du budget seront personnellement res-
dessus s d- ci s i o i ns ■ prises à i'encontre de la disposition ci-

Art. i0. — Sont autorisées les créations, suopressions el transfor
mations d emplois pour lesquelles des aménagements de crédits
sont prévus dans les différentes lois relatives au développement
™"nr,icI^ affectés . aux dépenses de fonctionnement et d'équipe
ment des services civils et militaires.
AJ1 rrJf1 - <7" Ks serJiÇes chargés de la liquidation des créances
de i État ^lrangï,r«s à 1 impôt et au domaine sont autorisés, dans
*es condilioms et limites qui seront fixOes par arrêté du ministre
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des finances et des affaires économiques et du minis're du budget,
à ne pas mettre en recouvrement les créances dont le montant
initial en principal est inférieur à 100 F.

4l[ ,0. — L'article 3 de la loi n° 365 du 13 mars 1012 relative
au recouvrement des créances de l'État étrangères à l'impôt et au
domaine est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art 3. — .es titres de perception rendus exécutoires par les
préfets sont recouvrés par tes percepteurs sous l'autorité et Jà res-
ponsaliilité des trésoriers-payeurs généraux par délégation du man-.
dot légal de l'agent judiciaire du Trésor.

« Les poursuites ont lieu comme en matière de contributions
directes sous réserve des dispositions ci-après:
« Le débiteur qui conteste un acte de poursuites ou qui conteste

l'état exécutoire doit, à peine de nullité, adresser en premier lieu
sa réclamation au trésorier-payeur général.

« Ladite réclamation, appuyée de toutes justifications utiles, A oit
Être formée, à peine de nulliié, dans le mois qui suit la notification
de l'acte de poursuites en cas d'opposition à poursuites et dans le
mois qui suit le premier acte procédant de l'état exécutoire en cas
d'opposition a l'état exécutoire.

« L'opposition à poursuites ne peut viser que la validité en la forme
de l'acte de poursuites. Toute contestation portant sur l'exercice de
la créance, sa quotité ou son exigibilité constitue une opposition à.
i'élat exécutoire.

« La réciamalion est reçue contre récépissé par le trosorier-payeur
général qui statue dans le mois du dépôt. A défaut de décision dans
Je délai d'un mois ou si la décision rendue ne lui. donne pas satisfac
tion, le débiteur peut saisir la juridiction compétente.

« Cette juridiction doit, à peine de nullité, être saisie dans le mois
qui suit la décision du trésorier-payeur général ou dans le mois qui
suit l'expiration du délai prévu à l'alinéa précédent. L'action intro
duite avant la notification de ta décision du trésorier-payeur général
ou avant l'expiration du délai prévu a l'alinéa précédent est entachée
de nullité et irrecevable.

« Le tribunal statue exclusivement au vu de juslifica lions sou
mises au trésorier-payeur général et les opposants ne sont admis ni à
soumettre des p'èees justificatives autres que celles qu'ils ont déjà
produites au trésorier-payeur général, ni à invoquer des circonstances
de fait autres que celles déjà exposées à ce comptable. »

Art 43. — Le premier alinéa de l'article 4 de la loi du 13 mars
Jt)i2 visée à l'article précédent est remplacé par les dispositions sui
vantes :

« Lorsque les débiteurs portent leur opposition devant le tribunal
compétent, les trésoriers-payeurs généraux notifient les litres exécu
toires à l'agent judiciaire du Trésor qui les prend en charge dans ses
écritures. »

Art. -il. — Les dispositions contraires à celles des articles 42 et 43
sont abrogées.

Art. i"). — La consignation alimentaire des détenus contraignables
est de 0.000 F par mois à Paris, de 5.100 F par mois dans les villes
de 100.0* K0 habitants et au-dessus et de 4.500 F par mois dans les
autres villes.

Art. 10. — Le montant et les modalités d'application des taxes ins
tituées par les lois et règlements en vigueur en ce qui concerne
la propriété industrielle, les registres du commerce et des métiers et
les dépôts d'acles de sociétés ainsi que toutes autres recettes qui
peuvent être régulièrement perçues par les services de la propriété
industrielle, seront fixés par arrêtés conjoints du ministre de l'in
dustrie et du commerce, du ministre du buiget et du ministre des
linances et des allaires économiques.

Le montant des taxes ne pourra, en tout état de cause, être supé
rieur à- celui en vigueur au 1er septembre 1939 affecté- d'un coefficient
d'augmentation égal à 15.

Art. 17. — Sont reconduites jusqu'au 31 décembre 1951 les dispo
sitions suivantes:

Art. 1 er du décret n° 19-1.175 du 25 juin 1959 portant homologation
d'un arrêté concernant une cotisation à caractère parafiscal ^insti
tuée au bénéfice de l'apprentissage (jeunes gens de moins de dix-
Jiuit ans) des métiers du bâliment et des travaux publics:

Art. iw du décret n« 49-1290 du 25 juin 1919 portant homologation
de textes ayant institué des taxes parafiscales dans le domaine indus
triel et commercial.

Art. 48. — Seront fixés par arrêtés du ministre intéressé et du
ministre du but-gel:

Le droit d'entrée pour la visite des musées, collections et monu
ments appartenant à l'État;

Les taux et modalités de perception des droits d'inscription, de
scolarité, d'examen, de concours et de ' diplôme dans les établisse
ments de l'iitat;

Les taux et modalités de perception des droits d'inscription
aux concours organisés 'par l'État et des droits, d'examen en vue de
l'obtention des diplômes délivrés par l'Elat;

Les droits d'examen pour l'obtention du permis de conduire.
Art. 49. — Le ministre des finances et des affaires économiques

est autorisé à procéder, en 1951, dans les concilions fixées par
décret :

1° A des opérations facultatives de conversion de la dette publi
que et de renouvellement ou de consolidation de la dette flottante,
ainsi que de la delle à échéance massive du Trésor;

2® A des émissions de rentes perpétuelles et de titres h lons,
moyen et court terme pour couvrir l'ensemble des charges de la Tré
sorerie.

Art. 50, — La liste non limitative des renseignements à fournir aux
assemblées par les différents ministères ou services est fixée, pour
l'année 1951, conformément à l'état B annexé à la présente loi.

Art. 51. — La nomenclature des services volés pour lesquels il peut
être ouvert, par décrets rendus en conseil d'État, après avoir été
délibérés et approuvés en conseil des ministres, par application de
l'article 5 du décret du 21 mai 1938, modifié par l'article 11 de la loi

n c 47-1196 du 13 août 19i", des crédits supplémentaires pendant les
interruptions de session des Assemblées est fixée, pour l'exercice
1951, conformément à l'étal C annexé à la présente loi.

Art. 52. — Est fixée pour l'exercice 1951, conformément à l état D
annexé à la présente loi, la liste des chapitres du budget où s impu
tent des. dépenses obligatoires et susceptibles, pour ce motif, d excet
der le montant des crédits accordés.

Art. 53. — Dans la limite d'une dotation spéciale pour dépenses
éventuelles inscrite chaque année au budget du ministère des finan
ces (charges communes], il peut être ouvert des crédits supplémen
taires au litre des services votés. Pourront être ouverts dans les
memes conditions et en cas d'urgence des crédits correspondant à:
des dépenses qu'il n'était pas possible de prévoir lors du vote de la
loi de finances, à condition que leur montant, pour une même opéra
tion, n'excède pas 50 millions de francs. 1

Les textes autorisant les dépenses visées à l'alinéa précédent pro
céderont à l'annutation de crédits d'un même montant sur la dota»
tion spéciale du budget du ministère des finances (charges com
munes). "* |

Pour l'application du présent article ne pourront être employées,
chacune dans le domaine qui lui est propre, que les procédures d'ou
verture de crédits actuellement en vigueur. I

Toutefois, les ouvertures de crédits opérées dans les conditions
prévues au présent article ne pourront avoir pour objet de faire face
à des renforcements de personnels ou à des modifications de rému
nération. )

Art. 51. — Est approuvée la convention intervenue le 1er décembre
1950 entre le ministre des finances et des affaires économiques et le
président du conseil d'administration de la caisse d'amortissement. |

Art. 55. — Sont prorogées pour l'année 1951 les dispositions de
l'article 74 de la loi de finances n° 50-928 du 8 août 1950, prévoyant!
la garantie et la participation financière de l'État aux emprunts des
caisses de crédit municipal. - '

Art. 50. — Est fixé à 50 millions de francs le montant maximum"
des garanties que le ministre des finances est autorisé à accorder
au cours de l'année 1951 dans les conditions prévues aux articles
21 et 25 de la loi n° 47-1197 du 13 août 1917 pour l'exportation des.
films français à l'étranger. I

Art. 57. — Est prolongé jusqu'au 31 décembre 1951 le délai prévu'
par l'article 1er de la loi validée du 12 septembre 1910, rnodifiée
par l'ordonnance du 3 mai 1915, relative aux le 1 1 res d'agrément. :

Art. 58. — Le ministre des finances et des alfaires économiques,
sur avis du ministre responsable de la ressource, est autorisé à
conclure avec des entreprises industrielles et commerciales ou avec
des sociétés professionnelles spécialement constituées à cet effet,'
des conventions en vue de réaliser des opérations commerciales
portant sur des matières premières ou des produits industriels ou
agricoles. |

Des décrets en conseil d'État détermineront les clauses et con
ditions qui devront figurer dans ces conventions et dans les statuts!
des sociétés professionnelles. |

Des lettres d'agrément pourront être accordées, dans les condK
tions prévues par la loi validée du 12 septembre 1910 et l'ordon- 1
nance du 3 niai 1915, aux entreprises et sociétés professionnelles
signataires de ces conventions. I

La Iran-formation de groupements professionnels existants en!
sociétés professionnelles visées au présent article ne donnera lieu!
à la perception d'aucun droit de timbre ou d'enregistrement. |

L'ordonnance du 16 août 1915, relative à certaines modalités de'
financement applicables aux importations faites par l'État, est 1
abrogée. |

Art. 59. — La limite des engagements qui peuvent être assumé^
pour le compte de l'État dans les'condi lions prévues par l'article 16,!
paragraphe 1", de la loi n» 49 871 du 5 juillet 1919 est fixée à 230
milliards de francs, y compris le montant des indemnités versées
et non récupérées. "i

Art. 60. — Le montant maximum des garanties que le ministre
des finances est autorisé à accorder au cours de l'année 1951, en-'
application de la loi du 21 mars 1941 portant réorganisation du
crédit artisanal, est fixé à 100 millions de francs. j

Art. 01. — Est porté de 500 millions à 2 milliards de francs le
chiffre prévu par l'article 11 (alinéa 1er ) de la loi du 2 décembre!
1915 relative à l'organisation du crédit, fixant la limite à partir de
laquelle les banques d'allaires sont soumises au contrôle institué
par ledit article. >

Art. 02. — Le dernier parasraphe de l'article 23 ce la loi n» 18-1863
du 9 décembre -1918, modifié par l'article 32 de la loi n" 49-1010
du 1er août 1919, et l'article 21 de la loi n° 50-928 du 8 août 1950
est à nouveau modifié comme suit: ( - i

« Aucune imputation au compte spécial d'apurement ne pourra''
plus avoir lieu après l'arrêté définitif des écritures de la sestion
1950, sauf en ce qui concerne les opérations visées par l'article 22,1
pour lesquelles le délai est reporté à l'arrêté définitif des écritures 1
de la gestion 1951. Ce compte sera définitivement clos dans les écrn
turcs de l'administration des finances à la promulgation de la loi-
portant règlement de l'exercice 1951. »

Art. 63. — Lorsque les comptes de gestion de comptables d'outre-
mer et agents comptables spéciaux n'auront pu être centralisés en
temps utile pour être incorporés au compte général de l'adminis
tration des finances concernant cette gestion, les opérations figu
rant à ces comptes pourront être incorporées à un compte général
de l'administration des finances concernant une gestion posté
rieure.

Toutefois, dans l'éventualité envisagée à l'alinéa précédent,
l'agent comptable du Trésor peut, au vu des situations qu'il reçoit:
périodiquement, créditer et débiter les comptes du budget de l'État
de l'exercice intéressé, du montant des recettes et des dépenses
que ces documents accusent en ce qui concerne les comptables
retardataires. En contre partie, l'agent comptable du Trésor débite
et crédite un compte spécial d'apurement.



€36 DOCUMENTS PARLE VI ENT AIR ES — CONSEIL DE LA REPUBLIOUE

Lors de la centralisation du compte de gestion, les opérations
budgétaires de l'État qu'il comprend sont portées au compte d'apu
rement visé à l'alinéa précédent"; le solde qui peut apparaître audit
compte d'apurement est imputé des résultats de l'exercice cou
rant.

Les dispositions faisant l'objet des deux alinéas qui précèdent
peuvent être appliquées aux opérations de recettes et de dépenses
effectuées dans le cadre de l'exercice, en dehors du budget.

Art. 61. — Pour l'application de l'article 2 de la loi duis juillet
d912 réglementant le mode d'apurement des comptes des compta
bles des établissements publics de l'État, des budgets régionaux
et municipaux et des établissements publics locaux du Maroc,-. le
montant des recettes ordinaires constatées su titre des trois der

niers exercices est porté de 1 million à 20 millions. Cette mesure
prend effet à compter de 1950.

Art. G". — Les dispositions de l'article 120 de la loi du 30 juin
j 92-», modifiées par l'article 2 de la loi du 25 février 1)13 relative
à l'application des pénalités contre les comptables patents et les
comptables de fait sont applicables aux comptables des établisse
ments publics et des collectivités locales du Maroc.

Art. (i(!. — L'article 3 de la foi n 0 4ti-1137 du 14 septembre 1948
est modifié comme suit:

« Arf. 3. — Les ministres ordonnanceront, dans les dix premiers
jours de chaque trimestre, au profit de l'Imprimerie nationale, line
provision égale aux quatre cinquièmes des engagements de dépenses
du trimestre précèdent se rapportant . à des" commandes à cet
établissement. Ne donneront pas lieu à versement d'une provision
les dépenses qui. engagées dans ces conditions, auront été ordon
nancées. Les engagements de dépenses se feront sur la base des
devis définitifs ou provisoires fournis par l'Imprimerie nationale
à l'occasion de chaque commande. >,

Art. 67. — Les fonds prélevés sur la dotation d'un milliard
de francs attribuée aux comité, sociaux par l'acte dit « loi du
i7 novembre 1911 » et bloqués dans les écritures du Trésor seront
yersés en recettes au budget général.

Art. CS. — Pour l'année 19-51, le maxinvim de la subvention
annuelle qui pourra être versée à chaque office ou société d'habi
tation & loyer modéré en exécution des dispositions de l'article 33
de la loi n° 18-1317 du 27 août 1918, de l'article 12 de la loi n° 50-857
du 21 juillet 1 950 et de l'article 27 de la loi n° 50-851 du 21 juil
let 1950 est fixé à 2,25 p. 100 du coût de l'opération.

Art. 69. — En vue de l'établissement de l'impôt sur le revenu des
personnes physiques dû au titre de 1950 (revenus de 1950) et des
années suivantes, la limitation des revenus imposables prévue à
l'article 33 du code général des impôts n'est pas applicable pour
l'établissement de la surtaxe progressive.

Toutefois, en ce qui concerne les propriétés rurales, les charges
déductibles pour la détermination du revenu net comprennent" le
montant des dépenses -le réparations, d'eiitrelien et d'améliora
tions non rentables, des frais de gérance et de rémunération des
gardes et concierges, des primes d'assurances effectivement suppor
tées par le propriétaire, des centimes additionnels à la contribution
foncière et d'une déduction forfaitaire représentant les autres Irais
de gestion et l'amortissement. Celte déduction est fixée à 20 p. 100
.du revenu brut.

Art. 70. — Un décret fixera avant le 15 juin 1951 les modalités
S'apolicalion de la procédure de remise gracient, d'admission en
non-valeurs et de mise en jeu de la responsabilité des comptables,
en matière de confiscation des profits illicites.

Art. 71. — Chaque année, dès le 1er décembre, le ministre des
travaux publics, des transports et du tourisme, est autorisé à délé
guer, par anticipation sur les dotations budgétaires de l'exeiciee
a venir les crédits nécessaires à la constitution des avances mises
à la disposition des brigades et missions de l'institut géographique
national, de ses annexes d'Afrique du Nord et des services géogra
phiques d'outre-mer, en application des dispositions réglementaires.

Le montant maximum de ces délégations est fixé au dou.vieme
des crédits inscrits aux diirérenis rhaoitres du budget de l'exercice
en cours pour le fonctionnement des brigades de l'institut géogra
phique national, y compris le chapitre concernant l'entretien et
le fonctionnement' des véhicules automobiles.

Ces délégations pourront intervenir avant le 1" décembre, lors
qu'il s'agira de constituer des avances pour les missions devant
s'engager avant celle date dans les territoires d'accès particulière
ment difficile et qui, de ce fait, ne pourront plus avoir de liaison
avec les régisseurs d'avances de l'institut aéographique national
avant le début, de l'exercice à. venir.

Ces délégat ions anticipées seront régularisées par imputation sur
les crédits alloués à l'institut géographique national par le budget
iéfmitif du nouvel exercice.

Art. 72. — ll est ajouté à l'article 5 de la loi n° 46-2929 du
23 décembre 191f>. l'avant-dernier alinéa suivant:

« Toutefois, nonobstant toutes dispositions contraires, les presta
taires de réquisitions en propriété demeurées impayées par suite
du défaut d'acceptation de l'indemnité qui leur a été offerte, peuvent
demander à l'autorité requérante le règlement du montant de celle
indemnité.

« Les demandes seront reçues dans le délai de trois mois à dater
0e la promulgation de la présente loi. »

Art. 73 (nouveau). — Les personnes physiques ou morales ayant
exercé une profession commerciale, industrielle ou artisanale dans
des immeubles ou locaux détruits par faits de guerre, dont elles
étaient locataires au moment du sinistre et qui ne peuvent béné
ficier du report de leurs baux prévu par l'acte dit loi no 727 du
28 juillet 1912 ou par la loi no 49-1096 du 2 août 1919 ont droit
une indemnité dans la mesure du préjudice par elles subi de
ce fai i.

Sous la réserve que les ayants droit réunissent les conditions pr5-
lues par les articles 10, 11 et 14 de la loi n° 16-2389 du 28 octo

bre 1916 pour bénéficier de la législation des dommages de guerre,
l'indemnité est due par l'État:

а) Si le report du bail commercial, artisanal ou industriel sur
■1 immeuble reconstruit est devenu totalement impossible du fait
de la législation sur l'urbanisme, ou lorsque la réalisation des plans
agrées antérieurement à la loi d'août 1919 pour un immeuble qui
avait bénéficié d'une autorisation de transfert ne permettait plus
ce transfert pour aucun des baux anciens;

b) >i le propriétaire de l'immeuble détruit se trouve exclu da
bénéfice de la loi n» 46-2389 du 28 octobre 1916 par application des
articles 10, 11 el 14 de ladite loi.

Art. 71 (nouveau). — 11 est attribué, 5 compter du 1« juillet 1951,
aux locataires ou occupants de locaux à usage exclusif d'habitation,
dont tes ressources sont inférieures au salaire servant de base au
calcul des prestations familiajes, et vivant seuls ou avec leur conjoint
ou avec une ou plusieuis personnes à charge, sans préjudice des
allocations, pensions, rentes ou prestations, qui leur sont déjà ver
sées au titre de la législation spéciale les concernant, une allocation
compensatrice des augmenta lions de loyers dont le montant et les
modalités de payement seront fixés par un décret pris sur le rapport
du ministre des finances et des affaires économiques, du ministre
du budget, du ministre du travail et de la sécurité sociale et du
ministre de la reconstruction et de J'urbanisme. Ce même décret
déterminera tes services ou organismes chargés d'assurer le paye
ment de l'allocation compensatrice ainsi que les justifications à
exiger des bénéficiaires à l'appui de ce payement.

A compter du 1 er juillet 1951, et sous réserve des dispositions ci-
aptes, les articles 21 et suivants de la loi du b' r septembre 10Ï3 et
10 de la loi du 11 avril 1919, deviennent applicables aux locataires et
occupants qui, à la date du 31 décembre 1950, étaient provisoirement
exonères, en application des dispositions de l'article 40 de la loi
du 1tr septembre 1916, des majorations de loyers, la date précitée du
1 er juillet 1951 se substituant, pour ces catégories de locataires ou
occupants, à celle du 1er janvier 1919, figurant aux articles 31, 32 et
3i de celte dernière loi, et les deuxième semestre 1951 et premier
semestre 19o2 se substituant, pour ces catégories aux premier et
deuxième semestres 1919 figurant à l'article 10 de la loi du li avril
1919.

Les dispositions de "article 40 de la loi n» 43-1360 du lnr sep
tembre J918 sont abrogées à compter du ler juillet 1951.

Quiconque aura sciemment perçu ou tenté de percevoir indû
ment l'allocation compensatrice sera puni d'un emprisonnement de
quinze jours à trois fnois et d'une amende de 50.000 à 500.000 F ou
de l'une de ces deux peines seulement. L'intéressé sera en outre
déchu de plein droit du bénéflce de la présente loi.

L'indemnité compensatrice sera égale au montant des augmenta
tions de lo>er.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 mai 1951.

Le pressent,
Signé : EDoUAUU IIEUMOT.

ÉTATS ANNEXES

État A. — Tableau des voies et moyens applicables au budget général
et au fonds de dé/ense nationale pour l'exercice 1951.

I. — Impôts et monopoles:

1» Produits des contributions directes. — Évaluations proposées
pour 1951: budget général, 574 milliards de- francs; fonds de défense
nationale, 72 milliards de francs.

2° Produits de l'enregistrement. — Évalua lions proposées pour 1951:
budget général, 80.370 millions de francs; fonds de detense natio*
na'e, 5.580 millions de francs.

3° Produits du timbre. — Évaluations proposées pour 1951: budget
général, 15.810 millions de francs; fonds de défense nationale, 2 mil
liards 562 millions de francs.

4° Produits de l'impôt sur les opéra lions de bourse. — Évalua
tions proposées pour 1&51: budget général, 1.600 millions de francs;
fonds de défense nationale, néant.

Produits de l'impôt de solidarité nationale. — Évaluations pro
posées pour 1951: budget général, 1 milliard de francs; fonds d«
défense nationale, néant.

6° Produits de s douanes. — Évaluations proposées pour 1951: bud
get général, 161 milliards de francs; fonds de défense nationale,
11.030 millions de francs.

/ u Produits des coniribulions indirectes. — Évaluations proposées
pour 1951: budget général, 45.536 millions de francs; fonds de
défense nationale, néant.

8° Produits de la taxe à la production. — Évaluations proposées
pour Jtlil : budget général, 670 milliards de francs; fonds de défense
nationale, 53 milliards de francs.

9° Produits de la taxe sur les transactions. — Évaluations propo
sées pour 1951 ■ budget générai, 173 milliards de francs; fonds de
défense nationale, néant.

10° Produits du monopole des poudres à feu. — Évaluations propo
sées pour 1951 : bid.el général, 1.360 millions de francs; fonds de
défense nationale, néant.

lolal pour la partie 1. — Évaluations proposées pour 1931:
budget général, 1.726.676 millions de francs;. fonds do
défense nationale, 117.172 millions de francs.

[I. -- Exploitations industrielle?. — Évaluations proposées pour
19,)! : b uo g et général, 69.9S2.995.U00 F; fonds de défen-c nationa.e,
iieanl.

Il f- — Produils et revenus du domain» de l'Elat. — Évaluations
proposées pour 1951: budget général, 13.500 millions de francs; fonds
de defense naliona.e, néant.
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IV — Produits'divers. — Évaluations proposées pour 1951: budget
général, 98.029.742.000 F; fonds de défense nationale, néant.

V — Ressources exceptionnelles. — Évaluations proposées pour
4951: budget général, 49 milliards de francs; fonds de défense natio
nale, néant.

Totaux pour les parties IT V. — Évaluations proposées pour
1951: budget général, 230.512.737.000 F; fonds de dé ense
nationale, néant.

Totaux pour l'état annexe. — Évaluations proposées pour 19>1 :
budget général, 1 .957.188.737.000 F; fonds de défense natio
nale, 117.172 millions de francs.

État E. — Liste von limitative des renseignements à fournir
mx Assemblées par les différents services au cours de l'année 1051.

Tous les services:

Tableau récapitulatif, par service, des effeclifs budgétaires tels
'nu 'il s Té-mltent du vote du budget de l'exercice précédent (person
nel titulaire, contractue , auxiliaire et ouvrier). — A l'appui de
chauue projet de budget.
' Tableau-, par service, des créations, transformations et suppres
sions d emploi. -— A 1 appui de chaque projet de nuJget.

Tableau,par service, de l'organisation des services et de teiat
des locaux occupés au 1« juillet de l'année précédente. — A l'appui
de chaque projet de budget. - ,

État, par chapitre et par service, des dépenses de personnel em.t-
tuées sur fonds de concours au titre du dernier exercice. — A
l'appui de chaque projet de budget. . .

État faisant connaître, par service, pour chacune des missions
de l'année précédente effectuées en d.'hors de la métropole, ou 1
d'une durée de p us de six jours, ou encore accomplies r>ar un
fonctionnaire ayant effectué plus de dix missions dans l'année,
lorsque les diverses missions susvisées ne rentrent pas dans le
cadre des inspections permanentes: 1° les noms et emplois des
personnes chargées de mission; 2° le lieu, l'objet et la durée de
celle-ci; 3» le coût d e la mission (frais de transport et montant
des allocations versées). — A l'appui de chaque projet de budget..

État faisant connaître, par ministère, les divers offices et orga
nismes publies pourvus de l'autonomie financière et recevant des
subventions de l'État et indiquant pour chaque office: 1" le montant
global des deux derniers budgets approuvés; 2° l'effectif global des
fonctionnaires et agents (personnel titulaire, contractuel et auxi
liaire); 3° le montant des subventions et avances accordées par
î'Elat au cours du dernier exercice, — A l'appui de chaque projet
de budget.

Agriculture :

Emploi de fonds provenant du prélèvement sur le pari mutuel en
laveur de l'élevage. — A l'appui de chaque projet de budget.

!' État des précisions détaillées de recettes et de dépenses du Tonds
forestier national et situation de ce fonds au 31 décembre precé-
dent. — A 'lappui de chaque projet de budget.

Montant, par catégorie, des recettes des caisses d'assurances
sociales et d'allocation familiales agricoles durant l'exercice écou'é
et réserves de ces causes au 31 décembre précédent. — A 1 appui
de chaque projet de budget.

Rapport annuel sur l'application de la loi n° 49-910 du 10 .juil
let 11119 portant création d'un budget annexe des prestations fami
liales agricoles. — Communication faite avant le 31 octobre de
chaque armée aux commissions des finances et de l'agriculture

Finances :

I. — Documents communs ii tous les services:

Situation des dépenses engagées au 31 décembre précédent (loi
du 10 août l'.)22, art. 3). — Communication faite aux commissions
financières après la clôture de l'exercice.

Situation trimestrielle des dépenses engagées, loi du 10 août 1922, I
art. 3). — Communication /aile au début de trimestre suivant aux
commissions, financières.

État, par chapitre, au 31 mars, au 30 juin, au 30 septembre, au
31 décembre et à la clôture de l'exercice, des dépenses ordonnan
cées ou mandatées sur crédits bnudgétaires (art. 2 de la loi
n° 19-953 du 1S juillet 1#19). — Communication faite avant la fin 'lu
trimestre suivant, aux commissions financières et à la cour des
comptes.

Tableau des rémunérations et indemnités de toute nature acquise
à chaque degré de l'échelle générale des traitements (loi1 'du
21 mars 1917, art. 09). — Communication faite chaque année aux
commissions financières.

État des prévisions détaillées des recettes et des dépenses des
offices et établissements publics autonomes à caractère administra
tif bénéficiant d'une subvention de l'État. — Fascicule spécial dis
tribué au Parlement en annexe aux projets de budget®.

Nomenclature: -1° de tous les offices, établissements, services
publics et semi-publics de'i'Elat, fondations bénéficiant de subven
tions de l'État; 2° de toutes les entreprises nationales à caractère
Industriel, commercial ou autre, avec l'indication, pour chacune de
ces entreprise, de leur nature juridique, de leurs filiales, et de
l'objet afférent à chacune de celles-ci; 3° de toutes les sociétés
d'économie mixte ou de toutes autres, dans lesquelles l'État, les
organismes ou entreprises visés aux deux alinéas précédents ainsi
qu'au présent alinéa, possèdent, ensemble ou isté parement, des
intérêt pécuniaires supérieurs à 30 p. 100 du capital social, avec
'indicatun de l'importance de ceux-ci. — Fascicule spécial, publié
en annexe à la loi de finances.

Cette nomenclature devra 'comporter également l'indication des
noms et qualités des directions ou assimilés et des membres des
conseils d'administration desdits organismes, entreprises ou sociétés
.(art. 1er de la loi a» 49-958 du 18 juillet 1919).

Bilans, compte de profits et pertes, rapports des consens d admi
nistration et des commissaires aux comptes des entreprises natio
nalisées. — Fascicule spécial distribué au. Parlement lors de la
session annuelle. , . .

Rapport des directeurs du contrôle financier dans les territoires
d'outre-mer sur les dittérents budgets de leur compétence. Publi
cation spéciale communiquée aux commissions des finances.

ll. — Documents- particuliers aux services financiers:
État de la situation des encaisses du Trésor et de cèdes de la dette

publique arrêtée au 31. mars et au 30 septembre (loi de finances du
16 avril 1930, art. 131. moditié par la loi de finances du 31 mars 19J3,
art. 70). — Semestriellement.

Situation résumée des opérations dt Trésor. — Mensuellement.
Situation mensuelle de la dette publique de l'État et de la caisse

autonome d'amortissement. — Mensuellement.
État- de la balance des payements au 31 décembre entre la zone

franc et les pays étrangers. — Annuellement.
Statistique concernant le rendement détaillé des différents

impôts. — Trimeslriellernenf.
Circulaire publiée par la direction eétwrale des impôts en matière

de contributions directes, contributions indirectes, douanes, droit
d'enregistrement et taxes locales et communales, etc. — Trimes triel-
lemen t. .

France d'outre-mer:

Budgets Généraux et locaux des territoires d'outre-mer ffoi de
finances du 30 juin 1923, art. 100). — A l'appui de chaque projet de
budtrel.

État faisant ressortir pour chacune des missions de Tannée pré
cédente d'une durée supérieure de six jours, dont les dépenses ont
été pavées sur les fonds des budgets locaux et qui ne rentrent pas
dans le cadre des inspections permanentes; 1» les noms et l'emploi
des personnes chargées de mission: 2° le lieu, 'l'objet et la durée
de celle-ci;" 3° le montant des dépenses qu'elle a entraînées. — A
l'appui de chaque projet de budget.
" EIat des décisions d'à I tribu tinn des subventions prises par le
comité directeur du fonds d'investissement pour le développement
économique et social des territoires d'outre-mer durant l'exercice
écoulé. — Communication spéciale, avant la fin du trimestre sui
vant, aux commissions des finances et des territoires d'outre-mer.

Situation délaiilée du fonds d'investissement pour le développe
ment économique et «uci:<l des territoires d'oulre-mer au 31 décem
bre précédent. — A î'appui de chaque projet de 'budget.

Justice: * ' i

État indiquant les sièges, la composition et les traitements des
cours d'appel, des tribunaux de première instance, des tribunaux
de commerce, des tribunaux de simple police et des justices de
paix de France, et des tribunaux cantonaux de la cour d'appel de
Colmar. — A l'appui de chaque projet de budget.

Reconstruction et urbanisme: . ^
Elat indiquant par catégorie et pour chaque département, '9

moulant des prévisions de recettes et de dépenses des associations
syndicales et coopératives de reconstruction et le montant des
recettes et des dépenses de ces associations syndicales et coopéra
tives durant l'exercice écoulé. — A l'appui de chaque projet de

budget. • |
Travail et sécurité sociale: ' >

Montant des encaissements effectués par les caisses de sécurité
socia : e et d'allocations familiales du commerce et de rindu*lrie

durant l'exercice écoulé et des réserves constituées par ces caisses
au 31 décembre procèdent. — A l'appui "de chaque projet de budget.

Travaux publics et transports: I
Budget de la sociélé nationale des chemins de fer. — Communi

cation au Parlement dès son approbation par le conseil d'adminis
tration de la sociélé nationale des chemins de fer (loi de finances
du 31 décembre 193/. art. 13S).

Comptes de la société nationale des chemins de fer (loi de finan
ces du 13 décembre 1938. art. 128). — Publiés en annexe <i la loi
de finances après approbation par la commission de vérification
des comptes des chemins de fer.

Postes, télégraphes et téléphones:
Situation du "tonds d'approvisionnement au 31 décembre précè

dent (décret du 18 décembre 1923, art. 52) , — A l'appui de chaque
projet de budget.

État C. — Nomenclature des services pouvant seuls donner lieu
à ouverture de crédits supplémentaires par décret en application
de l'article 5 du décret du 11 mai 1938, modifié par l'article 14
de la loi n» 47-1596 du 13 août 1947, dans le cas d' interruption de.
session des Assemblées.

I. — SERVICES CIVILS

A. Tous les services.

1° Traitements des fonctionnaires en congé de longue durée;
2° Indemnités de résidence;
3° Supplément familial de traitement;
4° Allocations familiales;
5° Allocations de logement;
63 Primes d'aménagement et de déménagement;
7° Indemnités pour difficultés exceptionnelles d'existence; >
8° Frais de justice, réparations civiles, dommages-intérêts et indem

nités des tiers;
9° Application de la législation sur les accidents du travail;
10" Salaires du personnel ouvrier;
11° Indemnités de licenciement.
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B. — Services particuliers.

Affaires étrangères:
1» Frais fie corre>p»ndance, de courriers et de valises;
2° Vrais de voyages;
o° Mission-participation aux conférences internationales;
4 J frais de rérejilnn des pi-rsnimnjïes étrangers;
5» l'rais d'assistance, à des sinistrés français à l'étranger et avances

excepilonnelle'» aux Français rapatriés;
6° Pa i tir i patio n de la France à des dépenses internationales;
7° Dépenses ren-lues nécessaires par la" tenue à Paris cie la t>« ses

sion de l'assemblée générale de l'Organisation des Nations unies.
Agriculture :

1° Nourriture des animaux (haras* ;
2f Travaux d'entretien dans les forêts domaniales, les dunes et

les parcs;
' 3 J Prophylaxie des maladies contagieuses des animaux;
4° Remboursement sur produits divers des forêts.

Anciens combattants et victimes de la guerre:
Soins médicaux gratuits et trais d'application de la loi du 31 mars

1919 et des lois subséquentes.
Édile';. lion nationa'e :

Écoles primaires éiéinen I lires. - Frais de suppléance.
Finances et affaires économiques ;

1® Frais (J'expertise. — Frais judiciaires. — Exécution des condam
nations A la charge de l'Iltat;

2" Frais d'établissement des rôles des contributions directes et
des taxes assimilées et Irais divers du service départemental des
contributions directe* ;

3° Frais d'achat et «l'entretien d'instruments de vérification, de
plaques de contrôle el d'objets de scellement nécessaires à la
constatation et au recouvrement de l'impôt;

4° Remboursement pour <1 ««charge de responsabilité en cas de
ïoreo majeure et débets admis en surséance indétinie;

>» Garantie des prix dont peinent être assorties les opérations
d'exportation ;

G 0 lieinboursoment forfailaire de charges fiscales et sociales à
certaines entreprises (article 19 du décret n° 50-1301 du 0 octo
bre 19501.

Intérieur:

i a Dépendes relatives aux élections;
2° Participation de l'i'.tat aux dépenses, des services d'incendie

et de secours et aux dépenses résultant de la responsabilité des
communes ;

3° Secours d'extrême urgence aux lie limes de calamités publiques;
Justice :

4° Entretien des détenus;
2° Administration pénitentiaire;
3° Application de l'ordonnance du 2 février 1915 sur l'enfance •

délinquante ;
4° Approvisionnement des cantines.

Marine mai chaude :

Dépenses résultant tle l'application du code du travail maritime
et du code disciplinaire et pénal de la marine marchande

Présidence du conseil:

Composition, impression, distribution et expédition des journaux
officiels.

tank5 publique et populalion:
Mesures générales de protection de la santé publique (loi du

15 février 1902) ;
Assistance à l'entance;
Impenses occasionnées par les aliénés;
Assistance aux tnbereu eux:

Assi-lanoe médicale graluile:
Assistance aux \:eillards, aux infirmes et aux incurables;
Assistance à la famille.

Travail et sécurité sociale:
i" Dépenses du fonds naiional de chômage;

. 2° Participation de la France au fonctionnement de l'organisation
Internationale du travail.

ll. — SERVICES MILITAIRES

Défense nationale:

do Alimentation de la troupe. - Chauffage et éclairage;
2° Fourrages ;
3° Transports et déplacements:
4° Approvisionnement de la tlotle.

Franc.; d'ouire-mer et F.lats associés:
1» Alimenlalion de la troupe;
2° Fourrages;
3° Transports et déplacements.

lit. — BUDGETS ANNEXES

Caisse nationale d'épargne:
1° Impressions ;
2° Contributions et remises;

Dépenses diverses et accidentelles:
4° Impôt de 10 p. 100 sur le montant global des intérêts servis

aux déposants.
Postes, télégraphes et téléphones :

1° Fiais de remplacement;
2° Travaux d'impression;
3° Rattachement des abonnés au téléphone et travaux d'extension

s'y rapportant ;
4° Transport des correspondances, de matériel ou du personnel.

Prestations familiales agricoles:
Dépenses relati\es aux urestalions.

État D. — Tahlenti des chapitres où s'imputent les dépenses
ohliyaloircs susceptibles d'excéder le monlant des crédits accor
dés.

BUDGET GÉNÉRAL

Anciens combattants et victimes de la guerre.

Chap. 700. - Retraite du combattant.
Chap. 701. — Allocations provisoires d'attente (loi du 31 mars

1919 et lois subséquentes).
Chap. 702. - Allocations spéciales supplémentaires aux grands

invalides.

Chap. 701. — Allocations spéciales prévues par la loi du 22 mars
- 19!5 modifiée par le décret-loi du 17 juin 1938. - Allocation spéciale

aux aveugles enrôlés dans la résistance (loi du 8 juillet Itl-iS).
Chap. 7oi. - Indemnité temporaire aux tuberculeux pensionnés

à 100 p. fou non hospitalisés.

Finances et affaires économiques.

A. — Charges communes.

Chap. fô. - Services des rentes perpétuelles et amortissables,
ainsi que des bons et obligations du Trésor à moyen terme.

Chap. :HM. — Rachat de concessions de canaux.
Chap. 180. — Payement par annuités des indemnités de dom

mages de guerre.
Chap. 220. — Service des emprunts autorisés par l'article 26 de la

loi du 10 juillet
Chap. :wb. — Participalion de l'État au service des emprunts émis

en vue de permettre l'exécution en 1950 d'opérations prévues au plan
de modernisation et d'équipement.

Chap. 45U. — intérêts des comptes de dépôts au Trésor.
Chap. 170. - Intérêts des bons du Trésor à court terme et valeurs

assimilées.

Chap. iSO. - Service des avances des instituts d'émission.
Chap. 520. — Service des emprunts contractés auprès de gouver

nements étrangers, de l'Fxport-Import Bank et de la Banque inter
nationale de la reconstruction depuis i'Ji'i.

Chap. 530. — Service des emprunts contractés aux Pays-Bas et en
Suisse.

Chap. onn. — Garanties accordées à des collectivités et établisse-
monts publics, à des services autonomes, ainsi qu'à des entreprises
industrielles, commerciales et artisanales.

Chap. G! o. - Garanties données à des entreprises à caractère
industriel ou commercial par des lois spéciales.

Chap. «20. — Garanties «tonnées à divers emprunts en vertu de
lois spéciales.

Chai). 0710. — Pensions militaires.
Chap. 072D. — Pensions civiles.
Chap. 075n. — Prestations familiales.
Chap. 0770. — Allocations complémentaires aux retraités de la

caisse nationale d'assurances sur la vie.
Chap. 07!»). — Indemnité spéciale temporaire aux retraités de l'État

aftiliés à ta caisse nationale d'assurances sur la vie.
Chap. 0810. — P-: Usions d'invalidité.
Chap. USiO. — Prestations assurées par l'État au titre du régime

de sécurilé sociale des oensionnés (loi n° 50-872 du 29 juillet 1950).
Chap. 0S30. - Pensions militaires et civiles d'Alsace et de Lor

raine,

Chap. 0810. — Pensions, rentes de vieillesse, d'invalidité ou d'acci
dent. — Alsace et Lorraine.

B. - Services financiers.

Chap. dlfO. — Dégrèvements sur contributions directes et taxes
y assimilées.

Chap. <il 10. — Remboursements sur produits indirects et divers,
Chap. iJiû. — Frais de poursuites et de contentieux. •

Santé publique et population.

Chap. 4190. - Allocations * aux familles nécessiteuses dont les
soutiens indispensables sont appelés sous les drapeaux.

BUDGETS ANNEXES

Caisse nationale d'épargne.

Chap. 0010. — Intérêts à servir aux déposants.

Légion d'honneur.

Chap. 0700. - Traitements des membres de l'ordre et des médail*
lés militaires.

Postes, télégraphes et téléphones.

Chap. 0010. — Services des bons et obligations amortissables et
des avances du Trésor.

Radiodiffusion française.

Chap. OOIO. — Services des bons et obligations amortissables et des
avances du Trésor.
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ANNEXE N ° 4 9 3

(Session de 1951. — Séance du 22 mai 1951.)

JMPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi de finanças pour l'exercice 1351, adopté par l'Assemblée
nationale, par M. de Montalembert; sénateur (1).
Non. _ Ce document a été publié au Journal officiel du 23 mai

4951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 22 mai 1951, p. 1994, 2e colonne).

ANNEXE N° 494

(Session de 1951. — Séance du 5 juillet 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'article 184 du code général
des impôts relatif à la fiscalité artisanale, présentée par M. Pau

melle, sénateur, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale,
conformément h l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'artisanat, et plus particulièrement l'arti
sanat rural, constitue un des éléments les plus utiles de la nation.

Devant les grandes difficultés que rencontrent actuellement les
artisans, la présente proposition de loi n'a pour but que d'essayer
de résoudre un cas limité, mais particulièrement digne d'intérêt

Aux termes de l'article 1S4 du code général des impôts sont
considérés comme artisans et 'bénéficient de dispositions fiscales
spéciales les artisans qui « n'utilisent pas d'autres concours que
celui de leur femme, de leurs père et mère, de leurs enfants et
petits-enfants, d'un compagnon et d'un apprenti de moins de dix-
nuit ans avec lequel un contrat régulier d'apprentissage a été passé
dans les conditions prévues par les articles 1er , 2 et 3 du livre ler
du code du travail ».

Cependant, l'exercice de certains métiers artisanaux exigeant
l'emploi incessant de la force physique — c'est le cas notamment
des maréchaux ferrants si utiles dans nos campagnes — rend néces
saire, sinon indispensable, le concours d'au moins deux ouvriers.
Or, dans la manœuvre de pièces lourdes, l'apprenti de moins de
dix-huit ans ne peut apporter la même aide qu'un compagnon. Et
paradoxalement, c'est à partir, du moment où l'apprenti commence
vraiment à produire du travail que le maréchal ferrant doit se
séparer de lui s'il ne veut pas perdre sa qualité d'artisan au regard
du fisc.

Dans ces conditions, il n'est pas étonnant de constater que les
artisans commencent à se désintéresser de la formation des apprentis.

Pour remédier à cet état de choses, il parait nécessaire de prévoir
une dérogation pour les artisans manoeuvrant des pièces lourdes
(à l'heure actuelle aucune distinction n'est faite entre le maréchal
lerrant et l'artisan horloger) qui leur permettrait de continuer à
employer leur apprenti comme compagnon, une lois l'apprentissage
.terminé et ce jusqu'à son départ au régiment.

Le jeune ouvrier lui-même y trouverait des avantages parce" ^u'il
n'aurait pas à chercher de nouvelle place, quelquefois en quittant
son pays, avant la coupure inévitable du service militaire.

Une telle dérogation, d'une portée assez minime, ne bouleverserait
pas le régime fiscal des artisans, mais permettrait cependant de
venir en aide à tous nos artisans ruraux manœuvrant des pièces
lourdes. Ajoutons que la fraude parait impossible puisque le numéro
des assurances sociales indique toujours les premiers chiffres de la
date de naissance.

s En conséquence, nous vous demandons de bien vouloir adopter
Ià proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 1S4, paragraphe 2°, du code général des
Impôts est modifié comme suit:

« 2° Les artisans travaillant chez eux ou au dehors, qui se livrent
principalement à la vente du produit de leur propre travail et qui
n'utilisent pas d'autre concours que celui des personnes énumérées
au paragraphe 1°.

« Un arrêté du ministre des finances fixe les conditions dans
lesquelles les artisans et façonniers ruraux peuvent, sans perdre le
bénéfice des dispositions du présent article, utiliser en sus du compa
gnon et de l'apprenti prévus au paragraphe 1° ci-dessus, un ou
plusieurs compagnons ou apprentis lorsque ceux-ci sont confiés en
vertu de contrats spéciaux d'apprentissage de durée limitée passés
entre le ministre du travail et les artisans ou façonniers visés
ci-dessus.

" Les artisans manœuvrant des pièces lourdes peuvent, sans perdre
le bénéfice des dispositions du présent article, utiliser un compa
gnon, en sus du compagnon et de l'apprenti prévus au paragraphe lor
ci-dessus, à condition que ce compagnon soit âgé de moins de
vingt et un ans et qu'il ait été employé jusqu'à l'Age de dix-huit
ans comme apprenti par l'artisan visé ci-dessus, selon un contrat
régulier d'apprentissage passé dans les conditions prévues par les
articles 1er , 2 et 3 du livre 1 er du code du travail. »

ANNEXE N° 495

(Session de 1951..— Séance du 5 juillet 1951.)

PROPOSITION DE RESOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à déposer un projet de loi augmentant l'allocation d'alcool en
franchise dont bénéficient les bouilleurs de eu, présentée par
M. Paumelle, sénateur, — (Renvoyée à la commission de l'agri
culture.).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le régime des bouilleurs de cru est un des
privilèges auquel la paysannerie de France est le plus attachée.
1l existe peu de départements, en elfe t. où les exploitants ne prai
tiquent pas la distillation des vins, cidres, marcs, lies, cerises,
prunes provenant de leur récolte.

Traditionnellement les bouilleurs de cru ont droit, ^ pour leur
consommation personnelle, à' une allocation en franchise fixée à
10 litres par l'article 3 de la loi du 38 février 1923 (art. 317 du code
général des impôts).

Deux reproches peuvent être formulés contre cette disposition.;
En premier lieu, élie apparaît comme trop peu libérale. Les besoins
en alcool d'un exploitant sont actuellement beaucoup plus considé
rables: à la consommation purement familiale viennent s'ajouter
d'une part l'habitude, de plus en plus fréquente, d'accorder aux
ouvriers agricoles un peu d'alcool pour leur consommation journa
lière pendant leur dur labeur et. d'autre part, des besoins profes
sionnels liés à l'exploitation agricole qu'il ne faut pas sous-esi'mer.

En second lieu l'attribution actuelle de l'allocation ne tient pas
du tout compte des écarts entre les besoins des différents exploi
tants. Un propriétaire ou un fermier qui se trouvent à la tôle
d'une grande exploitation employant une main-d'œuvre nombreuse,
ont des besoins plus forts que ceux d'une petite ou moyenne
exploitation: il serait logique de leur accorder sur leur production
également plus forte une allocation plus importante.

En conséquence, il parait rationnel d'augmenter l'allocation en
franchise et de l'adapter à l'importance de l'exploitation. L^alloca-
tion pourrait ainsi passer des 10 litres actuellement admis à 15 litres
pour les exploitations petites et moyennes (jusqu'à 20 et 30 hec
tares) et à 20 li I res pour les grandes exploitations.

Nous ne croyons pas d'ailleurs que ces mesures s'accompagne-
Taient d'une grande perte pour le trésor public. En effet, une plus
grande libéralité, adaptée parfaitement aux besoins réels des exploi
tants. supprimerait beaucoup de motifs de fraudes et permettrait
à l'administration des finances de sévir plus rigoureusement contre
les fraudeurs qui n'auraient plus- aucune excuse devant l'opinion
publique.

lEn conséquence, nous vous demandons de bien vouloir adopter
la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer
un projet de loi modifiant l'article 3 de la foi du 28 février 1923
et augmentant l'allocation d'alcool en franchise dont uenctoem
les bouilleurs de cru.

ANNEXE N° 496

(Session de 1951. — Séance du 5 juillet 1951.)

RAPPORT /ait au nom de la commission de la défense nationale sur
la proposition de résolution de MM. Cornu, Henri Cordier et Jézé
quel, tendant à inviter le Gouvernement à accorder une aide
financière au comité d'érection d'un monument à la mémoire <ies
victimes de la frégate « Laplace », par M. Jean de Gouyon, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, au mais de septembre 1950, la frégate
Laplace qui levenait d'une mission météorologique de 25 jours dans
l'Atlanlique-Noru venait- de mouiller dans la "soirée du vendredi en
baie de la Frénaye, attendant l'aube du lendemain pour rentrer à
Saint-Malo.

Vers minuit, une explosion violente et soudaine soulève le navire
qui se disloque et commence à donner de la bande immédiatement.
Chacun est debout et se rend à son poste; on commence à donner
des secours aux blessés et on tente d'organiser leur sortie du fonds
du navire.

Mais l'eau entre en tourbillons dans la coque. Le Laplace se
couche sur le côté et coule en quelques minutes par 15 mètres de
fond.

Quelques diza'nes d'hommes sont à la nage et se débattent parmi
les vagues, soit pour essayer de regagner le rivage, soit en restant
accrochés à tout ce qui surnage.

L'explosion a fracassé plusieurs embarcations de sauvetage. De
plus, une nappe de mazout s'étale sur le lieu du sinistre et asphyxie
tes nageurs.

Le premier rescapé arrive à ls côte vers 2 heures du matin. Un
pêcheur voisin apprend la tragédie et met son embarcation à l'eau,
arrive sur l'épave au petit jour et recueille quelques survivants qui
s'accrochaient à la partie non immergée du Laplace.

Des 92 membres de l'équipage, 51 sont morts ou ont disparuil) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n»» 13357, 13358 et
Jn-S° 3222; Conseil de la République, n° 492 tannée 1951). . ^ '

t(l). Voir: Conseil de li République, n° 171 (année 1951).
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Une commission d'enquête a été immédiatement nommée pour
rechercher les causes de l'accident. 11 est probable qu une m. ne
niacnétique a explosé sous le bâtiment.

IÀ baie a été draguée en 1916, mais on ne peut jamais affirmer
qu'un draiage soit total. Certaines mines restent insensibles au cou
rant maunélique émis par la drague. 11 arrive qu'elles soient momen
tanément « gommées »; mais survienne ni navire au moment ou la
mine est de nouveau active, elle explose.

C'est vraisemblablement ce qui s'est passé pour la frégate Laplace,
qui, en chassant su.r son ancre, a dû provoquer l'explosion.

Draine de la mer, douloureux, mais que la marine consacre
comme la rançon d'une fatalité.

Détail plus spécialement tragique, le capitaine de frégate Rému
zat, commandant le Laplace, avait son jeune fils à bord.

Celui-ci voulut rester auprès de son père pendant que le navire
sombrait, et c'est sur l'ordre formel de son père qu il abandonna
l'épave, voyant près de lui le commandant Rémuzat mourir à son
poste sur la passerelle.

lT n comité destiné à l'érection d'un monument commémorant le
souvenir des marins disparus s'est constitué. Le coût du monument
projeté s'élèvera à environ 4 millions.

Un million a été voté par le conseil général des départements des
.Côtes-du-Nord, du Finistère. d'Jlle-et-Vi!;iine et du Morbihan.

Une souscription publique, d'ores et déjà ouverte, permet d es
compter deux millions.

Il serait souhaitable que le Gouvernement fit un geste de solida
rité en hommage aux victimes de cette catastrophe, et accordât les
sommes nécessaires pour parfaire l'érection de ce monument.

Voter commission de la défense nationale vous demande donc
d'adopter la proposition de résolution ainsi formulée:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à allouer
une a'<!e financière au comité d'érection du monument à lu mémoire
des victimes de la frégate Laplace.

ANNEXE N° 497

(Session de 1951. — Séance du 5 juillet 1951.)

BAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur la proposition- de loi, déposée au Conseil de la République,
adoptée par l'Assemblée nationale, portant abrogation du deuxième
alinéa de l'article 4 de la loi du 16 novembre 1912, modifiant l'ar
ticle 3J0 du code civil, par M. Louis Ignacio-Pinto, sénateur (1).
Non. — Ce document n'a pas été publié.

ANNEXE N° 498

(Session de 1951. — Séance du 10 juillet 1951.)

2» RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur la. proposition de loi, déposée au Conseil de la République,
adoptée par l'Assemblée nationale, portant abrogation du deuxième
alinéa de l'article * de la loi du 16 novembre 1912, modifiant l'ar
ticle 240 du code civil, par Mme Jane Vialle, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, c'est avec ine légitime satisfaction que
votre commission de la France d'ou tre-mer a vu adopter par l'As
semblée nationale un texte législatif qui consacre l'initiative prise
au Conseil de la République par voire rapporteur et plusieurs de ses
collègues dès le 18 juillet J 9 j 7.

A celle date, en effet, par une proposition de résolution, je deman
dais que fût rendu applicable dans les territoires d'outre-mer l'ar
ticle 3 iO du code civil qui, comme vous le savez, est consacré à la
recherche de la paternité naturelle.

Notre Assemblée donna rapidement son approbation à ce vœu dont
l'intérêt avait été souligné dans le rapport de M. Djibrilla Maïga,
mais aucune suite ne Iut donnée à ce vote, sur le plan législatif
.tout au moins.

Je déposais, alors, le 26 janvier 1950, une proposition de loi, ayant
le même objet.

L'Assemblée nationale l'a adoptée le 3 avril 1951, sous une forme
légèrement différente, en le précisant, afin qu'aucune difficulté d'in
terprétation ne pùt subsister.

Votre commission de la France d'outre-mer, dans sa grande majo
rité, s'est prononcée en faveur d'une réforme qui ne fait que consa
crer les principes de la Constitution visant l'égalité de tous les
ressortissants de l'Union française.

Elle vous invite, mesdames, messieurs, à donner, dans les mêmes
conditions, un avis favorable à la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Est abrogé le deuxième, alinéa de l'article 4 de
la loi du 16 novembre 1912, modifiant l'article 3i(' du code civil.

ANNEXE N° 499

(Session de 1951. — Séance du 10 juillet 1951.)

PROPOSITION DE LOI (1) tendant à déterminer le mode de fixation
do la parité du franc C. F. A. ; franc des colonies trançuses d'Afri
que), présentée par lU. Saller, Mme Jane Vialle, MM. Mamadou
Dia, Ali Djamah, Gondjout, Louis Ignacio-Pinto, Kalenzaga et
Nouhoum Signé, sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée
nationale conformément à l'article 11 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, périodiquement, chaque foi, par exemp!»,
qu'une mesure importante est prise concernant les territoires d'ou*
Ire-mer, ou que surgissent des difficultés économiques ou finan
cières, des bruits circulent sur les modifications de la parité actuelle
du franc C. F. A., provoquant régulièrement d'importante transferts
de fonds qui déséquilibrent ''économie de ces territoires, rendant
précaire toute tentative de stabi.ité des prix et difficiles les inves
tissements à long terme. Le Parlement s'émeut, le Gouvernement
fait des déclarations rassurantes, l'inquiétude s'apaise parfois, mais
le trouble apporté dans la vie économique- des territoires intéres
sés subsiste, retardant leur développement.

Aucun de ces inconvénients n'apparaîtrait si les décrions concer
nant les rapports entre elles des différentes monnaies libellées en
francs présentaient pour le public toutes les garanties nécessaires,
si elles étaient prises dans une larme régulière comme le décret da
25 décembre 1915, qui a créé ies francs C. F. A et C. F. P. et si les
modifications de parité n'intervenaient pas illégalement, sur simple
avis do l'olfice des changes, sans que soient consultés les orga
nismes compétents.

Ce dernier point est essentiel et doit être souligné. Le décret du
25 décembre 1915 avait été pris, le Conseil d'État entendu, en vertu
de l'article 6 du Sénatus Consulte du 3 mai 1851, qui donnait au .
pouvoir exécutif le droit de réglementer par décret dans les colo- '
nies certaines matières dont le régime monétaire. 11 était donc con
forme à l'organisation des pouvoirs publics alors en vigueur, mais
toute modification après la mise en vigueur de la Constitution du
27 octobre 1 9 iG des parités que ce décret avait fixées devait évi
demment être prise en conformité de l'organisation nouvelle des
pouvoirs publics, c'est-à-dire par une ioi. En effet, la Constitution
du 27 octobre 1916 s'appliquant de façon expresse aux départements
et territoires d'outre-mer — contrairement à celle de 1-57 ia
Sénatus Consulte du 3 mai 1854 et les pouvoirs particuliers qu'il
avait donnés au Gouvernement se trouvent abrosés; la seule loi
peut désormais régler les matières qui na sont pas expressément
réservées au pouvoir exécutif ou aux assemblées locales aux te.-m es
des articles 72 (2« et 3e alinéas), 71, 77 et 78 de la Constitution. Le
légire monétaire est de ce nombre, puisque lesdits articles n'en
réservent pas la compétence au pouvoir exécutif et que les textes
organiques organisant les assemblées locales ne l'ont pas classé au
rang des attributions de celles-ci.

L'erreur qui a consisté à changer les parités pir simple avis de
l'olfice dei. changes n'a pi être commise que parce qu'on a confondu
les procédures s'appliquant outre-mer à deux catégories de mesures
monétaires: celtes concernant la valeur respective d -s monnaies libel
lées en francs et celles concernant le cours du change des monnaies
étrangères. Les. premières doivent faire l'objet, depuis octobre 19ï<>,
de lois, de même que la fixation de la valeur or du franc, lois qui
peuvent être votées suivant la procédure d'urgence et en fin de
semaine, alors que la Rourse et les établissements de crédits sont
fermés. Les secondes, aux termes de la réglementation du 2 septembre
1939 sur Je contrôle des changes, fnit "simplement l'objet de déd-
sions du ministre des finances notifiées à leur clien lèle par l'oflice
des changes et ses succursales d'outre-mer. Elles sont indépendantes
les unes des autres, car on peut parfaitement fixer le cours du
dollar, de la livre sterling et des autres monnaies étrangères sans
modifier les parités des monnaies libellées en francs et, inversement,
modifier ces parités sans toucher aux cours du change.

Le fait de n'avoir pas légiféré, en pareille matière, a eu le grave
inconvénient de faire naître, dans l'esprit de tous ceux qui vivent
outre-mer ou qui travaillent avec ces territoires, un sentiment
d'inquiétude sur la stabilité du franc C. F. A. qui, ne favorisant que
les opérations de spéculation, est de nature à influer sur la valtur
réelle de la monnaie. L'on est fondé à croire que les popula lions
reprendraient vite confiance dans cette monnaie et dans leur effort
de production si elles étaient assurées que sa parité avec le franc
métropolitain, qui comrnasie toutes les transactions intérieures ou
extérieures, ne pouvait être modifiée sans les examens et les déci
sions que comporte nécessairement le vote d'une loi et le moment
semble bien choisi pour donner celle assurance.

C'est pourquoi il nous paraît opportun de vous soumettre la pro
positions de loi ci-dessous. Elle ne tend qu'à donner une basa
juridique incontestable à la valeur du franc C. F. A., et, par cela
même, elle constitue un élément indispensable de cette œuvre de
redressement économique et financier qui est la condition essen
tielle des progrès recherchés, pour l'Union française tout entière,
dans l'ordre matériel et moral.

d! voir: Conseil de la Repumique, n"a 30 (année et ZA
'(année 1*951); Assemblée nationale (1™ légisi.), nos 9062, 12286 e
in -8° 2935.

(2) Voir: Conseil de- la République, n°" 3f (année 1950), 230 e
497 (année 1951); Assemblée nationale (lrs législ.), n°» 9062, 1228
et in-S° 2963.

(1) Cette D.-oposilion de loi, transmise a l'Assemblée nationale au
cours de la première législature et devenue caduque par suire du
renouvellement de l'Assemblée, a été reprise par ses auteurs.
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PROPOSITION DE LOI

Article vnique — La parité des monnaies libellées en francs
C.F. A. du departement de la Réunion, des territoires et groupes
de territoires d'outre-mer suivants: Afrique occidentale française,
Afrique équaloriale française, Cameroun, Togo, Madagascar et dépen
dances, les Comores et Saint-Pierre et Miquelon, ne peut être modi
fiée que par une loi.

ANNEXE N° 500

(Session de 1951. — Séance du 10 juillet 1951.)

TROPOSITION DE LOI (1) relative au statut des chefs autochtones
en Afrique occidentale française, au Togo, au Cameroun et en
Afrique équatoriale française, présentée par MM. Saller, Mamadou
Sua Mme Jane Vialle, MM. Ali Djamah, Gondjout, Kalenzaga, Louis
l'Mia'io-Pinlo, Nouhoum Sigue et Oumar Ba, sénateurs, et trans-
nii-e au bureau de l'Assemblée nationale con formé ment à l'arti
cle 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'inclusion dans l'Union française de quatorze
territoires d'Afrique noire et la construction politique que la Cons
titution d'octobre 19 i6 a prévue en ce qui les concerne n'ont pas
réglé, tant s'en faut, tous les problèmes d'administration des col
lectivités et des individus qui se posent dans ces territoires.

En particulier, les textes intervenus jusqu'à ce jour n'ont pas
traité de l'existence et du fonctionnement des collectivités propre
ment autochtones que le régime antérieur avaient consacrées dans le
dessein, très louable, de respecter les coutumes locales sur lesquelles
s'était édifiée, au cours des 8 ge s, l'organisation des sociétés afri
caines et qui sont la base môme de cette organisation.

Depuis la fin de la guerre une sorte de confrontation s'est établie
entre les principes nouveaux proposés par la Constitution pour les,
rapports entre les hommes et cet ensemble de préceptes sociaux,
moraux et religieux qu'une longue sagesse avait permis peu à peu
de dégager dans des pays restés longtemps à l'écart des grands cou
rants de la pensée moderne.

Un malaise est né, des difficultés ont surgi, qui n'ont pas manqué
d'attirer l'attenlion du Gouvernement aui a cru pouvoir les régler en
déposant le 27 juillet 1919 un projet de loi fixant le sta Lut des chefs
coîitumiers en Afrique occidentale française, au Togo, au Cameroun
e; en Afrique équaloriale française. Malheureusement, il a commis
l'erreur de vouloir entièrement fonctionnariser ces chefs, les sou
mettre à des obligations précises et une hiérarchie stricte comme
si l'on pouvait enfermer dans des formules les mœurs des peuples,
réglementer leur évolution intellectuelle ou morale,

L'Afrique noire tout entière s'est émue. Elle a craint que l'on ne
veuille tiger, à un stade particulièrement instable, les transfor
mations de son système social. Elle a constaté, en prenant connais
sante des dispositions du texte, que le Gouvernement restait dans
une -gnorance profonde de son passé et de son avenir, cherchait —
involontairement, sans doute — beaucoup plus à désorganiser la
structure de la société africaine qu'à -lui fournir les moyens de pros
pérer dans l'ordre et la tranquillité. Et l'Afrique tente aujourd'hui,
par la voix de ses représentants, d'éviter les difficultés insurmon
tables que ne manquerait pas de susciter le projet gouvernemen
tal, en soumettant au Parlement des propositions susceptibles de
donner satisfaction au désir de stabilité et de progrès manifesté par
les millions d'hommes que groupent les collectivités autochtones.

Le projet gouvernemental pose en principe que sont chefs coutu
miers ceux « qui se trouvent à la tête des collectivités dont l'exis
tence et l'organisation émanent de la coutume ». Il ne tient pas
compte qu'un grand nombre de collectivités existantes n'ont pas
été créées par là coutume, mais par l'administration française seule
et, parfois, sans motif valable. Il semble ne pas se souvenir que
cette coutume varie beaucoup trop d'un territoire à un autre, et
souvent d'un point à un autre dans un même territoire, pour qu'on
puisse trouver partout la même hiérarchie: village, canton, province,
dans les collectivités sédentaires, tente, îérik , campement, chez les
nomades; que nombreux sont, par exemple, les chefs de villages
qui, d'après la coutume, ont plus d'importance que les chefs de
canton.

Surtout, il méconnaît le fait capital que beaucoup de chefs cou
tumiers, souvent les plus influents — en pays islamisé comme en
pays fétichiste — n'exercent qu'une- autorité morale et ne sont
pas chargés des attributions qui en font les représentants de la
collectivité aux yeux des pouvoirs publics. Quand on fait celte dis
tinction, élémentaire pour qui connaît l'Afrique, quand on considère
d'autre part que ceux mêmes des chefs coutumiers qui détiennent
à la fois une autorité morale et' une autorité administrative ne
peuvent efficacement jouer leur double rôle que s'ils sont tenus
ce les séparer très nettement, on en arrive vite à la conclusion
qu'il est imprudent et impolitique d'appliquer indistinctement à
tous les chefs coutumiers des dispositions identiques

L'on ne conçoit pas, en effet, que l'on puisse légiférer d'une façon
absolue dans une matière aussi mouvante et aussi diverse que celle
des coutumes africaines si nombreuses. S'il est assurément néces
saire d'édicter certaines règles définissant les conditions dans les

quelles s'exerceront les pouvoirs publics dans les collectivités afri
caines, il est matériellement impossible de pouvoir appliquer ces
règles dans les cas où les coutumes imposent 1es prescriptions
d'ordre religieux, moral ou même social. Le parlement et l'adminis
tration, qui se déclarent soucieux de respecter ces coutumes, n'ont
pas le droit d'intervenir et ne trouveraient, au surplus, aucun
intérêt à le' faire, il ne peut être question, pour eux, d'affaiblir une
institution indispensable et dont tout le monde réclame le main-
lien, car on ne pense certainement pas. sous prétexte de_ la pré
server, à en faire, contrairement à la volonté et à l'intérêt de la
société africaine, le rempart d'un système politique aboli.

De sorte que l'on se trouve obligé de modifier profondément le
projet gouvernemental pour éviter les graves conséquences que ta
mise en application pourrait entraîner. Les changements à y appor-

• ter sont oe deux sortes: ceux qui tendent A en limiter le champ
d'application aux seules nécessités administratives, et ceux qui,
respectant véritablement la coutume, lui gardant son caractère da
contrat moral librement accepté et son aspect évolutif, écartent
certaines mesures ne visant qu'à transformer les chefs en de sim
ples fonctionnaires appliquant, conformément aux ordres reçus, des
règlements précis.

C'est dans ce sens que nous avons établi la proposition de loi
que nous vous soumettons et. que nous voulons au préalable
analyser dans ses grandes lignes.

Polir bien marquer la diversité des coutumes et la volonté de
les respecter toutes, sans exception, les disposions proposées ont)
de propos délibéré un caractère général et il est prévu que les
mesures d'application feront l'objet d'arrêtés des chefs de territoires
pris sur avis des assemblée? locales et non pas de décrets ou d'ar
rêtés des gouverneurs généraux. Ce seront donc les organismes
locaux, qui connaissent les coutumes dans leur état originel et dans
le stade actuel de leur évolution, qui, en définitive, détermineront
les droits et obligations des chefs, leur mode de désignation et les
sanctions à leur "appliquer éventuellement. La loi se borne à leur
imposer le devoir d'édicter celle réglementation et à leur tracer le
cadre très souple dans lequel ils pourront agir.

Après avoir dé lin I exactement le champ d'app'ication de la loi,
le texte proposé se divise en cinq. titres se rapportant successivement.;

Aux attributions administratives des chefs;
Aux conditions de leur nomination;
Aux sanctions pouvant leur être appliquées;
A la rémunération des services qu'ils rendent;
Enfin, aux dispositions d'application.
Deux articles seulement constituent le premier titre, parce qu'il

a paru inutile soit de répéter certaines dispositions, soit d'édicter
à l'occasion du statut des chefs des dispositions concernant l'orga
nisation administrative des territoires, soit, encore, de consacrer
certaines mesures de caractère exceptionnel prises, au surplus, dans
une forme exceptionnelle (§ 8 de l'art. 483 du code pénal), soit,,
enfin, de légiférer dans le domaine exclusivement coutumier.

Le titre tl comprend deux articles dont les prescriptions s'efforcent
de concilier, d'une part, les prérogatives et les sujétions que corn-
porte l'exercice des pouvoirs publics, d'autre part, le respect des
règles coulurnières et leur caractère évolutif.

L'article 4, par exemple, spécifie que la coutume seule définit
l'aptitude à la fonction de chef et le mode de désignation; mais il
fau* prévoir le cas de certaines régions où la coutume avant évolué
vers des méthodes de désignation telles que l'élection, plus proches
des systèmes en usage dans les pays modernes, il n'est pas indiqué
de revenir aux méthodes jniliales. Le même article stipule que Pap*

. probation ou le refus d'approbation de la désignation doivent inter
venir obligatoirement dans un délai maximum de trois mois sous
peine de confirmation automatique.

Les trois articles concernant les sanctions établissent de façon
très nette la distinction entre les fautes administratives et le man
quement aux prescriptions de la coutume, les premières seules
élant réprimées suivant une procédure semblable \ celle appliquée
aux fonctionnaires; dans les deux cas la décision appartient au chef
du territoire.

Enfin, le ti're IV énumère les rémunérations auxqueîles les chefs
peuvent prétendre, sans naturellement en fixer le taux, et sans en
limiter l'octroi à certaines catégories de chefs, les pouvoirs locaux
restant juges en la matière.

A ce sujet, l'article 11 traite d'une question importante, celle
des fonctionnaires nommés chefs, en cherchant à résoudre équi ta-
blerient certains différends qui se sont élevés à propos de ces
nominations. 11 est évident que le fonctionnaire pris ès qualité ne
doit pas être nommé chef; il faut absolument qu'il soit apte à ces
fonctions, c'est-à-dire qu'il remplisse les conditions prévues par la
coutume pour cette aptitude et pour sa désignation. Mais on ne
saurait, d'autre part, lui enlever de ce fait les droits et les avantages
de carrière (solde, avancement, retraite!, qu'il a acquis du fait "le
ses services comme fonctionnaire, car il serait injuste d'annuler les
effets de ces services. il doit donc avoir la possibilité, après avoir
été désigné comme n'importe quel autre chef, de choisir entre sa
situation matérielle de fonctionnement et les rémunérations accor
dées aux chefs.

Le dernier titre enfin stipule que les arrêtés d'application doi
vent $tre pris sur avis des assemblées locales car, pour éviter
toute opposition entre la coutume et les nécessités administratives,
il est indispensable de tenir le plus grand compte des vœux des
populations.

Telles sont les principales dispositions de la proposition qui vous
est soumise. Il est essentiel, nous le rappelons, d'établir un texte de
portée générale, car les mesures d'application seront aussi diverses
que les coutumes, par conséquent d'écarter beaucoup de prescrip
tions de détail, .souvent étrangères d'ailleurs à l'objet de la loi qui
étaient incluses dans le projet gouvernemental. Les treize' articles ci-
dessous offrent, croyons-nous, l'avantage de pouvoir s'appliquer dan?

(H cette proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale .au
cours de la première législature et devenue caduque par suite du
renouvellement de l'Assemblée, a été reprise par ses auteurs.
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toutes les régions de l'Afrique noire, surtout de ne gêner en aucune
manière cette évolution des mœurs et de la société que les Afri
cains souhaitent réaliser sans heurts et sans précipitation.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition de
loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — La présente loi s'applique aux chefs qui, dans les
territoires composant l'Afrique occidentale française et l'Afrique
équatoriale française, dans ceux du Togo et du Cameroun, sont
chargés d'exercer les pouvoirs publics dans les collectivités autoch
tones existantes, ou dans celles qui pourront être créées ultérieure
ment en conformité des prescriptions de la coutume. Elle ne con
cerne que les attributions qui leur sont confiées à cet effet, la cou
tume seule continuant à les régir en loule autre matière. Elle ne
peut être étendue aux chefs coutumiers qui ne représentent pas ces
collectivités dans les rapports de celle-ci avec l'administration et dont
les prérogatives restent maintenues.

TITRE Ier . — Attributions.

Art. 2. — Le chef représente la collectivité dans ses rapports avec
l'administration.

j; collabore au recouvrement des impôts et taxes.
U peut requérir la' population en cas de calamité publique, à

charge d'en rendre compte sans délai a l'autorité adminislrative.
11 peut être investi dans les conditions prévues par ta coutume du

pouvoir de concilier les parties en matière civile et commerciale
et de constater les infractions à la loi pénale.

t. peut être désigné comme officier d'état civil et être chargé du
recensement

Dans l'exercice de ses fondions, le chef est soumis au contrôle et
;iu pouvoir hiérarchique de l'autorité administrative.

Art. 3. — Le chef a la qualité d'un citoyen cliarçé-d'un ministère
de service public en ce qui concerne la répression des crimes ou
délits commis à son encontre.

TITRE II. — Nomination. — Démission.

Art 4. — L'aptitude 1 la fonction de chef est exclusivement défl-
iie par la coutume. Celle-ci règle librement le mode de désignation
du chef. Cependant, lorsque l'évolution de .a coutume permet cette
désignation par élection, celle-ci a lieu au scrutin secret.

Nul n'acquiert la qualité de chef si le chef du terrritoire n'a sanc
tionné la désignation faite scion la coutume. Toutefois, lorsque
l'approbation ou le refus motivé d'approbation ne sera pas prononcé
dans un délai maximum de trois mois, la désignation sera consi
dérée comme acquise.

Art. 5. — La démission ne peut résulter que d'une demande expresse
du chef. Elle n'a d'effet qu'autant qu'elle est tolérée par la cou
tume et acceptée par l'autorité investie du pouvoir de nomination.

TITRE III. — Sanctions.

Art. 6. — Des sanctions disciplinaires peuvent être appliquées aux
chefs dans le cas de fautes dans l'exercice de leurs fonctions admi
nistratives ou de manquements aux prescriptions de la coutume.
Ce sont: l'avertissement, le blâme et la destitution.

Art 7. — Les sanctions prévues à l'article G ci-dessus sont pro
noncées par le chef du territoire dans les conditions suivantes:

1° Dans le cas de faute administrative, l'avertissement et le
blâme sont infligés suivant les prescriptions d'un arrête du chef de
territoire ;

La destitution est prononcée par le chef du territoire après avis
d'un conseil de discipline dont il fixe la composition par arrêté et
qui devra comprendre, chaque fois que cela est possible, des chefs
de rang égal ou supérieur, appartenant, de préférence, au même
groupe ethnique que l'intéressé;

2 J bans le cas d'un manquement aux prescriptions de la coutume,
les sanctions sont prononcées par le chef de territoire sur avis
conforme des organismes coutumiers.

Art. 8. — Le chef inculpé d'un crime ou d'un délit puni d'une
peine supérieure à un an d'emprisonnement peut être immédiate
ment suspendu par décision du chef de territoire, à charge, pour
celui-ci, d'engager sans délai les procédures prévues par l'article 7
ci-dessus.

TITRE IV. — Rémunération.

Art. 9. — Le chef reçoit des budgets locaux, en rémunération des
services prévus à l'article 2 ci-dessus, les allocations suivantes dont
Jà liste des bénéficiaires, les taux, les modes d'attribution et de
payement sont fixés par arrêté du chef du territoire pris sur avis des
assemblées locales:

1° Une rétribution annuelle dont le montant sera fonction à la
fois de la hiérarchie des chefferies au regard de la coutume, de leur
importance et de la nécessité d'améliorer la gestion des services
publics;

2° Des rétributions particulières pour le recouvrement des impôts,
la tenue des registres d'état civil ou de recensement et les fonc
tions judiciaires;

3» lies frais de représentation, de secrétariat ou de tournée;
4° Des rétributions exceptionnelles.
Art. 10. — Les fonctionnaires nommés chefs conformément aux

dispositions de l'article i ci-dessus, ou qui en exercent, même tem

porairement, les fonctions, auront la faculté d'opter pour la rétri
bution annuelle prévue à l'article 9 ci-dessus ou pour les avantages
du cadre auquel ils appartiennent.

Art. 11. — Le chef a droit à l'hospitalisation dans les conditions
fixées par arrêté du chef du territoire.

TITRE V. — Dispositions diverses.

Art. 12. — Les modalités d'application de la présente loi seront
fixées par arrêté des chefs de terril oire pris, dans un délai de six
mois, sur un avis des assemblées locales.

Art. 13. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à la pré
sente loi.

ANNEXE N ° 5 01

(Session de 195l. — Séance du 10 juillet 1951.)

PROPOSITION DE LOI (1* tendant à suspendre les etrels du décret
du 29 mars 1iai supprimant le tribunal de première instance de
Die (Drôme), présentée par MM. Marius Moutet et Pic, sénateurs, et
transmise au bureau de l'Assemblée nationale conformément à
l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, à la date du 29 mars 19M paraissait au Journal
officiel un décret par lequel le tribunal de Die était supprime; les
cantons formant l'arrondissement judiciaire de ce tribunal étaient
rattachés au tribunal de Valence. Ce décret était pris en application
de la loi du 1li juillet 19UJI) complétant la loi du 22 août 1929 sur
l'organisation de tribunaux de première instance, notamment son
artie.e 19 ainsi conçu:

« Lorsque dans une circonscription judiciaire le nombre des
avoues en exercice aura été pendant plus de trois mois inférieur a
deux le tribunal sera supprimé par décret rendu en conseil d'État. »

Cette suppression a soulevé dans tout le département de la Drôme
une très vive émotion, le décret est en effet intervenu sans qu'aucune
autorité administrative ou judiciaire ait été prévenue et consultée,
sans qu'aucun des intéressés, avoués, avocats, notaires, greffiers,
aient été avertis.

Les élus de la ville, des cantons et du département n'ont rien su
de cette suppression avant que le décret n'ait paru.

Cependant le garde des sceaux était saisi d'une demande de pré
sentation d'un successeur à M. Chirossel décédé dans des conditions
tragiques. M. Chirossel avait été remplacé par un avoué intérimaire
en la personne de Me Mondon, avoué à Valence et le fonctionnement
du tribunal continuait normalement puisque depuis lors 120 affaires
étaient appelées et jugées à Die. Le dossier aurait été transmis, enre
gistré dans les délais de trois mois prévus par ta loi, avant même que
la chancellerie ait mis en demeure les héritiers de l'avoué décédé afin
qu'ils fassent connaître leurs intentions sur la succession de la charge
laissée vacante.

La chancellerie pouvait donc nommer immédiatement le succes
seur. Cette suppression a donné lieu à une délibération du conseil
municipal de la ville de Die du 30 mars 1951 et du conseil général de
la Drôme du 21 avril.

Ces délibérations établissent que non seulement la suppression ne
procure aucune économie, mais au contraire entraînera une augmen
tation de dépenses, qu'elle porte un préjudice considérable aux inté
rêts de la population d'un arrondissement très étendu, comprenant
114 communes, sur une superficie territoriale de 232.405 hectares,

Que certaines communes et chefs-lieux de canton sont éloignés
du tribunal de rattachements de plus de 100 kilomètres, avec des
moyens de transport assez rares, qu'un préjudice très grave sera causé
non seulement à la famille de l'avoué décédé, mais à tous les notai
res de l'arrondissement dont Jà compétence se trouvera territoriale
ment réduite, que les commissions paritaires en matière de baux et
fermages-métayages ne pourront pas fonctionner pendant un cer
tain temps dans des conditions légales,

Qu'ainsi cette suppression parait d'aulant moins justifiable qu'en
l année 1950 le tribunal qui juge en matière civile et commerciale a
tranché 320 affaires.

Or, le Gouvernement ayant, dans son plan d'économie, présenté
au Parlement un projet de suppression d'un srand nombre de tribu
naux d'arrondissement, l'Assemblée nationale" a disjoint ce projet et
refusé de se prononcer avant la fin de la législature.

C'est donc souverainement injuste de supprimer le tribunal de
Irie alors que d'autres tribunaux d'arrondissement beaucoup moins
importants continueront à fonctionner.

La volonté du Parlement contre la suppression de ces tribunaux
paraît très claire, et il n'est pas possible que le Gouvernement n'en
tienne pas compte en ce qui concerne le tribunal de Die.

C'est pour toutes ces raisons que nous vous demandons d'adopter
la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Le décret du 29 mars 1951 supprimant le tribunal civil de Die
(Druniej est annulé.

(1) (Cette proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale au
cours de la première législature, est devenue caduque par suite di/
renouvellement de l'Assemblée, et a été reprise par son auteur).
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ANNEXE N° 502

(Session de 1951. — Séance du 10 juillet 190!.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tondant à inviter le Gouvernement
i déposer un projet de loi simplifiant le régime fiscal des fruits
et légumes, présentée par M. Jean Geoffroy et les membres du
groupe socialiste et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la
comnïission des finances.)

Mesdames, messieurs, Jà complexité de notre législation fiscale a
été souvent dénoncée.

La récente loi de finances a apporté diverses simplifications qui
ont été favorablement accueillies, notamment celle instituant une
taxe forfaitaire unique sur les vins et celle instituant une taxe de cir
culation sur les viandes, A l'exclusion de toutes autres.

Les fruits et lécumes supportent, aux divers stades de leur com
mercialisation, diverses taxes dont la multiplicité entraine des com
plications dans le recouvrement, aussi bien pour les redevables que
pour J'adminislration elle-même.

Dans l'intérêt commun de l'administration, des producteurs, des
négociants, des consommateurs, il est nécessaire que la législation
soit simplifiée.

Pour cela, il est nécessaire de fusionner les taxes indirectes en
Une taxe forfaitaire unique.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de
résolution ci-après:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer
un projet de loi instituant une taxe lorfaitaire unique sur les fruits
et légumes.

ANNEXE N°503

(Session de 1951. — Séance du 10 juillet 1931.)

PROPOSITION DE LOI tendant modifier la loi n° 51-519 du 9 mai
1951 relative à l'élection des membres de l'Assemblée nationale,
présentée par )l.\l. Monichon, Georges Pernot, Brizard, Hoinvin-
ilhamipeaux, Peschaud, Alric, Louis André, Biatarana, Capelle,
Flérlie t. Bénigne Fournier, Jean de Gouyon, Robert Gravier, Jean-
Marie Grenier, de Larliomette, Marcel Lemaire, Liotard, Mar
cilhacy, Mathieu, de Maupeou, Laillet de Montullé, Charles Morel,
Piai-es, Rogier, François Schleiter, Schwartz, Serrure, Gabriel Tel
lier, Michel Yver, Zafimahova, Borgeaud, Georges Laffargue, Avi
nin, de La Gontrie, Jacques Masteau, Henri Maupoil, Rotinat,
Hanfrm-Damarzkl, Mme Jacqueline Thoine-i'a le nôtre, MM. .laïques
Gadoin, Gilbert Jules, et les membres du groupe du Rassemble
ment des gauches républicaines et de la gauche démocratique et
apparentés, sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée
nationale conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

■Mesdames, messieurs, l'importante majorité du Conseil de la Répu
blique qui a voté par 200 voix contre 30, dans sa séance du 21 avril
dernier, le contre-projet rétablissant le scrutin uninominal majo
ritaire à deux tours, que j'ai eu l'honneur de rapporter au nom de
yotre commission du suffrage universel, avait le douille souci:

a) De déterminer un mode de scrutin simple, clair et honnête;
b) lie rendre au Corps électoral le libre choix de ses élus.
L'Assemblée nationale, dans sa séance du 26 avril dernier, avait

repoussé notre contre-projet et voté la loi n» 51-519 fixant le mode
d'élection des membres de l'Assemblée nationale.

Les imperfections et les anomalies de cette loi, son défaut de
clarté et de simplicité que nous avions dénoncés en formulant des
critiques aussi sévères que justifiées ont été mises en relief par le
scrutin du 17 juin dernier.

Le Conseil de la République avait vu juste en votant le scrutin
uninominal majoritaire à deux tours qui traduit la volonté de la
grosse majorité du corps électoral.

D'autre part, il est parfaitement anormal de demander i une
Assemblée nationale de fixer dans les deux mois qui précèdent la
fin de son mandat, les conditions de son renouvellement; une telle
pratique, en effet, ne permet pas une discussion aussi objective et
impartiale et aussi dépourvue de préoccupations électorales immé
diates que beaucoup d'entre nous l'auraient souhaité.

La réforme électorale dont dépend l'avenir de notre pays, par le
renouvellement de l'Assemblée auquel .elle doit s'appliquer, est une
opération délicate et grave qui doit être réalisée froid, si l'on veut
trouver réunies le maximum de conditions favorables.

Il est d'autre part bien évident que ce n'est pas le système élec
toral actuel qui régira le renouvellement de l'Assemblée nationale
élue le 17 juin dernier; aussi, déterminer au début d'une législature
le mode de renouvellement d'une assemblée parlementaire, c'est
tout d'abord de bonne et sage pratique, mais c'est aussi et surtout
libérer les élus d'un système électoral qui n'est pas défini, et leur
permettre, ayant fixé dès le départ le mode de leur renouvellement,
de se consacrer en toute indépendance à solutionner les importants
problèmes qui se posent et à promouvoir une nécessaire majorité
fie Gouvernement.

Pour foules ces raisons, nous avons pensé qu'il était nécessaire
de reprendre sous forme de proposition de loi tendant à fixer le
mode d'élection des membres de l'Assemblée nationale, le eonlro-
projet volé par le Conseil de la République le 21 avril dernier.

Nous avons seulement apporté aux modalités de découpage des
• circonscriptions une modification nécessaire (second paragraphe de
l'art. 3) puisque aussi bien l'urgence. qu'il y avait alors à ne pas
retarder la date envisagée pour le renouve.lernent de l'Assemblée
nationale n'existe plus.

Aussi, avons-nous l'honneur de déposer sur le bureau du Conseil
de la République la proposition de loi ci-dessous:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — Les députés de la France métropolitaine, d'Algérie et
des déparlemen's d'outre-mer à l'Assemblée nationale sont élus au
scrutin uninominal i deux tours.

Art. 2. — Le nombre des députés de la France métropolitaine, de
l'Algérie et des départements d'oulre-mer est fixé h 5SS.

Art. 3. — Chaque département de la France métropolitaine, de
l'Algérie et chaque département d'oulre-mer se divise en un n mbre
de circonscriptions égal au nombre des députés que lui attribuait
la loi du 5 octobre lUiO.

Les circonscriptions sont déterminées suivant un tableau qui sera
soumis à J'aoprolation du Parlement et qui sera établi dans un délai
de trois mois par une commission composée de 30 parlementaires
dont 20 seront désignés par les bureaux de l'Assemblée nationale et
10 par les bureaux 1« Conseil de la République.

Art. 4. — Les Français résidant dans les pays de protectorats, en
Tunisie et dr-ns la zone française du Maroc, élisent respectivement
deux et quatre députés à l'Assemblée nationale.

Le modalités d'élection seront fixées par décret rendu en conseil
des ministres sur proposition du ministre des affaires étrangères.

Art. 5. — Les Français domiciliés dans les Étals associés du Viet-
Narn, du Cambodge et du Laos élisent un député.

Seront électeurs tous les ressortissants français justifiant d'un
séjour en Indochine d'au moins un an.

Les modalités d'élection seront fixées par décret rendu en conseil
des ministres sur proposition du ministre des Etats associés.

Art. 6. — Nul n'osl élu au premier tour de scrutin s'il n'a réuni:
1° La majorité absolue des suffrages exprimés;
2° I n nombre de suffrages au moins égal au quart du nombre des

lecteurs inscrits.

Au deuxième tour, la majorité relative suffit. En cas d'égalité de
suffrages, le plus âgés des candidats est élu.

Art. 7. — Le second tour de scrutin a lieu le dimanche qui suit
le jour de la proclamation du résultat du premier scrutin.

Art. 8. — Ln cas de vacance par décès, démission ou pour toute
autre cause, l'élection devra avoir lieu dans le délai de trois mois
a partir du jour où la vacance se sera | réduite

Art. 9. — Il ne sera pas pourvu i la vacance survenue dans les
six mois précédant l'expiration normale des pouvoirs de l'Assemblée
naiionale.

Art. 10. — Le premier tour de scrutin doit avoir lieu le cinquième
dimanche qui suit la publication du décret convoquant les électeurs
La campagne électorale e-t ouverte à partir du vingt et unième jour
qui précède la dale du scrutin.

Art. 11. — Les randidals sont tenus de faire, tant au premier qu'au
deuxième tour 'le scrutin, une déclaration revêtue de leur signa
ture dilment légalisée.

Les déclarations doivent indiquer les nom, prénoms, date et lieu
. de naissance du candidat.

Les délcarations doivent élre déposées en double exemplaire à la
préfecture du département au plus tard vingt-deux jours avant l'ou
verture du premier tour de scrutin et, pour le deuxième tour, le
mardi avant midi précédant le jour du scrutin. Les représentants
des départements d'oulre-mer présents à Paris pourront déposer leurs
déelaialions de candidature au ministère de l'intérieur au plus tard -
vingt-deux jours avant l'ouverture du premier tour de scrutin.

Un exemplaire reste à la préfecture, l'autre est immédiatement
adressé au ministère de l'intérieur; il est donné au déposant un
reçu provisoire dc la déclaration; un récépissé définitif est délivré
dans les trois jours du dépôt à la préfecture si la candidature déposée
est conforme aux prescriptions de la présente loi.

Art. 12. — Nul ne peut être candidat, s'il n'est citoyen, ressortis
sant ou administré français, s'il a subi une des condamnations
prévues par le décret organique du 2 février 1852 et s'il n'atteint
l'Age de vingt-trois ans révolus au jour de la clôture du dernier
scrutin.

Art. 12 bis — Tout bénéficiaire d'une décision de revision inter
venue dans les conditions prévues à l'article 9 de l'ordonnance du
1.) septembre 19ii relative au rétablissement de la légalité répu
blicaine dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle pourra réclamer son inscription sur les listes électorales
de la commune où il est habilité à exercer ses droits civiques sui
vant la procédure prévue au titre If de la loi du 28 août 1946.

Art. 13. ~ Nul ne peut être candidat dans plusieurs circonscrip
tions. La loi du il juillet 1889 sur les candidatures multiples est
applicable aux élections de l'Assemblée nationale.

Si un candidat fait, contrairement aux prescriptions du présent
article, acte de candidature dans plusieurs circonscriptions il ne peut
être valablement proclamé élu dans aucune d'entre elles.
,, Art - M- — Fn cas do contestation au sujet de l'enregistrement
d une candidature, le candidat intéressé peut se pourvoir devant le
conseil de préfecture interdépartemental. Ce tribunal doit rendre
dans les trois jours, sa décision qui sera sans appel; ce délai est
réduit à deux jours pour le deuxième tour de scrutin.

Art. 15. — Les électeurs des communes de, plus de 5.000 habitants
devront présenter au président du bureau électoral, au moment du
vole, en même temps que leur carte d'électeur, un titre d'identité

Le ministre de l'intérieur établira la liste des titres valables.
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Art. 16. — Le- recensement général des suffrages se fait en public
pour chaque circonscription, aii chel-lieu du département, dès
l'heure de fermeture du scrutin et au lur et à mesure de l'arrivée
des résultats et des procès-verbaux.

Le recensement est opéré par une commission composée du prési
dent du tribunal civil, président, de deux juges désignés par le pre
mier président de la cour d'appel, d'un conseiller général soigné
par le président du conseil général et d'un chef de division de ta
préfet Dire désigne pai' le préfet.

En cas d'empêchement d'un des membres de la commission, le
premier président de la cour d'appel, le président du conseil général

• ou le prête! dé-ljinera respectivement le suppléant.
Tout candidat eu son représeulant dûment désigné peut assister

aux opérations de la commission de recensement.

Art. 17. — Tout candidat on son représentant dûment désigné aura
le droit le conlrùier toutes tes opérations de vole, de dépouillement
des bulletins et de décompie des voix, dans tous les locaux où
s'elTcclueront ces opérations, ainsi que d'exiger l'inscription au
procès-verbal de tontes observations, protestations ou contestations
sur lesdites opérations, soit avant la proclamation du scrutin, soit
après. %

l.es modalités d 'a pp ■ ir a t : on du présent article seront délerminees
par un décret en orne de reniement d'administration publique.

Le piésent article est applicable à toutes les élections ,iu suilrage
universel el d :rect.

A r t. 13. — Les électeurs peuvent utiliser les bulletins de vote
imprimés par les soins des candidats ou les libeller eux-mêmes.

Tous autres bulletins sont nuls.

Art j!> — fn c P s l'annulation des opérations électorales, la nou
velle élection devra avoir lieu dans les deux mois.

Art. 20. — Les dispositions des articles 21, 22 et 23 de la loi
n° 4fî-2t51 du 5 octobre 19 W, concernant l'Algérie, demeurent appli
cables.

Art. 21. — Pour assurer i chacun des candidats en présence et
valablement déclarés l'égaillé des moyens au cours de la campagne
électorale, il leur est attribué une quantité de papier permettant
d'assurer la propagande par voie tf'atliches et de circulaires, ainsi
que l'impressimn des bulletins de vole, dans les conditions indiquées
ci-après.

Art. 22. — Celle quantité comprendra pour chaque candidat:
A. — Au premier tour:
1° Trois affiches dont les dimensions ne dépassent pas celles du

format colombier (0 m. COxO m. 80) destinées A être apposées
durant la période électorale sur les emplacements déterminés par la
loi du 20 mars 191 1 ;

2° Trois affiches destinées aux mêmes, emplacements dont les
dimensions ne pourront pas excéder celles du sixième du format
colombier (0 rn. 20x0 m. io) en vue d'annoncer la tenue de réunions
électorales ;

l» Deux circulaires de format 0 m. 21x0 m. 27;
4° Un nombre de bulletins égal au triple du nombre des électrices

et électeurs inscrits dans la circonscription, les bulletins ne pouvant
dépasser le formai 0 m. 20x0 m. 12;

P,. — Pour le second tour:

1° Une affiche dont les dimensions ne dépassent pas celles dm
format colombier (0 m. 00 x 0 in. 80) destinée à être apposée durant
la période électorale sur les emplacements déterminés par la loi du
20 mars lOt'i:

2° Line affiche destinée aux mêmes emplacements dont les dimen
sions ne pourront excéder celles du. sixième du format colombier
(0 m. 20x0 rn. -10) en vue (l'annoncer la tenue de réunions électo
rales :

> Une circulaire de formai 0 m. 21x0 m. 27;
4° l'n nombre de bulletins égal au triple du nombre des élertriees

et électeurs inscrits dans la circonscription, les bulletins ne pouvant
dépasser le format 0 m. 20x0 m. 12.

Art. 23. — Vingt jours avant la date des élections, il sera institué
au chel-lieu de chaque département une commission ainsi composée:

Le président du tribunal civil ou un magistrat désigné par le pre
mier président de la cour d appel de la circonscription, président;

I.e irésorier-payeur général ou son représentant :
'Un fonctionnaire de la préfecture désigné par le préfet;

Le directeur départemental des postes ou son représentant;
L'archiviste départemental ou son représentant;
Un chef de division de la préfecture, secrétaire.
Au fur et à mesure de leur déclaration, chaque candidat désignera

un mandataire qui participera aux travaux de cette commission avec
voix consultative.

La commission aura son siège au tribunal du chef-lieu de départe
ment.

Art. 24. — La commission sera chargée:
'. a) De fournir les enveloppes nécessaires à l'expédition des circu
laires et de faire -préparer leur libellé;

b) De Presser la lisle des imprimeurs agréés par elle pour procéder
à l'impression des documents électoraux;

c) D'adresser dix jours au plus tard avant le premier tour de scrutin
a tous les électeurs de la circonscription, sous une même enveloppe
fermée, qui sera déposée à la poste et transportée en franchise, une
première circulaire accompagnée des bulletins de vote -de chaque
candidat.

La circulaire prévue pour le second tour de scrutin sera adressée
aux électeurs dans les mêmes conciliions et accompagnée des bulle
tins de vote de chaque candidat trois jours au plus fard avant le
second, tour:

d) D'adresser, quatre jours au plus tard avant le premier tour de
scrutin, une seconde circulaire de chaque caruliOat dans les condi
tions indiquées au paragraphe c;

e) D envoyer dans chaque mairie, six jours au plus tard avant le
premier tour ue scrutin et le jeudi à midi au plus tard avant le
second tour, les bulletins de vote de chaque candidat en nombre
au moins égal au nombre des électeurs inscrits.

Le maire accusera immédia tement réception des bulletins par
lettre reccommandée au président de la commission.

Le jour du scrutin, il mettra les bulletins à la disposition des
électeurs dans tous les bureaux de vole. La surveillance des bulle
tins sera assurée par un employé municipal.

Art. 25. — Chaque candidat fera procéder, lui-même, à l'impres
sion de ses bulletins, circulaires et affiches dans les conditions sui
vantes:

1° Après versement du cautionnement prévu à l'article suivant
de la présente loi, le candidat ou son mandataire fait connaître au
président de la commission le nom de l'imprimeur qu'il a choisi
sur la liste des imprimeurs agréés. Le président lui remet, avant
chaque tour de scrutin, un bon de commande à l'adresse de cet
imprimeur, valable pour l'impression des bulletins, circulaires et
affiches en quantité égale à celle que tixe l'article 22 pour chacun
de ces imprimés;

Le candidat ou son, mandatai» doit remettre au président de
la commission les exemplaires de la première circulaire et une
quantité de bulletins égale au double du nombre des électeurs ins
crits, douze jours avant la date du premier scrulin, et l es exem
plaires de la seconde circulaire, huit jours au moins avant cette
date.

Iln ce qui concerne le second tour, la circulaire et les 'bulletins
de vote doivent être remis à la commission à huit heures le mer
credi précédant la date du scrutin.

Le candidat ou son mandataire a la facilité de remettre égale
ment tout ou partie du surplus des bulletins dont il dispose;

3° Chaque candidat fera, lui-même, procéder à l'apposition de ses
affiches;

4» La commission ne sera pas tenue de l'envoi des imprimés
visés au paragraphe 2 " ci-dessus qui ne lui auraient pas été remis
aux jour et heure impartis.

Art. 26. — flans les quarante-huit heures qui suivent la déclara
tion de candidature prévue à l'article 10, le candidat ou son manda
taire doit verser entre les mains du trésorier-payeur général du
déparlement agissant en qualité de préposé de la caisse des dépôts
et consignation? un cautionnement fix^ à 20.000 F.

Art. 27. — L'État prend à sa charge le roùt du papier attribué à
chaque candidat, des enveloppes, de l'impression, des affiches,
bulletins de vote et circulaires visés à l'article 22 ainsi que les frais
exposés pour l'envoi de ces bulletins et circulaires.

Les frais d'affichage sont remboursés à chaque candidat suivant
un barème établi par décret où il est tenu compte, notamment, du
nombre d'emplacements d'affichages dans la circonscription.

Les dépenses d'essence sont remboursées de la même manière
suivant un barème établi par décret où il est tenu compte, notam
ment, de l'étendue de la c irconseriplino.

Toutefois, les frais d'affieliage et les dépenses d'essence ne seront
pas remboursés aux candidats et le cautionnement déposé restera
acquis à l'État si le candidat n'a pas obtenu au premier tour,et
éventuellement au second, au moins. 0 p. 100 des suffrages exprimés
dans la circonscription; dans le cas contraire, le cautionnement
déposé par les candidats leur sera restitué.

Art 28. — Aucune affiche, à l'exception des affiches annonçant
exclusivement la tenue des réunions électorales, ne pourra être
apposée après le jeudi oui préeède le premier tour et après le
vendredi qui précède le second tour.

Art. 29. — Est interdit tout aflichage électoral autre que celui
prévu aux articles ci-dessus.

Toute infraction aux articles qui précèdent, traitant de la limi
tai ion de l'afficliage et de movens de propagande, sera frappée des
peines prévues à l'article di de l'ordonnance i,« 45-1838 du 17 août
1U45 portant réglementation de la propagande électorale .

Art. 30. — L'avant-dernier alinéa de " l'article 13 de la loi du
29 juillet 188 1 sur la liberté de la presse, modifiée par la loi du
29 septembre 1919, est complété ainsi qu'il suit:

« Si l'insertion ainsi ordonnée n'est pas faite dans le délai qui est
flx»s par le présent alinéa et qui prendra cours à compter du
prononcé du jugement, le directeur de la publication sera passible
d'une peine d'emprisonnement de six jours à truis mois et d'une
amende de 5.000 à 1Oo.00D francs ».

Art. 31. — L'arlicle 50 du décret organique du 2 février 1852,
relatif aux élections législatives, est modifié ainsi qu'il suit:

« L'action publique et l'action civile seront prescrites après six
mois, partir du jour de la proclamation du résultat de l'élection

Art. 32. — Sur tous les points qui ne sont pas réglés par la
présente loi ou les ordonnances antérieures, les dispositions légis
latives et réglementaires relatives aux élections générales en vigueur
au 16 juin 1940 sont applicables.

Art. 3.3. — L'Assemblée nationale est élue pour cinq ans.
Art. 31. — L'ordonnance n° 45-1810 du 14 août 1945 modifiant le

décret du 2 -février 1852 est abrogée.
Art. 3o. — Les dispositions de la loi n° 4G-G07 du 12 avril 1916 insti

tuant le vole par correspondance en faveur de certaines catégories
d électeurs, sont applicables pour le premier tour de scrutin.

Art. 30. — Le bénéfice de la loi n° 46-608 du 12 avril 1910 insti
tuant une procédure exceptionnelle de vote par procuration en faveur
de certaines catégories d'électeurs est étendue aux militaires com
battant sur les théâtres d'opérations extérieures.

Art. 37. — Pour le second tour, il est procédé au vole par corres
pondance dans les conditions suivantes:

1° Dans chaque commune, un dépouillement provisoire des votes
est effectué le jour du scrutin. Ce dépouillement ne comprend pas
dress v' les par cônesp ontlance l un procès-verbal provisoire esf

Aucun résultat n'est proclamé;
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t co Pour le vote par correspondance, les règles ci-après sont appli-

i'"Uo)e! L'éleeteur volant par correspondance doit remettre à la poste
la le lire recommandée contenant son bulletin de vote au plus tard
le samedi précédant le deuxième tour de scrutin;

i b) Le bureau se réunit à nouveau le jeudi suivant le scrulin en
Séance publique.

Tous les plis contenant les votes par correspondance sont conser
vés jusqu'à ce jour par le bureau de poste destinataire.

|' Ils sont remis au président du bureau de vole et ouverts confor
mément aux dispositions de l'article 6 de la loi n« >10-067 du
12 avril 1916;

; c) Les opérations d ouverture des plis se terminent a dix-huit
heures. Il est inmédiatement procédé au dépouillement des votes
car correspondance; .

,7 3" Le procès-verbal définitif des opérations de vote est alors dressé
et le résultat proclamé. , ... . , .

Art. 33. — A titre exceptionnel, aucune des dispositions de la pré
sente loi n'est applicable aux territoires d'outre-mer dont les élec
tions seront régies par une loi spécial»
, 39. — Des décrets pris en conseil des nnnislres régleront les
conditions d'application de la présente loi. „

,j ^r (_ io. — Sont abrogées les dispositions de la loi du o octobre l!ht>
et des lois antérieures en ce qu'elles ont de contraire aux dispositions
de la présente loi.

ANNEXE W 504
(

' (Session été 1951. — Séance £u 10 juillet 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre les mesures nécessaires en vue d'obtenir une produc
tion suffisante de blé pour assurer une alimentation normale et
permanente en pain aux consommateurs Ira lirais, présentée par
AI. Martial Brousse et les membres du groupe du centre repuii i-
cain d'action rurale et sociale, sénateurs. — (Ucnvoyoe à la
commission dc l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

' Mesdames messieurs, la production des céréales paniflables au
'cours des années 19-W et 1900 a dépassé les besoins de la consom
mation française.

1' La france a pu se déclarer exportatrice de blé et a la suite
de l'accord ce Washington a demandé et obtenu un contingent
d'exportalion d'environ un million de quintaux.
i. Or, les prévisions de la récolte de bié 1951 sont beaucoup moins
Optimistes et il semble que les besoins de la consommation permet--

■Iront à peine, au cours tle la campagne 1951-1952, de disposer d un
jtonuaKe suffisant pour faire face au report annuel indispensable et
-à l'engagement pris sur le plan international. -
I Pourquoi craignons-nous quo le pays se trouve dans une situation
délicate et que les pouvoirs publics soient _oi>ligés de^ faire appel
pour son alimentation en pain à la production étrangère ?

i 1° Parce que la surface emblavée est moins importante cette
■année que les années précédentes; celle diminution étant due aux
^mauvaises conditions atmosphériques, certes, mais aussi au decou-
: lacement toujours croissant des producteurs de blé:
l u« Parce que les conditions atmosphériques dans beaucoup de

'.Tenions ont été défvorablcs à la production du blé, diminuant dans
■une proportion appréciable les rendements;
I 3® Parce que le taux relativement bas auquel a été fixé le prix
du blé a provoqué de la part du producteur une réelle négligence
dans l'apport des engrais indispensables à une forte production et
aux soins que nécessite une bonne culture;

'■ â° Parce qu'il est à craindre, si le prix de cette céréale n'est pas
Sérieusement relevé au cours de la campagne 1951-1952, que beau
coup d'éleveurs n'utilisent cette denrée pour la nourriture du bétail,
notamment, si les aliments mis en vente dans le commerce sont
à valeur nutritive égale plus chers que le blé.

Nous avons pensé qu'il fallait se préoccuper dès à présent te
celle question, en vue:

1« D'assurer une alimentation normale en pain au consomma
teur français au cours de l'exercice 1951-1952, tout en faisant face
aux obligations prises sur le plan international;

2° De promouvoir une politique accentuant la productivité agricole
eu général, permettant d augmenter la production du blé en France
et une politique de stockage afin de reporter sur les années
déficitaires toujours possibles une partie des excédents obtenus dans
les années favorables. Ce report devrait être suffisant pour que
l'alimentation en pain des Français soit toujours assurée et que
le pays dispose en tout état de cause d'un tonnage permettant
de faire face à un engagement permanent d'exportation.

Nous sommes cependant convaincus que les possibilités d'expor
tation de blé restent très grandes pour la France si le Gouvernement
accepte de promouvoir une politique du blé encourageant la produc
tion de cette denrée et accroissant en mémo temps la productivité
agricole.
lin conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition

de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République Invite le Gouvernement à prendre
les meures nécessaires en vue d'assurer aux consommateurs fran
çais une alimentation normale en pain sans avoir à faire appel à
l'importation de céréales panifiables, tout en remplissant les obliga
tions internationales que la France a acceptées.

Il l'invite notamment:

1° A fixer le plus rapidement possible le prix du blé ii un tau^
correspondant intégralement au cotlt réel de la production;

2° A accentuer 'une politique agricole d'équipement ^ indiuduel
et collectif susceptible d'améliorer la productivité de l'agriculture
française et de permettre par un stockage rationnel le report des
excédents de production des bonnes années sur les années dclict-
laires.

ANNEXE N 0 5 0 5

(Session de 1951. — Séance du 31 juillet J951.)

PROPOSITION DE LOI (1) tendant h rcndre l'enseignement primaire
obligatoire en Afrique occidentale française, en Afrique équatoriala
française, au Cameroun et au Togo, présentée par M. uu-onane
Soce Diop el les membres au groupe socinlis.e, sénateurs, et trans
mise au bureau de l'Assemblée nationale conformément a l'ar
ticle 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'instruction française est très peu répandue
en Afrique noire. File n'a touché, après trois cents ans d'occupation
au Sénégal et soixante ans dans les territoires tes plus récents, que
10 p. 100 a peine de la population en Afrique occidentale française
et une proportion encore plus faible en Afrique équatoriale fran
çaise.

Celte situation tragique cause aux intérêts généraux de la France
et des populations qu'elle a prises en tutelle un préjudice considé
rable.

On l'a bien vu au moment des hostilités lorsque les troupes noires,
presque exclusivement composées de soldais illettrés, se sont trou
vées, de ce fait, fortement handicapées dans une guerre moderne
où l'instruction joue un rôle prépondérant.

Dans le domaine économique le mal est aussi grave: l'Africain,
totalement ignorant, continue à employer des méthodes de cultura
rudiment» ires qui ne permettent pas d'accélérer la production.

Au point de vue sanitaire, également, l'incompréhension de la
masse l'empêche de tirer le maximum ne profit de l'action éner
gique menée par le service de santé contre les fléaux qui ravagent
Je pays.

Enfin et surtout, sur le plan idéologique, ce manque d'insirurlion
constitue l'obstacle le plus sérieux à l'intégration des populations
africaines dans la conunr.n-'mté française car il rend difficile la
formation d'une communauté de vue et d'aspiration, d'une cons
cience collective, sans laquelle il ne peut pas être question d'Union
française véritable.

On semble avoir compris l'importance du problème dans les
milieux officiels puisque, parlent, en ce moment, il est question de
développer l'enseignement. Mais, malheureusement, les mesures
prises jusqu'ici sont nettement insuffisantes et donnent même l'im
pression que là encore on se contentera de belles lorniules qui no
seront suivies d'aucun effet appréciable.

C'est pour toutes ces raisons que nous préconisons de rendre, en
Afrique occidentale française et en Afrique équaloriale française,
l'instruction primaire obligatoire qui constitue, incontestablement,
le seul moyen de résoudre le problème' et qui pourra facilement
devenir effective dans un délai maximum de dix ans nécessaire à
l'exécution d'un programme approprié de constructions scolaires,
d'achat do mobilier et de fournitures et de recrutement de per
sonnel enseignant.

Une telle réforme, qui sera dans l'histoire de la colonisation
française une véritable révolution comparable a la suppression de
l'esclavage, ne pourra que renforcer, la position de la France dans la
monde en faisant de l'Union française, non pas une formule vide d$
sens, mais une réalité vivante mieux armée moralement et maté
riellement pour faire face aux difficultés inhérentes à la vie des
nations.

Qu'on ne fasse pas, surtout, état des considérations d'ordre
financier pour s'opposer à une œuvre si capitale pour l'avenir da
toute une nation; cela fournirait une arme de plus aux détracteurs
de la colonisation française et ne correspondrait d'ailleurs pas à la
réalité. 11 est en effet possible de trouver l'argent nécessaire au
financement de l'entreprise à condition, bien entendu, qu'on veuille
faire un effort sérieux.

Il y a d'abord le F. I. D. E. S. qui pourrait participer dans une
certaine mesure à ce financement et qu'on a trop tendance à
n'utiliser que pour des réalisations économiques en négligeant les
problèmes sociaux qui sont pourtant aussi importants.

,11 y a ensuite l'impôt à faire payer par ceux qui se sont enrichis
en Afrique durant cette période de crise pendant que les masses
laborieuses supportaient tout le poids de l'effort de guerre dont
elles ressentent encore les conséquences.

On pourrait, enfin, organiser une campagne de secours en faveur
le l'enseignement dans les territoires intéressés dont les populations
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(1) Celte proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale au
cours de la première législature, et devenue caduque par suite du
renouvellement de l'Assemblée, a été reprise par ses auteurs.
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se montreraient certainement favorables à une initiative destinée à
hAter leur évolution.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

^. 1er . — L'instruction primaire est obligatoire en Afrique occi
dentale française, en Afrique équatoriale française, au Cameroun et
au Togo 'pour les enfants des deux sexes âgés dc sept a quinze ans
révolis; e. le peut être donnée soit dans les établissements d'ins
truction primaire ou secondaire soit dans les écoles publiques ou
libres.

Art. 2. — Lorsqu'un enfant atteint 1 âge de sept ans, ses parents,
tuteurs ou les personnes qui en sont responsables doivent, dans la
première quinzaine du trimestre scolaire qui suit, déclarer au maire
de la commune dans les communes de plein exercice, à l'aominis-
trateur-maire dans les communes mixtes, aux administrateurs des
cercles et aux chers de subdivision pour les autres localités, s'ils
entendent lui faire donner l'instruction dans une école publique ou
dans une école privée et indiquer l'école choisie.

Cette obligation imposée aux parents des enfants fréquentant
ine école publique ou privée peut, les années suivantes, être rem
plie par la déclaration que devra faire au maire, à l'administra leur-
maire, à l'administrateur de cercle ou au chef de subdivision le
directeur ou la directrice de toute école publique ou privée des
enfants qui fréquentent son école. .

Les familles domiciliées à proximité de deux ou plusieurs écoles
publiques ont la faculté de taire inscrire leurs enlants à 1 une ou à
l'autre de ces écoles, qu'elle soit ou non sur le territoire de leur
circonscription, à moins qu'elle ne compte déjà le nombre maximum
d'élèves autorisés par le règlement.

Dans les communes ou localités qui ont plusieurs écoles, le péri
mètre de chaque école publique est déterminé par arrêté du gou
verneur local. Lorsqu'une famille change de résidence, elle doit,
dans le mois qui suit sa réinstallation, faire inscrire ses_enfanls à la
mairie, au cercle, ou à la subdivision de sa nouvelle résidence.

Art. 3. — Quinze jours avant la rentrée des classes, le maire ou
l'administrateur-na ire ou l'administrateur du cercle ou le chef de
subdivision dresse la liste de tous les enfants âgés de sept à quinze
ans. ■

En cas de non-déclaration quinze jours avant l'époque de la ren
trée de la part des parents et autres personnes responsables. il inscrit
d'office l'entant à l'une des écoles publiques et en avertit la per-
sone responsable. ,

Art. 4. —- Lorsqu'un enfant manque momentanément l école, les
parents ou les personnes responsables doivent faire connaître au
directeur ou à ta directrice les motifs de son absence.

Les instituteurs ou institutrices doivent tenir un registre- d'appel
qui constate pour chaque classe les absences des élèves inscrits.
Toute absence est immédiatement signalée à la personne responsable
de l'enfant. 'Celle-ci doit en faire connaître le motif. En cas d'absen
ces répétées sans excuses valables, l'instituteur bu l'institutrice peut
avertir le chef du service de l'enseignement.

A la fin de chaque trimestre, un extrait du registre d'appel est
adressé au chef du service de l'enseignement avec l'indication du
nombre d'absences et des motifs invoqués.

Les seuls motifs réputés légitimes sont les suivants: maladie de
l'enfant, maladie transmissible ou contagieuse d'un membre de la
famille, réunion solennelle de la famille, empêchement résultant de
la difficulté accidentelle des communications, absence temporaire des
personnes responsables lorsque les enlants les suivent, indigence
insuffisamment. secourue. Les autres motifs sont appréciés par le
chef du service de l'enseignement qui statue par décision motivée.

Art. 5. — Tout instituteur qui ne se sera pas conformé aux pres
criptions de l'article précédent pourra, sur le rapport du chef du ser
vice de l'enseignement, être frappé, s'il appartient à l'enseignement
public, d'une des peines disciplinaires prévues pour le per£wnel i*
renseignement primaire public et s'il appartient à l'enseignement
privé être signalé au gouverneur' du territoire qui disposera des pei
nes suivantes:

L'avertissement;
2° La censure ;
3° La suspension pour un mois au plus et, en cas de récidive dans

l'année scolaire, pour trois mois; en cas de nouvelle récidive dans
l'année scolaire, l'interdiction d'enseigner, à temps ou absolue.

Art. 6. — Lorsque le relevé trimestriel constatera une moyenne
par mois de quatre absences, chacune d'au moins une demi-joiirnée,
sans motif légitime ni excuse jugée suffisante par le chef du service
de l'enseignement, celui-ci pourra envoyer le relevé des absences
au juge de paix avec son avis motivé.

Le juge de paix examinera les motifs invoqués: il s'entourera de
tous les renseignements nécessaires pour pouvoir apprécier la part
de responsabilités qui peut incomber aux parents ou personnes ayant
la charge de l'enfant; il signalera, s'il y a lieu, leur situation à
l'a Iten lion des autorités locales.

11 adressera, s'il y a lieu, aux parents ou personnes responsables.
une admonestation sous forme verbale ou par avertissement sans
Irais; il leur rappellera la loi et les peines qu'entraînerait une nou
velle infraction.

Art. 7. — En cas de récidive dans les douze mois qui suivront
l'avertissement, les parents ou personnes responsables seront passibles
d'une amende de six à dix francs; en cas de récidive dans les douze
mois qui suivont cette condamnation l'amende sera de onze à quinze
Irancs.

Dans le cas ofi, au cours d'une année scolaire, un enfant aura
manqué, sans motif admis, plus de la moitié des classes, les parents,
tuteurs ou personnes responsables seront punis d'une amsiuie d e
seize à cent francs.

Ils pourront, en outre, dans ce dernier cas, être frappés de Fin*
terdiction en tout ou partie, pour un an au moins et cinq ans au
plus, des droits civiques, civils et de famille énumérés à l'article i2
du code pénal. !

Les poursuites seront exercées conformément aux lois, à la dili
gence du chef du service de l'enseignement.

Art. S. — Quiconque aura, d'une "façon habituelle, employé à sor
service durant les heures de classes un enfant soumis à l'obligation
scolaire sera poursuivi comme complice de la personne responsable
des absences de ce dernier. ;

Les dispositions du présent article ne visent pas les chefs, direc
teurs, gérants des établissements énumérés à l'article 1er du livre 1|
du code du travail, auxquels ce dernier article est applicable.

Art. 9. — Il n'est pas dérogé aux règles de droit commun concer
nant les voies de recours et' l'application de la loi de sursis. L'arti
cle i>! du code pénal, relatif aux circonstances atténuantes, est
applicable dans tous les cas.

Art. 10. — Le gouverneur général ou le commissaire de la Répu
blique fixera par arrété les modalités d'application de la présente loi
et établira pour chaque territoire un programme de constructions
scolaires, d'achat de mobilier et fournitures et de recrutement do
personnel enseignant, programme dont l'exécution devra être pour
suivie progressivement de façon à assurer l'instruction à tous les
enfants d'ilge scolaire dans un délai de dix ans.

Art. ll. — Les frais qu'entraîne l'exécution dudit programme cons
tituent des dépenses obligatoires.

Art. 12. — La présente loi sera publiée au Journal officiel de la
République française et insérée au Journal officiel de l'Afrique
occidentale française, de l'Afrique équatoriale française, du Came-,
roun et du Togo.

ANNEXE W 506

(Session de 1951. — Séance du 31 juillet 1951.)'

PROPOSITION DE LOI (1) tendant à créer en Afrique occidentale
française, en Afrique équatoriale française, au Togo et au Came
roun une cantine scolaire pour les élèves des classes primaires,
secondaires et techniques, présentée par MM. Ousmane Soce Diop,
Charles-Cros, Charles Okala et les membres du groupe socialiste
et apparentés, sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée
nationale, conformément à l'article ii de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la France connaît, depuis 1910, une période
de privations alimentaires dont le souvenir est loin de s'effacer de.
notre mémoire.

La présence de l'Allemand sur le sol français a en effet imposé au
pays des conditions d'approvisionnement telles qu'il a fallu recourir
souvent à des ersatz pour suppléer au manque d'éléments essentiels
à l'entretien de l'organisme humain.

Mais tout le monde sait que l'enfance surtout a souffert de ces
rigoureuses conditions de vie. Celle situation nous a profondément
affecté non seulement parce que l'enfant offre moins de résistance
aux maladies, à la tuberculose, notamment, mais aussi parce que la
jeunesse d'un pays garantit son avenir.

En Afrique noire française, les populations ont connu, pendant
la guerre, des restrictions moins sévères dans l'ensemble. Elles n'en
ont pas moins fait l'expérience de la sous-alimentation, et cela
depuis plus de sept ans. Là-bas, comme en France métropolitaine,
c'est l'enfant qui a le plus souffert.

L'origine d'une telle situation est d'ordre économique. Dans leî
villes, les populations autochtones sont le plus souvent en chômage.
L'école, à l'heure actuelle et malgré de grands progrès récents,
n'atteint pas encore le dixième de la jeunesse: aussi n'est-il pas
étonnant que la plupart des Africains se révèlent moins compétents
que leurs compatriotes européens et offrent moins de rendement
comme ouvriers et comme organisateurs dans le cadre de la civilisa
tion moderne. A Dakar, comme à Saint-Louis, les trois quarts des;,
Africains n'ont pas de travail. Ceux qui ont trouvé un emploi dans'
le commerce ou dans l'administration gagnent peu. Sil est admis
que l'Européen, parce qu'il s'expatrie. .a droit à des indemnités spé
ciales, il n'en reste pas moins que le standard de' vie de l'Européen
concourt à élever tes prix par rapport au pouvoir d'achat du travail
leur africain. Si vous ajoutez à ces considérations que le travailleur
africain est le plus souvent chargé d'une grande famille qui com
prend non seulement des enfants (dont le nonubre, au delà de six,
n'entre plus en ligne de compte dans l'établissement par l'employeur
des indemnités de charges de famille) mais encore les patents
ascendants, collatéraux ou descendants qui ne travaillent pas, vous
comprendrez aisément l'expérience suivante que connaissent les
citadins depuis des générations.

Les débuts du mois sont- une fête pour tous. La paye récemment
perçue permet de faire face aux besoins alimentaires de la famille;
Mais à partir de la seconde décade, l'alimentation devient problé
matique et met largement à contribution l'imagination du père ou
de la mère de famille. Les derniers jours du mois sont nécessaire
ment sombres et austères: une poignée d'arachide ou quelques
fruits constituent le plus souvent le seul repas de la journée.

Aussi, avons-nous _ tous connu dans noire enfance la nécessité
d'aller à l'école à jeun, de revenir midi et soir avec, en route,

(1) Cette proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale ai
cours de la première législature, est devenue caduque par suite d
renouvellement de l'Assemblée.. p\ a é na.r c/vn aulpiir
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l'angoissante impatience de savoir si, à la maison, l'on a pu trouver
une combinaison qui nous restitue au moins ce jour la possibilité-
d'apaiser notre faim.

A la campagne, le problème n'est pas moins douloureux. Beau
coup d'enfants parcourent de longs kilomètres tous les malins pour
se rendre au centre scolaire. Ils sont obligés d'y passer la journée
par suite de la distance qui sépare l'école de leur famille. Leur
alimentation se trouve de, ce lait, exposée à des circonstances
aléatoires*.

Dans quelques centres, des administrateurs hardis avaient tenté
d'instituer une cantine pour fournir à ces enfants de la brousse
(à eux seuls) un repas à midi. Mais les ressources de l'administra
tion locale et ses moyens d'organisation se sont souvent vite révélés
insuffisants et dans bien des cas l'expérience n'a pas eu de suite.

Mentionnons encore que la famine visite. parfois certaines régions,
ce qui ne contribue pas à réduire les risques auxquels s'expose une
jeunesse désemparée et mal protégée.

Vous comprendrez aussi notre peine d'avoir retrouvé, après une
absence de treize ou quatorze ans passés en Europe, non seulement
la même situation, niais encore des camarades devenus hommes,
sur le visage desquels on peut lire la marque de longues années
de jeûne forcé et qui sont aussi faibles physiquement qu'intellec
tuellement. .

il est temps de mettre fin à un tel élat de choses. Le texte que
nous proposons à votre approbation ne concerne que les cantines
scolaires. M est à souhaiter que des dispositions plus larges nous per
mettent b'entùt de sauvegarder la santé et l'efficacité de ces hommes
de demain, à qui sera confié le destin de l'Union française. Ils ont
besoin d'être sains, forts, pour la détendre et la faire vivre.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de
loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art i". — En Afrique occidentale française, en Afrique équato
riale française, in Togo et au Cameroun il est créé, dans toute école
primaire, secondaire o1 technique (dont le régime n'est pas celui
de l'internat obligatoire), une cantine scolaire pour les élèves.

I.e service de la cantine assurera tous les jours (dimanches et
jours fériés exceptés) au moins un repas à midi à l'ensemble des
élèves et un goûter vers seize heures aux enfants de moins de
quinze ans.

Arr. 2. — L'initiative et la prise en charge de la construction, de
l'installation et du fonctionnement des cantines sont assurées par
la municipalité ou la circonscription administrative, là où n'existe
pas l'organisation municipale.

Le maire et l'administrateur commandant la circonscription sont
aidés par le Gouvernement.

Art. 3. — Le maire ou l'administrateur commandant la circons
cription nomme, rétribue et contrôle le personnel des cantines.

Art. i. — Le gouvernement général et le gouvernement local
fixent, d'après les propositions des assemblées territoriales et par un
règlement d'administration publique, les conditions d'application de
la présente loi et notamment les conditions de fonctionnement d'un
organisme d'achats des denrées nécessaires aux cantines, ainsi que
celle d'une caisse des écoles.

Art. 5. — La responsabilité civile du service de surveillance des
cantines scolaires est supportée par le gouvernement du territoire.

Art. 6. — Le gouverneur de chaque territoire, après avis du ser
vice de santé et de l'assemblée locale, détermine par arrêté la
nature, la qualité et la quantité du menu.

Le repas de midi doit fournir à l'enfant un minimum de 800 i
4.000 calories, selon l'ftge.

Art. 1. — Cette loi entrera en vigueur trois mois après sa publi
cation au Journal officiel de la République française.

ANNEXE N° 507

(Session de 1951. — Séance du 31 juillet J95 J.)

PROPOSITION DE LOI (1) tendant à créer en Afrique française noire
une institution nationale des invalides de la iFranoe d'outre-mer,
présentée par MM. Amadou Doucouré, Mamadou M'Bodje, Charles-
Cros, Ousmane Soce Diop, et les 'membres du groupe socialiste et
apparentés, sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale, conformément à l'article ii de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il est aujourd'hui indiscutable que l'accom
plissement d'un même devoir national a constitué, à travers 'es bou.
déversements de l'histoire, l'un des liens les plus sûrs qui aient uni

■la métropole a ses territoires d'outre-mer.
Trois ans après la lin du dernier conflit mondial, alors que l'on

n'a sans dou te pas encore oublié que des hommes noirs eurent la
fierté d'être les premier combattants de la France libre, les mutilés
de la France d'outre-mer sont, parmi les glorieux serviteurs de la
France qui devraient être parmi les créanciers privilégiés de la
nation, les plus abandonnés.

On rencontre couramment, dans les villages de l'Afrique noire, des
invalides de ia guerre 1911-1918 — ou même de ce dernier conflit
— réduits pratiquement à vivre des aumônes de leur entourage.
-Certes, chacun d'entre nous ressentirait 4 juste titre une profonde
tristesse, mêlée d'une indéniable gêne, à ce spectacle II n'est toute

fois pas superflu de souligner les conséquences que peuvent avoir de
pareilles situations sur l'attachement et la confiance envers la mère
patrie de toute une population indigène. C'est donc non pas seule
ment un devoir moral et humain qui reste à remplir, mais aussi,
sans doute, un problème politique qu'il faut résoudre.

Deux raisons essentielles motivent cet état de choses.
Une' récente législation est venue par bonheur supprimer la dis.

parité qui existai! entre les pensions accordées aux hommes de la
métropole d'une part, et aux combattants invalides de la France
d'oilre-mer, d'autre part.

Mais les incidences généreuses de cette mesure risquent d'être
compromises par une aggravation croissante du coût de la vie. Déjà
par le jeu de la conversion' des taux, les montants des pensions
payés outre-me!- se trouvent ramenés à 50 p. 1u0 ou à 20 p. 100 de
leur valeur initiale, selon qu'il s'agisse des zones C. F. A. ou C. P.
Le coût de la vie se trouve bien malgré tout augmenté par tous les
postes de frais qui grèvent le prix de la marchandise de son point
de départ aux lieux de consommation considérablement éloignés. Le
pouvoir l'achat des intéressés se trouve donc doublement réduit'

Les constatations que nous avons faites plus haut procèdent en
outre d'une deuxième raison essentielle: i' n'exisle dans nos terri
toires d'outre-mer aucune institution destinée à l'uebergement des
invalides de guerre e-t des vieux serviteurs de l'armée.

Certes, nos soldats de la métropole n'ont pas lieu de se fé.iciler
du développement des mesuies prises en faveur des invalides de
guerre.

Par un édit du 31 avril 1075, sur 'instigation de Louvois,
Louis XIV, considérant notamment que « rien n'est plus capab'e <Je
desiuirner ceux qui auroient la volonté de porter les armes,
d'embrasser cette profession, que de voir la mécliarte condition où
se trouveraient réduits la pluspari de ceux qui s'y étant engagez et
n'ayant point de bien y auraient vieilly ou este estropié: si l'on
n'avait soin de leur subsistance ou entretenement... » ava ; t fait
construire « un hôtel royal d'une grandeur et espace capables d'v
recevoir et loger îouj les oîficicrj Ôi soldats tant estropiez que vieux
et caduques... ».

Est-il besoin de rappeler le destin de cette insfution nationa'e
des invalides, qui semble n'être maintenue que « pour mémoire »
dans l'hôtel des Invalides, encombré aujourd'hui d'innombrables ser
vices administratifs de l'armée.

Les grands invalides de la métropole peuvent bénéficier par ail
leurs, de l'existence d'un certain nombre d'établissements teN que
foyers, cliniques, sanaloria, etc. 1; sera sans doute créé demain une
polyclinique des invalides.

Aucune de ces institution? réservées aux blessés de guerre,
n'existe dans nos territoires d'où' re-mer.

11 serait, par ailleurs, illusoire d'espérer faire couvre utile en invi
tant les hommes d'outre-mer à bénéficier des institutions métropoli
taines, des raisons tenant aussi bien au climat qu'à l'é'oiguenient
suffiraient à les en dissuader.

Vous comprcnd-ez certainement noire souci d'arracher à la mi«<Ve,
S la sonfrance et à l'abandon, ceux d'entre nous qui ont consenti les
plus lourds sacrifices

Conscients de satisfaire un éëmen'aire besoin de justice, et
d'accomplir un devoir social essentiel, nous vous proposons <;e mettre
à la disposition des grands invalides d'outre-mer un établissement
inspiré de l'institution nationale des Invalides où ils pourront être
admis dans des conditions déterminées.

Tel est l'objet de la proposition de loi suivante, que nous soumet
tons à votre approbation.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Il est créé, en Afrique française noire, dans un lieu
choisi par le ministre de la France d'outre-mer, une institution natio
nale des invalides de la France d'oulre-mer.

Elle reçoit les anciens combattante infirmes, erands mutilés et pen
sionnés au moins à 80 p. 100, sans distinction d'âge.

Art. 2. — Un règlement d'administration publique déterminera les
modalités d'application de la présente loi.

ANNEXE N° 50 8

(Session da lî5i, — Sémce du 31 jiillet 1951.)

PROPOSITION DE LOI (tl tendant à garantir les droits fonciers des
indigènes en Afrique occidentale française, en Afrique équatoiiaie
française, au Togo et au Cameroun, présentée par MM. Ousmane-
Socé Diop, Charles-Cros, Gustave et les membres du groupe socia
liste et apparentés, sénateurs, et transmise au bureau de l'Assem
blée nationale conformément à l'article ii de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la réglementation du régime foncier en -
Afrique noire a toujours favorisé les spoliations les plus abusives des
indigènes.

C'est ainsi que le décret du 23 octobre 1904 portant organisation
du domaine en Afrique occidentale française contenait, en" son arti
cle 10, les dispositions suivantes;

« Les terres vacantes et sans maître, dans les colonies et terri
toires de l'Afrique occidentale française appartiennent à l'État.

(i) cette proposition de loi, transmise â l'Assembiée nationale au
cours d» la première législature, est devenue caduque par suite du
renouvellement de l'Assemblée, et a é.é reprise par son auteur.

(1) Cette proposition de loi, transmise à l'Assamblée nationale, au
cours de la première législature, est devenue caduque par suite du
renouvellement dj l'Assembles et a été reprise par son auteur.
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« Les terres formant la propriété collective des indigènes ou que
IJs chefs indigènes détiennent comme représentants de collectivités
indiaènes ne peuvent être cédées à des particuliers, par vo:e de
venie ou de location, qu'après approbation par arrêté du lieutenant
gouverneur, en conseil d'administration. L'occupation de la partie de
ces' terres qui serait nécessaire pour la création de centres urba.ns
pour des constructions ou travaux d'utilité publique, est prononcée
par le lieutenant gouverneur, en conseil d'administration, qui statue
sur le« coini«nsaîiou3 que peut comporter celle occupation. »

Dans l'application de ce texte, on n'a pas hésité à considérer
comme vacantes et sans maître et donc à incorporer au domaine de
l'État colonisateur la presque totalité des terres situées en Afrique
occidentale française. „ , , ,

Pour justilier celle façon de faire, on a d'abord prétendu qu a la
suite de la conquête ou des traites, l Ltat français a succé-ié aux
droits de propriété des anciens souverains indigènes qui avaient le
domaine éminent du sol occupé par les particuliers.

0i a encore prétexté que la propriété comportant le droit de dis
poser par aliénation telle que la conmait le code civil français
n'existait pas chez les indigènes qui vivent sous le régime du col-
leclivisme, lequel ne comporte pas le droit de disposer par aliéna-
lion.

C'est ainsi que dans la totalité des cas les occupations de terres
pour les installations urbaines ou agricoles ont été autorisées par
voie de concessions administratives et" que n'a pas joué, à cet égard,
J.i disposition du paragraphe 2 de l'arlicle 10 prévoyant la cession
des terres par les indigènes eux-mêmes sous réserve de l'approbation
préalable du gouverneur.

Dans la mesure où on a tenu compte des droits des indigènes,
ces droits n'ont été considérés que comme de simples droits de jouis
sance «'exerçant sur des terres appartenant à l'État.

Les droits de jouissance ainsi reconnus aux indigènes ont été par
la suite confirmés par les" décrets du S octobre 1925 et 20 décem
bre 11133 qui prévoient la délivrance des litres de jouissance.

Le décret du 23 octobre 1D0i a été abrogé et remplacé par le
décret actuellement en vigueur du 15 novembre 1933 dont l'arti
cle 1 er stipule ce qui suit:

« En Afrique occidentale française, les terres vacantes et sans
maître appartiennent à l'État. Il en est de même des terres qui, ne
faisant pas l'objet d'un titre régulier de propriété ou de jouissance
par application, soit des dispositions du code civil, soit des décrets
du S octobre 1925 et du 26 juillet 1932, sont inexploitées ou inoccu
pées depuis plus de dix. ans.

« Les terres sur lesquelles les collectivités indigènes ou les chefs
qui les représentent exercent un droit de jouissance collective ne
peuvent être cédées ou louées qu'après l'approbation par arrêté du
lieutenant gouverneur en conseil.

« L'occupation de la partie de ces terres qui serait nécessaire à
l'administration pour la création ou l'agrandissement de .centres
urbains ou pour des constructions et aménagements d'intérêt géné
ral est prononcée jusqu'à 100 hectare? par le lieutenant gouverneur
en conseil, qui statue sur les compensations que peut comporter
cette occupation.

« Les occupations de plus de 100 hectares doivent être approuvées
par le gouverneur général en commission permanente. »

Ces dispositions marquent sur celles du décret du 23 octobre 1901
un progrès certain puisqu'elles excluent formellement .du domaine
de l'État non seulement les terres faisant l'otijet d'un titre régulier
de propriété ou de jouissance et les terres sur lesquelles les collec
tivités indigènes ou les chefs qui les représentent ont un droit de
propriété collective mais celles inexploitées ou inoccupées depuis
moins de dix ans.

Malgré des dispositions aussi formelles destinées à garantir la
tenue coutumière, l'administration coloniale n'en continuera pas
moins la pratique fâcheuse consistant à tout incorporer au domaine
de l'État et à évincer les indigènes par des attributions en conces
sions.

Et, chose plus grave, on voit encore, à l'heure actuelle, se pour
suivre les mêmes'abus sous Je régime de la IVe République dont les
principes libéraux, pourtant, condamnent formellement tout système
de colonisation basé sur l'arbitraire.

Il est temps de faire cesser ces expropriations injustes qui sont
contraires aux principes régissant les rapports des individus et des
peuples au sein de l'Union française et qui ne peuvent avoir que
des répercussions fâcheuses sur le plan politique.

S'il est déjà discutable d'affirmer l'existence en Afrique noire
de « terres vacantes et sans maîtres », il est encore plus exorbitant
de prétendre que, par la conquête ou par des traités, l'État coloni
sateur a succédé aux droits que pouvaient détenir les anciens sou
verains indigènes sur les terres africaines ou que la propriété est
inconnue de l'indigène.

D'abord l'évolution des idées ne permet actuellement pas d'invo
quer la conquête pour justifier un droit

D'autre part, les fameux traités signés avec les chefs indigènes
ne stipulent, en réalité, que la cession au Gouvernement français
des terrains nécessaires à l'installation des services publics et à la
construction ou à l'établissement des forts, des routes, des chemins
de fer, des lignes télégraphiques, ce qui, d'ailleurs, est tout à fait
normal.

Enfin, en admettant même que l'indigène ait de la propriété une
conception différente de celle de l'Européen, cela ne veut nulle
ment dire qu'il estime que la terre sur laquelle il vit depuis des
'générations est vacante et sans maître et 'que l'État colonisateur
peut l'en dépouiller comme bon lui semble. Bien au contraire, il
considère comme un bien faisant partie de son patrimoine cette
terre qu'il a héritée de ses ancêtres et qu'il doit transmettre à ses
héritiers.

L'indigène possède donc sur le sol qu'il occupe des droits absolu
ment certains, droits qui, avec l'évolution de la coutume et la valeur

acquise par les terres d'Afrique sous l'influence de la colonisation
européenne sont des véritables droits de propriété.

Au moment où, par la plus libérale des constitutions applicables
aux territoires d'outre-mer, le peuple français proclame que tout être
humain, sans distinction de race, de religion et de croyance,
possède des droits inaliénables et sacrés et réaffirme solennellement
les droits et libertés de l'honne et du citoyen consacrés par la décla
ration de 1769, il convient de garantir en Afrique noire, de façon
plus effective, les droits fonciers des indigènes, par une réforma
léi; i slative a pproprié e .

C'est dans ce but que nous avons élaboré la présente proposition
de loi que nous vous demandons d'adopter:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — En Afrique occidentale française, en Afrique équato*
riale française, au Togo et au Cameroun, la loi reconnaît aux indi
gènes la pleine propriété des terres sur lesquelles ils possèdent des
droits coutumiers individuels ou collectifs.

Art. 2. — Tout indigène a la faculté de faire immatriculer ses
immeubies au livre foncier; il peut être dispensé du payement des
/rais d'immatriculation par décision du chef du territoire si sa situa
tion de fortune ne lui permet pas de supporter ces frais.

Art. 3. — Le Gouvernement prendra les mesures destinées à faci
liter l'immatriculation des terres appartenant aux indigènes. En par
ticulier, il mettra à la disposition des territoires intéressés des
géomètres en nombre suffisant pour permettre la délimitation des
terrains et l'établissement des plans.

Art. k. — Le défaut d'immatriculation ne saurait faire obstacle à
la reconnaissance de la propriété foncière des indigènes qui, en
toutes circonstances, peuvent prouver leurs droits par tous les
moyens.

Art. 5. — L'attribution des terres appartenant aux indigènes doit
se faire par les propriétaires eux-mêmes et non par voie de cession
administrative.

Toutefois, lorsqu'il s'agit des terres appartenant aux collectivités
indigènes et que les chefs détiennent comme représentants de ces
collectivités, la cession se fera devant l'administrateur du cercle ou
de la subdivision et sera soumise à l'approbation du chef du terri
toire" après délibération de l'Assemblée territoriale.

Art. 6. — L'occupation des terres indigènes nécessaires au Gou
vernement ou à l'administration pour des constructions ou travaux
d'intérêt général ne peut se faire que suivant .a procédure d'expro
priation pour cause d'utilité publique.

Art. 7. — L'établissement des plans de lotissements, d'aménage
ment et d'extension des centres urbains ne doit en aucun cas,
entraîner l'expropriation et le refoulement des indigènes au profit
des particuliers. Il appartient, ait contraire, à l'administration d'as
socier l'autochtone à l'œuvre entreprise en lui donnant toute faci
lité pour la mise en valeur de son terrain.

Art. 8. — Les terrains . que possèdent actuellement les indigènes
dans les centres lotis et pour lesquels il ne leur a été délivré" que
des permis d'occuper doivent être immatriculés sans délai, au livre
foncier, au nom des intéressés.

Art. 9. — Toute immatriculation au livre foncier réalisée au détri
ment des indigènes en violation des prescriptions de la présente loi
est frappée de nullité absolue.

Art. 10. — Son abrogées les dispositions contraires à la présente
loi, qui sera publiée au Journal officiel de la République française
et insérée au Journal officiel de l'Afrique occidentale française, de
l'Afrique équotriale française, du Togo et du. Cameroun.

ANNEXE N° 5 09

(Session de 1951. — Séance du -31 juillet 1951.)'

PROPOSITION DE LOI (I) tendant à rendre applicable aux terri.
toires d'outre-mer la loi n° i3-f78 du 2 février ftViâ portant amé
nagement de certaines dispositions de la réglementation des
changes et, corrélativement, de certaines dispositions fiscales,
présentée par IMM. Ousmane Soce Diop, Charles-Cros, Gustave,
Mamadou iM'fiodje. Amadou Doucouré, et les membres du groupe
socialiste et apparentés, sénateurs, et transmise au bureau de
l'Assemblée nationale, conformément à l'article li de la Consti
tution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, Ha loi du 2 février 1918, portant aménage
ment de certaines dispositions de la réglementation des changes,
et, corrélativement, de certaines dispositions fiscales, qui a rendu
la détention, le transport et le commerce de l'or libres sur le terri
toire français, n'a rien prévu pour les territoires d'outre-mer.

Celle situation a provoqué une certaine émotion dans les' terri
toires de l'Afrique noire où le retour à la liberté du commerce de
l'or est tant souhaité.

La réglementation restrictive du temp.- de guerre, qui continus
à être appliquée dans ces territoires, présente, en effet, de multiples
inconvénients.

Elle grève les petits producteurs et les petits commerçants indi
gènes, favorise le marché parallèle au détriment du marché officiel,
et provoque l'exportation du métal précieux vers des pays étrangers.

.eue proposition de JOi, transmise a i Assemoice na nonait
au cours de ia première législature, est devenue caduque par suit
du renouvellement de l'Assemblée, et a été reprise par son auteur
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Elle entrave, d'autre part, l'activité des artisans indigènes, les
bijoutiers, qui ne peuvent se procurer la matière première néces
saire à l'exercice de leur métier. D'où le malaise général des -popu
lations africaines qui ne connaissent souvent, comme moyen d'épar
gne, que la -conversion de leurs économies en bijoux de "famille.

H est donc nécessaire d'étendre aux territoires d'outre-mer le
(bénéfice de la ioi n° 15-178 du 2 février lt>i3.

Tel est l'objet de la présente proposition de loi que nous TOUS
demandons d'adopter:

PROPOSITION DE LOI

Article vniqun. — La loi no 48-178 du 2 février 1913 portant
aménagement de certaines dispositions de la réglemen : a lion des
changes, et, corrélativement, de certaines dispositions fiscales est
«pplicabie aux territoires d'oulre-mer sous le bénéfice des observa
tions suivantes:

Sont substitués aux texles visés à l'article 1 er de ladite loi, en
ce qui concerne les territoires d'outre-mer:

L'ordonnance n» i5-lôôi du 16 juillet 1915 relative au dépôt des
devises étrangères et des valeurs mobilières étrangères conservées
sur les territoires relevant du ministère des colonies;

Le décret n» 45-104i3 du -16 juillet 1915 portant application aux
territoires relevant du ministère des colonies de l'ordonnance
ii» 45-86 du 16 janvier 1Ciô relative au recensement des avoirs à
('étranger.

San abrogés, en ce qui concerne les territoires d'outre-mer:
L'article â (alinés 1er et 3) du décret-loi du 9 septembre 1939

prohibant ou réglementant, en temps de guerre, l'exportation des
capitaux, les opérations de change et le commerce de l'or, rendu
applicable aux colonies et territoires africains sous mandat par le
décret du 9 septembre -J039;

Le décret n® 45-lo6i du. 16 juillet '1955 portant application, aux
territoires relevant du 'ministère des colonies, de l'ordonnance
ji» Ï567 du 17 janvier 1M5 relative au recensement de l'or, des
devises étrangères et des valeurs mobilières étrangères conservées
en France.

ANNEXE N° 510

(Session de 1051. — Séance du 31 juillet 19G1. )

PROPOSITION -DE LOI M) tendant à instituer, en Afrique occiden
tale française, en Afrique équatoriale française, au Togo et au
Cameroun, des sociétés coopératives africaines de construction et
d'urbanisme, pré-un lée par MM. Ousmane sirà lHop, Oliarîes-Cros,
Gustave, et les membres du groupe socialiste et apparentes, séna
teurs, et transmiso au bureau de l'Assemblée nationale, confor
mément à l'article li de la Constitution.

EXPOSE DES -MOTIFS

-Mesdames, messieurs, le problème de l'habitation et de l'urba
nisme qui se pose en Afriuue noire est d'une importance considé
rai le

En effet, dans les -campagnes, les villages installés en l'absence
de tout plan de lotissement et, souvent sur des emplacements mal
sains, présentent pariout le même aspect désordonné et misérable.

Les habitations sont, soit des cases en chaume, soit des cases en
ïr.nii'o, sorte de, terre battue, re couvertes de paille dans les pays
(humides, ou simplement d'une terrasse dans les plus plus secs. Ces
cases, édifiées suivant une technique primilive, sont mal orientes,
mai éclairées et mal aérées. Peu solides, elles s'écroulent souvent
en hivernage, provoquant des accidents parfois mortels, ou sont
h proie des flammes dont les ravages sont presque toujours consi
dérables. Les villages ainsi constitués offrent un milieu particuliè
re m en; favorable aux terribles endémies et épidémies qui déciment
les populations autochtones.

Dans les centres urbains, si on constate une certaine améliora
tion dans l'ensemble, cela est d Ci surtout au fait que ces centres se
sont développés suivant un plan de lotissement qui leur donne" un
aspect plus ordonné et plus agréable et à la présence des habita-
lions européennes ou libano-s\riennes qui diffèrent énormément des
habitations 1 ri .1 i g è ne s .

Les Européens" ou iibano-syriens logent, en effet, dans de belles
maisons construites en matériaux durables suivant k-s données de
la te.'iinique moderne et les nécessités de l'urbanisme tandis que
les indigènes occupent, en général, des cases analogues à celles
que l'on trouve dans les villages de brousse.

Nous nous trouvons donc, en Afrique noire, en face d'un grave
problème auquel il convient de s'attaquer le plus rapidement possible.
Comme l'a dit jugement un expert français, M. Alaurent, à la réu
nion internationale pour l'habitation tropicale qui s'est tenue à
Caracas en 1017 : « On doit considérer comme un droit fondamental
de l'individu la possibilité d'accéder à l'usage d'une habitation
convenable, c'est-à-dire saine, suffisamment spacieuse pour sa famille
et offrant dans son architecture et son ambiance extérieure, les
commodités conformes à l'évolution de l'économie locale et aux
règles de l'urbanisme ».

11 y a lieu, à ce sujet, d'entreprendre, dans les villes africaines, la
réalisation d'une politique hardie de l'habitation et de l'urbanisme,
non pas en refoulant les indigènes, comme on a malheureusement
l'habitude de le faire, mais en leur donnant les moyens susceptibles
de leur permettre d'avoir, eux aussi, des habitations convenab.es
dans la cité moderne.

Il faut également, en brousse, procéder au lotissement des centres
ruraux et aider les populations à remplacer leurs cases par des
constructions en matériaux durables.

C'est pour permettre la réalisation de cette gigantesque œuvre
de progrès social que nous avons élaboré le présent projet de ioi
tendant à instituer en Afrique occidentale française, en Afrique
équatoriale française, au Togo et au Cameroun, les sociétés coopéra
tives africaines de construction et d'urbanisme.

Ces coopératives seront dotées de la personnalité morale et de
l'autonomie financière et fonctionneront sous le contrôle de l'admi
nistration.

E ! i e ■ - seront alimentées par les versements de leurs membres, les
libéralités, dons et legs qui pourront leur être faits, les subventions
de l'Elat et du gouvernement local et les emprunts qu'elles pourront
contracter avec la garantie du gouvernement local et des .assemblées
territoriales.

Elles auront pour rôle de poursuivre auprès des pouvoirs publics
rétablissement des plans de lotissement des ceiîlres urbains ou
ruraux et de passer tous contrats ou marchés au nom des membres
et de faire exécuter les travaux de construction ou de réparation des
immeubles de ces derniers.

Telle est, mesdames, messieurs, l'économie de la proposition de loi
que nous vous demandons de bien vouloir adopter en raison de
l'intérêt consiùérab'e qu'elle présente pour l'amélioration des condi
tions de vie et le progrès social des populations africaines.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — En vue de permettre la réalisation de la poli I i que de
progrès social, notamment de rénovation de l'habitation indigène
et l'urbanisme -que le Gouvernement entend poursuivre dans les
territoires d'outre-mer, il est institué en Afrique occidentale française,
en Afrique équatoriale française, au Togo et au Cameroun, sous le
nom « Sociétés coopératives africaines de construction et -d'urba
nisme » (S. C. A. C. U.), des groupements formés entre personnes
de nationalité française désireuses d'améliorer leur habitation et
ayant pour objet la construction des immeubles en matériaux dura
bles au profit de leurs membres et l'établissement de plans d'ur
banisme des cités africaines.

Art. 2. — Les sociétés coopératives africaines de construction et
d'urbanisme sont dotées de la personnalité morale et de l'autonomie
financière. Elles relèvent de la compétence des tribunaux civils.

Art. 3. — Les sociétés coopératives africaines de construction et
d'urbanisme sont soumises, dans chaque territoire, à l'agrément du
gouverneur, après avis de l'assemblée territoriale, avis qui doit être
formulé au cours de la session qui suit le dépôt de la demande d'agre-
meni.

La demande d'agrément est adressée au gouverneur sous couvert
de l'administration du cercle, accompagnée d'un original de l'acte
constitutif, s'il est fait par acte sous seing privé, ou une expédition
s'il est notarié.

Le gouverneur doit sla tuer dans le délai d'un mois à partir de l'avis
de l'assemblée territoriale.

Si l'agrément du gouverneur est refusé malgré un avis favorable
de l'assemblée territoriale, la décision de refus devra être motivée.

En cas d'agrément el dans le mois qui suit la décision d'agrément
un extrait de l'acte consiilulif doit être publié par les soins du gou
verneur au Journal officiel du territoire avec mention de la déci
sion d'âcrement.

Le reirait d'agrément peut être prononcé par décision motivée
du gouverneur et après avis de l'assemblée territoriale. La décision
de retrait doil être également publiée au Journal officiel des Terri
toires.

Art. l. — Les slatuts des sociétés coopéra lives africaines de cons
truction et d'urbanisme son: obligatoirement établis en conformité
des dispositions des statuls-lypes arrêtés par le ministre de la France
d'oulre-mer qui détermine les dispositions des statuts avant un
caractère obligatoire.

La décision du ministre de la France d'oulre-mer devra intervenir .
dans le délai maximum de trois mois à partir de la promulgation do
la présente loi.

Art. 5. — L'assemblée générale est composée de tous les mem
bres de la société coopérative; chaque membre dispose d'une voix.

Les administrateurs légaux, les tuteurs des mineurs et des inter
dits, les administrateurs des biens des aliénés, les administrateurs pro
visoires des biens des présumés absents, les envoyés en possession
provisoire et. d'une façon générale, les mandataires légaux ou judi
ciaire, participent aux assemblées générales sans qu'il soit besoin
d'une autorisation particulière des conseils ou juridictions dont ils
dépendent.

Les contestations qui peuvent s'élever sur les droits des membres
ne préjudiclent pas à la validité des décisions de l'assemblée géné
rale.

Art. 6. — L'assewblée générale délibère sur les statuts et sur toutes
les affaires de la présente loi.

Art. 7. — L'assemblée générale nomme un conseil d'administra
tion pris parmi les membres de la société.

Les fonctions d'administrateurs sont gratuites sauf remboursement
des frais exposes.

Art. S. — Le conseil d'administration agit, d'une manière générale.-
pour le compte de ses adhérents, comme étant leur mandataire vis-
n-visœ de 1 administration et des tiers, et gère leurs intérêts dans
dans les conditions de la présente loi. 11 passe notamment Jôus con-l

;i) cette proposition de loi, transmise à l'Assembiée nationale
nu cours de la ipremière législature, est devenue caduque par suite
au renouvellement de l'Assemblée, et a élé reprise par son auteur.
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trais et marchés à leur nom, fait exécution des travaux de construc
tion ou de réparations de leurs immeubles conformément au plan
el devis accepté par eux.

Le président ou son mandataire représente valablement la société
en justice.

Le conseil peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs à l'un de
ses anembres et charger, sous sa responsabilité, le directeur ou gérant
d'exécuter et de surveiller les opérations de la société. Dans tous les
actes (écritures, annonces ou autres documents émanant de la
société), la dénomination sociale doit toujours être précédée ou
suivie immédiatement des mois écrits visiblement et en toutes lettres
« Société coopérative africaine de construction et d'urbanisme »;
il devra être également indiqué que cette société est constituée eu
vertu de la présente loi.

Art. 9. — Les administrateurs sont responsables envers la soriél5
coopéra live et envers les tiers, soit des infractions aux dispositions
légale ou réglementaires, soit des fautes lourdes qu'ils auraient com
mises dans l'exercice de leurs fonctions.

Art. 10. — Les ressources propres de la sociélé se composent
ruitainmenl :

1° Des versements faits par les membres;
2» Des subventions de l'Elat visées à l'article 11 ci-après sur les

crédits qui pouront être ouverts au p'an <Jû F. 1. D. E. S. et qui seront
répartis par territoire pour être attribués dans cha jue territoire par
Je gouvernement local;

3° Des subventions et avances accordées par le budget local, les
communes, les établissements publics, les sociétés de prévoyance ou
les coopératives agricoles;

4° Des libéralités, dons et legs faits à la société;
0° Des emprunts que la société peut èlre autorisée par le chef

du territoire à contracter en vertu des dispositions de l'article aâ
ci-après.

Les charges de la société comprennent seulement les frais et
dépenses nécessaires à son fonctionnement.

Art. 1t. — Les depenses de fonctionnement des sociétés coopéra
tives telles que location de locaux, frais de convocation, rémunéra
tion du personnel, etc., sont couverts notamment par des subven
tions de l'Elat ou du gouverneur local sur les crédits ouverts u
cet effet au plan du F. 1. D. E. S. ou au budget local.

Les subventions sont accordées suivant un barème et dans les
conditions qui seront fixées par décret du ministre' de la France,
d'oulre-mer ou par arrêté du gouverneur général pour les territoires
groupés en fédération ou du chef du territoire pour les territoires
non groupés

Le gouvernement local peut subventionner indirectement les
Coopératives en mettant à leur disposition des fonctionnaires et
agents payés sur le budget local.

Art. 12. — Les membres des groupements sont tenus des dettes
et obligations résultant du fonctionnement de ceux-ci dans les
limites prévues par l'article 10 ci-dessus et proportionnellement au
montant des travaux qui les concernent.

Ils sont, er; outre, obligés personnellement en ce qui concerne
les travaux exécutés pour leur compte.

Ils ne peuvent se ietirer des groupements avant l'achèvement
des travaux de construction de leurs immeubles et la liquidation
qui devra suivre leurs comptes individuels.

Art. 13. — La souscription d'emprunts pour couvrir le coût des
travaux de construction de l'immeuble d'un associé nécessite un
mandat spécial de ce dernier qui doit fournir garantie suffisante
pour le remboursement du prêt et le payement des intérêts.

Art. 14. — Les fonds de la société sont séparés en deux comptes
distincts, le compte des travaux et le compte de gestion.

l.n compte individuel est ouvert à chaque associé.
A ce compte figurent tous les apports du sociétaire, qui com

prennent notamment les versements qu'il a effectués et le produit
des emprunts souscrits par lui.

11 constate également le montant des dépenses se rapportant aux
travaux effectués pour son compte et sa participation dans les tra
vaux d'intérêt commun.

Art. 15. — Sous réserve des dispositions légales et réglementaires
concernant l'ordre de priorité, l'ordre dès travaux est fixé par le
conseil d'administration suivant les règles des statuts et approuvé
par l'assemblée générale.

Art. 16. — Les sociétés coopératives sont maîtresses de l'œuvre
jusqu'il réception définitive des travaux.

Art. 17. — Sauf dérogation spéciale accordée par le chef du terri
toire, aucune personne employée à la direction ou à la gesion des
sociétés coopératives ne peut, d'autre part, louer ou avoir loué ses
services ou son industrie à l'organisme considéré, être ou avoir été
son fournisseur.

Art. 18. — Les groupements visés par la présente loi ne peuvent,
pour l'exécution des travaux, traiter avec une entreprise dans
laquelle un membre élu du conseil d'administration ou un agent du
groupement, même après cessation de ses fonctions, aurait ou aurait
eu. dans les cinq dernières années, un intérêt quelconque, ou qui
rémunérerait et qui aurait rémunéré dans les cinq dernières années,
à un titre quelconque, l'une de ces personnes.

Il pourra être dérogé à cette interdiction par décision du chef de
territoire, sur avis conforme de l'assemblée territoriale.

Les marchés passés par les groupements prévoient la résiliation
à toute époque, avec l'approbation du chef de territoire, en cas de
violation des dispositions du présent article et sans indemnité pour
l'entrepreneur.

Art. 19. — Les groupements représentent valablement leurs
membres pour toutes les opérations relatives à la construction ou à
la réparation des immeubles. . .

Art. 20. — La sociélé coopérative est soumise au contrôle adminis-
tratif.-îechniuue et financier du gouvernement local,

En vue de l'exercice de ce contrôle, tous les comptes rendus
des délibérations de l'assemblée générale et du conseil d'adminis
tration, tous les registres, documents et pièces comptables ou autres
concernant la gestion de la coopérative, les dossiers administratifs et
techniques des adhérents sont, à tous moments, tenus, au siège de
la société, à la disposition des représentants du chef du territoire
désignés à cet effet. Un arrêté du chef du territoire fixera, notam
ment, les modalités d'organisation technique des travaux d'emploi
des crédits disponibles.

Art. 21. — Le délégué du chef du territoire doit être avisé de la
date, du lieu, de l'ordre du jour de toutes réunions du conseil
d'administration et de l'assemblée générale trois jours francs an
moins à l'avance. Il assistera à ces réunions, -avec voix consulta
tive.

Art. 22 — Le délégué du chef du territoire peut requérir que les
marchés ou contrats relatifs aux travaux lassent l'objet d'un appel à
la concurrence.

Art. 23. — En cas de manquement grave aux dispositions législa
tives ou réglementaires ou de faute grave dans la gestion de la
société, le chef du territoire peut, indépendamment du retrait
d'agrément prévu à l'article 3 de la présente loi, demander au
président du tribunal civil du siège de la coopérative statuant sou
verainement en référé, de dessaisir le ou les administrateurs de leur
pouvoir d'administration et, éventuellement, de désigner un admi
nistrateur provisoire de la -société.

La mission de cet administrateur provisoire prend fin à la dési
gnation, soit du nouveau conseil d'administration par l'assemblée
générale extraordinaire convoquée dans le délai de trente jours de
l'ordonnance de référé, soit d'un liquidateur désigné par le président
du tribunal civil du siège de la coopérative statuant souverainement
en référé, selon que la coopérative reste ou non agréée par le chef
du territoire.

Art. 21. — Sous réserve des dispositions de la présente loi ou des
textes pris pour son application, les sociétés coopératives africaines
de construction et d'urbanisme sont régies par les principes géné
raux du droit applicable aux contrats et obligations. Toutefois, la
comptabilité de la société est tenue suivant les usages de com
merce.

Art. 25. — Les sociétés coopéralives africaines de construction et
d'urbanisme constituées dans les conditions fixées par la présente
loi peuvent se grouper en unions en vue de passer des marchés,
effectuer des achats en commun, centraliser leurs opérations de
comptabilité et s'aider mutuellement dans la gestion de leurs inté
rêts communs.

Les unions ont les mômes caractères juridiques que les groupe
ments qui les composent.

Art. 26. — Les statuts des unions des sociélés coopératives afri
caines de construction et d'urbanisme sont établis en conformité
des dispositions des slaluls-types, arrêtés par le ministre de la
France d'oulre-mer, qui détermine les dispositions desdits statuts
ayant un caractère obligatoire, compte devant être tenu des pres
criptions de l'article 4 do la présente loi.

Art. 27. — Les unions de sociétés coopératives africaines de
construction et d'urbanisme durent jusqu'à la réalisation de l'objet
pour lequel elles ont été constituées; la dissolution d'une union ne
peut être prononcée avant l'expiration de son terme qu'en verlir
d'une délibération prise à la majorité des deux tiers au moins des
délégués des sociétés coopératives, présents ou représentés à
rassemblée générale.

L'union ne prend pas fin par la volonté de 'une des sociélés
adhérentes, ni par leur diasolulion ; elle se continue de plein droit
jusqu'à l'expiration de son propre terme.

Art. 2?. — L'assemblée générale de l'union des sociétés coopéra
tives délibère souverainement sur les statuts et les comptes et peut
se saisir de toutes les affaires de l'union; elle est composée de tous
les délégués des groupements constituant l'union.

Le nombre des délégués de chaque société est fixé par les statuts
de l'union.

Les délégués A l'assemblée générale peuvent se faire représenter
par l'un d eux. Toutefois, un délégué ne peut être porteur que d'un
se al mandat.

L'assemblée délibère valablement lorsque la moitié du nombre
des délégués est présente ou représentée.

Les décisions sont toujours prises à la majorité des voix des
délégués présents eu représentés.

Art. 29. — L'assemblée générale d'une union de sociétés coopéra
tives nomme un conseil d'administration dont les membres sont
choisis parmi les délégués des sociélés coopératives.

Art. 30. — Les ressources destinées à faire face aux frais et
dépenses des unions des sociétés coopératives s? composant:

1° Des cotisations des sociétés coopératives adhérentes;
2° Des subventions et avances accordées par le territoire, les

communes ou les établissements publics;
3° Des libéralités, dons et legs faits à l' lnion;
4° Des empiunts contractés conformément à l'article 32 ci-après.
Les charges des unions de coopéralives comprennent seulement

les frais et les dépenses nécessaires à leur fonctionnement.
Art. 31 — Sous réserve des dispositions qui précèdent, les unions

sont soumises aux règles applicables aux groupements qui les
constituent, tant en ce qui concerne leur formation, leur adminis
tration et leur gestion qu'en ce qui concerne le contrôle de leur
fonctionnement.

Art. 32. — Les sociétés coopératives africaines de construction
et d'urbanisme ou leurs unions peuvent être autorisées par le chef
du territoire et avec la garantie du gouvernement local et de
l'assemblée territoriale à contracter pour le compte de leurs adhé
rents, ds emprunts dont le produit est affecté au financement des
dépenses de construction des immeubles des intéressés.
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f La créance en principal, intérêts et accessoires du prûlour est
garantie par un privilège spécial sur les immeubles oui est conservé
par une inscription prise au bureau des domaines en vertu du
conlrat de prêt dans le deiai de six mois à compter de la signature
jfe l'acte ci-joint de déchéance.

Art. 33. — Les libéralités, dons ou legs faits aux groupements
ou à leurs unions sont exempts de tous droits de timbre et d'enre
gistrement.

i Art. 34. — Des décrois préciseront le mode d'attribution des
Subventions aux sociétés coopératives africaines de construclion et
d'urbanisme,_ les régies de comptabilité, les règles de fonction
nement desdites sociélés et de leurs unions ainsi que, d'une manière
générale, les modalités d'application de la présente loi.

ANNEXE N° 511

■< Session de 1951. — Séance du 31 juillet 1951.)

PROPOSITION DE LOI (1) abrogeant les conditions exceptionnelles
^ ^arrestation et d'incarcération des contrevenants en matière de
•. contributions^ indirectes et leur appliquant les règles du droit

commun, présenté'', par il M. Delalande et Le Basser, sénateurs,
et transmise au bureau de l'Assemblée nationale conformément
à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'administration des contributions indirectes
Jios-ède. entre autres privilèges, celui de pouvoir arrêter -,t consli-
iuer prisonniers les délinquants présumés et de les faire incarcérer
Bur sa seule demande par le magistrat compétent. Le pouvoir lui
est accordé par un texte vieux de plus de cent cinquante ans- la
lui du 28 avril 1âitî, primitivement applicable en matière de frauda
de tabacs et qui a été étendue aux fabricants et aux transporteurs
d'alcool par la loi du.29 décembre jyOO.

Ces dispositions ont été reprises et codifiées par l'article 151 du.
Toile des contributions indirectes pour les délinquants en matière
d'alcool, par l'article 016 en matière de poudre à ieu et par les arti
cles (jij i dit; en matière d'allumeltes chimiques.

■ _ te d'n 1 1 exorbitant, accordé à l'admini.slration des contributions
indirectes, existe, non seulement dans les cas où le déiit présumé
est puni d une peine d'emprisonnement, mais également si une
Simple amende est encourue.

El si le pouvoir de statuer est bien, en principe, donné au juse,
il est admis que cette faculté d'appréciation cesse quand le délie
est constant. En fait, il est rare que le magi.slrat refuse, en présence
ou texte exceptionnel qui est applicable en l'occurrence l'emprison
nement sollicité.

I ne fois l'incarcération ordonnée, le directeur départemental des
conli'itiiilions indirectes peut seul1 autoriser l'élargissement du pré
venu a la condition qu'il ott re uns gaianiie pécuniaire suffisante on

.verse i'ameuie iixée. Celte caution et cette amende sont abandon-
lires au seul iv: de l'adininir-lralion, sans que le magistrat ait un
l'oiivoir quelconque d'appréciation sur ce point.

i Les garanties de droit eominun accordées aux détenus en toutes
autres matières par les articles inc et suivants du code d'instruction
criminelle, par les lois du 11 juillet 1S05 et du 8 déeembre 1897,
notamment le droit d'être interrogé par le juge d'instruction dans
un certain délai, celui d'être mis en liberté provisoire par ce magis
trat c nq jours après le premier interrogatoire si le prévenu "est
domicilié en France et n'encourt qu'une peine inférieure à deux ans
de prison, celui d'être assisté par un avocat qui peut, au surplus,
prendre connaissante dit dossier, el.;., ne sont ici pas accordées.

■ On peut dire que les règles exceptionnelles applicables en malière
de contribution:, indirectes contredisent tous les principes admis
tn droit criminel concernant la délention préventive: garantie de
•ia liberté individuelle, présomption d'innocence du prévenu non
encore condamné, assistance d'un conseil', etc.

' encore il ne s agissait que de délits graves à l'occasion des
quels ri serait bienséant de mettre leur auteur hors d'état de nuire

.pourrait-on comprendre dans une certaine mesure, la rigueur excep
tionnelle existant en la malière. Mais ici, l'emprisonnement pré-
Ventn ni ni pour pour objet de facililer l'instruction ou d'éviter
la Fuite du délinquant, ni un caractère punitif. Il constitue essen
tiellement une contrainte par corps préventive dont le but est d'obli
ger le prévenu à reconnaître le délit et à régler avant tout jugement
une amende que le tribunal n'a pas encore fixée et qui, au cas
4 .vqiitleinenl, ne sera pas prononcée.

II a ainsi pour effet de favoriser les trafiquants riches et solvables
lu détriment des comparses et des pauvres cens qui ne pourront
offrir a l'administration aucune garantie pécuniaire ni payer
J'amende réclamée.

' Des incidents récents dans l'ouest ont montré une nouvelle fois
1 anomalie et l'exagération d'un tel système et la confusion rer>ret-
tab.e qu'il entraîne. Après avoir fait arrêter et incarcérer plusieurs
personnes pour fraude dans la fabrication et le transport d'alcool
l'administration des contributions indirecles, après avoir exigé le
versement de sommes importantes, qui firent l'objet de réductions
successives, finit par accorder la liberté contre payement d'une
amende de simple principe sous la pression de manifestations popu
laires.

Si l'incarcération ne dépendait que de l'autorité judiciaire, ou bien
elle n aurait pas été ordonnée si l'affaire n'en valait pas la peine,

ou bien si les faits étaient graves, elle aurait été prononcée à ibon
escient et avec les garantieshabituelles, et dans ce cas, elle n'aurait
pu donner lieu à marchandages et elle se serait imposée sans d i r 11-
cullé tant aux prévenus qu'à" l'égard de l'opinion publique.

11 importe donc de mettre fin à ce système exceptionnel de la loi
de 1810 et d'appliquer aux délits d'ordre fiscal les règles du droit
commun concernant l'arrestalion et l'incarcération des délinquants.
A cet égard, d'ailleurs, l'administration ne sera pas désarmée
puisque la procédure édictée par la loi du 20 mai 1803 lui permettra
d'obtenir l'arrestation et l'incarcération immédiate des contreve
nants en cas de flagrant délit.

Iln conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Les articles suivants du code des contributions indi»
rectej sont modifiés comme suit:

« Art. 154. — Toute personne qui aura été surprise fabriquant de
l'alcool en fraude ou transportant de l'alcool sans expédition ou
avec une expédition altérée ou obtenue frauduleuse ment peut être
arrêtée, au cas de flagrant délit, et conduite sur-le-champ devant le
procureur de la {république. Ce magistrat vérifie si les conditions
du flagrant délit lel qu'il est défini par l'article H du code d'ins
truction criminelle sont remplies et suit, dans ce cas, les prescrip*
lions de la joi du 20 mai 1803.

« Hors le cas de flagrant délit, les règles du droit commun en
matière d'instruction criminelle sont suivies ».

« Art. 61o. — Les employés des contribuions indirecte!, des
douanes ou des octrois, les gendarmes, les préposés forestiers, les
gardes champêtres, et généralement tout employé assermenté, peu
vent constater la fabrication illicite, le colporlàge ou la vente des;
poudres à feu sans permission, les circu'aUons illégales et générale
ment des fraudes sur les pou Ires à feu; procéder à la saisie des
poudres, ustensiles et mécaniques ' prohibées ; à c-e;le des chevaux,
voitures, bateaux et autres objets servant au transport, et, en cas
de flagrant délit, constituer prisonniers les fraudeurs et colporteurs
dans le cas prévu à l'article précédent ».

« Art. 010. — Lorsque les empïojés ont arrêté un individu se
livrant à la fabrication illicite, au colportage ou \ la vente des
poudres à feu sans permission, ils «ont tenus de le conduire sur-le-
cliaiup devant le procureur de la République. Ce magistrat vérifie si
les conditions du flagrant délit, tel qu'il est défini par 'l'article 41
du code d'instruction criminelle, sont remplies el suit, dans ce cas,
les prescriptions de la loi du 20 :nai 1863.

« Hors le cas de flagiant délit, les règles du droit commun en
matière d'instruction criminelle sont suivies ».

« Art. 013. — Ceux qui sont trouvés vendant en fraude des
allumelles chimiques i leur domicile, ou ceux qui en colportent,
qu'ils soient ou non surpris à les vendre, sont arrêlés et, en cas
de flagrant délit, constilués prisonniers, et condamnés il une
amende de lui0 à 1.000 F indépendamment de la confiscation des
allumettes chimiques saisies, de celle des ustensiles servant à la
vente, et, en cas de colportage, de celle des chevaux, voitures,
bateaux et autres objets servant au transport. »

o Art. titi. — Les employés des contribution.? indirectes, des
douanes ou des octrois, les gendarmes, les préposés forestiers, les.
gardes champêtres et, généralement, tout employé assermenté,
peuvent constater les contraventions aux lois et règlements concer
nant le monopole des allumelles chimiques, procéder à la saisis
ds allumettes chimiques, ustensiles et mécaniques prohibés, à celle
des chevaux, voitures, bateaux et autres objets servant au transport,
et, en cas de flagrant délit. constituer prisonniers les fraudeurs et
colporteurs dans le cas prévu à l'article précédent. »

« Art. 015. — Lorsque, conformément aux articles 643 et 614,
les employés ont arrêté un colporteur ou fraudeur d'allumettes
chimiques, ils sont tenus de le conduire sur-le-champ devant le
procureur de la République. Ce magistrat vérifie si les conditions
du flagrant délit, tel qu'il est défini à l'article 41 du code d'instruc.
tion criminelle, sont remplies et suit, dans ce cas, les prescriptions
de la loi du 20 mai 1*03.

« Hors le cas de flagrant délit, les règles du droit commun en
matière d'instruction criminelle sont suivies. »

Art. 2. — Les articles 02 i et Oi6 du «ode des contributions
indirectes et les articles 222, 223 et 224 de la loi du 28 avril
ISiO sont abroges.

ANNEXE N° 512

. (session de 1951. — Séance du 31 juillet 1951.)'

PROPOSITION DE LOI tendant à déterminer la situation, au point
de vue fiscal, des sociétés exerçant leur activité dans diverses
parties de l'Union française, soumises à des législations fiscales
différentes, présentée par M. Durand-Réville, sénateur, et trans
mise au bureau de l'Assemblée nationale, conformément à l'arti
cie 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le 5 février 191S, j'avais déposé, sur 19
bureau du Conseil t'e la République, une proposition de loi, n° 57,
tendant. A déterminer Je régime fiscal des' sociélés coloniales, qui
répondait au vœu, souvent manifesté, des chambres de commerce
et d'agriculture des territoires d'oulre-mer, comme ii celui des

„■ 'gouverneurs généraux et des gouverneurs chefs de .territoires.

(1) Celte proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale
nu cours de la première législature, est devenue caduque par suite
du renouvellement de l'Assemblée. et a élo reunse par son auteur,
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Il s'agissait de résoudre le problème suivant : ces sociétés,
possédait leur exploitation principale dans un département ou dans
in territoire d 'ou Ire nier faisant part ie de l'Union française, ont
fixé statutairement leur siège social dans ce département ou dans
ce territoire. Ces sociétés ont, indiscutablement, leur domicile —
par application de l'article 59 du code de procédure civile — dans
le pays de leur principal établissement, de leur exploitation princi
pale, c'est-à-dire outre-mer, et non dans la métropole. Et c'est,
évidemment, dans ce pays qu'elles doivent acquitter leurs impôts,
et, notamment, l'impôt sur le revenu des valeurs mobilières.

Or, depuis quelques années, l'administration métropolitaine, de
l'enregistrement prétend obliger les sociétés intéressées à acquitter

' en France, scion ta législation fiscale métropolitaine, ledit impôt
sur le revenu des valeurs mobilières, sons le prétexte que ces
sociétés, bien qu'exerçant l'essentiel de, leur activité dans les pays
d'outre-nier, oii elles ont fixé leur siège social, tiennent dan» la métro
pole leurs assemblées générales et y réunissent leur conseil ù'adni-
iiislraiion.

Il ne fait pourtant pas de doute que la matière imposable, c'est-
îk-dire la richesse créée par les entreprises intéressée*. a, pour la
plus grande partie, son origine, non pas dans la métropole — mémo
Si c'est là qu'elles tiennent leurs assemblées générale.? et quelles
réunissent leur conseil d administiation — mais bien, dans les pays
d'outre-nier où s'exerce le principal de leurs activités. C'est., au
surplus, l'autorilé locale qui assure à ces entreprises Jà proleetion,
les facilités. les services dont l'impôt est. en quelque sorte, la rému
nération, et il n'est que légitime que ce soit le budget local qui
profite de cet impôt.

Ma proposition de loi visait imposer l'application, dans la pra
tique, fies principes énoncés ci-dessus qui paraissent indiscutables;
elle comportait, à cet effet, un article unique ainsi rédigé:
! « La législation fiscale en vigueur en Algérie. dans les départe-
ïïients et autres terriloiros d'outre-mer faisant partie de 1 Union fran
çaise (il n'existait pas encore en J9i3 d'Klal associé), est seule appli
cable aux sociétés y ayant leur siège social slalulaire, originaire ou
transféré, et loin exploitation principale, même si elles tiennent en
France leurs assemblées générales et si elles y ont leurs organes
d'adminisliation et de contrôle.

r. « La présente disposition a un caractère interprétatif. »
F Cette proposition répondait, dans mon esprit, il une double pré
occupation:

1° Laisser à la disposition des territoires d'outre-nier. des res
sources qui doivent leur reveniré et dont ils ont un impérieux
besoin pour poursuivre leur mise en valeur. On s'est souvent plaint,
depuis que les métropolitains veulent bien s'intéresser aux choses
d'outre-mer — cela ne date que de peu d'années — de l'insuffisance
du développement économique, social et culturel de ces territoires;
or, si la tâche réalisée outre-mer apparaît ainsi insuffisante, c'est
que nos territoires n'ont, jusqu'il une époque toute récente, béné
ficié d'aucune aide de la métropole et que les autorités locales ne
disposaient que des ressources locales, infiniment trop faibles pour
effectuer foules les réalisations souhaitables. Est-il logique que cinq
ans après que le Parlement français — qui s'est trop longtemps désin
téresse de notre œuvre coloniale — en a reconnu la nécessité en
votant la loi relative au plan de développement économique et
social de l'Union française. on puisse encore songer à diminuer ainsi,
d'une manière illégitime, les moyens financiers sur lesquels les terri

•lioires doivent pouvoir compter pour la poursuite de leur mise en
valeur ? Ce serait admettre une survivance des principes du- pacte
colonial, qu'on voudrait savoir déiinitivenicnt abolis et qui, à vrai
dire, inspirent encore, trop souvent, les décisions de certains dépar
tements ministériels;

2° Encore que les réîimes fiscaux de nos territoires d'oulre-mer
aient une tendance regretiable, par suit des charges croissanes qui
incombent aux budgets locaux, à devenir trop « lourds » pour
des pays neufs en pleine évolution, où les risque s cor.rus par les
capitaux qui viennent s'y investir sont encore era nds, certaines

•administrations locales ont. cependant. eu la sagesse, de maintenir
leurs diverses taxes et redevances fiscales à un niveau moins élevé
que dans la métropole; elles ont agi ainsi dans le louable souci
H'attirer dans les pays qu'elles administrent les capitaux extérieurs
indispensables à la poursuite et u l'accélération de leur mise en
yaleur.

i La métropole a-t-elle le droit, en imposant i ces capitaux qui
fcnt consenti à s'expatrier pour participer au développement de nos
territoires d'outre-mer les charges de la lourde fiscalité métropo
litaine, de supprimer l'effet des mesures ainsi prises localement,
dans l'intérêt bien compris de l'Union française, qui coïncide, on
l'oublie trop souvent, avec celui de la France elle-même !

Les deux préoccupations qui étaient ainsi les miennes, lorsque
J'ai déposé ma proposition de loi, ont élé partagées par tous ceux
qui se sont donné la peine d'examiner attentivement le problème
que j'avais ainsi soulevé: c'est ainsi que le Conseil économique,
dans sa séance du 19 mai 1918, a émis, à l'unanimité, un avis favo
rable à l'adoption de cette proposition ; c'est ainsi, encore, que ia
commission des finances de l'Assemblée nationale, sur le rapport de
M. le député Palewski, a adopté ladite proposition dans sa séance
du 23 mars 1950, et que M. le député Malbrant l'a « rapportée »
lavorablement, pour avis, au nom de la commission des territoires
d'outre-mer de l'Assemblée nationale.

On pouvait donc légitimement espérer que celte proposition vien
drait en discussion au cours de la précédente session de celle
dernière et que les arguments que je viens de rappeler, et qui ont
convaincu tous ceux qui, jusqu'il présent, ont examiné la question
avec toute l'attention qu'elle mérite, emporteraient son adoption.

C'était compter sans le ministère des finances qui ne l'entendait
pas ainsi et qui, dans le dessein évident de faire échec à ma propo
sition de loi, a essayé de 'aire inclure, dans le projet de décret
soumis à l'avis des conmiissions des finances des deux Assemblées,

en vertu de I article 30 de la loi n° 50-928 du 8 août 1950, des disposi
tions ne répondant que d'une manière très insuffisante aux préocou-'
pâtions qui avaient inspiré ma proposition. Ces dispositions faisaient
l'objet des articles 10 et 11 dudit projet de décret. ,

Avant de faire l'analyse et la critique de ces dispositions, je
voudrais, une fois de plus, réfuter l'argumentation soutenue par 'le:
ministre des finances, quand ii indique que: « ia nationalité d'unej
société est déterminée d'après le lieu de son sièce social, lequel!
coïncide, en fait, avec le siège de la direction effective de l'entre-*
prise. c'est-à-dire le lieu où se réunissent les organes directeurs d'une;
société et ou s'exerce le contrôle de l'affaire ». La législation sur-
les sociétés ne dit nullement cela: elle indique, d'une part. que la?
nationalité d'une société est déterminée d'après le lieu de sort
siège social: elle indique, d'autre part, que le siège social est fixé
par les statuts, mais elle n'exige nulle part que rassemblée aén£
raie et le conseil d'administration se réunissent au lieu du sièg»!
social. En fait, il en est souvent ainsi, mais il est curieux de voir!
le ministère des finances invoquer cet argument de fait pour prou-»'
ver la validité du principe de droit qu'il énonce, et qui est ea
contradiction avec les iexies. u

Je sais bien que l'adniinislration des finances se base sur les'
décisions de la p:us liante juridiction française pour appuyer sort'
point de vue; il est exact que la cour de cassation s'est, en général,!
U'iinçncee en ce sens; il est cependant possible de trouver des
décisions ou la justice s est prononcée en sens contraire, par exern-!
pie le jugement lendu le C juillet 19.'!.3 par le tribunal civil de Jà
Seine. qm admeltait la régularité du transfert du sièae social de la
compaauie des phosphates de Constantine, de Paris à Alger

La diictr ne e M . par contr?, résolument contraire au principe sou
tenu par l administration des finances. Sans vouloir citer tous le3
éminents ailleurs qui ont exprimé leur opinion très nette à cet
égard, je me bornerai a mentionner la dernière en date, exprimée'
par M. le professeur sol.is. qui déclare: ,'i

« Le payement des impôts a son fondement dans la nécessité de
faire face aux dépenses qu'effectue la puissance publique pour assuJ
rer aux particuliers, sur le territoire, la tranquillité et l'ordre social,-,
le libre exercice du commerce et de l'industrie, el la création de
l'outillage nécessaire à la mise en valeur du -pays. » 'j

Ce sont, incontestablement. les budgets locaux qui font face sur,
le territoire où s'exerce l'activité des sociétés intéressées, aux!
dépenses auxquelles fait allusion M. le professeur Soins; ce sont!
donc .es budavts locaux qui doivent profiter des impôts frappant lei
produits el revenus de cette activité. ;

- Ct enfin même, mesdames el messieurs, même s'il subsistait un' 1
doute — ce qui, à mon sens, n ' e st pas le cas — sur l'interprétation!
d donner aux textes existants, même l supposer que lïiiterpréalionj
de la cour de cassation de textes établis par le législateur soifj
exacte, même . en . admettant que l'interprétation de l'administra-'
tion des contributions directes — qui recevrait satisfaction parce'
qu'elle percevrait ainsi, en tout état de cause, le maximum — le;
soit aussi, je me permets de vous demander si le Parlement, lors-'
qu un des textes issus de mi parait donner lieu a une interprétation,
non conforme à l'e-prit dans lequel il a été délibéré. doit s'incli
ner devant l'adminMralion. parce que tel est son bon plaisir, ou'
adopter l'interprétation de la jurisprudence parce que les textes ne
sont pas sult.samuicnl clairs, ou s'il n'est pas, au contraire, de,
son devoir de reprendre ces textes et de les préciser dans un sens
qui ne permet le plus de prêter à équivoque, et qui - u ! . au surplus,1
eunilorme à ce que nous considérons comme équilaole et Ionique.

Revenons, néanmoins, 1 1'exaiïnen des articles 10 et tf du projet de
décret qui fut soumis à l'avis des deux commissiondesfinances du'
Parlement, dn vendra bien, d'abord, noter que ces articles, qui
ont été disjoints par la commission des finances du Conseil de la
République, concernaient, en réalité, une situation juridique et
économique dfférente de celle que visait ma proposition de loS
n° : ils se propos;! ent. en effet, de régler le cas de sociétés exer
çant leur activité principale dans un territoire autre que celui où!
r<-su:le leur siège* social : ma proposition avait, au contraire, pour,
objet de déterminer, au point de vue fiscal, de sociétés avant leur
siège social outre-mer, exerçant également outre-mer le principal
de leur activité, et que l'administration des contributions indirectes,
par une définition abusive de la notion du siège social, prétendait!
imooser selon la '.é.ùslati on fiscale métropolitaine.

L'article 10 visait le cas des territoires où existe un impôt corres
pondant i l'impôt métropolitain sur les revenus des valeurs mohi-.
iières; ti envisageait, à l'égard des sociétés qui exercent une partie
de leur activité dans un autre territoire que celui de leur sièae
social, tel qu'il rïsulie de la conception di ministère des finances,
deux si tua 1 i.u 6 : ceile de la société ayant son sièu*1 dans un terri
toire d'outre-mer et qui exerce son activité dans la métropole, et
celle de la société ayant s ; ; : i siège dans la métropole et qui exerce
son activité dans un territoire d outre-mer:

a) C'est évidemment celle dernière situation qui sera la plus
courante; c'est celle que nous examinerons plus particulièrement.

Il était prévu que, par le moyen d'accords passés entre la métro
pole et le territoire d'onire-mor, on ferait deux parts des revenus
de la personne morale intéressée, en se basant sur l'importance
respective des biens possèdes par la socié lé dans l'un et l'autre
pays. La part des revenus considérée comme réalisée dans le terri
toire d outre-mer sérail ti abord soumise au régime fiscal en vigueur
dans ce territoire. Puis, la totalité des revenus de la société — ou'ils
soient réalises en France ou outre-nier — serait soumise ai réuime
fi s ca l m c trop o 1 1 1 a in , mais on déduirait de l'impôt que devrai! verser
la société au fisc métropolitain ce qu'elle aurait déjà versé au lise
du territoire d oulre-mer.

Je reconnais que celle formule répondait en partie h la première
des préoccupations qui m'animaient: celle de laisser à la du-poslion
des pavs d outre-mer les ressources liscales frappant les revenus'
ries aur leur îa'oprc .territoire; niais elle ne pouvait donner, enj
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aucune manière, satisfaction a ma seconde préorc'uvi'iar! : celle de
faire bénéficier la société du régime fiscal d'outre-mer, que le ter
ritoire intéressé a pu faire, volontairement, plus léger, dans le but
d'attirer des capitaux. La société eût été, en définitive, imposée sur
l'ensemble de ces revenus, d'après le tarif métropolitain.

b) Dans l'hypothèse inverse: siège social à la colonie et activité
principale à la métropole, l'actionnaire, par le système proposé,
aurait également été pénalisé au maximum, puisque même si la
colonie, afin d'attirer les capitaux métropolitains, avait institué un
régime fiscal très léger, l'impôt eût été payé au taux maximum de
la métropole et la déduction prévue à l'article 10 n'aurait pu jouer,
la somme payée en France étant largement supérieure à celle qui
serait due théoriquement, à ce titre, u la colonie .

> L'article 11 me donnait encore moins satisfaction que l'article 10.
Il visait le cas d'une société ayant son siège social dans la métro
pole et possédant la moitié au moins de son actif dans un territoire
d'oulre-mer ou n'existe aucun impôt comparable à l'impôt métro
politain sur le revenu des valeurs mobilières. Celle société aurait
payé, néanmoins, cet impôt sur la totalité de ses revenus, d après le

tarif métropolitain, et le fisc métropolitain aurait ristourné la moitié
du produit dudit impôt au territoire intéressé. On eût ansi abouti à
annihiler complètement l'objet — attirer les capitaux extérieurs —

• qu'ont pu avoir en vue les autorités e! les assemblées locales, en
dispensant la société de payer un impôt sur le revenu des valeurs
mobilières.

Encore convient-il d'ajouter que la thèse du ministère des finances
_ qui consiste, je le rappelle, à vouloir déterminer .le siège social
urtout d'après le lieu où se réunissent les assemblées générales —

peut, dans* la pratique, aboutir à les solutions risquant de léser gra
vement les intérêts des actionnaires. Rien ne pourrait empêcher,
par exemple, une société ayant llxé son siège social en Afrique, lieu
de sa principale exploitation, d'y faire également tenir ses assem-

■ tôlées générales en les composant seulement de deux ou trois man
- Salaires : en agissant ainsi *— ce qui serait parfaitement logique et

régulier —• elle échapperait à l'application du régime fis - al métro
politain ,tout en se conformant aux règles pj« veut imposer l'ndmi-
nis'nition des finances, et qui conduiraient au résultat paradoxal
d*écarter en fait les actionnaires de tout contrôle réel sur les affaires
■qui leur appartiennent.

■ flans un moment oh l'opinion publique estime, Justement, qu'il
f a lieu de renforcer les pouvoirs de contrôle des actionnaires
sur la gestion tle leurs affaires, on conviendra qu'une conception
semblable est plutôt paradoxale.

Il e = t une autre raison — que je signale en passant — qui, dans
' les circonstances actuelles, doit iosiqueaien' conduire à appliquer

aux sociétés ayant fixé ou. transféré leur siège social dans un pays
d'outre-mer de l'Union française la législation fiscale en vigueur
dans ce pays, c'est l'existence à l'intérieur de celle Union française
de francs de valeurs différentes: il est bien évident que l'adoption
d'une unité monétaire particulière à un pays déterminé, pour la
description des opérations qu'effectue une société, localise sans
ambiunité son activité'. La solution envisagée par les articles lô et 11,

- qui devait aboutir u imposer selon la législation fiscale métropoli
taine les sociétés ayant leur siège social otvtrc-mcr, mais tenant

- en France, pour des raisons de commodité, leurs «assemblées géné
rales et y possédant leurs organes de contrôle, ne pouvait donc être
retenue.

Sans doute, les dispositions contenues dans les articles 10 et 11
précités eussent-elles, comme je l'ai déjà mentionné, conduit à
répondre, partiellement, à certaines des préoccupations qui m'inspi
raient. en ce sens que les pays d'oulre-mer eussent, ainsi, du moins,

' élé admis à bénéficier des ressources fiscales frappant les revenus
nés sur leur propre territoire, mais 11 n'en demeurait fas moins
— je m'excuse de le redire encore une fois, mais il est nécessaire
que la position de la question soit définie de façon A ne laisser place
à aucune ambiguïté — qu'elles visaient une situation toute dilfé-
rent de celle envisagée par ma proposition de loi n° 57.

Les commissions des finances des deux Assemblées, estimant
que les problèmes ainsi posés devaient être résolus dans leur '
ensemble, et se rendant c:mpte qu'il eût été illogique d'appliquer
à des sociétés ayant leur siège social outre-mer la législation fiscale
métropolitaine, décidèrent de prononcer la disjonction des articles 10
et 11 présentés.

Il apparaît, ajourd'hui, indispensable d'aboutir, enfin, à une solu
tion qui mette un terme à l'incertitude qui, dans ces conditions,
continue à régner en ce qui concerne le régime fiscal applicable aux
sociétés intéressées.

L'adoplion de la proposition de loi n° 57, que j'ai en l'honneur
- de déposer en février 1918 et qui, je le rappelle, envisageait d'appli

quer à ces sociétés la législation fiscale en vigueur dans le territoire
où elles ont leur siège social — tel qu'il est fixé en vertu de leurs
statuts — même si elles réunissent en France, ou dans un autre
territoire, leurs assemblées générales et leur conseil d'administration,
aurait résolu, me semble-t-il, le prolbème d'une manière simple et
logique, et je ne puis que regretter que, sous la pression de l'admi
nistration des finances, l'Assemblée nationale n'ait pas cru devoir,
au cours de si précédente session, et Quoique la proposition fût en
état, en aborder la discussion.

Tenant compte, toutefois, de l'impérieuse nécessité d'aboutir
rapidement, dans ce domaine, à une solution acceptable, et ayant
des raisons de penser que les procédés dilatoires, constamment mis
en œuvre, depuis plus de trois ans pour retarder le vole de ma
proposition de loi, s'inspirent du désir de respecter la jurispru
dence de la cour de cassation qui veut considérer — à tort, à mon
avis, j'ai indiqué ci-dessus pour quelles raisons — que le siège
social d'une société ne peut se situer que dans le lieu où cette

personne morale réunit ses assemblées générales et possède ses
organes de contrôle, je suis conduit à vous proposer une formule
transactionnelle qui, se rapprochant de celle envisagée par 1«
ministère des finances, aurait du moins sur elle l'avantage de ne
pas imposer selon le tarif métropolitain, les revenus réalisés dans
un territoire ou pays d'outre-mer.

En reprenant l'examen du projet du ministère des finances et
celui de ma proposition de loi, on constate que l'on peut se trou^

.ver en présence de trois cas différents:
1» Sociétés ayant fixé ou transféré leur siège social outre-mer,

exerçant le principal de leur activité outre-mer, mais tenant en
France leurs assemblées générales;

2° Sociétés ayant leur siège social à la métropole et exerçant le
principal de leur activité outre-mer;

3° Sociétés ayant leur siège social outre-mer et exerçant le prin
cipal de leur activité à la métropuole.

Le premier cas est celui visé dans ma proposition de loi; les
deux autres cas sont ceux envisagés dans le projet des finances.

Si, dans un souci de conciliation, on adopte le point de vue sou
tenu par le ministère des finances et par la cour de cassation,
en ce qui concerne la définition du siège social, le premier cas dis
paraît, puisque les sociétés ayant leur siège social outre-mer, exer
çant le principal de leur activité outre-mer, mais réunissant leurs
assemblées générales en France, sont, désormais, considérées
comme ayant leur siège social à la métropole et exerçant le prin
cipal de leur activité outre-mer; elles rentrent donc parmi les socié
tés de la deuxième catégorie définie ci-dessus.

On ne se trouve donc plus en présence que d; deux catégories
de ..-ociétés, indiquées dans le projet des finances. Et il ne reste plus,
qu'à déterminer le régime fiscal qui doit leur être appliqué et qui,
à mon sens, pour demeurer logique, doit -répondre à un double
souci :

1° Imposer les revenus d'après la législation fiscale en vigueur
dans le territoire où ces revenus sont nés;

2" Assurer une équitable répartition des ressources fiscales entra
les divers territoires intéressés.

Je propose, à cette fin, qu'il soit — comme dans le projet
des finances — deux ou plusieurs parts des revenus de la société
intéressée, en se basant sur l'importance respective des biens qu'elle
possède dans la métropole et dans chacun des territoires ou pays
d'outre-mer où elle exerce son activité; mais, au lieu d'appliquer
à l'ensemble de ses revenus le tarifs fiscal métropolitain, d'appli
quer à chacune des parts de revenus ainsi déleiminées le tarit
fiscal du pays où ces revenus, ont été réalisés.

Celle solution aurait, sur celle des finances, l'avantage:
1« De faire calculer l'impôt sur les revenus réalisés dans un

territoire déterminé, d'après le régime fiscal en vigueur dans ca
territoire ;

2" De ne pas imposer les revenus réalisés dans un territoire
déterminé, lorsque les assemblées locales élues au-ont voulu, pour
des considérations dont elles doivent rester seules juges, dispenser
ces revenus du payement d'un impôt sur les revenus des valeurs
mobilières ;

3» De permettre aux sociétés établies dans plusieurs territoires
de faire le calcul de ce qu'elles auront à payer dans chacun d'eux,
d'après les quotités de répartition admises, sans ê Le obligées d'éta
blir un bilan distinct pour chacun des territoires dans lesquelles
elles auront leur activité.

C'est dans cet esprit que je vous propose d'adopter la propo
sition de loi suivante qui, tout en demeurant conforme aux principes
que continua à soutenir le ministère des finances en matière de
définition du siège social, me parait de nature à réaliser plus de
logique dans l'application des divers régimes fiscaux en concur
rence, et d'équité dans la répartition, entre les divers territoires ou
pays intéressés, du produit des impositions qui frapperont les sociétés.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Lorsqu'une société ou autre personne morale,
ayant son siège social à la métropole et passible de l'impôt sur
les sociétés visé aux articles 205 à 223 du code général des impôts,
exerce également son activité en Algérie, ou dans un ou plusieurs
territoires d'outre-mer, territoires associés d'outre-mer, Etats asso-
Ciés,

Et, réciproquement, lorsqu'une société, ou autre personne morale,
d'une nature juridique analogue ou assimilable à celte des personnes
morales susdites, ayant son siège social en Algérie ou dans un terri
toire d'outre-mer, territoire associé d'oulre-mer ou État associé,
exerce également son activité dans la France métropolitaine ou
dans un ou plusieurs autres territoires d'outre-mer, territoires asso*
ciés d'outre-mer ou Etats associés,

Les revenus distribués par les personnes morales considérées ne
pourront, en aucun cas, faire l'objet de doubles impositions au titre
de la taxe proportionnelle ou d'un impôt correspondant sur les
revenus des capitaux mobiliers.

Il sera fait des revenus de chaque société intéressée autant de
parts qu'il existe de .collectivités (métropole, territoire ou territoire
associé, Elat associé, etc.), dans lesauelles celte société exerce son
activité, et au prorata des biens de cette personne morale dans
chacune de ces collectivités. Des accords passés entre les adminis
trations financières compétentes de ces collectivités détermineront;
la quotité des répartitions.

■ Le régime fiscal propre à chaque collectivité sera applicable Si
chacune des parts respectives déterminées par les accords qui feront
l'objet d'un décret contresigné par les ministres intéressés, et
l'impôt sur le revenu qui sera' prélevé sur chacune de ces parts
bénéficiera à la collectivité, au sein de laquelle sera né le revenu
qui en aura été le motif



654 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

ANNEXE N° 513

(Session de 1051. — Séance du 31 juillet 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à accorder une aide aux victimes des orages de grêle dans le
département de l'Aude, présentée par MM. Courrière, Emile Roux
et les membres du groupe socialiste, sénateurs. — (Renvoyée à
la commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, une nouvelle fois, les régions de Limoux,
Saint-tlilaire, Lagrasse, Alaigne, cantons viticoles du département
de l'Aude, ont été dévastées dans le courant du mois de juillet par
ce violents orages de grêle.

Les habitants qui ne tirent leurs revenus que de la culture de
la vigne ont vu en quelques instants disparaître le fruit de leur
travail.

Certains sont ainsi frappés pour la deuxième et troisième fois en
quatre ans."

Leur situation est vraiment désespérée et le Gouvernement se
doit de leur apporter l'aide la plus substantielle.

C'est pourquoi nous demandons au Conseil de la République de
voter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à ouvrir un
erédit en faveur des victimes des orages de grêle qui ont dévasté
pendant le mois de juillet 1951 diverses régions du département de
l'Aude.

ANNEXE N° 514

(Session de 1951. — Séance du 31 juillet 1951. )

RAPPORT Fa! au nom de la commission des moyens de communi
cation, des transports et du, tourisme sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à majorer les rentes viagères
servies par la caisse autonome nfuluelie de retraites des agents
des chemins de fer secondaires d'intérêt général, des chemins de
Ier d'intérêt local et des tramways, par M. Pinton, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui est aujourd'hui soumis
à votre examen, a été voté en première lecture, sans débat, par
l'Assemblée nationale, lors de sa séance du 7 mai 1951 journal
officiel. Débats. A. N. 8 mai 1951, p. 4752). 11 convient de signaler,
à son sujet, que la loi n° 50-1010 du 19 août 1950, qui voulait
étendre le bénéfice de la loi du 22 juillet 1922 et des lois subsé
quentes aux agents des services publics automobiles de voyageurs
et de marchandises, n'a pu être appliquée. En présentant mon
rapport, j'avais eu l'honneur d'attirer votre attention sur les incon
vénients du texte de nos collègues auquel le Conseil de la Répu
blique ne pouvait d'ailleurs pas opposer une rédaction susceptible
de faire l'accord de tous les intéressés.

L'Assemblée nationale ayant repris son texte, en deuxième lec-
.ture, les événements nous ont donné raison.

En effet, les échanges de vues qui ont eu lieu entre les dépar
tements ministériels ont fait apparaître des difficultés et des diver
gences d'interprétation telles qu'il a été impossible de procéder à
la rédaction du règlement d'administration publique prévu par la.
loi, sans avoir, au préalable, recueilli l'avis du Conseil d'Elat sur
un certain nombre de questions essentielles et préjudicielles, notam
ment en ce qui concerne le champ d'application du texte et le
régime transitoire à prévoir pour les annuités de services anté
rieures .à la date d'àtfiliation. A cette fin, M. le ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme a saisi le Conseil dE ; at
d'une demande d'avis, le 15 décembre 1950 et l'affaire en est
restée là

Une telle situation causant aux intéressés un préjudice certain,
II apparaît indispensable que des mesures soient prises à bref délai
pour y porter remède.

il est donc nécessaire d'autoriser, dans l'immédiat, une majora
tion des rentes viagères par C. A. M. R., sans que cette auto
risation mette la caisse en péril ni porte atteinte, pour l'avenir, au
principe même de l'extension de la loi de >1922 aux services rou
tiers de voyageurs et de marchandises.

En effet, la caisse autonome muiuelle de retraites des agents
des chemins de fer secondaires d'intérêt général, des chemins de
fer d'intérêt local et des tramway 5 , instituée par la loi du 22 juillet-
1922, sert deux sortes de rentes viagères:

a) Les rentes dites facultatives, servies lorsque les intéressés,
qui pouvaient opler entre un remboursement ou une rente viagère,
ont choisi celle-ci.

Tel est le cas de l'agent atteint par la limite d'âge et qui ne
réunit pas le minimum d'années de -services nécessaires pour ouvrir
droit à pension. Tel est aussi le cas de l'agent licencié pour sup
pression d'emploi et qui n'a pas quinze ans' d'affiliation:

b) Les rentes obligatoires attribuées à l'agent qui quitte le ser
vice volontairement (et non pour réforme, limite d'âge ou suppres
sion d'emploi) sans réunir quinze ans d'affiliation.

Ainsi, ni la loi du i mai 1913, majorant les rentes viagères de
l'Elat, ni celle du 2 août 19Î9. étendant à d'autres renies, notam
ment celles des compagnies d'assurances, les principes po ;és par
la première, ne s'appliquent aux rentes servies par la caisse auto
nome.

Kéuni le 13 décembre 1919 pour examiner ce problème, le conseil'
d'administration de la C. A. M. R. a reconnu, d'une part, qu'il serait
équitable de majorer les renies servies par celle caisse dans des
conditions analogues à celles prévues par les textes susvisés; d'autre
part, qu'une telle mesure imposerait à la caisse un sacrifice qu'elle
es; en état de supporter.

En effet, l'ensemble de ces rentes s'élevant à 600.000 F, leur
montant, après majorations prévues qui sont de 300 p. 100 ou de
lot0 p. JIK) suivant la date de constitution des rentes, n'atteindrait
pas 1.300.000 F.

lV>s le 17 décembre -I9Î9, M. le président du conseil d'adminis-
.traiion de la C. A. M. R. a fait connaître au ministère des travaux
publics le point de vue de cette assemblée et demandé .que la
caisse fût autorisée à majorer les rentes dans les conditions indi
quées.

L'adminislration des travaux publics a, en conséquence, préparé,
en accord avec les services du travail et de la sécurité sociale, un
projet de loi en ce sens.

C'est ce texte que votre commission des moyens de communi
cation, des transports e. du tourisme vous demande aujoui J'hul
d'adopter sans modification.

PRCJET DE LOI

Article unique. — A compter du premier du mois suivant la. pro
mulgation de la présente loi, la caisse autonome mutuelle de
retraites des agents des chemins de fer secondaires d'intérêt géné
ral, des chemins de fer d'intérêt local et des tramways est auto
risée à majorer de 300 p. 100 les Tentes constituées avant le l r sp-
tembre 19:;9 et de 1oi) p. joo celles constituées en.re te l' r sept
tembre 1939 et le lor janvier 1913.

ANNEXE N° 515

(Session de 1951. — Séance du 31 juillet 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des moyens de communi
cation. des transports et du tourisme sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant déclaration d'utilité publique
de la construction d'une autoroute de dégagement du sud de la
région lilloise, par M. Bouquerel, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis porte
déclaration d'utilité publique pour:

1° La construction d'une autoroute reliant Lille à la route natio
nale n» 5o, à proximité de Fresnes-lès-Montauhan ;

2» Les travaux d'aménagement et de modification des voiex exis
tantes de toutes natures, intéressées par celte construction.

C'est le 21 mars 1951 que M. le président du conseil des ministres
a déposé devant l'Assemblée nationale ce projet de loi qu'elle 4
adopté dans sa séance du 21 avril 1951.

Le décret-loi du 8 août 1935 n'a prévu la procédure accélérée des
expropriations pour cause d'utilité publique que pour des travaux
d'amélioration ou de rectification des routes et non pour des cons^
tructions nouvelles.

C'est pourquoi une loi est indispensable pour déclarer d'utilité
publique les travaux prévus au projet qui vous est soumis. Son
champ d'application est donc strictement limité et le Parlement
conserve foutes ses prérogatives pour l'avenir quant à la poursuite,
des travaux de celle nature.

La décision ministérielle du 13 janvier 1917 fixe les caractéris
tiques principales de "l'autoroute du nord de la France.

Cette autoroute doit d'abord relier Paris à Lille et devenir, paf
la suite, la route internationale France-Belgique.

Son tracé entre Paris et Lille est différent des itinéraires des
routes nationales actuelles. Il s'agit donc de l'ouverture d'une voie
nouvelle et nous ne sommes pas convaincus que ce tracé réponde
sur toute son étendue aux besoins de la circulation routière, compte
tenu des voies déjà existantes, des intérêts des collectivités inté
ressées et du souci d'oblenir rapidement les améliorations qui
s'imposent à l'aide des ressources financières que l'État sera en
mesure d'y consacrer dans les années futures.

Si done nous faisons des réserves sur le tracé général de l'auto
route du nord de la France, la commission, par contre, n'a soulevé
aucune observation sur le tracé et l'urgente nécessité de réaliser;
les travaux prévus au projet de loi qui nous occupe:

D'abord, parce que la disposition des lieux et la nature des voies
actuelles de la région du Nord ne permettent pas de solution plus
rationnelle <t plus économique:

Les usagers de la route dans la région lilloise s; piaisnent en
effet des difficultés et des inconvénients des chaussées du Nord dont
les routes pavés constituent cauchemar de tous les automobi
listes ;

L'aérodrome de Lesquin a englobé, dans son emprise, une partie
de la route nationale n® 17, aux abords de Lille, imposant des
déviations longues, difficiles et dangereuses;

(1) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n®« 10299, 11881 et
Jn-8° 3083; Conseil de la République, n° 355 (année 1951)*

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n° a 12595, 12893 et
in-8° 3031; Conseil de la République, n« 303 (année 1951)'. '
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Entre Lille et la route nationale n° 50, aucune route nationale
ne se prêtait à l'aménagement d'une voie susceptible d'apporter une
amélioration sérieuse. à la circulation routière actuelle;

Enfin, le développement considérable des transports routiers dans
la région lilloise et dans le bassin minier du Nord exige une solu
tion rapide au problème du dégagement de la circulation routière.

L'opération dont il s'agit est de nature à répondre à toutes les
exigences d'une circula tu .n intense, rapide et lourde; elle consiste
dans la construction d'une première sec lion de l'autoroute du Nord
d'une longueurs de 37 kms, dont l'origine se situe sur le boulevard
de ceinture projeté par la municipalité lilloise (qui doit assurer une
liaison aisée avec Roubaix et Tourcoing) et son extrémité aux
abords de Carvin, à sa rencontre avec la déviation projetée de la
roule nationale n° 25.

Du point de vue technique, les caractéristiques de cette auto
route sont sensiblement les mêmes que celles de l'autoroute de
l'Ouest de Paris.

La dépense à engager pour la réalisation tle ces travaux, y com
pris la déviation dé la route nationale n° 25, est évaluée, aux prix
actuels, à 3 milliards de francs.

Une autorisation de programme a été accordée par la loi
io 50-950 du 8 août 1950. relative au développement .es dépenses
civiles d'investissement pour l'exercice 1950; cete autorisation ilxe
1 3. .100.000 francs le crédits affecté aux travaux d'aménagement de
Jà sortie de Lille.

Ces travaux devraient être réalisés dans un délai de 5 années.
Le financement de cette opération limitée est donc assuré.
Votre commission des moyens de communication, des transpirls

et du tourisme, si elle vous propose d'émettre un avis favorable
au projet de loi ci-dessous, lient à faire remarquer l'importance
lies crédits que nécessite ta construction d'une autoroute.

Elle tient également il rappeler qu'elle ne saurait suivre une
politique de construction de voies nouvelles qui aurait pour consé
quence l'abandon des routes nationales actuelles.

Elle pm=e, enfin, étant donné, d'une ipart, l'urgente nécessité
d'améliorer la circulation routière en général et la situation des
finances de l'État, d'outre part, qu'il y aurait intérêt et profit à
utiliser au maximum les itinéraires des routes nationales classées
voies 4 grande circulation et de consacrer à leur amélioration une
part des crédits d'investissements au même titre que pour les tra
vaux de construction d'autoroutes, ces investissements seraient

Nd'unc rentabilité immédiate et l'économie nationale m profiterait
grâce à une économie de carburant.un meilleur rcndemei.» du
matériel, une plus grande sécurité, réduisant le nombre croissant
des accidents de la route.

, Rien, h son avis, n'empêcherait de considérer ces voie*, dans les
sections qui seraient comprises sur l'ilinéraire d'une autoroute future,
comme étant déjà la réalisation d'une partie de cette autoroute.

11 s'agit, aujourd'hui, de réaliser dans le minimum de temps, avec
les crédits que l'État peut y .consacrer, les 'ravaux d'amélioration
susceptibles de faciliter sur la plus grande longueur possible la
circulation routière. Elle estime nue le "tracé et la densité de nos
roules nationales et de nos chemins départementaux permet cette
réalisation.

Elle signale à nouveau l'urgence de reprendre et de poursuivre,
sur certaines routes nationales soumises à une circulation particu-
lièrenent intense et lourde, les travaux d'amélioration, de déviation
ou de rectification commencés depuis plusieurs années et dont la
plupart sont aujourd'hui abandonnés par suite de l'insullisance des
crédits accordés.

Elle tient à rappeler tout l'intérêt qu'il y a pour le pays à mainte
nir en priorité son réseau de roules nationales en bon état d'entre
tien et à l'améliorer en le dotant des crédits nécessaiies.

L'achèvement de certains travaux de déviations, comme ceux de
Vauderland ou de Louvres, sur la route nationale n° 17, ou de
Beaumont sur Jà route natimale n° 1, seraient de nature à apporter
une amélioration sérieuse à la circulation routière, dans l'n délai
très court, tout en n'exigeant que des dépenses relativement peu
importantes, eu égard aux travaux déjà exécutés.

C'est avec ces réserves et ces suggestions, en marquvni bien son
inquiétude devant la modicité des crédits affectés à nos routes,
qu'elle vous propose d'adopter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Est déclarée d'utilité publique, la construction d'une
auloroute reliant Lille à la roule nationale n° 50 à proximité 'e
Kresnes-lès-Montauban et de ses raccordements aux voies existantes
tels qu'ils figurent au plan annexé i la présente loi.

Sont déclarés d'utilité publique les aménagements et modifica-
•tions de voies existantes de toute nature rendus nécessaires par la
construction de l'autoroute.

Art. 2. — L'État pourra procéder dans le délai de cinq ans, à
compter de la promulgation de la présente loi, à l'acquisition par
voie d'expropriation des terrains nécessaires à l'exécution des tra
vaux dans les formes prévues aux décrets des 8 août 1935 et
30 octobre 1935 sur l'expropriation pour cause d'utilité publique.

Art. 3. — L'autoroute sera exclusivement réservée aux véhicules
à traction mécanique dans les conditions prévues par un règle
ment d'administration publique qui déterminera également les droits
et obligations des riverains et notamment les conditions dans les
quelles les propriétés liveraines ou voisines pourront être frappées
de servitudes particulières destinées à éviter les abus de publicité.

ANNEXE N ° 518

(Session de 1&31. — Séance du 31 juillet \%l.)

RAPPORT n.) fait au nom de la commission des moyens de communi
cation, des transports et du tourisme sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée naiionale, tendant à modifier 1 ariicîe 74
du décret validé du 22 mars 1 912 sur la police des chemins da
fer, par M. Berthaud. Sénateur.

Mesdames, messieurs, un de nos collègues de l'Assemblée natio
nale, sans doute alerté par certains usagers ayant eu maille à partir
avec les services de contrôle des chemins de fer a cru devoir
prendre l'initiative d'apporter à l'article Ti du décret validé du
22 mars 1912 portant règlement d'àJminislration publique sur la

• police, la sûreté et l'exploita lion des voies ferrées d'intérêt générai
et d'intérêt local, quelques modifications qui lui enlèvent pratique
ment toute portée.

.La proposition de loi/ qu'il a déposée à cet effet a é!4 adoptée
par la commission des moyens de communication de l'Assemblée
nationale et par l'Assemblée elle-même dans sa séance du 27 avril
1951, sans qu'il apparaisse que nos collègues aient eu leur attention
adirée sur les dangers que comportait pour l'ordre public et les
contrôles de la circulation le texte qui leur était présenté.

Il est d'ailleurs A noter qu'en rappelant que le pseudo gouverne
ment de Vichy est responsable de la validation d'un décret dont il
entend amen-fer les termes, l'auteur de la oroposition s'efforce de
créer un climat favorable à' l'adoption de son projet. En comparant
ensuite les termes des décreis du 11 novembre 1917 et du tl sep.
temtire 1939 et en déclarant vouloir simplement reprendre les dispo
sitions du premier c'est-à-dire remplacer les mots « se placer »
emplovés dans les décrets du li septembre 1939 et du 22 mars 19i2
par « occuper une place » utilisés dans le d'anet du 11 novembre
dy 17, il laisse supposer que c'est sans raison et uniquement pour
brimer les usagers qu'en 1939, puis 1912, on a voulu substituer
à la notion « place assise » celle de « se tenir soit assis, soit debout,
soit même couché » dans n'importe quelle partie du véhicule auquel
le titre de parcours ne donne régulièrement pas accès.

11 est indéniable que ce raisonnement a ca-artère sentimental, a
pu influencer certains de nos collègues qui n'ont pas cherché à •
savoir s'il n'y avait pas d'autres raisons plus 'sérieuses pour justifier
cette modification. Nous les avons cherchées nous-mêmes dans
un souci correct d'information et nous pouvons affirmer que, si
dans les décrets de 1939 et de 1012 les termes « se placer » ont
été substitués a l'expression « occuper une place » c'est parce qu'une
certaine évolution 'A .ieuse s 'étant opérée dans l'esprit de beau
coup trop d'usagers des transports publics, il était chaque jour
constaté que de nombreux voyageurs, sans essayer de rechercher
des places dans les vciliircs auxquelles ils avaient régulièrement
accès, montaient syslémaiiquement dans les premiers véhicules
se trouvant à leur portée.

Ce sont ces abus sans cesse répétés et que justifiaient d'ailleurs
dans un certain sens le texte même de l'article 78 du déc.-el de 1J17

qui ont incité l'adininistralloii, après une étude approfondie de la
uuesiion par les dépar'em-'nts minislériels intéressés, a rédiger les
décrets de 1939 et 1912, d'une façon telle que les voyageurs ne
puissent plus envahir non seulement les eomparlimenls, mais encore
les couloirs de certains \ filleules auxquels leur titre de transport
leur interdit d'accéder alors qu'ils auraient pu. avec un peu de
bonne volonté, « se placer » dans les mêmes conditions dans les
véhicules de leur classe.

Nous signalons inndemm'-nt d'ail'eurs que dans le même
article 71, dont le premier paragraphe est modifié par le texte de
loi dont nous avons à connai.re, il est interdit ' aux voyageurs
d'entraver la circulalion dans les couloirs ou de gêner l'accès des
compartiments. On ne s'expliquerait pas très bien dans ces condi
tions comment se concilierait le nouveau texte avec les dispositions
de ce paragraphe 3. Ou les couloirs sont bien le lieu de passage
a quoi leur déilnition les destine, comme d'ailleurs le souligne
l'auteur même de la proposition, et, dans ces conditions, personne
ne doit pouvoir revendiquer le droit de s'y sentir, à demeure, ou
bien ils sont à comprendre dans les emplacements susceptibles
d'être occupés pour une durée indéterminée par les utilisateurs du
moyen de transport et dans ces conditions, ce ne serait pas le para
graphe premier de l'article 71 du décret validé de 1912 qu'il conien-
drait de modifier, mais bien le paragraphe 3.

Se rallier à celte deuxième hypothèse aboutirait à créer une
situation paradoxal 1, qui, au lieu de simplifier le problème, ne ferait
encore que l'aggraver; nous pensons donc i l'expression « couloir
lieu de passage » que nous devons seule retenir. Dans ces condi
tions, vous admettrez facilement que la reprise des expressions
figurant dans l'article 78 du décret du 11 novembre 1917 ne se
justifie pas car elle aurait pour conséquence d'une part de créer
le désordre dans les convois en mettant en opposition quasi cons
tante les usagers occupant les couloirs et ceux devant normalement
emprunter ceux-ci pour tout usage et notamment pour accéder
aux compartiments auxquels leur titre de parcours leur donne droit
et, d'autre part, de multiplier les abus en légalisant d'une certaine
manière l'occupation des emplacements libres des voilures de classe
supérieure par des voyageurs n'y ayant normalement pas accès.

Nous ne pouvons donc suivre l'Assemblée nationale sur ce pre
mier point et à notre grand rearet, nous sommes obligés d'ajouter
que nous ne pouvons également la suivre en ce qui concerne la
deuxième modification proposée.

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n 03 12058, 12807, el
in-3° 3051 ; Conseil de la République, n° 325 (année 1951).
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Le tex te qui nous est soumis précisa en effet « qu'il est interdit
aux vovaseurs... d'occuper une place dans une voiture A laquelle
leur titre de transport leur donne le droit hors le cas de nécessite ».

Or, le décret du 11 novembre 1917 auquel le rap;;orteur de l'Assem
blée nationale se référait pour justifier de sa première proposition
ne comportait pas ce dernier membre de phrase. Il s'agit donc là
d'un additif qui, s'il était maintenu, risquerait encore de compliquer
La situation.

N'oublions pas en effet que le texte de 1939 repris par celui de
lv>i2 a été. adopté pour qu'en cas de grosse atOuence, lorsque toutes
les places assises sont occupées, les voyageurs debout restent dans
les voitures de la classe .de leur billet et aussi, pour éviter que les
couloirs des voilures de classe supérieure ne soient pas plus encom
brés que les couloirs des autres voitures. L'acceptation des mois
« hors le cas de nécessité » introduits dans le nouveau texte ne

pourraient qu'entraîner des contestations et discussions entre les
voyageurs déclassés par leur propre volonté et les agents de contrôle.
Les premiers arquant « du cas de nécessité » pour justifier de leur
présence dans une classe supérieure à celle de leur billet et exi- *
géant du contrôleur qu'il fasse la preuve qu'ils pouvaient trouver
une place, soit assise, soit debout, dans une voiture de leur classe,
les seconds n'ayant plus la possibilité d'assurer un contrôle effi
cace, obligés qu'ils seraient dés le début de leur service de faire
d'incessantes navettes entre les différentes voitures composant Je
convoi pour s'assurer si « le cas de nécessité » invoqué par les
déclassés est ou non justifié. La situation devant laquelle on se
trouverait deviendrait vile inextricable et il paraîtrait alors beau
coup plus logique de déclarer qu'en matière de transport publie,
il ne 'sera plus exercé de contrôle et que n'importe quel voya
geur, porteur ou non d'un titre de (parcours payant ou gratuit. peut
prendre place dans n'importe quelle voiture, jusques et y compris les
wagons-lits, sans que qui que ce soit ait le droit de lui demander
une explication quelconque,

En fait, les dispositions du texte actuellement en vigueur n'ont
jamais soulevé de critiques ni entraîné de contestations sérieuses.
Il faut ajouter que des instructions ont été données aux agents de
la S. N. C. F. chargés du contrôle de roule pour qu'ils perçoivent
seulement le montant du surclassement des voyageurs qui n'ont
pas pu ou voulu trouver de place dans la classe de leur billet et
qui utilisent pour effectuer le trajet qu'ils ont choisi les emplace
ments libres d'une voilure de classe supérieure. Nous pouvons dire
aussi qu'en période d'affluence les déclassements de voitures sont
généralisés et que, dans le même temps, tenant compte des cir
constances, le contrôle est excessivement large.

Compte tenu de cet état de fait et des inconvénients que permet
trait l'adoption in e.rlenso de la proposition de loi adoptée par l'As
semblée nationale, qui en fait nous ramènerait, non seulement, à
la situation d'avant-guerre, mais donnerait encore le droit aux voya
geurs d'occuper, en cas d'aftluence, telle place qui leur conviendrait
et non plus celle à laquelle ils ont droit, je vous proposerai, puis
que notre veto, pur et simple, n'aboutirait qu'à faire reprendre à
l'Assemblée son texte, de substituer aux dispositions de l'article
qui nous est présenté, celles qui suivent:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 75, alinéa 1er, du décret validé du
22 mars 1942 est moditié comme suit:

11 est interdit aux voyageurs d'entrer dans les voilures sans
S'être muni d'un titre de transport, lorsque la perception des taxes
s'effectue dans les gares, stations ou halles et de voyager dans ine
voiture d'une classe supérieure à celle indiquée sur le titre de trans
port dont ils sont munis. »

ANNEXE N° 517

(Session de 1951. — Séance du 31 juillet 1951.)

PROPOSITION PÉ LOI (l) tendant au rétablissement d'une cour
d'appel autonome en Guyane française, présentée par M. Patient,
sénateur, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale con
formément 1 l'article 11 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le rattachement sur le plan judiciaire de
la Guyane à la Martinique est une innovation du décret du 25 août
49-17.

L'expérience des deux années écoulées démontre que cette inno-
yalion n'est pas heureuse.

La situation des magastrals de la cour de Cayenne auxquels toute
Initiative est refusée est fausse.

Leur aclivité est continuellement entravée par la nécessié d'obte
nir des chefs de cour de Fort-de-France, décisions, délégations,
autorisa lions, visas.

Les liaisons Guyane-Martinique sont plus lentes et plus difficiles
qu'ave; la Métropole — une lettre pour la France: 4 jours, pour la
Martinique: 15 jours, par modes de transport variés — un voyage
pour la France 4 jours en avion, avec deux départs par semaine;

our la Martinique, 8 à 11 jours par mer et, en général, un seul
épart par mois à dates irrégulières.

De part la rareté et la lenteur des liaisons Martinique-Guyane, les
chefs de cour ne connais sent pas la Guyane qu'ils ne visitent pas;
le règlement de la moindre question nécessité la rédaction et l'en
voi de nombreux télégrammes et rapports, des mises au point com
pliquées et occasionne des erreurs et des pertes de temps continuel
les, et cela se produit en toutes occasions: délégations de magis
trats, notes à donner au personnel, fixation de la date des sessions
d'assises, installations de magistrats, règlement de questions inté
ressant la prélecture.

11 y a plus grave: le décret du 25 août 1917 renvoie dans son
article 2 à un tableau dit tableau A qui prévoit pour la Guyane un
ressort distinct de celui de la Martinique.

11 semblerait donc que la Chambre des mises en accusation appe
lée à statuer sur les dossiers d'instruction de Cayenne dût fonc
tionner à Cayenne.

Or, par suite de l'effectif de la chambre de Cayenne (3 magis-
Irats) M. le premier président de la cour de Fort-de-France a décidé
de soumettre tous les dossiers dont s'agit à la chambre des mises
en accusation de Forl-de-France.

II en résulte des inconvénients extrêmement sérieux; les recours
en matière d'incidents de mise en liberté provisoire ne peuvent être
réglés qu'en plusieurs mois, ce qui ute tout intérêt pratique aux
appels; les dossiers sont soumis à des risques de perles inadmissi
bles; les avoués et avocats de Cayenne se plaignent à bon droit
d'être dépossédés d'une des partie;* de la défense de leurs citents;
enfin, la durée des détentions préventives est considérablement
accrue. ,

La même politique prévaut en ce qui concerne la cour des pen
sions; par ailleurs les réhabilitations très nombreuses en Guyane
sont encore retenues par la chambre de Fort-de-France qui est inu 
tilement surchargée et ne peut juger que sur pièces.

Pour toutes ces raisons, il apparaît hautement souhaitable que la
Guyane constitue de nouveau, comme par un passé qui durait depuis
deux siècles, une cour pleinement autonome dont les chefs cor
respondraient directement avec la chancellerie, ainsi que le font
tous les autres chefs de cour.

•Il en résulterai! une simplification très notable des besognes
administratives inutiles et improductives qui se traduisent par des
frais importants de correspondance, papeterie et poste. •

La seule objection sérieuse contre l'autonomie de l'appareil judi
ciaire en Guyane est le faible nombre des affaires qui ne saurait-
justifier à Cayenne l'effectif d'une cour d'appel normale compor
tant de hautsmaaistrats (un premier président, un procureur géné
ral) et un nombre de conseillers suffisant pour assurer le fonction
nement de la chambre des mises en accusation sans frapper d'in
disponibilité les membres des juridictions intéressées (chambre des
appels correctionnels, cou; d'assises).

A cela il est facile de répondre en montrant qu'à la condition
d'accepter pour la Guyane quelques amendements sans portée exces
sive, entraînant des conséquences dangereuses aux règles de l'orga
nisation judiciaire, on peut parfaitement faire fonctionner, " à
Cayenne, une juridiction d'appel autonome composée de telle
manière qu'elle coûte mojns cher, en traitements du personnel,
que la chambre détachée prévue par le décret du 25 août 1917.

C'est dans ce but que j'ai l'honneur de vous soumettre, mes
dames, messieurs, la proposition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — La chambre détachée à Cayenne de la cour d'appel
de Forl-de-France est supprimée.

Art. 2. — Il est institué une juridiction d'appel di te « cour de li
Guyane >» siégeant à Cayenne, dont le ressort est constitue par 18
département de la Guyane française. |

Art. 3. — La cour de la Guyane comprend trois conseillers. La
présidence est exercée par le conseiller doyen. Le conseiller doyen
est celui qui totalise la plus longue durée de service antérieur,
dans le grade.

Le conseiller doyen a les mêmes attributions qu'un premier
président |

Le parquet général près la cour de la Guyane est représenté paf
un substitut du procureur général qui prend le titre d'avocat géné
ral pour ia Guyane. 11 a, en Guyane, les mêmes attributions qu'un
procureur général.

Art. i. — Le tribunal de Saint-Laurent du Maroni est supprimé.
ln décret réglera le sort des greffiers auprès dudit tribunal.
Art. 5. — Le décret n® 47-1573 du 25 août 1917 relatif à l'organi

sation judiciaire des départements de la Guadeloupe,de la Guvana
française, de la Martinique et de la Réunion est mcdiiié ainsi
qu'il suit:

« Art. 2. — Le siège, le ressort et la composition des coure d'appel
de ces départements sont déterminés conformément au tableau A
annexé au présent décret.

« Art. 3. — Le siège, le ressort et la composition des tribunaux
de_ première instance de ces départements sont déterminés confor
mément au tableau B annexé au présent décret.

« Art i. — la liste de répartition en trois classes des tribu
naux de première instance figurant à l'article 1« du décret du
lo mai 19:11 est modifiée de la façon suivante -

« Les tribunaux de Poinle-à-Pilre, de Fort-de-France, de Saint-
Denis et de Saint-Pierre sont placée dans ;-a deuxième classe.
. " Les tribunaux de Basse-Terre et de Cayenne sont placés dans
la troisième classe. *

(1) Celle proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale au
fours de la première législature, est devenue caduque par suite du
renouvellement de l'Assemblée, et a été reprise par sou auteur.
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• « En conséquence le nombre des tribunaux de deuxième classe
est porté de 95 à 99 et celui des tribunaux de troisième classe
de 226 à 228.

« Art. 5. — Les cours d'appel de Basse-Terre, Fort-de-France et
Saint-Denis peuvent se compléter pour le service des audiences à
l'aide de magistrats du tribunal civil du lieu où siège la cour,
désignés par le premier président, les membres de la cour devant
toujours être en majorité. La. couT de la Guyane peut se compléter,
pour le service des audiences, par les juges suppléants du tribunal
de Cayenne, sur désignation du conseiller doyen; s'il manque deux
conseillers, le conseiller doyen peut désigner deux juges du tribunal
de Cayenne, titulaires ou suppléa», et la cour reste régulièrement
composée.

« Dans les ressorts des cours d'appel de Risse-Terre, de For! -de-
France et de Saint-Denis, les tribunaux de première instance peu
vent se compléter pour le service des audiences, à l'aide d'un juge
de paix du lieu où siège le tribunal, désigné par le premier prési
dent. En ce qui concerne la cour de la Guyane, le tribunal de
Cayenne siège avec un magistrat unique.

« Art. 7 (§ 2). — Le greffe de chacune des cours d'appel de
Basse-Terre, de Fort-de-France et Saint-Denis et celui de in cour de
la Guyane, ainsi que celui de chaque tribunal de première instance,
comporte un greffier en chef et, si les besoins du service l'exigent,
un ou plusieurs greffiers.

« AH. 7 (§ 4). — Le nombre des greffiers en chef et des greffiers
en service dans le ressort de chaque cour est fixé au tableau annexé
au présent décret.

« Art. 7 (§ o). — Le premier président de la cour d'appel ou le
conseiller doyen de la cour de la Guyane affecte les greffiers inscrits
au tableau A aux greffes des diverses juridictions de son ressort
selon les besoins du service.

« Art. S. — Les greffiers en chef ou greffiers, chefs de service,
peuvent dans les postes figurant sur une liste arrêtée par le premier
président de la cour d'appel ou par le conseiller doyen de la cour
de la Guyane, exercer, suivant ce qui est spécifié audit arrêté, les
fonctions de notaire ou d'huissier ou de notaire et d'huissier acces
soirement à celle de greffier. »

Art. 6. — La cour d'assises du département de la Guyane française
siège à Cayenne. Elle est régie par les règles du code d'instruction
criminelle.

Elie est présidée par un conseiller, ou par le président du tribunal
ou par un juge titulaire; le conseiller doyen a la faculté d'exercer
la présidence s'il le juge à propos, dès l'instant qu'il n'existe aucun
empêchement qui lui soit personnel.

Le président peut être valablement assisté de deux conseillers
ou magistrats titulaires du tribunal ; par un conseiller et un magis
trat titulaire; par un conseiller ou un magistrat titulaire et un juge
suppléant; et encore par dérogation expresse aux dispositions du
code d'instruction criminelle (art. 252) par un conseiller ou un
magistrat titulaire et un suppléant de paix du département; par
deux juges suppléants; par un juge suppléant et un suppléant de
paix du "département; par deux suppléants de paix du département.

Art. 7. — La chambre des mises en accusation de la cour de la
Guyane siège à Cayenne.

Par dérogation expresse aup dispositions de l'article 218 du code
d'instruction criminelle, cette chambre se compose du président ou
d'un conseiller président et de deux suppléants de paix du départe
ment.

Par application des règles du droit commun aucun suppléant de
paix ne pourra participer, à la cour d'assises, au jugement d'une
affaire dont il aura connu comme membre de la chambre des mises
en accusation.

Art. 8. — Par dérogation expresse à la loi du 28 avril 1919,
article 10, le conseiller doyen peut, pour assurer le service des juri
dictions de première instance, déléguer un juge suppléant dans les
Jonctions de président. Mais en pareil cas, l'ordonnance de désigna
tion rendue par le conseiller doyen devra être spécialement motivée
avec indication de la cause qui aura empêché de recourir à un autre
magistrat. Cette ordonnance devra être rendue au minimum trois
jours francs avant l'audience de la juridiction intéressée; elle devra
être communiquée dans les vingt-quatre heures du prononcé à
l'avocat générai pour la Guyane qui devra immédiatement faire pro
céder à l'affichage dans l'auditoire de la cour d'une expédition de
lriite ordonnance certifiée conforme par le greffier en chef de la
cour avec indication de la communication à peine de nullité de
toutes décisions rendues par le magistrat dont s'agit.

Le ministère public et les parties pourront se prévaloir de l'inob
servation des formes susdites en tout état de cause et même, pour
la première fois devant la cour de cassation.

L'avocat général pour la Guyane sera tenu, de son côté, d'en faire
rapport, dans le mois, au garde des, sceaux, ministre de la justice.

Cette désignation prend "fin au profil d'un magistrat titulaire dès
que les circonstances le permettent.

Art. 9. — Les modifications susénoncées au décret n» 47-1573 du
27 août 1917 entraînent des modifications corrélatives dans la forme
du décret n° 47-1595 du 13 août 1947 en son article 3 qui doit être
ainsi libellé:

« Art. 3. — La cour des pensions est présidée en Guyane française
par le conseiller doyen ou, en son absence, par un conseiller à la
cour désigné par le conseiller doyen. »

Art. 10. — La présente loi entrera immédiatement en vigueur.
Art. ll. — Le garde des sceaux, ministre de la justice, et le

ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de' l'exécution de la présente loi qui sera publiée au Journal ofliciel
de la République française.

ANNEXE N° 513

(Session de 1951. — Séance du 31 juillet 1951.)

PROPOSITION DE LOI (I) tendant à supprimer les droits de succes
sion entre, époux et en ligne directe pour tous les biens partici
pant à la production agricole, présentée par MM. Chalamon, Bri
zard, les membres du groupe des républicains indépendants, Dulin,
Armengaud, Avinin, Beauvais, Bertaud, Biatarana, Bouquerel,
Bousch, Champeix, Robert Chevalier, Claparede, Clavier, Clerc,
Delalande, René Depreux, Paul-Emile Descomps. Mme Devaud,
MM. Jean Doussot, Driant, François Dumas, Jean Durand, Estève,
Gaston Fourrier, Giacomoni, Gondjout, Grassard, Robert Gravier,
Hébert, Héline, Hoeffel, Houcke, Yves Jaouen, Lassagne, Le Bas
se r, Lecacheux, Leccia, Leger, Robert Le Guyon, Marcel Lemaire,
Litaise, Lodéon, Malécot, Mathieu, de Menditte, Menu, Méric, Mar 
cel Molle, Monichon, de Montalembert, Charles Morel, Naveau,
Hubert Pajot, Pic. de Pontbriand, Radius, Reynouard, François
Ruin, Tharradin, Vandaele, Varlot, Vauthier. Pierre Vitter, Voyant,
Wehrung, Westphal, Zussy, Bataille et Capelle, sénateurs, et trans
mise au bureau de l'Assembiée nationale conformément à l'ar
ticle 11 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il faut supprimer les droits de succession:
telle est la revendication unanime de tous ceux qui ont durement
peiné pour assurer à leurs enfants un peu de bien-être et une
meilleure base de départ dans la lutte pour la vie. Dans l'état actuel
des choses en effet, l'épargnant travaille pour le fisc: on a calculé
qu'en trois générations successives les héritiers ont payé à l'État la
valeur du bien transmis; tout se passe en moyenne comme s'il fal
lait périodiquement racheter h l'État la propriété familiale. L'aug
mentation de la valeur nominale des biens, consécutive à la déva
luation de la monnaie, .aboutit à l'application à la plus grande partie
des successions des tarifs maxlma, manifestement exagérés. Celle
exagération du prélèvement conduit souvent les héritiers à dissimu
ler dans leurs déclarations ce qui est dissimulable — argent liquide,
or, bijoux — nul doute que la prime « successorale » donnée à ces
dernières valeurs ne soit responsable de la lenteur de la moderni
sation en France, et notamment de la pénurie de logement et de
l'archaïsme de l'équipement ménager.

Et tout cela pour fournir au fisc (évaluation 1951) une vingtaine
de milliards, soit moins de un pour cent des ressources nécessaires
h l'Klat. ll y a une disproportion tragique entre le résultat financier
de ces droits spoliateurs et leurs résultats néfastes sur l'activité
économique du pays.

Telles sont les observations d'ordre général, valables pour l'en
semble de la nation, qu'appellent les droits actuels de succession.
Mais elles prennent un relief particulier et une valeur encore plus
grande dès qu'il s'agit de biens agricoles. Pourquoi ? C'est qu'ils
concernent, pour reprendre une expression courante, des biens au
soleil; impossible de réduire la dimension des terres, le cadastre fait
foi, ou l'importance des bâtiments; le matériel est encombrant, donc
visible, le cheptel vit aussi. Il n'est pas jusqu'aux fonds de roule
ment (avec l'emploi généralisé et quasi obligatoire dans certains cas)
du compte courant du Crédit agricole qui n'apparaissent en partie;
les droits de succession sont donc perçus sur une valeur très voi
sine de la réalité, et cette valeur, par suite des craintes dans la
valeur de la monnaie, a atteint un plafond, sans rapport avec l'inté
rêt que peuvent rendre les capitaux mis en œuvre par une exploi
tation agricole. Valeurs refuge contre la monnaie, la terre ou le
cheptel deviennent en cas de décès un piège flfcal. C'est d'autant

- plus grave que malgré les légendes de lessiveuses ex-bas de laine,
la trésorerie des exnloitalions agrico.es est souvent fort étroite et
que le seul moyen de s'acquit tef du prélèvement fiscal est alors de
vendre (parfois de liquider) une partie de l'actif successoral, c'est-
à-dire en définitive de diminuer la capacité de production de l'en
treprise agricole en cause.

De quel ordre est ce prélèvement ? Distinguons trois cas (article 77Q
du code des impôts) ; "

1° Le défunt ne laisse pas d'enfants: sa veuve ou ses ascendants
payeront au maximum 35 p. 100. Au-dessus de 100.000 F le tarif est
de 20 p. 100, il est de 25 p. 100 de 500. 000 à 2 millions de francs, puis
de 30 p. 100 jusqu'à 10 millions et 40 p. 100 au-dessus.

2<> Le délunt laisse un enfant: le maximum de prélèvement étant
de 30 p. 100, les tarifs applicables aux tranches précitées sont de
15 p. loO, 20 p. 100, 25 p. 100 et 35 p. 100.

3° Le défunt laisse plusieurs enfants: la situation paraît meilleure;
les maxima passent de 25 p. 100 pour deux enfants à 20 p. 100 pour
trois enfants et plus. La progressivité par tranches est moins dure.
Mais surtout si le défunt laisse trois enfants au moins, un abatte
ment de un million de francs est effectué sur la part de chacun
d'eux (art. 774). Ces dispositions pour des familles nombreuses sont
complétées par l'article 775 qui prévoit pour les héritiers qui ont
trois enfants une exonération de droits (2) de 100 .000 F par enfant
en sus du deuxième en contrepartie; d'ailleurs l'article 771 majore
les droits des héritiers âgés de trente ans qui n'ont pas d'enfants.

En somme, dans les deux premiers cas, le prélèvement peut
approcher du tiers; s'il y a deux enfants il sera du quart en plus,

(i) Cette proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale, ai
cours de la première législature, est devenue caduque par suite di
renouvellement de l'Assemblée, et a été reprise par son auteur.

(2J Dans les conditions prévues à. l'article 832 du code civil,
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s'il y en a trois ou plus, du cinquième avec des différences (en plus
ou en moins) tenant à la situation de famille de chacun des héri
tiers.

Mais In plupart des exploitations agricoles françaises ne peuvent
faire vivre plus d'une famille. S'il y a plusieurs héritiers, ou bien
l'exploitation sera attribuée à l'un d'eux à charge de soulte on bien
elle sera vendue, forçant ainsi tous les héritiers à changer de métier.

Dans le premier cas, le seul qui nous intéresse ici. quelle sera la
'situation de l'héritier qui reprend l'exploitation? Non seulement
il aura à verser sur sa part des droits de succession personnels mais
il devra verser des soultes à ses cohéritiers (dans l'hypothèse la plus
fréquente où l'exploitation constitue l'ensemble du bien familial)
et sur ces soultes, le fisc prélèvera les droits de mutation immobi
lière. au (aux de 20 p. 100, 10 p. 100 (art. 710 du code général des
impôts san' dans le cas de puus en plus rare .où l'exploitation ne
vaut pas plus d'un million. C'est dire que la situation de l'héritier
qui reprend l'exploitation est financièrement très difficile.

En bref quand il n'y a pas ou peu d'enfants, les droits sont pro
hibitifs; quand il y a plusieurs enfants, la combinaison des droits de
succession et des droits de mutation aboutit aux mêmes exagéra
tions.

Dan« un cas comme dans l'autre, celle exagération constitue un
«friable défi à l'esprit d'épargne, un frein efficace à la modernisa
tion des entreprises; heureux encore quand elle n'établit pas en outre
une impossibilité d'entretien. Dans la mesure où elle provoque la
dispersion d'éléments d'entreprises agricoles économiquement via
bles, où elle coluluil à l'épuisement du sol et diffère la réparation
des bâtiments, où elle retarde les investissements les plus rentabes
qui permettraient un abaissement des prix de revient — amélioration
des techniques, emploi de semences sélectionnées et de bétail de
race, aménagement de l'habitat, achat d'un matériel agricole et
ménager moderne —, l'expropriation réalisée par les droits de succes
sion apparaît non seulement comme contraire aux intérêts privés

.mais à ceux de l'agriculture tout entière, et finalement elle impose
de lourds sacrifices à la nation. Faut-il encore mettre en lumière un
autre paradoxe ? L'aide de l'État à l'équipement rural se traduit
par des subventions *et des prêts à faible intérêt mais les travaux
effectués par les agriculteurs individuellement, grâce parfois à ces
encouragements donnent lieu tôt ou tard à la perception des droits
de succession. On donne d'une main pour reprendre de l'autre. Ne
serait-il pas autrement simple et efficace de stimuler, par l'abolition
des droits de succession, l'esprit d'épargne d'abord, l'esprit d'entre
prise et d'amélioration ensuite ?

Pour toute personne de bonne foi, la question est résolue. Il faut
supprimer les droits de succession, tout au moins entre époux et en
ligne directe d'une part, pour les biens servant à la production agri
cole d'autre part.

On a évalué à trois ou quatre milliards la perte qui en résulterait
pour le budget: c'est une somme infime qu'un contrôle plus strict

' des déclarations de successions soumises à. impôt suffirait à rem
placer.

Pourquoi, diront certains, restreindre à la ligne directe l'abolition
des droits ? C'est que la transmission intégrale des biens parait légi
time. Wans ce cas, c'est bien pour son conjoint, pour ses enfants,
ou pour ses petits enfants que le défunt a constitué son bien.

Pourquoi, d'autre part, se limiter aux biens agricoles ? Ce qui est
vrai de l'exploitation agricole l'est, tout autant, de l'atelier rural.

Précisons que le logement familial est compris aussi, à notre avis,
dans les biens productifs, qu'il appartienne à l'exploitant, i un mem
bre de sa famille travaillant avec lui ou à un ouvrier agricole ou à
tout autre. Quel meilleur moyen d'encourager la construction que
d'exonérer dans tous les cas l'habitation individuelle des droits de
succession ?

Il est certain enfin que pour les autres activités économiques des
exonérations analogues sont justifiées. Nous n'avons étudié ici que
le cas des exploitations agricoles et des ateliers ruraux, mais le dis
positif adopté permet toutes les extensions.

Faut-il par contre limiter les exonérations ? Le tarif actuel débute
par une première tranche de 1 à 5.000 F: le ridicule d'une pareille
disposition n'est pas à démontrer; il y a quatre tranches jusqu'à
d00 .000 F et autant .après. Certains proposent d'exonérer jusqu'à
2 et même 5 millions.

L'expérience démontre que la fixation d'un maximum est déce
vante: toujours sujette à revision suivant la valeur de la monnaie,
elle est surtout une cause de dissimulation et de sous-évaluation,
donc de chicanes avec le fisc.

Dans un pays aussi divers que la France, on ne saurait fixer un
maximum national, ni en argent, ni en superficie. Ce que nous
cherchons à préserver par l'exonération des droits de succession, ce
sont surtout les exploitations agricoles bien constituées qui peu
vent assurer une vie décente à une ou plusieurs familles. L'exploita
tion agricole ou artisanale de caractère familial peut très bien avec
les progrès de la technique et des modifications dans l'orientation
des cultures passer de 50 hectares à 2 hectares d'une région à l'autre,
suivant l'équilibre qu'exigent la culture et le mode de culture.

Si l'on veut fixer des maxima il faut donc le faire par .« pays »
agricole et demander ce travail aux spécialistes. Cette tâche pourrait
être confiée aux chambres d'agriculture aidées des avis des organi
sations syndicales les plus représentatives.

Faut-il d'autre part imposer aux héritiers exonérés des droits de
succession l'engagement de continuer l'entreprise pendant une durée
déterminée? Là encore les difficultés sont nombreuses: il peut y
avoir force majeure, accident de travail par exemple.

Faut-il mettre d'autres conditions ? Il a été proposé que le montant
de l'exonération soit obligatoirement utilisé en investissements

agricoles ou fonciers dans les trente ans qui suivront; l'intention est'
louable. Nous espérons bien en fait que c'est ce qui se produira:
une fois délivré do l'obsession des droits de succession, pourquoi
l'agriculteur n'ainélioreraU-il pas son cheptel mort, sa maison, ses
bâtiments ? S'il est sûr de ne pas travailler d'abord pour le fisc, il
investira volontiers ses disponibilités pour ses enfants. Faut-il en
faire une obligation légale ? N'est-ce pas retomber dans les contrôles;
et la paperasserie ?

En fait on juge une loi à ses fruits. Si ceux-ci ne répondent pas
aux prémices, il sera toujours temps — et l'impécuniosité de l'État
nous le rappellera — pour rétablir les droits supprimés.

Compte tenu de toutes ces considérations, nous vous demandons
d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. - Les droits de mutation à titre gratuit prévus à l'article
770 du code général des impôts sont supprimés en ligne directe et
entre époux, sans limitation pour les biens affectés à l'habitation
individiiel'e et pour les biens affectés à la production dans les
limites fixées par la loi pour chaque branche d'activité économique,

Art. 2. — En ce qui concerne l'agriculture, un règlement d'admi
nistration publique, rendu dans les six mois de la promulgation de
fa présente loi, fixera par région agricole, par nature de culture ou
d'élevage et par mode de faire valoir, les éléments caractéristiques
d'une exp'oitalion agricole susceptible d'assurer un revenu net égal
à 120 p. 100 du salaire minimum interprofessionnel garanti. Ce règle
ment sera pris sur avis des chambres d'agriculture après consulta
tion des organisations syndicales agricoles les plus représentatives;
chaque chambre aura au plus une fois tous les deux ans le droit de
reviser son évaluation primitive. Pour apprécier la part des biens
agricoles dépendant de chaque succession qui est exonérée des droits
visés à l'article 1er , la valeur de l'exploitation type définie ci-dessus
est multipliée par le nombre d'héritiers augmenté des membres de
leur famille directe (conjoints et enfants).

Art. 3. — Pour l'application de l'article 710 du code général des
impôts (exonération des droits de soulte) la valeur maxima de
l'exploitation agricole attribuée à un héritier unique est calculée
comme prévu h l'article 2 ci-dessus.

Art. 4. — En ce qui concerne l'artisanat rural, un règlement
d'administration publique sera rendu dans les mêmes conditions sur
avis des chambres de métiers.

Art. 5. — La faculté est laissée aux héritiers, à l'un ou plusieurs
d'entre eux de renoncer aux dispositions de la présente loi.

ANNEXE N° 519

(Session de 1951. — Séance du 31 juillet 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à venir en aide d'urgence aux victimes de la tornade qui a ravagé
les cu. tures et installations de cultures horticoles de l'arrondisse
ment de Grasse (Alpes-Maritimes), présentée par M. Alex Roubert,
sénateur, — (Renvoyée à la commission de l'agriculture. )

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le 15 juillet 1951, dans le courant de l'après-
midi, un orage de grele d'une violence inouïe s'est abattu dans la
région de Grasse et d'Antibes (Alpes-Mari limes). ll a intéressé parti
culièrement certains quartiers dans lesquels la grosseur inusitée des
grêlons, dont certains pesaient plus de 500 grammes, a non seule
ment détruit les cultures florales mais les 'installations horticoles
elles-mêmes. De ce fait, les dommages causés par le sinistre

• atteignent une importance considérable et ne pourront être couverts
par la caisse mutuelle de secours des exploitants qui n'avait pu
d'ailleurs se réassurer sur le plan national, certains risques tels que
tourbillons et méfaits du vent n'étant pas acceptés.

Il convient de préciser que les installations horticoles com1-
portent des installations coûteuses de châssis dont la fragilité rela
tive n'a pas résisté à la tornade; 500.000 vitres environ ont été
détruites. Il ne s'agit donc pas seulement d'une perte de récolte,
mais de la destruction d'un important capital investi que les horti
culteurs auront d'autant plus de difficultés à reconstituer que la
campagne d'exportation florale a été relativement mauvaise.

Des secours d'urgence ont été organisés sur le plan local. U.s né
seront pas suffisants. Je me permets donc de demander à l'ensemble
de mes collègues du Conseil de la République de bien vouloir
adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à accorder
un secours exceptionnel aux horticulteurs victimes de la tornade
qui, le 15 juillet 1951, a ravagé les exploitations ds l'arrondissement
de Grasse (Alpes-Maritimes).



DOCUMENTS PA R LKM ËNTAIRiES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 659

ANNEXE N° 520

(Session de 1951. — Séance du 31 juillet 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
, à venir en aide aux populations du département do Jà Haute-

Garonne, victimes des récents orages, présentée par MM. Méric,
Pierre Marty, Hauriou et les membres du groupe socialiste et
apparentés, sénateurs. — .(Renvoyée à la commission de l'agricul
ture.).

EXPOSÉ DES MOTIFS

, Mesdames, messieuis, le département que nous avons l'honneur
.de représenter dans cette Assemblée est très souvent dévasté par la
igrêle ou par quelque autre calamité. Les statistiques établies
donnent les chiffres suivants: en 19'û, 10 orages de grêle; en 1948,
27 orages de grêle; en 1949, 9 orages de grêle.

i En 1950, malgré l'installation de 2i0 postes de batteries anti-
grûle, 25 cantons sur 39 que compte notre département furent
Irappés. Le montant des dégâts a été évalué à 3n.Jltj.810 F.

En M1 à nouveau, nos récoltes sont ravagées soit par des oura
gans, soit par la grôie. Les dégâts connus pour 8 communes attei
gnent le chiffre de: 50.943.000 1'. Les ravages causés dans la com
mune de Montespan atteignent la somme de 22.015.000 F, à
iMontbrun-Boceage 10. 415.000 "F.

Les cantons de Carbonne et de Fronton viennent u nouveau d'être

dévastés par des orages de grêle dont le montant des dégâts n'a pu
encore être évalué.

Devant l'ampleur de ces pertes, nous invitons le Conseil de la
République à voter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
1° A accorder d'extrême urgence un secours en nature aux sinis-

.trôs du département de la Haute-Garonne;
2° A accorder des exonérations d'impôts très sensibles aux sinis-

ïrés ;
3° A organiser efficacement la lutte contre la grêle avec un maté

riel puissant et moderne;
4° A doter de moyens de financement la caisse de solidarité

Contre les calamités agricoles créées par la loi du 31 mars 1932.

ANNEXE N° 521

(Session de 1931. — Séance Cu 31 juillet 1951.)

PROPOSITION DE LOI (1) relative aux communications du texte offi
ciel des émissions de la radiodiffusion française mettant des tiers
en cause, présentée par M. Georges .Maurice, sénateur, et transmise
au bureau de l'Assemblée nationale, conformément à l'article 14
de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les émissions de la radiodiffusion française,
et particulièrement celles du journal parlé, mettent parfois des tiers
en cause — dans des ternies qui peuvent être à tort ou à raison
considérés comme injurieux ou diffamatoire par les personnes visées.

Or, en ce cas, celles-ci ne peuvent que très difficilement saisir la
justice, car il leur est impossible de soumettre aux tribunaux le
.texte exact de l'émission.

Certes, les témoignages des personnes ayant entendu l'émission
pourraient être invoqués, mais, outre qu'il faudrait découvrir ces

.personnes, encore n'apporteraient-elles que des souvenirs probable
ment très imprécis dans une matière aussi délicate que l'applica-
.lion de la loi sur la presse du 29 juillet 1881.

Et bien entendu, ces témoignages pourraient être discutés tandis
que ne peut l'être un article de journal dont l'intéressé produit
l'exemplaire.

Or, une Émission par la voie de la radio touche beaucoup plus
d'auditeurs qu'un journal, même à très tort tirage, né peut avoir
de lecteurs.

C'est dans ces conditions que j'avais demandé à M. le ministre
d'État chargé de l'information, par la voie de la question orale,
comment une personne nommément visée ou suffisamment désignée
'ans une émission de la radiodiffusion française pouvait obtenir le
lexle officiel de ladite émission.

A la séance du Conseil de la République du mardi 23 mai 1950
'(J. O. du 24 mai 1950, p. 1365), M. le ministre d'État _a donné des
précisions sur les différentes sortes d'émissons de la radiodiffusion
française, mais n'a pas, en fait, répondu à la question très simple
que j'avais posée.

J'ai donc considéré qu'il fallait permettre aux personnes visées
dans les émissions de la radiodiffusion française de demander le
texte officiel de ces émissions, dans un assez court délai cependant,
afin de ne pas obliger cette administration à conserver d'encom
brantes archives.

C'est pourquoi je vous demande d'adopter la proposition de loi
suivante qui aura du reste l'avantage de rendre la radiodiffusion
française plus prudente dans ses émissions visant Ces tiers:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — Toute personne nommément citée ou suffisamment
désignée dans une émission de la radiodiffusion française pourra,
dans les huit jours de l'émission, en demander le-texte officiel au
directeur de la radiodiffusion française, par lettre recommandée avec
accusé de réception.

Art. 2. — Le directeur 'e la radiodiffusion française devra faire
parvenir au demandeur, dans les huit jours c'e la réception de sa
lettre recommandéee. le texte exact de l'émission le concernant.

Art. 3. — Sont applicables aux émissions de la radioditlu-ioi. fran
çaise toutes les dispositions 4e la loi sur la presse du 29 juillet 1881.

ANNEXE N" 522

(Session de 1951. — Séance du 3t juillet 1951.)

PROPOSITION DE LOI ((', tendant h modifier le dernier alinfa de
l'article 1 er de la loi du 20 décembre 1919. relative à l'organisation
et à l'unification du régime d'assurance des marins, présentée par
M. Denvers et les membres du groupe socialiste et apparentés,
sénateurs et transmise au bureau de l'Assemblée nationale con
formément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi n° .iO-1fi0O du 20 décembre 1919, modi«
fiant l'article 3 du décret-loi du 17 juin 1938 relatif l'organisation
et à l'unification du régime d'assurance des marins, a suscité dans
le monde de la pèche et, en particulier, chez les petits et moyens
armateurs, comme chez les pêcheurs, un très vif et légitime émoi
dont il ne nous convient pas de sous-estimer le bien fondé.

A son origine, la proposition de loi déposée sur le bureau de
l'Assemblée nationale avait pour but de ne pas admettre que des
sociétés armant à la navigation côtière puissent bénéficier, au même
titre que le petit armement à la pèche, de la sollicitude de la
caisse de prévoyance.

Mais, en voulant atteindre ine catégorie de propriétaires déter
minée, l'effet de la loi volée affecte aujourd'hui bon nombre d'arma
teurs dont en ne peut affirmer qu'ils sont les tenants d'exploi
tations à caractère capitaliste.

Par ailleurs, l'égalité des droits en face des prestations maladie et
indemnités journalières n'existe pas pour tous les marins et ce,
selon qu'ils sont embarqués sur des bateaux de p!us ou de moins
de 50 tonneaux.

De quoi s'agit-il exactement ?
Celle loi du 20 décembre 1919. en modifiant les dispositions du

dernier alinéa de l'article 3 du décret-loi du 17 juin 1938, restreint
le cadre (le réxonéralion des charges prévues par les articles 79 fi
86 du code du travail maritime dont bénéficiaient, jusqu'ici, les
armateurs ne possédant que des bateaux de moins de 50 tonneaux,
armés à la pêche ou à la navigation côlière, en cas d'accident ou de
maladie d'un membre de leurs équipâtes.

Cette exonération de la double obligation des soins et salaires
était applicable aussi bien pour les armateurs non embarqués qua
pour les propriétaires embarqués

Désormais, du fait de l'application de cette loi, la situation est la
suivante:

1° Pour les propriétaires on copropriétaires embarqués la situation
antérieure demeure, c'e-t-â-dire que le marin blessé ou malade est,
comme dans le passé, pris en charye par la caisse de prévoyance do
son département et ce, aux taux prestataires appliqués par ladite
ca isse ;

2° Pour les armateurs non embarqués, la situation n'est plus la
même: ils ont, celle fois, à prendre à leur compte des charges qui
varient en importance selon que les bateaux dont ils sont proprié
taires accusent, au total, moins ou plus de 50 tonneaux.

a) Si la jauge totale du ou des bateaux est inférieure à 50 ton
neaux, la caisse de prévoyance continue, comme précédemment,
d'intervenir dans le débarquement des marins blessés ou malades
et l'armateur est redevable, dans la limite de 4 mois, envers l'inté
ressé, de la différence entre les prestations servies par la caisse
et celles prescrites par les articles 79 à 80 du code du travail mari
time; cette différence constituerait donc la charge nouvelle à laquelle
cette catégorie d'armateurs est assujettie depuis l'application de la
nouvelle loi.

b) Si la jauge totale du ou des bateaux est égale ou supérieure à
50 tonneaux, l'armement supporte, à lui seul, l'ensemble des presta
tions dues au marin b'essé ou malade jusqu'au 5" mois suivant son
débarquement à partir duquel intervient la caisse de prévoyance.
11 s'agit, en cela, d'une charge nouvelle extrêmement importante;

3° ifiateaux armés à la navigation cônère:

a) Propriétaires ou copropriétaires embarqués. — Même régime
que pour les propriétaires ou copropriétaires de bateaux armés à la
pêche, de moins de 50 tonneaux;

b) Propriétaires ou copropriétaires non embarqués. — Aucune
exonération, quelle que Éoit l'importance de la jauge du ou des
bateaux qu'ils possèdent.

(I) Cette proposition de loi, transmise a l'Assemblée nationale au
cours de la première législature, est devenue caduque par suite du
renouvellement de l'Assemblée, et a été reprisa par son auteur.

(1) Cette proposition de loi, transmise â l'Assemblée nationale au
cours de la première législalure, est devenue caduque par suite du
renouvellement de l'Assemblée, et a été reprise par son auteur.
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De cet exposé comparatif, entre la situation antérieure et celle
d'aujourd'hui laite aux armateurs de bateaux, dont la jauge totale
lie dépas.ee pas 50 tonneaux, armés à la pèche ou à la navigation
côtière, il ressort que les marins pêcheurs eux-mêmes, sont traités
différemment. Autrement dit, le marin blessé ou malade percevra
plus, ou percevra moins, au titre des salaires, selon qu'il est au
service d'un armateur propriétaire embarqué ou d'un armateur pro
priétaire non embarqué

Cette dhîérencc de traitement est à regretter et il est important d'y
remédier.

Et si. maintenant l'on se place au point de vue de l'armement, on
constate que pour les armateurs non embarqués les charges cons
tituées par les soins et les salaires dus aux blessés ou malades, se
traduisent par des dépenses particulièrement plus élevées que par
le passé.

La loi nouvelle a retenu, désormais, comme critère d'exonération
partielle des charges, non plus le caractère unitaire de la jauge-
propriété, mais le principe du tonnage additionné.

Les charges, désormais assumées par cette catégorie de petits et
moyens armateurs non embarqués peuvent, dans de nombreux cas,
mettre en danger i'exp'oitalion et conduit parfois au désarmement.

La crise qui aJfecle l'armement à la pèche depuis plusieurs mois
est sérieuse. L'effet de la loi du 20 décembre 1959 ne peut que
l'amplifier et la rendre plus aigué entraînant avec elle le chômage
et la misère pour beaucoup de travailleurs de la mer.

11 résulte que, depuis l'application de cette loi, les petits et
moyens armateurs à la pèche sont traités comme des propriétaires
des grosses unités pratiquant, notamment, la pèche industrielle.

On ne saurait, à notre avis, assimiler les propriétaires do trois ou
quatre bateaux de pèche de îaible tonnage, aux armateurs et aux
sociétés d'armement propriétaires de bateaux de plusieurs tonneaux
de jauge brute. Et pourtant, hél as, la loi nouvelle les met sur le
même pied en ce qui concerne l'obligation aux soins et aux salai
res dus aux marins débarqués pour raison de santé. 11 y a là une
inégalité choquante de traitement dont les conséquences seront sans
doute souvent catastrophiques pour le petit armement.

Nous pensons qu'il importe d'éviter que ne sombre dans la faillite
et que ne disparaisse pour toujours ce petit et moyen armement
à la pêche qui constitue une catégorie d'exploitants dignes d'intérêt.

11 serait sage de limiter les conséquences de la loi et d'entrevoir
la possibilité de no l'appliquer aux exploitations d'armement qu'à
partir d'un certain degré d'importance.

Nous croyons nécessaire d'apporter à la loi du 20 décembre 1SM 9
dont les auteurs au départ n'avaient pas voulu aller aussi loin
dans les dispositions moditieatives recherchées, les aménagements
qui s'imposent si l'on veut aider le petit armement à la pêche de
notre pays à survivre, lui qui. aujourd'hui, incontestablement se
débat au milieu de grosses difficultés d'exploitation.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de loi ainsi conçue:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le dernier alinéa de l'article premier de la loi
49-1006 du 20 décembre 19 i9 est ainsi modifié:

« Les propriétaires ou copropriétaires non embarqués de navires
armés l la pêche ne possédant qu'un bateau de moins de 50 ton
neaux ou plusieurs bateaux d'une jauge brute unitaire inférieure
à 50 tonneaux et représentant un tonnage alobal inférieur à 150 ton
neaux, sont exonérés des mêmes charges que les propriétaires
embarqués, mais seulement dans la limite du montant des pres
tations servies par la caisse générale de prévoyance des marins, en
application des dispositions ci-dessus. lts demeurent redevables,
envers les marins blessés ou malades, de la différence entre ces
prestations et celles des articles 79 à 86 du code du travail mari
time. »

A i M EXE N" 523

(Session de 1951. — Séance du 31 juillet 1951.)'

PROPOSITION DE LOI (1) relative aux droits à pension proportion
nelle des anciens marins du commerce ou de la pêche invalides
de guerre, présentée par M. Denvers et les membres du groupe
socialiste et apparentés, Sénateurs, et transmise au bureau de
l'Assemblée nationale conformément à l'article li de la Constitu
tion.

EXPOSE DES MOTIFS
>

Mesdames, messieurs, la loi du 22 août 1950, en admettant pour le
double de leur durée, pour l'établissement du droit à pension sur
la caisse de retraite des marins, les services accomplis pendant les
guerres de 1914-1918 et 19:19-1945 par les marins du commerce ou de
la pèche, permet à certains d'entre eux, invalides par suite de
blessures ou de maladies contractées pendant leur mobilisation, de
réunir les conditions d'âge et de service (quinze ans) nécessaires
pour prétendre à pension proportionnelle.

Mais l'article 4, paragraphe il, de la loi du 12 avril 1941 modifiée
par la loi du 22 septembre 1918, dispose que les marins qui ont
cessé de naviguer avant la promulgation de cette dernière loi doivent,
pou:1 obtenir celte pension proportionnelle, justifier de dix-huit mois
de service dans les dix années précédant le 2 septembre 1939.

Les grands invalides, notamment ceux de la guerre de 1914-1918,
sont dans l'impossibilité de réunir celle condition, puisque leurs
infirmités les ont rendus inaptes à la navigation.

11 nous parait équitable de prévoir en leur faveur une exception'
à la règle, étant bien entendu qu'elle serait limitée aux cas oir
l'abandon de la navigation aurait été effectivement rendue inévitable
par les blessures reçues ou les maladires contractées pendant la'
guerre.

Nous vous demandons donc, mesdames, messieurs, de vouloir' bien
adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le deuxième alinéa du paragraphe II de l'ar<
ticle 4 de la loi du 12 'vril 194 1, modilié par l'article premier de la
loi du 22 septembre 1918, est complété comme suit:

« Toutefois cette condition ne sera pas exigée des anciens marins
qui n'ont du abandonner la navigation qu'en raison de blessures de!
guerre ou de maladies contractées en service en temps de guerre;!
et leur ayant donné droit à pension de la loi du 31 mars 1919. L'état
des intéressés sera constaté par les commissions médicales prévues
au paragraphe lit ci-après. »

ANNEXE N° 524

(Session de 1951. — Séance dû 31 juillet 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant K exonérer les patrons-pêcheurs et les
marins-pêcheurs payés «'« la part » du versement forfaitaire de
5 p. 130 par la modification du 2e alinéa de l'article 52 de l'an
nexe III dc. code général des impôts, présentée par MM. Denvers,'
Carcassonne, Albert Lamarque, Lasalarié, Soldani et les membres
du groupe socialiste et apparentés, Sénateurs, et transmise anr
bureau de l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de la
Constitution (1).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'administration des contributions directes,
se référant à l'article 52 de l'annexe Ml du code général des impôts,
prétend faire acquitter par les patrons-pêcheurs^ armateurs artisa
naux, l'impôt de 5 p. 100 sur les salaires, ancien impôt cédulaire.
autrefois à la charge des employés.

Autrement dit, les patrons-pêcheurs pratiquant, à titre principal,
la pèche maritime artisanale sous la forme dite « à la part » seraient,
selon les dispositions de l'article 52 de l'annexe lil du code général
des impôts, assimilés à des employeurs ordinaires, avec toutes les
charges fiscales qui en découlent.

Les patrons-pêcheurs et armateurs se livrant à la pêche artisa
nale dite « h la part » sont-ils des employeurs ? Ou bien, avons-nous
h les considérer comme des travailleurs indépendants, c'est-à-dire
des artisans ?

Il ne sont pas des employeurs et le décret n» 43-70!) du 21 avril
1953, modifiant l'article 133 du décret n» 40-1378 du 8 juin 1940,
stipule en etTet: « Sont assimilés aux travailleurs indépendants les
pêcheurs pratiquant, à titre principal, la pêche maritime artisanale
sous la forme dite « à la part ».

Celte décision a été prise en raison des faits suivants:
1° Le marin-pêcheur participe aux frais d'exploitation du bateau

et se trouve responsable de sa « part » en cas de déficit ou de non
couverture desdits trais par le produit de la 'vente du poisson;

2° Le marin-pêcheur payé « à la part » n'a pas de salaire fixe, ne
reçoit pas de préavis d'embarquement ou de débarquement, ne béné
ficie pas des dispositions de la loi sur les congés payés :

3° Le marin-pêcheur supporte lui-même les cotisations « retraite 5
et les cotisations « allocations familiales », au même titre que les
artisans.

L'administration des finances, en réclamant aux patrons armateurs
et aux pêcheurs artisanaux le versement forfaitaire de 5 p. Juo, ne
les reconnaît donc pas, comme le définissent les dispositions du
décret n° 48-709 du 21 avril 1918 modifiant l'article 153 du décret

n 0 46-1378 du 8 juin 19iC, comme des travailleurs indépendants et
les considère au contraire comme des employeurs avec toutes les.
charges fiscales qui en découlent.

II conviendrait donc de s'entendre une fois pour toutes et de dire
officiellement ce que sont en définitive, fiscalement parlant, les
marins-pécheurs pratiquant la pêche dite « à la part ».

Demander aux patrons armateurs, et par voie de conséquence au<
marins de pêche artisanale, de s'acquitter du versement forfaitaire
de 5 p. 100, c'est aller à rencontre du but recherché par le code
général de l'impôt qui, en n'assujettissant plus les salariés au paye
ment de l'impôt cédulaire, a du même coup, apporté à ceux-ci une
augmentation de leur lémunéralion, c'est-à-dire une revalorisation
de leur pouvoir d'achat. En effet, pour ce qui concerne les marins-
pécheurs rémunérés « à la part », le fait pour eux de voir un deS
postes des frais d'exploitation du bateau supportés en commun com
porter une dépense égale au versement forfaitaire de 5 p. 100.

C'est diminuer d'autant la rétribution de chacun, c'est-à-dire « 14
part » ;

C'est diminuer le produit net de la vente de leur pêche;

(1) Celte proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale au
cours de la première législature, est devenue caduque par suite du
renouvellement de l'Assemblée, et a été reprise par son autur.

(1) Cette proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale
au cours de la première législature, est devenue caduque par suite
du renouvellement de l'Assemblée et a été reprise par son auteur*
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C'est diminuer le pouvoir d achat des intéressés au lieu de l'aug
menter;

C'est encore aggraver la situation matérielle de notre petit arme
ment à la pêche, soumis aujourd'hui aux pires difficultés d'une crise
Étendue.

Nous sommes d'accord pour dire comme le décret no 48-709 du
!1 anil 1»S3 modifiant l'article 153 du décret n° -iO-1.i7S du 8 juin
dlijO, que sont assimilés aux travailleurs indépendants les pêcheurs
pratiquant, à litre principal, la pêche maritime artisanale sous la
lorme dite « i la part ».

11 ne devait et ne doit leur être fait application des dispositions
du code général des impôts. Le paragaphe II de l'article 52 de l'an
nexe m de ce code qui stipule ceci:

« En ce qui concerne les salaires versés aux marins-pêcheurs
ïémiinérés '« à la part ». avec ou sans minimum garanti, le verse
ment est calculé sur les salaires forfaitaires servant de base aux
cotisations perçues au profit de l'établissement national des invalides
de la marine »,
est contraire' à la définition sociale et fiscale toujours donnée jus
qu'alors de la profession de marin-ptoheur payé « à la part ».

Ce paragraphe était de trop et nous en souhaitons la modification.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition

de loi suivante :
PROPOSITION DE LOI

Le deuxième alinéa de l'article 52 de l'annexe III du code général
des impôts est complété ainsi qu'il suit:

« Toutefois les patrons-pécheurs et les arma tee rs artisanaux pra
tiquant la pêche sous la (orme dite « à la part », ne seront pas tenus
4e supporter ce versement ».

ANNEXE N° 525

(Session de i9ô1. — Séance du 31 juillet 19Ô1.)

PROPOSITION DE LOI (1) tendant l organiser un contrôle effectif
sur l'action sanitaire et sociale confiée aux caisses de sécurité
sociale, présentée par M. Landry et les membres du groupe du
rassemblement des gauches républicaines et de la gauche démo
cratique et apparentés, sénateurs, et transmise au bureau de l'As
semblée nationale conformément à l'article li de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'ordonnance du 4 octobre 1055 portant orga
nisation de la sécurité sociale a prévu que les caisses de sécurité
sociale auraient à gérer un fonds d'action sanitaire et sociale.

La conception qui s'est inscrit.) ainsi dans nos lois mérite, en soi,
d'être chaleureusement applaudie.

Quand il s'agit de combattre la maladie, ce n'est pas assez que
des indemnités journalières soient versées aux malades, que soient
couvertes en Iaveur.de ceux-ci, dans une grande mesure, les dépen
ses médicales et pharmaceutiques qui s'imposent: la lutte contre la
maladie réclame bien d'au Ires efforts encore.

Semblablement, quand il s'agit de compenser, par les prestations
familiales, les charges afférentes à l'entretien et à l'éducation des
e•itants de manière que ces charges n'abaissent pas le niveau de Vie
des familles d'une manière inhumaine, la collectivité, ici encore, n'a
pas fait, tant s'en faut, pour les familles tout ce qui est désirable,
négligeant même beaucoup de choses qui seraient nécessaires.

En somme, c'est dans un champ très vaste que l'action sanitaire
et sociale peut et doit s'exercer utilement. Mentionnons ici quelques
articles, qu ne feront pas une liste exhaustive:

1° La recherche médicale. — A travers le monde, elle fait faire à
la médecine, sans cesse, de nouveaux progrès. La France contribue à
ces progrès, mais nolra con tribu lion pourrait et devrait être plus
furie. Ot sont les crédits qui présentement j'aiimentent ? Dans le
budget de la santé publique, on n'aura guère lieu de s'arrêter que
sur le chapitre concernant notre institut national d'hygiène: c'est
bien peu.

2« L'éducation sanitaire. — Le ministère de la santé dispose de
quelque li millions par an pour la triple éducation sanitaire, démo
graphique et sociale: une misère qui fait pitié. Ne parlons que de
l'hygiène. Dans notre pays, celle-ci n'est pas très en faveur: on en
connaît insuffisamment les exigences, on la néglige beaucoup trop.
Concernant notamment l'alcoolisme, qui est notre grand fléau natio
nal, les préjugés les plus mensongers sont écoutés et suivis. Pour
endiguer et détourner le courant, on aurait besoin d'une propagande
multiforme et incessanle.

t° Les réalisations hygiéniques. — On pensera ici, par exemple,
aux colonies de vacances, où périodiquement se retrempent les
enfants, pendant l'âge des études, qui est en même temps celui de
la croissance. 11 faudrait parler également du logement; mais ce
serait évoquer un problème formidable, dont l'action sanitaire et
sociale ne doit pas se désintéresser, et pour la solution duquel elle
pourra, en diverses manières, fournir un apport, nécessairement
modeste.

Les récupérations et les réparations. — 11 s'agit de combattre
l'affaiblissement et les séquelles de toutes sortes que la maladie
traîne parfois longtemps derrière elle. 11 s'agit aussi de suppléer

dans la mesure du possible, par tous les moyens appropriés, aux
infirmités congénitales, ou survenues dans le cours de la vie.

5° L'enfance, la jeunesse déficiente, inadaptée ou en danger moral.
— C'est un problème essentiellement social, dont, à raison, ou se
préoccupe aujourd'hui de plus en plus.

G° L'utilisation des personnes âgées pour les activités productives,
— On aperçoit immédiatement la grande portée d'une telle œuvre.

Les tâches qui appellent l'action sanitaire et sociale sont nom
breuses, comme on le voit. Des ressources, d'au Ire part, existent pour
elle, qui ne sont pas médiocres, tant s'en faut: elles se montent
chaque année à dix milliards. Indiquons en passant que dans les
trente milliards où se monte ic budget de la santé publique, douze
milliards environ sont employés contre la maladie, cependant, que
quinze milliards servent à des* œuvres d'assistance pui'e.

Arrivons donc à la question que nous proposons avant tout de
discuter: tes ressources de l'action sanitaire et sociale, sont-elles
bien employées ? Nous avons le regret de constater qu'il n'en est
pas ainsi.

On a eu récemment connaissance d'un rapport établi par les con
trôleurs généraux du min !s 1ère du travail. Ce rapport a éclaté comme
une bombe. Nous avons été mis devant un étalage de fautes lourdes
de gestion, de gaspillages à peine croyables. Le Conseil de la Répu
blique en a été vivement ému, et après lui le pays.

Comment expliquer un tel scandale ? Faisons tout d'abord cette
observation qu'il est plus délicat de gérer l'action sanitaire et sociale
que de payer des renies de vieillesse, de verser des indemnités jour
nalières pour maladie, ou des prestations familiales.

Mais qui gère ? Les conseils d'administration des caisses de sécu
rité sociale. Ces conseils d'adminislration sont élus, ce qui ne
garantit pas les qualités r.'quises, et tout d'abord la compétence.
Ajoutons qu'ils réunissent trop de monde: 26 membres pour les
caisses régionales, 49 pour la caisse nationale. Dans une caisse de
très grande importance, s'agissant d'employer en services sociaux
quelque 7^0 millions four une année, 42 administrateurs ont pu
délibérer pendant quatre mois sur l'emploi à donner à cette masse,
et n'arriver à rien. On voit ici — et l'on pourrait savoir d'avance —
qu'un conseil d'administration, en toute sorte d'affaires, ne doit pas
être composé et fonctionner comme un concile.

Arrivons à notre conclusion:
L'action sanitaire et sociale doit être contrôlée. lUn contrôle pré

ventif s'exerce sur elle. Les caisses à qui elle est confiée sont tenues
d'agir dans le cadre d'une organisation générale établie par les
ministres de la santé et du travail, une primauté étant marquée,
d'une manière discrète, en faveur de la santé. Mais le cadre général
ne suffit pas pour guider les caisses: il s'impose donc que ces
caisses, annuellement, soumettent leurs projets à l'approbation des.
deux minisires compétents.

Pour les mot ifs que nous avons exposés, nous vous demandons
d'adopter la proposition de loi ci-après:

■ PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les caisses primaires, régionales et nationale
de sécurité sociale, en tant que chargées par l'article li de l'ordon
nance du 4 octobre 191~> de gérer un fonds d'action sanitaire et
sociale, seront soumises aux dispositions suivantes:

Toute caisse devra, pour chaque exercice, établir un projet indi
quant par article les œuvres on services sociaux qui seront financés
par elle, totalement ou partiellement, au titre de l'action sanitaire,
et sociale, et les sommes consacrées à ces œuvres ou services.

Les projets en question devront recevoir l'approbation du ministre
de la sanlé publique et de la population, ainsi que du ministre du
travail, l'un et l'autre ministre agissant conjointement comme auto
rité de tutelle.

ANNEXE N° 526

(Session de 1951. — Séance du 31 juillet 195f.)

PROPOSITION DE LOI (1) tendant ii rétablir la subvention instituée"
au profit de la Corse, par la loi du 8 juillet 1912, présentée paij
MM. Landry, Romani, Bozzi, Colonna, Cozzano, Giacomoni, Leccia
et Leonetti, sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée natio-i
nale conformément à l'article li de la Constitution,

ixPust DES MuiirS

Mesdames, messieurs, la présente proposition a pour but d'aider M
Corse a sortir du marasme dont son économie est affligée.

in indice très significatif de ce marasme est fourni par la balancé
du commerce de la Corse, telle qu'elle résulte des statistiques dres
sées par l'administration des douanes.

En 194G (la plus récente des années dont on possède les chiffresJV
la Corse a reçu de la France continentale pour 1.173 millions de
marchandises, cependant que ses exportations vers la même France
continentale ne faisaient que 377 millions. Dans le commerce de la1
Corse avec la France d'outre-mer et les pays étrangers, la balance,
commerciale est relativement plus défavorable encore pour la Corset

A la vérité, la balance des comptes, si on pouvait l'établir, serait!
très loin de présenter le même déficit. Les Corses qui en grani

(1) Cette proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale
au cours de la première législature, est devenue caduque par suite
du renouvellement de l'Assemblée, et a été reprise par son auteur.

(1) Celle proposition de loi, transmise à l'Assemblé nationale au'
cours de la première législature, est devenue caduque par suite dti
renouvellement de l'Assemblée, et a été reprise par son auteur, 1
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nombre dans la France continentale, dans la France d "outre-mer, à
l'étranger, sont parvenus à de belles situations, envoient, pour des
tins d'verses de l'argent clans l'île natale, et souvent ils retournent
dans celle lie. L'État français, d'autre part, dépense beaucoup en
Corse pour -i'application des lois sociales, pour des travaux publics.
Le tourisme commence à devenir une source de richesse pour ce
qu'on a justement nommé l'Ile de beauté: on estime que pendant
l'été- de celte année 1918, il aurait laissé en Corse un demi-in:!liarU.

La balance des comptes de la Corse est probablement équilibrée.
De la sorte, la Corse n'irait pas s'appauvrissent; mais manifeste
ment «?'le demeure pauvre, très pauvre, comparativement^ aux dépar
tements continentaux de la métropole. EL elle ne peut qu être pauvre,
comme produisant très peu.

Ici encore, consultons les statistiques du commerce extérieur de
la Corse. Nous y voyons, par exemple, que la Corse a reçu en 19it,
de la France continentale, 286.000 quintaux de farine de froment,
valant iOî millions, alors que la récolte de blé dans l'île se montait
seulement à quelque 18.000 quintaux. La France continentale, la
même année, fournissait à la Corse 36.000 quintaux de pommes de
terre, valant 37 millions, et 18.000 quintaux de sucre raffiné, valant
47 millions.

Pourquoi donc si peu de production ? Des facteurs multiples con
courent à ce résultat. M y a l'infertilité du sol, conséquence d'un
relief extrêmement tourmenté, et l'aridité du climat; il y a le palu
disme, obstacle Sérieux à la mise en valeur des terres, particuliè
rement des terres les plus fertiles. ilit comment ne pas mentionner
encore, parmi les 'handicaps de l'économie corse, l'insularité ? Pour
autant que la Corse doit importer, ce sont des frais élevés qui grèvent
ces importations. Les 1.173 millions de marchandises venues en 19iG
de la France continentale ont payé un lourd tribu de frets; et quand
la torse exporte, ce qu'elle retire de ses exportations doit être
diminué du montant des mêmes frets.

Dans ce temps où le mot d'ordre, partout, est de produire et
de s'équiper pour produire davantage, l'opinion corse devait néces
sairement se préoccuper de l'état de choses si fâcheux dont il vient
d'être parlé.

En novembre 1915, 1« conseil général de la Corse instituait dans
son sein une commission départementale du plan. Par les soins de
cette commission, un programme fut établi. On envisageait en pre
mier lieu une électrificalion plus complète de l'île, pour tous les
bienfaits que l'électricité peut procurer à celle-ci, dans l'industrie,
l'agriculture, les transports, les conditions de la vie domestique. Il
était question de barrages-réservoirs, pouvant servir à la production
de l'énergie électrique, et aussi à l'irrigation. On projetait encore
une mise en valeur systématique des vallées, des régions susceptibles
de devenir vraiment productives.

Après le programme devaient venir les projets. En 1917, un
'comité dit de 'coordination et d'études était formé, réunissant sous
la présidence du prétet les chefs de service qualifies et les compé
tences dont le concours était jugé désirable. Pour commencer, les
études nécessaires étaient entreprises en vue de la mise en valeur
de la région Bastia-Sud, choisie comme région-pilote.

Dès le début de l'effort dont il s'agit, on avait conçu que le
plan corse s'articulerait sur le pla» national, c'est-à-dire sur le plan
Monnet. D'autre part, la Corse a -demandé à (bénéficier des dispo
sitions relatives à la reconstitution agricole des régions naturelles.
Incluse dans la 21e région agricole, il a été reconnu qu'il n'y avait
lieu de la traiter comme une sous-région.

Il est, après cela, une considération que l'on ne saurait omettre.
Si l'on veut faire pour la Corse quelque chose de sérieux, il faudra y
employer des moyens importants. De toute manière, dès lors qu'on
veuille réaliser le financement nécessaire, une contribution de la
Corse sera attendue. Or, les finances de ce déparlement sont bien
loin d'être à l'aise; comment en irait-il autrement avec un centime
départemental, qui, -en 1917, n'atteignait pas 12.000 F ? On se trouve
ainsi devant une pierre d'achoppement qu'il est de toute nécessité
d'écarter.

Nous venons d'exposer le problème du relèvement économique
de la Corse. C'est le moment de rappeler que ce problème a été
abordé, une lois, dans son ampleur, et avec la détermination de
mettre en pratique les solutions nécessaires.

Un grand homme d'État, Clemenceau, a eu son attention appe
lée sur la situation de la Corse. Il a aussitôt agi. Par lui, en 1908,
une commission extraparlementaire et extraminislérielle a été lor-
mée, en vue de fournir un tableau exact de la situation de la Corse,
et de proposer les mesures les plus propres à assurer le relèvement
économique de celle-ci. Le rapport général de la commission, inséré-
au Journal officiel du 4 juillet 1909, présenta un ensemble de propo
sitions, dont certaines donnèrent lieu à de promptes réalisations,
telle la loi du 15 décembre 1911 concernant l'assainissement de la
côte orientale de la Corse.

C'est sur la loi du 8 juillet 1912 que nous devons particulière
ment nous arrêter. Elle accordait à la Corse, pour une période de
cinquante ans, une subvention annuelle de 500.000 F, avec affec
tation spéciale à des travaux publics. Par cette loi, en même temps,
était effectuée l'assimilation douanière de la Corse à la France con
tinentale, avec la conséquence de faire perdre à la population de la
Corse le bénéfice d'allégements dont elle jouissait, dans le domaine
économique et fiscal, depuis le Consulat,

L'exposé des motifs du projet que le Gouvernement avait pré
senté, les rapports de M. Joseph Thierry à la Chambre des Députés
et de M. Jeanneney au Sénat insistaient sur le dénuement de la

.Corse; ils marquaient fortement que la « subvention cinquante
naire » était un dédommagement accordé à ce département, une
contrepartie, une condition de la réforme douanière.

Dans la suite, la subvention qui nous occupe a été portée à
2.500.000 F par la loi du 5 janvier 1927. L'acte dit « loi du 14 sep
tembre 1911 » l'a supprimée à partir de 1912: Vichy avait ses raisons
de ne pas aimer la Corse!

Il y a lieu d'indiquer que les ressources fournies par la sulv
vention cinquantenaire ont été employées — sous le contrôle du
conseil d'Étal, que la loi avait prévu — d'une façon fort utile, par
ticulièrement en faisant parvenir l'électricité dans la très grande
partie des communes de la Corse.

On n'apprendra pas sans intérêt qu'à la date du 31 mars 1912,
le protêt de la Corse, représentant du gouvernement de Vichy,
développait, dans un rapport étendu et nourri qu'il adressait au
ministre de l'intérieur, la thèse et les arguments de Clemenceau et
des rapporteurs de la loi de 1912. On sera moins, surpris d'apprendre
que la même position ait été adoptée, en février 1911, par le com
missaire à l'intérieur du gouvernement provisoire.

De l'œuvre qui a été entreprise, il y a quarante ans, et des
résultais qu'elle a eus, on doit tirer un enseignement. On ne peut,
selon nous, se refuser à admettre que l'aide financière donnée
en 1912 à la Corse pour des fins d'équipement, cette aide que le
gouvernement usurpateur de Vichy a supprimée, doit être rétablie.

Saisi par nous de cette question, M. Bourges-Maunoury, secré
taire d'État au budget, a élevé, dans une lettre datée du 8 juin 1948,
une objection contre la demande que nous avions introduite. Il
nous a représenté que le texte dit loi du 11 septembre 1911, suppri
mant la subvention cinquantenaire, avait en compensation créé un
régime de subventions exceptionnelles aux départements; il a ajouté
que le département de la Corse trouvait des avantages nouveaux
dans les dispositions de la loi du 22 décembre 1947.

L'objection ainsi formulée n'est pas à retenir: des avantages
de caractère général procurés aux départements ne sauraient com
penser la suppression d'une mesure dont un département bénéficiait
en raison d'une situation tout à fait particulière.

Quelle sera donc l'économie de notre proposition?
Faisant revivre la subvention cinquantenaire, elle porterait le

montant annuel de cette subvention h 60 miliions. La valorisation

des 500.000 F de 1912 conduit à un tel chitfre que 50 millions.
Si nous augmentons ce chilfre de 20 p. 100, c'est pour tenir compte
du fait que la valorisation de 1927 a été effectuée avec sept ans de
retard, et qu'une deuxième valorisation aurait dû intervenir dès
avant ta dernière guerre, en raison de la hausse générale des prix
constatée depuis 1936.

Nous sommes fondés, d'autre part, à prolonger le temps pendant
lequel la subvention sera servie du nombre des années pendant
lesquelles elle n'a pas joué.

Il nous paraît, enfin, nécessaire d'envisager l'éventualité d'une
dépréciation de notre, monnaie qui se poursuivrait. Faulra-i-ii
faire varier le chilfre de la subvention comme variera l'indice

général des prix? Cet indice ne pouvant être déterminé que d'une
manière très approximative, et qui prêtera inévitablement à discus
sion, nous avons cru devoir prendre comme référence une donnée
telle que le salaire servant de base pour le calcul des prestations
familiales: notre législation veut que ce salaire de base suive les
variations du salaire réel, et on doit espérer qu'il ne restera jamais
longtemps, du moins, au-dessous de ce dernier.

Et maintenant, ce que nous demandons pour la Corse, le trou
vera-t-on- exagéré ? Quelques comparaisons peuvent être, à cet égard,
utilement introduites.

La France possède aujourd'hui, à côté de son budget ordinaire,
un budget extraordinaire, consacré à la reconstruction d'une part et
en même temps à l'équipement.

Pour l'exercice 1918, le budget extraordinaire civil s'est vu ouvrir,
en vue de l'équipement, 43,7 milliards de crédits.

Pour nos départements d'outre.-mer, Guadeloupe, Martinique,
Guyane, Réunion, en vue de l'équipement, des engasements de
dépenses d'un montant de 2. 800 millions sont autorisés, et des crédits
d'un montant de 1.179 millions ont été ouverts, au titre de l'exer
cice 1918, par les articles 87 et 88 de la loi du 26 septembre MIS.

L'Algérie bénéficie, on vue du progrès social, d'une dotation
annuelle fournie par le budget de l'État, et d'avances qui ont été
chiffrées, pour 1917, à 2.257 millions, par l'article 90 de la loi citée
ci-dessus.

En faveur des territoires d'outre-mer, le Fines (Fonds d'inves
tissement pour le développement économique et social) disposera,
dans les exercices 1916 à 1950, de 58 milliards, dont la moitié sera
fournie par la métropole, l'autre moitié étant à la charge des terri
toires intéressés (loi du 30 juin 191S).

Comment, après cela, ne pas faire une mention des dépenses
énormes que l'Italie, pays pauvre, s'est imposée pour la mise en
valeur d'une île toute proche de la Corse, la Sardaigne ? Grâce à ces
dépenses, consacrées à relectrification, à l'irrigation, à la lutte
contre le paludisme, les résultats les plus heureux ont été obtenus.
La comparaison qui s'établit ainsi est humilitante pour notre pays.

En conclusion, nous croyons ne pas demander trop en VOUS
demandant d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La subvention exceptionnelle allouée » la Corse,
pour travaux d'intérêt public, par l'article 6 de la loi du 8 juil
let 1912 est rétablie à partir de 1919, et jouera jusqu'à l'exercice 1969
inclusivement.

Le montant annuel de la subvention est porté i 60 millions. Ce
chiffre sera modifié, s'il y a lieu, d'année en année, dans le même
sens et la même proportion que le salaire servant de base pour le.
calcul des prestations familiales.
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ANNEXE N" 527

(Session de 1951. — Séance du 31 juillet 1951.)

PROPOSITION DE LOI (1) concernant les justices de paix des stations
thermales, balnéaires et climatiques, présentée par M. Chazette
et les membres du groupe socialiste et apparentes, transmise au
bureau de l'Assemblée nationale conformément à l-'urUole 11 de
la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS . «

Mesdames, messieurs, l'afflux de plus en plus considérable des
'estivants ou malades dans les stations thermales, balnéaires ou
climatiques, qui dans certains cas augmente le chiffre de la popu
lation fixe dans les proportions de 1 a 5 et cela pendant 2 mois de
l'année, apporte ainsi aux justices de paix de ces stations un
surcroît important <le travail ( litiges de locations, accidents de la
circulation, simple police, etc.) ; il apparaît nécessaire de faire
bénéficier ces justices de paix d'un surclassement forfaitaire
de 20 p. 100.

Cette idée est d'ailleurs admise pour les secrétaires généraux des
mairies, dans le décret paru au Journal officiel dn"2i novembre 1048
qui concerne le reclassement du personnel communal. Le traitement
des secrétaires généraux est établi en fonction du chiffre de la popu
lation, ce dernier fiant établi non sur le cbilfre de la population lixe,
mais sur le chiffre surclassé, fixé par l'administration.

Il semble donc d'une équité élémentaire que les magistrats de ces
stations à population flottante jouissent des mêmes prérogatives.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de
loi suivante :

PROPOSITION DE 1.01

Article unique. — Le chiffre de la population retenu pour déter
miner la classe de la justice de paix, dans les stations classées
balnéaires, thermales ou climatiques, est majoré de 20 p. 100.

ANNEXE N* 528

(Session de 1951. — Séance du 31 juillet 1951.)

PROPOSITION' DE LOI (1) tendant à compléter les articles 18, 19
et 20 de la loi du 1er septembre 19 18 sur les loyers concernant
le droit de reprise, présentée par M. Chazette et les membres
du groupe socialiste et apparentés, sénateurs, et transmise au
bureau de l'Assemblée nationale conformément à l'article li de la
Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le droit de reprise du propriétaire est
actuellement régi par les articles 18, 19 et 20 de la loi du l er sep
tembre 19 18. 11 tire son principe du droit de propriété, qui est
lui-même parfaitement légitime. Cependant, comme tous les droits
particuliers des individus^ le droit de propriété n'est pas absolu
et doit parfois subir de sérieuses atteintes lorsqu'il se trouve en
contradiction avec des nécessités plus urgentes et plus impérieuses.
Dans les circonstances exceptionnelles que nous traversons, le prin
cipe qui prime tous les autres en matière de logement est celui
qui a pour but d'assurer un abri convenable au plus grand nombre
de personnes en tenant compte des possibilités de tous ordres dont
elles disposent à cet égard, ainsi que de l'intérêt primordial qui
s'attache au bon fonctionnement des services publics; sous ce rap-,
port, les magistrats et fonctionnaires qui sont assujettis à résidence
obligatoire se trouvent dans une situation particulièrement difficile.

, D'autre part, l'impossibilité absolue où ils se trouvent parfois de
se procurer un logement au lieu même où ils exercent leurs fonc
tions' est susceptible d'entraîner, dans certains cas, des perturba
tions fort graves dans les serv. ces dont ils sont chargés. C'est pour
quoi, tant par souci d'équité qu'en vue de l'intérêt général, il parait
indispensable de modifier, dans un sens plus libéral, l'exercice du
droit de reprise à leur encontre.

C'est pourquoi nous vous, demandons d'adopter la proposition de
Joi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — Il est ajouté aux articles 18 et 19 de la loi du
1er septembre 1918 un article 19 bis ainsi conçu:

« Art. 19 bis. — Les magistrats et fonctionnaires qui exercent
leurs fonctions dans une localité où le maintien dans les lieux est
applicable et qui habitent effectivement ne pourront se voir opposer
Je droit de reprise du propriétaire, nonobstant les dispositions de
l'article 19, que si ce propriétaire met à leur disposition un local
de remplacement. L'office de ce local de même que ses conditions
matérielles devront satisfaire aux règles fixées par l'article 18
ci-dessus.

« En outre, si les magistrats et fonctionnaires contre qui le droit
de reprise est invoqué exercent leur profession à leur domicile privé,
soit d'une façon permanente, soit d'une façon intermittente, le local
de remplacement offert devra comporter une ou plusieurs pièces
destinées à l'exercice de cette profession ».

Art. 2. — Il est ajouté i l'article 20 de la loi du 1er septembre
.1958 un article 20 bs ainsi conçu:

« Art. 20 bis. — Les propriétaires appartenant aux catégories énu
mérées A l'article 20 ci-dessus ne seront pas tenus à- l'obligation
de mettre un local de remplacement à la disposition de leurs loca
taires, magistrats ou fonctionnaires, évincés par l'exercice de leur
droit de reprise. Mais ces locataires, s'il remplissent les conditions
énumérées à l'article 19 b!s, bénéficieront d'un droit de priorité
pour la location des logements vacants, situés dans la localité où
ils habitent et dans un rayon de 5 kilomèlres, et ce, nonobstant
tous droits d'échange entre locataires, prévus par les lois anté
rieures. Afin de permettre l'exercice de ce droit, lesdits locataires,
contre qui un .purement d'expulsion aura été prononcé, devront
faire connaître leur intention de bénéficier de la priorité de location
aux maires et aux commissaires de police, suivant les localités; de
même, les propriétaires et locataires de logements devenus vacants
pour quelque cause que ce soit devront les signaler aux mêmes
autorités, dans la quinzaine de la vacance; le tout à peine de
dommages et intérON à prononcer par les tribunaux, s'il y a lieu.
Si dans les six mois de la sisnifiration du jugement ordonnant
l'expulsion, et malgré leurs diligences jugées suffisantes, lesdits
locataires évincés n'ont pu se procurer un logement répondant à
leurs possibilités, à leurs besoins et à ceux de leur profession (dans

.J es conditions indiquées par l'article 19 bis, l'État ou la collectivité
qui les emploient devront mettre un tel logement à leur disposition
soit par voie de réquisilion, d'acquisition, de construction, ou de
toute au're manière ».

Art. 3. — Les occupants de bonne foi seront assimilés aux loca
taires pour l'exécution des dispositions de la présente loi, qui seront
applicables nonobstant toutes décisions de justice, même passées en
force de chose jugée, mais non encore exécutées.

ANNEXE N° 5 29

(Session de 1951. — Séance du 31 juillet 1951.)

PROPOSITION DE LOI (1) tendant l compléter l'article 23 (4* para«
graphe) de la loi du 19 octobre 1916 pn faveur des diminués phy
siques (victimes de la guerre ou ' du travail), présentée par
JIM. Chazette, Auberger et les membres du groupe socialiste et
appareillés sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale, conformément à l'article li de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les organismes d'anciens combattants, les
associations de mutilés du travail ont poussé leurs elTorls vers la
rééducation de leurs camarades pour les remettre dans le circuit
du travail, aussi bien en vue de leur intérêt matériel, que de l'uti
lisation de toutes les ressources de la nation.

Des efforts magnifiques ont été enregistrés tant sur le plan per
sonnel que sur le plan do l'entr'aide et des exemples nombreux
attestent que les résultats ont dépassé toute espérance.

Qui d'entre nous n'a pas assisté à des résurrections physiques,
témoignage d'une volonté farouche de redevenir un être agissant ct
utile ?

Plus simplement, n'a-t-on pas vu des mutilés faire des travaux
qui étaient plus difficiles pour eux, pendant de longues années, à
côté do collègues physiquement intacts ?

Mais si l'effort personnel, la sollicitude des organismes privés, si
même la bonne volonté des pouvoirs publics ont permis à des mutiles
de se rééduquer ou plus prosaïquement de faire chaque jour la
démonstration de leurs possibilités, il n'en reste pas moins que la
loi les accable d'un vice rédliibiloire définitif.

Ainsi, l'on a vu des employés des postes, télégraphes et téléphones,
facteurs auxiliaires pendant plus de 30 ans, qui il manquait i:n
bras ou un poignet, des mutités sortant de maisons de -rééducation,
candidats normaux aux emplois réservés.

Mais lorsqu'il s'agit de les titulariser, alors intervient la loi du
19 octobre 1916, qui stipule dans son article 23, n° i, qu'ils ne rem
plissent pas les conditions d'aptitude physique. Certes, il est précisé
qu'ils feront l'objet d'un examen bienveillant, mais ils n'en resteront
pas moins auxiliaires et n'auront aucun des avantages des titulaires
qu'ils ont souvent longuement suppléés, ou que leur rééducation
légale leur permettra de suppléer.

Serait-il impossible de compléter la pensée du législateur lorsqu'il
s'intéressait à la rééducation et de dire que, lorsque le mutilé aura
fait la preuve qu'il est cependant capable d'assurer le service qu'on
lui a confié, il doit être admis au bénéfice de la titularisation ?

Il conviendrait, dès lors, de modifier la loi de 1916 et de décider
que lorsqu'un mutilé a pu, pendant le temps prévu par la législation
sur l'auxiiiariat, accomplir le service qui lui fut confié en qualité
d'auxiliaire, il doit se voir automatiquement admis à la titularisation.

C'est dans ces conditions que nous vous demandons de bien vou
loir adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 23 de la loi du 19 octobre 1916 est
modifié ainsi qu'il suit:

Ajouter in fine au paragraphe 1°:
« 4° ...sar! si pendant le temps prévu par la législation sur l'auxi

liariat il a pu accomplir le travail qui lui a été confié. »

(1) Cette proposition de loi, transmise à 1 Assemblée nationale au
fours de la première législature, est devenue caduque par suite
du renouvellement de l'Assemblée, et a été reprise par son auteur'.

(1) Cette proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale au
cours de la première législature, est devenue caduque par suite
du renouvellement de l'Assemblée, et a été reprise par son auteur.
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ANNEXE N° 530

(Session de 1951. - Séance tu 31 juillet 1951.)

PROPOSITION DE LOI (1) tendant à permettre la validation pour la
retraite de certains services accomplis par les fonctionnaires et
agents de préfecture, présentée par MM. Boulangé. Méric, Cham
peix et les membres du groupe socialiste et apparentés, sénateurs,
et transmise au bureau de l'Assemblée nationale conformément
à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les dispositions de la loi du 3 avril 1950,
réduisant les conditions d'ancienneté exigées pour l'admission dans
un cadre complémentaire, ont permis la titularisation en 1950, tans
le cadre latéral, d'un nombre assez important d'agents auxiliaires.

L'application fie ce texte a soulevé, toutefois, des difficuilés parti
culières en.ce qui concerne le personnel auxiliaire des préfectures.

En effet, certains agents soumis aux mêmes conditions de recru
tement que leurs collègues ont été, par simple décision préfectorale
et sans qu'ils en aient manifesté le désir, affectés à l'un des orga
nismes nés de la guerre (services relevant de l'office central de
répartition des produits industriels, services des réquisitions alle
mandes, service de l'aide aux forces alliées) et rémunérés sur les
crédits spéciaux qui étaient ouverts pour le fonctionnement de tes
divers services.

Parfois même, l'affectation n'a été que théorique et les agents en
cause, tout en continuant à exercer leur activité dans un bureau de
ta préfecture (comptabilité - étrangers ou assistance) ont été rému
nérés sur les crédits spéciaux tans le seul but de réduire les
dépenses de personnel à la charge du budget départemental,

Or la circulaire interministérielle du 26 juin 1950 relative à l'appli
cation de la. loi du 3 avril 1950 ne permet la prise en compte, pour
la titularisation dans un cadre complémentaire, que des services
rémunérés sur les crédits budgétaires, valables ou validabies pour
la retraite.

Les services mentionnés ci-dessus n'ayant pas été rémunérés sur
les crédits budgétaires mais sur des fonds spéciaux ne sont pas
actuellement pris en considération.

Ils ne peuvent pas davantage être validés pour la retraite en ce
qui concerne les agents devenus fonctionnaires titulaires, notamment
par voie de concours.

La proposition de loi que nous vous soumettons tend à mettre
fin à cette situation et à permettre la validation pour la retraite (et
par voie de conséquence, pour la titularisation des auxiliaires) des
services ainsi accomplis.

Il convient de préciser que cette mesure intéresse des agents qui,
lors de la suppression des organismes provisoires, ont été, en raison
de leurs aptitudes et de leur rendement, maintenus en activité et
affectés dans un service permanent en remplacement d'autres élé
ments qui, de valeur professionnelle moindre, ont été licenciés.

C'est pourquoi nous vous demandons de bien vouloir adopter la
proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les services accomplis depuis 1039 par des fonc
tionnaires et agents de préfecture et rémunérés sur des crédits
autres que les crédits de personnel du budget du ministère de l'inté
rieur et les budgets départementaux seront validables pour la retraite,
tant au titre du régime général des pensions de retraite de l'État
(loi du 20 septembre J948) que du régime te la caisse nationale des
retraites des agents des collectivités locales (décret du 5 octobre 1 9 J 9 )
sous la seule réserve que les awnts intéressés aient été par la suite
et sans interruption rémunérés sur des crédits normaux de personnel.

ANNEXE N° 531

(Session de 1951. — Séance tu 31 juillet 1951.)'

PROPOSITION DE LOI ((1) portant modification de l'ordonnance
jio 45-2325 du 12 octobre 1945 relative au statut juridique de la
coopération agricole, présentée par M. Dulin et les membres du
groupe du rassemblement des gauches républicaines et de la
gauche démocratique et apparentés, sénateurs, et transmise au
bureau te l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de la
Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les coopératives agricoles se trouvent actuel
lement régies par les dispositions de l'ordonnance n° 45-2325 du
M octobre 1945, modifiée par les lois n» 40-1025 du 14 mai 1946,
n° 47-1632 du 30 août 1917 et n° 47-1677 du 3 septembre 1947.

Toutefois, l'expérience a montré que certaines dispositions de cette
ordonnance devaient être assouplies et modifiées et, après une expé
rience de deux années, les coopératives agricoles peuvent utilement
formuler leurs suggestions.

Tout d'abord, il a semblé nécessaire de bien définir la coopération
agricole, en la différenciant nettement des coopératives créées sous
le régime de la loi de 1867.

Mais la plus grosse objection porte sur les conditions, jusqu'ici
imposées, pour la tenue des assemblées générales, qui se sont
révélées extrêmement difficiles à appliquer.-

S'il est souhaitable de chercher à intéresser les coopérateurs à la
marche te leur société, il est souhaitable, également de ne pas com
pliquer, outre mesure, la tâche dos dirigeants et de laisser une
certaine souplesse dans l'application des règles relatives aux assem
blées générales. Ceci est ie but poursuivi dans les modifications
proposées aux articles 31, 32, 33, 31.

Suivant le désir de nombreuses coopératives, le nombre des admi
nistrateurs a été laissé à l'apréciation de chaque société et une
disposition nouvelle permet de ne pas écarter, à priori, en raison
d'une activité secondaire, de véritables agriculteurs dont le concours
pourrait se révéler utile pour la bonne marche de la coopérative.

L'adoption de ce texte, tout en précisant des points de détail,
apporterait des assouplissements certains aux règles législatives
actuellement imposées, et favoriserait considérablement l'essor des
coopératives agricoles.

in conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition de
loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. - Les articles 1", 2, 8, 9, 10, 11, 1J, 14, 15, 19, 21,
22, 24, 26, 21, 28. 30, 31, 32, 33, 34, 35, 37, 41, 43, 45, 46, 50, 52, 55,
56 et 57 de l'ordonnance n» 45-2325 du 12 octobre 1945 relative au
statut juridique de la coopération agricole, modifiée par les lois
n° 46-1025 du 1k mai 1916 et n° 47-1632 du 30 août 1947, sont remplacés
par les dispositions suivantes:

« Art. 1er . — T.a société coopérative agricole est un contrat par
lequel des agriculteurs et, éventuellement, des organisations agri
coles, décident de mettre en commun tout ou partie de leur activité
professionnelle, dans le but de faciliter, d'encourager et d'améliorer

rendement technique et économique de leurs exploitations.
« Les coopératives agricoles et leur unions sont des sociétés civiles

particulières te personnes Elles sont dotées de la personnalité civile
et relèvent de la compétence des tribunaux civils. »

« Art. 2. - Sous réserve des dispositions de l'article 10, les sociétés
coopératives agricoles ont pour objet:

« a) D'effectuer ou de faciliter toutes les opérations concernant la
production, la transformation, la conservation ou la vente de produits
agricoles et forestiers provenant exclusivement des exploitations des
sociétaires;

« (i) De procurer à leurs seuls sociétaires les instruments et pro;
duits nécessaires à leurs exploitations, étant entendu qu'elles peuvent
fabriquer et préparer tous les produits nécessaires, notamment des
aliments composés pour le bétail, ou des engrais, et procéder à la
réparation et il l'entretien des machines et outils agricoles;

« c) De mettre à la disposition de leurs sociétaires, pour leur usage
exclusif, du matériel, des machines et des instruments agricoles; .

« d) Et, d'une manière générale, d'effectuer, pour le compte de
leur adhérents, toutes opérations, faire tous travaux entrant norma
lement dans le cadre de la profession agricole.

« Les sociétés coopératives agricoles sont autorisées à 'grouper
plusieurs de ces activités sous la réserve- qu'un compte d'exploitation
tfistinct sera établi pour chacune d'elles.

« Ces opérations peuvent également être effectuées par les sociétés
coopératives pour les exploitations qui leur appartiennent en propre
ou qu'elles ont louées ou qui leur ont été concédées.

« Les immeubles, le matériel et l'outillage, notamment les moyens
de transport appartenant à une société coopérative agricole, peuvent
après accord, êlre utilisés par une autre. »

« Art. 8. — Dans le mois de la délibération de l'assemblée générale
constitutive, la copie de cette délibération et le double ou l'expédition
de l'acte de société doivent être déposés au greffe de la justice (•*
paix du canton où la société a son siège.

« U est donné récépissé de ce dépôt qui s'effectue sans antres
frais que la rémunération du greffier, laquelle sera fixée par arrêté (in
garde des sceaux, ministre de la justice. Le récépissé de tfépût
demeure toutefois soumis au droit de timbre de dimension.

« S'il n'y a pas eu lieu de tenir d'assemblée générale constitutive,
le dépôt ci-dessus comporte seulement un double ou une expédition
de l'acte de société.

« Les pièces déposées sont exonérées du droit de timbre de dimen
sion, à moins qu'elles soient établies sous la forme d'actes réguliers.

« Les documents déposés au greffe de la justice de paix sont
communiqués A tout requérant.

« Dans le délai ci-dessus fixé, doit être publié dans un journal
cVannonces légales du département ou de l'arrondissement où 11
société a son siège, un extrait contenant la dénomination de la
société, le siège social, l'objet, la circonscription, la durée et le
montant du capital social initial.

« Les modifications apportées à la dénomination de la société. au
siège social, h l'objet, à la circonscription, à la durée, doivent égale
ment faire l'objet du dépôt et de la publicité ci-dessus visés.

« Les documents constitutifs et les modifications qui viennent
tf'être énumérés ne sonî assujettis â aucune autre publicité ni à
aucune formalité de dépôt ou de déclaration au greffe des tribunaux
civils ou de commerce. »

« Art. 9. — Toute société coopérative agricole doit avoir au moins
sept membres.

« Nul ne peut être sociétaire s'il n'est pas agriculteur et s'il n®
justifie pas qu'il possède dans la circonscription où s'exerce l'activité

(1) Cette proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale au
cours de la première législature, est devenue caduque par suite du
renouvellement de l'Assemblée, et a été reprise par son auteur.
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de la société des intérêts entrant dans le champ d'action de celle
société. Les coopératives agricoles ou unions de coopératives agricoles
peuvent devenir sociétaires.

« Les syndicats agricoles peuvent devenir également sociétaires
pour les opérations relevant de leur activité propre. Les membres
d'un syndicat .■agricole adhérant à une coopérative ne- peuvent béné
ficier les services de celle-ci que s'ils sont eux-mêmes sociétaires de
ladite coopérative.

« Nul ne peut faire partie de plusieurs coopératives ayant la
même activité, à moins qu'il n'ait plusieurs exploitations se trouvant
chacune dans la circonscription d'une des coopératives auxquelles
il est adhérent; toutefois les statuts particuliers îes coopératives ou
de leurs unions pourront admettre des dérogations à cette, règle,
so us réserve d'approbation par le comité d'agrément.

« Toute société coopérative agricole doit avoir obligatoirement à
son siège un registre des sociétaires sur lequel ces derniers seront
inscrits"pnr ordre chronologique d'adhésion et numéros d'inscription.

« Les sociétaires doivent s'engager à utiliser la coopérative pour
tout ou partie ?es opérations qui peuvent être effectuées par son.
irlennédlaite et en conformité des engagements souscrits lors de
leur adhésion. Les statuts de chaque société détermineront obl iga-
joirement les modalités de cet engagement, sa durée et ses sanctions.

« Peuvent demeurer sociétaires les personnes qui n'exercent plus
une profession agricole, à condition qu'elles l'aient exercée dix ans
su moins, qu'elles ne relèvent pas de la cédule des bénéfices indus
triels et commerciaux et que leur nombre ne dépasse pas dix pour
cent de l'effectif total des sociétaires. •

« Art. 10. — Toute société coopérative agricole peut, & titre excep
tionnel. en application des dispositions légales en vigueur, accepter
des usagers.

« Les usagers participent aux frais de gestion, conformément aux
dispositions statutaires de la société, sans prendre part à son admi
nistration ni à sa gestion, et sans bénéficier des ristournes qui 'sont
affectées obligatoirement aux réserves ce la société.

• Les personnes moi aies de droit public justifiant qu'elles pos
sèdent, oans la circonscription de la société, des intérêts entrant
dans je champ d'action de cette dernière peuvent à leur choix devenir
sociétaires dans la limite de leur capacité ou devenir usagers.

« Dans un délai de trois ans 4 compter de leur admission, ou dans
l'année qui suivra l'abrogation de dispositions législatives imposant
l'admission d'usagers dans certaines coopératives, lesdits usagers
devront renoncer aux services de la coopérative ou devenir socié
taires. Le nombre des usagers doit être inférieur au cinquième du
nombre des sociétaires de la coopérative.»

o Art. ll. — Le capital des sociétés coopératives agricoles est
constitué par des parts nominatives indivisibles, souscrites par
chacun des sociétaires et transmissibles seulement par voie de
cession, avec l'agrément du conseil d'administration.

« Pour les sociétés qui se constitueront, à partir de la promul
gation de la présente loi, la valeur nominale de ces parts sera d'au
moins 1u0 i ; elles devront être entièrement libérées à la sous
cription. Toutefois, lorsque la valeur nominale dépassera 500 F,
ellej pourront être libérées par tractions, chacune de celles-ci étant
au minimum de 100 F.

« Le remboursement des paris ne peut, en aucun cas, excéder
le montant versé sur chaque part.

« Les paris ne peuvent recevoir qu'un intérêt l imi l<5 à cinq pour
cent net au maximum, à l'exclusion ne tout dividende. Le taux do
cet intérêt peut être modifié, chaque année, par l'assemblée géné
rale.

« Le capital sera réparti entre les sociétaires en fonction des opé
rations qu'ils se proposent d'etîeetuer avec la société et suivant les
modalités et conditions fixées par les statuts de cette dernière.

« Exceptionnellement, les coopératives déjà existantes à la date
de promulgation de la présente loi. constituées sans capital divisé
en parts ou ayant amorti leurs parts ne sont pas assujetties aux
dispositions du présent article. »

« Art. 13. — Le capital social ne pourra être diminue dans les cas
prévus à l'article 12 que jusqu'à concurrence d'un dixième du
capital initial ou augmenté, majoré de la réserve légale.

« Lorsque, conformément à la loi du 5 août 1920, la société aura
reçu une avance de la caisse nationale de crédit agricole, le capital
ne pourra, sous aucun prétexte, être réduit que si cette avance a
élé intégralement remboursée. »

« Art. ll. — Les parts des membres sortant de la société pour une
cause quelconque sont annulées. Ces membres ne peuvent bene
fic ie r éventuellement que d'une indemnité dans les conditions
prévues à l'article 17 ci-après. Le montant des parts annulées
iiminué éventuellement de l'indemnité prévue à l'article 17 sera
porté à un compte spécial.

« Les parts ne peuvent être- transmises à un tiers que dans le cas
où la retraite du sociétaire a pour effet de réduire le capital au-
dessous de la proportion fixée par l'article 13. Elles ne sont alors
transmissibles que par voie de cession civile JarL 1683 et 1690 du
code civil) et avec l'agrément du conseil d'administration.

« Le conseil d'administration peut, en outre, s'il le juge utile,
autoriser la cession à un autre sociétaire ou à un tiers d'une ou
plusieurs parts appartenant à un membre restant dans la société.

« Art. 15. — Sauf le cas de force majeure dûment justifié et
soumis à l'appréciation du conseil d'administration, nul sociétaire
ne peut se retirer de la coopérative si son départ doit avoir pour
conséquence soit de réduire le capital social au-dessous du chiffre
minimum fixé par l'article 13, soit de porter un préjudice au bon
fonctionnement de la société par la privation d'apports de récoltes
ou par toute autre diminution de son activité.

« Le sociétaire qui manifeste son intention de se retirer doit en
faire la déclaration par écrit sur un registre spécial tenu au siège
de la société.

« Celte déclaration doit être faite trois mois au moins avant la
elùture de l'exercice annuel terminant la période pour laquelle le
sociétaire s'est engagé.

« Dans le délai "de trois mois h partir de la date de déclaration,
le conseil d'administration statue et notifie sa décision l l'inlé-
'63SG.

« La décision portant refus de la démission d'un sociétaire peut
être déTéiée par lui au comité d'agrément dont relève la coopé
rative dans le délai d'un mois, suivant la notification de cette
décision, par lettre recommandée avec avis de réception. »

N Art. ID. — L'exclusion d'un sociétaire peut être prononcée
par le conseil d'administration pour des raisons graves, notamment
si le sociétaire a été condamné à une peine criminelle ou s'il a nui
sérieusement ou tenté de nuire à la société par des actes injustifiés.

« Tout sociétaire ayant délivré à la coopérative des produits
fraudés peut être poursuivi devant les tribunaux, astreint à un
versement compensateur ou exclu par le conseil d'administration.
Ces deux dernières sanctions peuvent être cumulées.

« Le conseil d'administration ne peut délibérer valablement A
cet égard qu'à la condition de réunir le quorum des deux tiers de
ses membres et de se prononcer à la majorité des deux tiers des
voix des administrateurs présents.

« La décision -d'exclusion peut faire l'objet d'un recours suspensif
devant l'assemblée générale. »

« Art. 21. — Les administrateurs des sociétés coopératives agri
coles sont nommés par l'assemblée générale parmi les sociétaires,

ils doivent:

« 1° Être de nationalité française;
« 2° N'avoir subi aucune des condamnations visées à l'article 6

du décret du 8 août 1935 instituant l'interdiction et la déchéance du

droit de gérer et d'administrer une société;
« 3° Ne pas Ctre assujettis à la cédule des bénéfices industriels

et commerciaux pour un commerce ou une industrie- effectuant des
opérations concurrentes de celles de la coopérative à moins
qu'exceptionnellement le comité central d'agrément ne décide qu'il
n'y a pas incompatibilité entre les fonctions d'un administrateur et
son activité commerciale ou industrielle.

« Le nombre des administrateurs ne peut être inférieur à trois.
« Sauf dérogation accordée par le comité d'âgfément compétent,

dans les sociétés coopératives agricoles comptant plus de cinquante
sociétaires, les ascendants et les descendants, les frères, les alliés
aux mêmes degrés et les parents collatéraux jusqu'au troisième
degré, ne peuvent être simultanément membres du conseil d'admi
nistration.

« Sous peine de nullité, l'élection des membres du conseil d'admi
nistration doit avoir lieu au scrutin secret. »

« Art. 22. — Les administrateurs sont nommés pour trois ans ou
pour six ans; leur renouvellement se fait par tiers tous les ans
ou tous les deux ans. ,

« A cet effet, les administrateurs sont répartis pa? tirage au sort
en trois séries aussi égales en nombre que possible.

« Le renouvellement se fait ensuite à l'ancienneté.

« Les administrateurs sortants sont toujours rééligibles.
" En cas de décès, démission ou départ pour toute autre cause

d'un ou plusieurs administrateurs, le conseil d'administration peut
procéder provisoirement a leur remplacement. Celte faculté, toute
fois, n'est laissée au conseil d'administration que si, au cours
d'un exercice, lp nombre des vacances n'atteint pas la moitié des
membres en fonction.

« Si le nombre des vacances atteint la moitié des membres en
exercice, il y a lieu de convoquer une assemblée générale.

« Le choix du conseil doit être soumis à la ratification de la plus
prochaine assemblée générale ; chaque membre ainsi nommé achève
le temps de celui qu il a remplacé. »

« Art. 21. — Le conseil d'administration se réunit aussi souvent
que l'intérêt de la société l'exige, sur la convocation du président
ou, en cas d'empêchement, sur celle de J'un des vice-présidents,
ou encore, toutes les fois que le tiers de ses membres en fera
la demande.

« Pour délibérer valablement, le conseil d'administration doit
réunir au moins la moitié de ses membres en exercice.

« Les délibérations sont prises à la majorité des membres
présents. En cas de partage, la voix du président est prépondérante.

« Nul ne peut voter par procuration dans le sein du conseil. »
« Art. 20. — Le conseil d'administration peut conférer des délé

gations de pouvoirs à un ou plusieurs de ses membres; il peut, en
outre pour un ou plusieurs objets déterminés, conférer des mandats
spéciaux à des sociétaires non-administrateurs, ou à des tiers. »

« Art. 27. — Le conseil d'administration peut nommer un direc
teur qui, s'il fait partie de la société, ne doit pas être membre du
conseil.

« Le directeur exerce ses fonctions" sous la direction, le contrôle
et la surveillance du conseil d'administration qu'il représente vis-à-
vis des tiers dans la limite des pouvoirs qui lui ont été confiés.

« Sa rémunération annuelle est arrêtée par le conseil d'ad.niris-
tration qui détermine aussi les autres avantages qui peuvent lui
être accordés et, éventuellement, un pourcentage sur les excédents
nets obtenus après prélèvement des réserves. En aucun cas, il ne
pourra être alloué un pourcentage sur le chiffre des opérations
réalisées par la société.

« Nul ne peut être chargé de la direction d'une coopérative agri
cole :

« 1° S'il exerce directement ou par personnes interposées une
activité industrielle ou commerciale;

« 2° S'il a fait l'objet d'une des condamnations visées à l'article 6
du décret du 8 août 1935 instituant l'interdiction et la déchéance du
droit de gérer et d'administrer une société.

« En outre, et sauf dérogation acceptée par le ministre de l'agri
culture, après avis favorable du comité central d'agrément, prévu
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à l'article 50 ci-dessous, les fonctions de directeur ne pourront êtr«
confiées à une personne dont le conjoint ou les proches parents
(ascendants, descendants, collatéraux a u deuxième degré) ou
conjoints de ces derniers exercent une activité concurrente de. celle
de la coopérative dans la circonscription de celte dernière ou dans
les cantons linnlrophes. »

« Art. 28. — En cas de violation des conditions formulées aux

paragraphes 1° et 3° de l'alinéa 1er de l'article 21 et de la condition
formulée au paragraphe 1» de l'alinéa 4 de l'article 27, les admi
nistrateurs, directeurs ou gérants de sociétés coopératives sont-
passibles d'une amende de 1.000 à 20.000 F.

« En cas de violation de la condition formulée au paragraphe 2«
de l'alinéa 2 de l'article 21 et reprise au paragraphe 2° de l'alinéa 4
de l'article 27, les personnes occupant les fonctions mentionnées à
l'alinéa précédent sont passibles d'un emprisonnement de six mois
au moins et de deux ans au plus et d'une amende de 1.000 F au
moins et de 10.000 F au plus ou de l'une de ces deux peines seu
lement. »

« Art. 30. — Ne peuvent être choisis comme commissaires:
« 1° Les parents ou alliés jusqu'au quatrième degré inclusivement

ou le conjoint des administrateurs;
« 2° Les personnes recevant sous une forme quelconque, à raison-

de fonctions autres que celles de commissaire un salaire ou une
rémunération des administrateurs de la société;

« 3° Les personnes à qui l'exercice de Jà fonction de directeur,
de gérant ou d'administrateur est interdite ou qui sont déchues du
droit d'exercer celle fonction;

« 4° Le conjoint des personnes ci-dessus visées.
« Si l'une des causes d'incompatibilité survient au cours du

mandat, l'intéressé doit cesser immédiatement d'exercer ses fonc
tions et en informer le conseil d'administration au plus tard quinze
jours après la survenance de celte incompatibilité.

« Toute violation des dispositions ci-dessus est passible d'une
amende de l.ooo à 20.000 F.

• « I. es délibérations prises par l'assemblée, conformément au
rapport d'un commissaire nommé ou demeuré en fonctions, contrai
rement aux dispositions qui précédent, ne peuvent être annulées
Jû chef de la violation de ces dispositions. »

« Art. 3t. — L'assemblée générale réunit tous les sociétaires de
la coopérative.

« Elle doit être convoquée au moins une fois par an, dans les
six mois qui suivent la clôture de l'exercice.

« Elle peut être convoquée en outre chaque fois que le conseil
d'administration le juge nécessaire pour la bonne marche de la
société.

« Elle peut être convoquée également par les commissaires aux
comptes, lorsque ceux-ci le jugent nécessaire.

« Elle doit être convoquée, enfin, lorsque le quart des sociétaires
en fait la demande écrite.»»

« Art. 32. — "La convocation à l'assemblée doit être publiée au
moins dix jours avant la date fixée, dans un journal d'annonces
légales du département ou de l'arrondissement où se trouve le
siège social: L'insertion doit contenir l'ordre du jour, le lieu, la
date et l'heure de l'assemblée.

« L'insertion dans un journal d'annonces légales peut être rem
placée par une insertion dans un journal agricole agréé, suivant la
circonscription <Je la coopérative, par le comité central ou le comité
départemental d'agrément.

« Toutefois, pour les sociétés coopératives dont la circonscription
ne dépasse pas le territoire'd'une commune et des communes limi
trophes, l'insertion prévue aux alinéas précédents peut être rem
placée par l'aiïiehage, dans le même délai de la convocation, à la
porte principale de la mairie du siège social et de la mairie de
chacune des autres communes comprises dans la circonscription.
Cette affiche contient également l'ordre du jour de l'assemblée.

« Indépendamment de l'insertion ou de l'affichage prévus ci-dessus,
il est adressé à chaque sociétaire, dix jours au moins avant la date
de la réunion, une convocation individuelle indiquant le lien, la
date, l'heure et l'ordre du jour de l'assemblée.

« La convocation individuelle peut consister dans l'envoi à chaque
sociétaire d'un exemplaire d'un journal ou d'un bulletin sur lequel
elle figure.

« A partir du dixième jour précédant l'assemblée générale devant
laquelle ils seront présentés, tout sociétaire peut prendre connais
sance au siège social ou au siège de chaque section ou annexe de la
coopérative des rapports du conseil d'administration et des commis
saires aux comptes, ainsi que du bilan' de l'exercice écoulé.

« Le sociétaire empêché peut donner mandat sur papier libre de
le représenter à l'assemblée générale.

« Dans toutes les assemblées générales, chaque membre présent
ou représenté ne dispose que d'une voix quel que soit le nombre de
parts qu'il possède.

« Le mandataire doit être un autre sociétaire ou le conjoint du
mandant. Le conjoint du mandant ne peut représenter que celui-ci.
Le sociétaire mandaté par d'autres sociétaires ne peut disposer que
de cinq voix au maximum, la sienne comprise, sauf l'exception
prévue à l'article 34 pour les assemblées de section.

« Les mandats sont annexés au procès-verbal.
« Dans toutes les assemblées générales, il est tenu une feuille

de présence indiquant, pour chacun des sociétaires, son nom, son
domicile, et le nombre de parts dont il est porteur. Cette feuille
de présence est émargée par les sociétaires et certifiée exacte par
les membres du bureau de l'assemblée. Elle est déposée au siège
social. »

« Art. 33 — Saut exceptions prévues à l'article 10 et à l'article 55,
l'assemblée générale ne peut valablement délibérer sur les modi
fications des statuts, sur la réduction générale du capital, sur la
dissolution ou sur la prolongation de la société, que si elle est com
posée d'un nombre de membres présents ou représentés au moins

égal à la moitié de celui des sociétaires inscrits à la date de la
convocation.

« Dans tous les autres cas, l'assemblée générale peut délibérer
si le quart des sociétaires est présent ou représenté.

« Lorsque le quorum de la moitié ou du quart prévu ci-dessus n'est
pas atteint, une deuxième convocation est faite dix jours avant
la oate de la réunion, dans les mêmes conditions que la première
convocation, en indiquant la date et le résultat de la précédente
assemblée.

« La deuxième assemblée délibère quel que soit le nombre des
membres présents ou représentas.

« Les décisions concernant la modification des statuts, la réduction
généra! du capital, la prolongation ou la dissolution de la société
lie sont valables que si elles sont prises à la majorité des deux
tiers des membres présents ou représentés.

« Toules les autres décisions sont prises à la majorité des suffrages
exprimés. »

« Art. 34. — Lorsqu'en raison de l'étendue de la circonscriptioi
de la coopérative, il y a lieu db craindre des difficultés jour la réu
nion des quorums prévus à l'article 33, les statuts peuvent prévoir
des assemblées de section dont le ressort est fixé par lesdits statuts.

« Les assemblées de section se tiennent en présence d'un socié
taire délégué par le conseil d'administration qui peut être choisi
en dehors do ses membres. Elles font l'objet d'un procès-verbal
relatant les décisions prises, les voles énis et leurs résultats, les
noms et prénoms des délégués désignés par l'assemblée de section.

« Les délégués de section sont élus au scrutin secret. Leur nombre
pour chaque section ne peut êlre inférieur à trois. 1U représentent
la, section à l'assemblée générale pleinière de la société où ils dis
posent d'un nom lire de voix égal au nombre des membres présents
ou représentés à l'assemblée de section.

« Les statuts de chaque coopérative ayant décidé la création de
sections fixeront les conditions dans lesquelles les votes émis par
les sections seront exprimés à l'assemblée pleinière. Le quorum et
les majorités prévus par les s t a I u I s pour les assemblées générales
seront lors ie l'assemblée p'énière déterminés par l'addition des
présents et des votes aux assemblées de section.

« Les règles fixées aux articles 32 et 33 concernant l'assemblés
générale, notamment en ce qui concerne les convocations et la
îeuillc de présence, sont applicables aux assemblées de section.

u En outre, la feuille de présence et le procès-verbal de l'assem
blée de section certifiés exacts par le délégué du conseil d'adminis
tration, sont annexés au procès-verbal de "l'assemblée plénière. »

_ « Art. 35. — L'assemblée générale prévue au deuxième alinéa de
l'article 31 doit après lecture des rapports du conseil d'administra
tion et des commissaires aux comptes, examiner approuver, ou rec
tifier les comptes, fixer l'intérêt à servir aux paris, déterminer la
montant et les modalités de répartition des ristournes,' procéder à
la nomination des commissaires, et, s'il y a lieu, des administra
teurs, constater les diminutions du capital visées aux articles li
et 13, décider et constater les aiginentalions de capital vi-ées aux
mêmes articles, délibérer sur toules autres questions figurant à
l'ordre du jour.

« L'ordre du jour est établi par le conseil d'administration; il
doit comporter foule question présentée audit conseil six semaines
au moins avant la convocation de l'assemblée générale sur propo
sition écrite revêtue de la signature d'un dixième au moins du
nombre total des sociétaires. »

« Art. 37. — Le bilan et le compte de profits et perles présentés
à l'assemblée générale doivent être établis, conformément aux
règles posées par le conseil supérieur de la coopération agricole.

« En outre, pour les coopératives ayant obtenu ou voulant solli
citer des avances de l'État représenté par la caisse nationale de
crédit agricole, ou des prêts des caisses de crédit agricole mutuel,
le bilan et le compte de profits et pertes présentés" à l'assemblée
générale doivent êlre établis conformément aux instructions de la
caisse nationale de crédit agricole. »

« Art. 41. — Indépendamment des autres garantiies prévues par
la législation et la réglemenlation du crédit" agricole rnuluel, les
membres de toute société coopérative agricole ayant reçu une
avance de la caisse nationale de crédit agricole représentant l'Ulat
sont, eux-mêmes, tenus solidairement pour le remboursement de
ladite avance, vis-à-vis de la caisse nationale de crédit agricole
représentant l'F.tat et dans les mêmes conditions vis-à-vis de toute
caisse régionale de crédit agricole mutuel qui aurait elle-même
remboursé ladite avance à la caisse nationale.

« Les caisses de crédit agricole mutuel peuvent de même suhor-
bonner à la responsabilité solidaire des membres des coopératives
agricoles l'attribution de prêts à ces groupements.

« Toutefois, la garantie solidaire peut ne pas être exigée des coopé-
ralives agricoles qui, se conformant aux dispositions des articles 37,
40 et 51 de la présente ordonnance, se soumettent au contrôle per
manent du crédit agricole ou de tout autre organisme agréé par lui,
à condition toutefois que le montant des prêts à long et à moyen
terme ne dépasse pas cinq fois le montant du capital augmenté de
la réserve légale. »

« Art. 43. — En cas de perte des trois quarts du capital social,
l'assemblée générale remplissant les conditions fixées pour les modi
fications aux statuts se prononcera sur la dissolution de la société.
Sa résolution doit êlre publiée dans les trente jours dans un journal
d'annonces légales du déparlement ou de l'arrondissement où la
sociélé à son siège.

« A défaut de décision de l'assemblée, tout sociétaire peut deman
der la dissolution judiciaire de la coopérative. «

« Art. 45. — En cas de dissolution de la sociélé coopéralive,
l'excédent de l'aelif net sur le capital est obligatoirement dévolu
à d'autres coopératives agricoles ou à des oeuvres d'intérêt général
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agricole. Celle dévolution doit être approuvée par le ministre de
l'agriculture, après avis du conseil supérieur de la coopération agri
cole prévu à l'article 50 ci-dessous.

« En cas de dissolution d'une union do coopératives, 1 excédent
de l'actif net sur le capital social peut être dévolu aux sociétés
faisant partie de l'union au moment de sa dissolution. Cette dévo
lution doit être approuvée comme ci-dessus. »

« Art. 46. — Si la liquidation fait apparaître des perles excédant
le montant du capital social lui-même, ces pertes sont, tant à l'égard
des créanciers qu'il l'égard des sociétaires eux-mêmes, divisées
entre les sociétaires proportionnellement au nombre de parts du
capital appartenant à chacun d'eux.

« -Toutefois, et sons réserve des dispositions de l'article 41 ci-des
sus,la responsabilité de chaque sociétaire ■ demeure limitée, en
tout état de cause, à cinq lois le montant des parts de capital social
qu'il possède.

« Dans les coopératives ofi il n'existe pas un capital social divisé
en parts, les pertes sont divisées en tre les sociétaires, proportionnel
lement aux opérations faites par eux avec la coopérative pendant
les cinq dernières années et la responsabilité de chaque-sociétaire
est limitée au l-5e de la moyenne des opéra lions faites par lui avec
la coopérative pendant les cinq dernières années. »

« Art. 50. — Les sociétés coopératives agricoles à circonscription
Intérieure au département doivent être agréées par le préfet sur
avis conforme du comité départemental d'agrément. Les intéresses
peuvent interjeter appel devant le ministre de l'agriculture qui se
prononce après avis du comité central d'agrément.

« Les sociétés coopératives agricoles il circonscription départemen
tale, régionale ou nationale et les unions de coopératives sont
agréées par ie ministre de l'aariculture, après avis du comité central
d'agrément constitué au seiTdu conseil supérieur de la coopération
agricole. , . . ,

Toutefois, les sociétés coopératives agricoles dont la circons
cription dépasse le cadre du déparlement et qui groupent moins de
2.000 membres sont agréées par le préfet de leur siège social, après
avis du comité d'agrément de ce département. Cet agrément est
notifié aux autres comités départementaux intéressés.

« Le conseil supérieur de la coopération agricole et les comités
d'agrément seront composés comme suit:

« Pour trois dixièmes, par des membres de droit;
« Pour sept dixièmes, par des représentants da la profession agri

cole, dont deux tiers de représentants de la coopération et un tiers
de représentants des organisations syndicales les plus représenta
tives, élus par leurs organismes respectifs.

« Le conseil supérieur de la coopération agricole est consulté
par le ministre de l'agriculture sur toutes les questions relatives à
la coopération agricole qu'il estime devoir soumettre ii son examen,
notamment sur les dispositions statutaires à adopter par les sociétés
coopératives agricoles, et de façon générale sur toutes les mesures
qu'il juge utiles pour assurer le développement de la coopération
agricole.

« Si la création d'une coopérative agricole ou d'une union de
coopératives ne parait pas opportune ou si une coopérative agricole
ou une union de coopératives ne parait pas fonctionner d une façon
normale, le comité d'agrément peut provoquer la réunion d'une
assemblée ayant pouvoir de modifier les statuts et y exposer ou
laire exposer par un délégué les critiques qu'il formule contre celle
création ou son fonctionnement. Au cas où celte assemblée se pro
noncerait dans les conditions de quorum légales contre les conclu
sions (lu comité d'agrément, l'agrément ne pourrait être refusé ou
retiré que si les formalités de constitution n'ont pas été entièrement
remplies, si la coopérative conserve des statuts non conformes à
des statuts-types élaborés par le conseil supérieur de la coopération
agricole et homologués par le ministre de l'agriculture ou n'observe
pas les prescriptions législatives ou réglementaires qui lui sont appli
cables.

« Nonobstant toute Jégislatio n contraire, l'adaptation des statuts
des coopératives ou unions déjà existantes aux dispositions de la
présente ordonnance pourra, à titre exceptionnel, être valablement
décidée par une assemblée générale remplissant les fonctions fixées
par les statuts de chaque société pour la validité des assemblées
ayant pouvoir d'approuver les comptes et réunissant en tons cas le
sixième au moins des membres inscrits à la date de la convocation.

« La liste des coopératives et des unions de coopératives agréées
est publiée au Journal officiel dans le délai maximum de deux mois
à dater de' l'acquisition de l'agrément. Un numéro d'immatriculation
est attribué à chaque organisme agréé.

« Toute décision d'un comité départemental d'agrément peut être
portée en appel devant le comité central d'agrément, soit par le
préfet, soit par to conseil d'administration de la coopérative inté
ressée.

« Le règlement d'administration publique ratifiant la création du
conseil supérieur de la coopération agricole et celle des comités
d'agrément fixe, dans le détail, la composition et les conditions de
fonctionnement de ces organismes.

« L'agrément sera considéré comme acquis par les organismes
qui en auront régulièrement fait la demande et déposé lès pièces
nécessaires pour l'examen de leur dossier au secrétariat du comité
d'agrément, si aucune notification de décision ne leur a été adressée
dans le délai de trois mois à partir du dépôt. »

« Art. 52. — Lorsque le contrôle institué par l'article précédent
fera apparaître soit l'inaptitude des administrateurs, soit la viola
tion des dispositions légales ou statutaires, soit encore la mécon
naissance des intérêts du groupement, une assemblée générale
pourra être convoquée par le préfet pour les coopératives du ressort
d'un comité départemental d'agrément et par le ministre de l'agri
culture pour les coopératives relevant du comité centrât d'agrément.

.< La convocation fixera l'ordre du jour de l'assemblée générale
et invitera notamment celte dernière à prendre les mesures néces-j
saires pour remédier à la situation.

« En particulier, elle prescrira à l'assemblée de statuer sur le
maintien ou sur le remplacement du conseil d'administration.

« Dans la cas on les mesures p.ises par l'Assemblée se révéleraient
inopérantes, le mini-tre de ragrieuiture pourra, après avis du comité
d'agrément, prononcer la dissolution cu conseil d'administration et
nommer une commission administrative provisoire dont les membres
seront choisis parmi les sociétaires et dont les pouvoirs seront
valables pour une durée d'un an au maxinum. 1

« Celle nomination se fera sur la proposition de la caisse nationale
de crédit agricole lorsqu'il s'agira d'une coopérative ou d'une union
ayant obtenu soit une avance de l'État, représentée par la caisse
nationale de crédit agricole, soit un. prêt d'une caisse de crédit
agricole mutuel. i

« Un mois au mnins avant l'expiration c'e son mandat, la commis
sion administrative provisoire devra convoquer l'assemblée général*
à laquelle elle présentera son rapport et qui procédera à l'élection
d'un nouveau conseil d'administration.

« Si. après un délai d'un an suivant la désignation du nouveau
conseil, e fonctionnement normal de la coopérative n'a pas été
rétabli, une décision de retrait d'agrément pourra être prise à soa
égard par le ministre de l'agriculture, après avis du comité dépar
temental ou 'u comité central suivant le cas. » i

« Art. 55. — Les sociétés coopératives et leurs unions, existant
à la date de la promulgation de la présente ordonnance, agréées
ou non, doivent. au plus tard le 31 décembre 1952. meltre leurs
statuts respectifs en concordance avec les dispositions de cette
dernière et soumettre les statuts ainsi modifiés au conié d'agrément
compétent.

« A défaut de cette mise en conformité dans le délai fixé, le
groupement est mis en demeure par le ministre de l'agriculture
de faire disparaître de sa raison sociale et de tous les documents
émanant de lui, les mots de « coopérative agricole ». Le niinislre de
l'agriculture peut, au cas oii il ne serait pas satisfait à la mise en
demeure. demander, à rencontre du groupement et de ses admi
nistrateurs, l'application des dispositions de l'article 43 de la pré
sente ordonnance: sur avis conforme du comité d'agrément, il peut
demander aux autorités judiciaires de prononcer la dissolution tfu
groupement.

« Les autres mesures faisant l'objet de l'alinéa précédent sont
prises après avis du conseil supérieur de la coopération agricole.
Elles peuvent être appliquées aux sociétés coopératives agricoles
et h leurs unions qui ne se conformeraient pas. au cours de leur
fonctionnement, aux prescriptions de la présente ordonnance.

« Nonobstant toutes dispositions contraires des statuts, les modi
fications prévues au premier alinéa du présent article pourront être
opérées suivant les formalités fixées au neuvième alinéa de l'arti
cle 50. Il en sera de même de toutes les modifications ultérieures

Imposées par la législation ainsi que celles apportées aux statuts-
types. » |

« Art. 50. — Jusqu'à expiration <*n délai prévu à l'article précédent, .
tons actes concernant les fusions de sociétés coopératives agricoles,
ainsi que les dissolutions des syndicats professionnels agricoles
comportant, éventuellement, dévolu I ion de l'excédent d'actif h des
sociétés coopératives agricoles, sont dispensés du timbre et des
droits d'enregistrement. et d'hypothèques. »

« Art. 57. — Les coopératives et leurs unions sont régies, pour
tout c» qui n'est pas orévu par 1? «récente ordonnance, par les
dispositions du titre IX. du livre lit, du code civil, nonobstant
toutes dispositions contraires. »

ANNEXE N° 532

(Session de 195'1. — Séance du 31 juillet 1051.) i

PROPOSITION DE LOT (1) portant création d'attachés agricoles, pré
sentée par MM. Dulin. et Longchambon, sénateurs, et transmise
au bureau de l'Assemblée nationale, conformément à l'article li
de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la recherche des débouchés extérieurs cons
titue désormais la pierre angulaire de notre politique agricole.

De la solution qui sera donnée à ce problème dépendra l'orien-
talion de la production agricole vers l'expansion ou le repliement.

Des objectifs ambitieux ont été fixés à la production agricole: '|
Couvrir les besoins du pays pour assurer, sans importations rui

neuses, un niveau de consommation sultUaiit à l'ensemble de la
population;

Surproduire pour exporter en tirant parti des débouchés possibles
sur le marché européen déficitaire et pauvre en dollars;

Permettre, ainsi, à l'économie agricole de trouver sa vraie place
dans l'économie ou pays et de concourir à l'équilibre de la balance
des comptes. i

A l'augmentation du potentiel de production agricole doit de toute
nécessité correspondre « un effort extraordinaire » de recherche des
débouchés extérieurs. Si l'on perd de vue ce principe, on risque de
créer, au cours des prochaines années, une crise de surproduction

fi) Celle proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale au
cours de la première législature, est devenue caduque par suite du
renouvellement de i Assemblée, cl a été reprise par son auteur.
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agricole sans premlent dans ce pays. Il s'agit donc de concevoir et
mettre en œuvre une politique de l'exportation agricole:

1» Par l'adaptation des accords commerciaux aux nouvelles condi
tions de notre agriculture en vue de l'ouverture de débouchés sur
les marchés européens et même extra-européens;,

2" Par la conclusion de contrats à longs termes avec les pays
traditionnellement importateurs de certaines denrées.

L'exportation intensive de produits agricoles constitue un élément
nouveau dans la vie économique française.

C'est donc un climat nouveau qu'il s'agit d'instaurer, c'est une
armature commerciale qu'il faut créer. État et profession doivent
collaborer à cette tâche.

Au premier, il appartient de mener sur le plan international une
« polilique commerciale agricole », le terme n'est pas trop fort.
11 n'est pas exciusif, mais suppose un eifort que nous n'avons jamais
féalisé à ce jour.

Les négociateurs français, il l'instar de la plupart de nos hauts
fonctionnaires, n'ont jamais eu, à vrai dire, une claire conscience
de l'économie agricole.

C'est là un problème que trop souvent ils méconnaissent. On
rie peu t espérer modifier celle mentalilé en quelques jours. Et,
cependant, le temps presse. tl s'agit, non seulement de réamorcer
nos anciens couranls d'échanges, mais d'ouvrir, sans tarder, à nos
produits agricoles des débouchés nouveaux sur les marchés étian-
gers. Ces courants d'échanges peuvent et doivent être établis compte
tenu de la situation politique et économique de l'Europe actuelle.

la proposition de loi qui vous est soumise et qui tend à instituer
in corps d'attachés agricoles répond à celte nécessité vitale.

De l institution des attaches agricoles.

'ne mission nouvelle incombe à nos représentants à l'éirangcr
qui- implique un « esprit nouveau » et des compétences que ne
peuvent avoir, parce qu'ils ne sont pas universels, nos lepi ésentanis
actuels les atuichés commerciaux. Depuis de longues années, h est
apparu nécessaire d'établir auprès des ambassades et légations des
attachés spécialisés' attachés militaires et navals, commerciaux,
financiers et culturels.

Ils ont pour fond ion de conseiller le chef de la mission .et d'infor
mer le département ministériel dont ils relèvent sur les questions
lie sa compétence.

L'institution d'attachés agricoles existe, d'ailleurs, dans de nom
breuses missions diplomatiques étrangères : Etats-lnis, Crande-
Lretagne, U. R. S S.

La France est une des rares grandes puissances à n'en pas pos
séder.

El cependant, l'importance de l'activité agricole dans la vie éco
nomique française justifie amplement, s'il en était besoin, la création
de postes d'atlachés agricoles auprès des grandes puissances étran
gères.

L'ai licle 3 de la présente proposition de loi précise les attributions
des al'achés agricoles. Ils seront à la fois les conseillers techniques
!u chef de la mission diplomatique dont ils dépendent et les infor
mateurs du ministre de l'agriculture qu'ils représentent.

Leurs fonctions de conseiller et d'informateur impliquant qu'ils
suivent l'évolulion de la technique et de l'économie agricole du pays
où ils se trouveront et envoient à leur ministre des rnppo.'L? précis
et uliies sur les débouchés ouverts aux prHiuils agricoles français;
que par des conférences et une correspondance étendue, ils four
nissent le plus de rense'gnenienls possibles à nos producteurs -agri
coles et à nos négociants sur la meilleure manière d'opérer dans le
pays où ils se trouveront.

Fonction de conseil et d'information, uais aussi fonction d'action.
Les attachés agricoles devront élre le irait d'union en Ire tous ceux
qui ont intérêt" à entrer en relation, mais qui, le plus souvent, se
cherchent en vain. Ils doivent éire des clo rciienrs de débouchés et,
pou:- cela, il faut qu'ils connaissent et fassent connaître la force
d'absorption des marchés du pays où ils sont en mission aux pro
ducteurs français, les besoins, lés goûts, les préférences de l'ache
teur pour diriger et guider le vendeur, persuader le premier,
entraîner le second.

Il leur faudra, évenluellement, et ceci est extrêmement important,
négocier, en ce qui concerne leur aspect agricole, les accords com
merciaux entre la France et le pays auprès duquel ils sont accrédités.

Aider, enfin, u faire comprendre la politique agricole du Gouver
nement français, informer les administrations publiques, les" syndi
cats professionnels et les particuliers sur ce que fait la France dans
Je domaine agricole.

La tâche des a Hachés agricoles est donc immense et difficile; elle
exige une grande connaissance de l'économie et du monde agri
coles, du dynamisme, de la perspicacité. Kile' exiee également une
excellente connaissance de la langue du pays où ils seront envoyés.
Il importe don; d'élargir autant que possible la base de recru le-
ment des attachés agricoles.

C'est pourquoi l'article 2 prévoit qu'ils pourront être recrutés soit
parmi les foiicliunnaires, soit parmi des personnalités n'apparte
nant pas à l'administration.

A l'institution des a H aeliés agrico'es devra correspondre le réta
blissement de la direction des relations économiques au ministère
de l'agriculture, dont ils dépendront et dont la suppression par
mesure d'économie en 19 '8 conslitue une grave erreur, ainsi que l'a
démontré l'expérience des récentes années,

Instrument de coopération économique plus étroite entre la France
et les pays voisins, cette institution répond en outre aux objectifs
que se sont fixés l'Assemblée de Strasbourg et l'O. E. C. H. La
réalisation d'un marché agricole européen est un des éléments
constitutifs essentiels de l'unification économique de l'Europe. Dans
la mesure où l'institution d'attachés agricoles permettra une meil
leure compréhension et une coordination plus étroite entre les éco
nomies agricoles des pays intéressés, elle sera un instrument efficace
dans l'œuvre d'édification de l'Europe.

Ces quelques indications suffisent à montrer tout l'intérêt de la
mesure que nous vous proposons. Une tâche nouvelle est dévolue
à l économie française, il convient donc de la doter sans plus tarder
des moyens qui lui permettront de ta remplir. Nous avons beaucoup
a faire dans le domaine de l'expansion économique française à
1 étranger. En adoptant celle mesure, le Parlement apportera une
contribution importante à l'œuvre commune.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — II est crée dix postes d'altachés agricoles auprès des
missions diplomatiques françaises à l'étranger.

Art. 2. — Les attacliés agricoles sont recrutés:
Soit parmi les fonctionnaires en activité de service appartenant,

notamment, aux cadres du ministère de l'agriculture.
Soit parmi les personnalités choisies pour leur compétence ea

ce qui concerne les problèmes agricoles.
Art. 3. — Les attachés agricoles sont les délégués du ministre

1e l 'agriculture auprès du chef de la mission diplomatique pour
toutes les questions se rapportant aux échanges agricoles.

Ils sont chargés d'éludier, sous le contrôle du chef de la mission
diplomatique, l'ensemble des problèmes agricoles dans les pays où
ils sont accrédités.

Ils interviennent, sous le couvert du chef de la mission diplo
matique, auprès des adminis'rations publiques chargées des questions
agricoles dans les pays où ils sont accrédités.

Art. i. — Les attachés agricoles peuvent être accrédités auprès
de deux ou plusieurs pays.

Ils relèvent, dans ce cas, pour les affaires intéressant les différents
pays, des chefs de mission diplomatique compétents.

Art. 5. — Un règlement d'administration- publique déterminera
les condilions de recrutement et le statut des attachés agricoles.
Les conditions de leur rémunération seront fixées par décret.

ANNEXE N' 533

(Session de 1951. — Séance du 31 juillet 1951.)'

PROPOSITION DE LOI (11 portant modification de la loi du
M avril îî'S sur la répression des attentats commis envers les
enfants, présentée par M. Delalande, sénateur, et transmise ai
bureau de l'Assemblée nationale, conformément à l'article 14
de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le Parlement est actuellement saisi d'un
projet de loi tendant à apporter de larges modifications à l'ordon
nance du 2 février 191ô relative à l'enfance délinquante et 4
renforcer notamment les pouvoirs et le rôle du juge et du tribunal
des enfants dans un cadre qui sera désormais départemental.

On peut regretter qu'à cette occasion le Gouvernement n'ait pus
présenté un texte entièrement refondu, se suffisant à lui-même et
renfermant toutes les dispositions relatives aux mesures à prendre
vis-à-vis tant des jeunes délinquants que des enfants moralement
abandonnés ou maltraités. ■-

Cependant, il est un texte législatif dont la modification s'impose
pour le mettre en harmonie avec les nouvelles dispositions de
l'ordonnance du 2 février 1915. 11 s'agit de la loi du 19 avril 1SJS
sur la répression des attentats commis envers les enfants.

L'article i de celte loi permet au juge d'instruction saisi d'une
information contre l'au leur d'un délit ou d'un crime commis sur un
enfant de confier la garde de celui-ci à un parent, à une personne
ou à une institution charitable, ou à l'Assistance publique. L'arti
cle 5 permet à la juridiction de jugement de statuer définiiivement
sur la garde de l'enfant, sans d'ailleurs que les parents ou tuteurs
soient appelés au jugement.

Ce texte de loi trouve, en fait, son applicalion dans les cas où.
les parents ont pu faillir à leurs devoirs d'éducation et favoriser
ainsi les acles délictueux commis sur leur enfant, ou bien lorsque
l'enfant a été plus ou moins conciemment associé à la perpétration
de l'acte immoral ou antisocial. Il s'agit donc de protéger l'enfant
soit contre ses tendances, soit contre une lacune parfois passagère
de son milieu social.

(1) Celte proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale
au cours de la première législature, est devenue caduque par suile
du. renouvellement de l'Assemblée, et a été reprise par son auteur,



DOCUM ENTS PA RLE M ENTA IRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 633

Il apparaît dès lors souhaitable que ces enfants puissent bénéficier
des mêmes mesures de protection, de formation et fie redressement
que les enfants c' clinquants ; que ces mesures puissent compren
dre notamment le régime de la liberté surveillée, qui ne leur est
pas actuellement applicable; enfin que de telles mesures puissent
être modifiées ou levées à tout moment, si les circonstances le
commandent ou l'autorisent alors que beaucoup de parquets
estiment, à tort selon nous, que les mesures t'e garde ordonnées
par l'article 5 de la loi du 19 avril 189S ne sont rapportables qu'après
un délai de trois ans comme en matière de déchéance de puissance
paternelle.

De même, il semble opportun de donner à la juridiction de juge
ment l'option ou de statuer elle-même, ou de confier ce soin au
tribunal des enfants et de donner toujours compétence à ce tribunal
pour toutes modifications ultérieures de la première décision.

Il eût peut-être été possible d'insérer ces dispositions nouvelles
flans le projet (le loi portant modification de l'ordonnance du 2 fé
vrier 1915 adopté par l'Assemblée nationale dans sa séance du
21 mars 1951. Sur l'avis de la commission de la justice et de
législation du Conseil de la République, il est apparu préférable, le
projet de loi en question ne visant que des modifications à la seule
ordonnances fln 2 février 1!)S5, de concrétiser dans une proposition
de loi distincte les modifications qui s'imposent avec la plus grande
urgence, dans l'intérêt de l'enfance, au texte de la loi du 4.5
avril 1S98.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de
loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les articles 4 et 5 de la loi du 19 avril 1898
jur la répression des violences, voies de faits, actes de cruauté et
attentats commis envers les enfants sont abrogés et remplacés
jar le texte suivant:

« Art. 4 — Dans tous les cas de délits ou de crimes commis sur
des enfants, le juge d'instruction commis pourra, en tout état de
cause, le ministère public entendu, ordonner que la garde de
l'en fant scit provisoirement confiée A l'une des personnes ou à
l'un des organismes prévus par l'article 10 de l'ordonnance du
2 février 1915, modifié, et prescrire que celte garde provisoire
pourra, le cas échéant, être exercée sous le régime de la liberté
surveillée.

« Toutefois, les parents de l'enfant jusqu'au cinquème degré
inclusivement, son tuteur ou son subrogé tuteur et le ministère
public pourront former opposition à celte ordonnance; l'opposition
sera portée, à bref délai, devant le tribunal en chambre du conseil
par voie simple requête •.

«Art. 5. — Dans les mêmes cas, les cours ou tribunaux saisis
du crime ou du délit pourront, le ministère public entendu, statuer
définitivement et par décision motivée sur la garde de l'enfant,
en ordonnant l'une des mesures prévues par les articles 15 et lti
de l'ordonnance du 2 février 11» 15 modifiés et prescrire en outre, le
cas échéant, que le mineur sera placé jusqu'à un Age qui ne pourra
excéder vingt et un ans, sous le régime de la liberté' surveillée,
ou renvoyer" le mineur devant le tribunal des enfants de son donii-
cil pour qu'il soit statué éventuellement sur sa garde.

« Celle mesure pourra être modifiée ou révoquée, à tout moment,
par le tribunal des enfants, qui sera saisi par simple requête des
parents de l'enfant jusqu'au cinquième degré inclusivement, de
son tuteur ou subrogé tuteur, de son gardien ou des représentants
de l'organisme auquel il aura été confié, ou du ministère public ».

ANNEXE M* 534

(Session de 1951. — Séance du 31 juillet 1951.)

PROPOSITION T)E LOI tendant h permettre une revision exception
nelle des listes électorales, présentée par M. Rabouin, sénateur, et
transmise au bureau de l'Assemblée nationale conformément à
l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, actuellement, de nombreuses personnes ne
sont pas inscrites sur les listes électorales, et notamment, toutes
celles qui ont atteint l'âge de 21 ans depuis le 1er mars 1951.

C'est pourquoi, il nous parait indispensable qu'une revision soit
opérée avant les prochaines élections au conseil général.

En conséquence, nous vous demandons de bien vouloir adopter la
proposition de loi ci-après:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — A titre exceptionnel, il sera procédé à une
revision des listes électorales avant la date à laquelle auront lieu
les prochaines élections au conseil général.

ANNEXE N°53 5

(Session de 1951. — Séance du 31 juillet 1951.)

PROPOSITION DE LOI (1) tendant à modifier les lois des 15 avril
1S29, 12 juillet ltUt et 1 juin 1919 concernant la pêche à la ligne,
présentée par M. Verdeille, sénateur, et transmise au bureau da
l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de la Constitu
tion.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, 1 la demande du congrès national des asso
ciations de pêche et de pisciculture, nous vous présentons les obser
vations suivantes:

En application de l'article 5 bis de la loi du 5 avril 1829 modifié
par l'article a de la loi du 12 juillet 1911, toute -personne appartenant
à une association agréée de pêche et de pisciculture auprès de
laquelle èbe avait acquitté la taxe piscicole, avait le droit de pêchef
mais de la rive seulement dans les eaux du domaine public avec une
ligne flottante tenue à la main et dont le lest ne reposait pas sut
le fond et n'empêchait pas la ligne de suivre le courant.

La loi 49-737 du 7 juin 1919 a supprimé du texte ci-dessus les mots
« mais de la rive seulement ».

Cette mesure, en apparence anodine, entraîne des _conséquences
très graves que le législateur n'avait certes pas prévues. Puisque ce
qui n'est pas interdit est considéré comme autorisé, désormais toute
personne ayant acquitté la taxe piscicole considère qu'elle a le droit
de pêcher dans les eaux du domaine public avec la ligne flottante
non seulement de la rive, mais aussi en bateau ou en marchant
dans l'eau.

Avant la loi du 7 juin 1919, les associations de pêche et de pisci
culture pouvaient ou bien interdire la pêche en bateau, si l'intérêt
piscicole l'exigeait, ou bien l'autoriser moyennant le payement d'une
cotisation spéciale: le texte du 1 juin 1919 permet de pratiquer cette,
pêche, même dans les rivières où il y aurait intérêt à l'interdire.

Dans les cours d'eau qui ne>sont pas classés comme: à salmonidé
dominant, on peut autoriser les pêcheurs à marcher dans l'eau, mais
on doit permettre aux sociétés de pêche de réglementer la pêche en
bateau. Nous proposons de prendre cette mesure pour établir une
différence, surtout dans les cours d'eau de première catégorie, entre
les pêcheurs, membres de l'association détentrice du droit de pêche,
et les pêcheurs ordinaires, membres d'une association quelconque*

Il est en effet anormal que le pêcheur affilié à l'association ayant
la cotisation la plus basse puisse, avec cette carte, être traité de la
même façon que lés membres d'une société qui aura engagé de très
gros frais pour louer un lot de pêche et pour y maintenir et yj
développer un peuplement important de poissons.

En ce qui concerne les rivières classées rivières A saumon, qu'elles
soient de première ou de deuxième catégorie, la pêche ne doit être
autorisée que de la rive et, par conséquent, elle doit être interdite
en bateau ou en marchant dans l'eau. En outre, le dernier alinéa
de l'article 5 bis de la loi du 15 avril 1829, qui prescrit que le droit
de pêche ne peut s'exercer pendant le temps de la fraie, devrait
être modifié en remplaçant la mention « pendant Je temps de la
fraie » par les mois « pendant les temps, périodes et heures où la
pêche est interdite JJ ce qui permettrait dans certains ras d'autoriser
la pêche de certains poissons, notamment des brochets pendant les
périodes où ils envahissent les frayères.
.. Nous profitons de cette occasion pour manifester aux sociétés et
aux fédérations de pêche tout l'intérêt que les parlementaires portent
à la conservation du poisson et au développement de la pêche en

'france; nous appuierons l'action des sociétés et des fédérations à
condition qu'elle s'exerce dans un sens démocratique et qu'elle soit
inspirée par le souci de servir l'intérêt général. Ayant reçu des 1
doléances de pécheurs qui ont l'impression, peut-être injustifiée,
qu'on veut restreindre leur liberté, nous insistons sur la nécessité
de coordonner les efforts, d'unifier et de simplifier la réglementation
afin que le modeste pêcheur du dimanche n'ait pas l'impression
d'être l'objet de mesures vexaloires et de restrictions excessives.

C'est après avoir posé ces principes que nous vous demandons
d'adopter la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 5 bis de la loi du 15 avril 1329, modifié
par l'article 3 de la loi du 12 juillet 1911 et par l'article unique de
la loi du 7 juin 1919, est abrogé et remplacé par les dispositions
suivantes:

« Art. 5 bis. — Dans les parties du réseau fluvial dépendant du
domaine public où le droit de pêche appartient à l'État, telles qu'elles
sont définies à l'article 1er de la présente loi, toute personne appar
tenant à une association agréée de pèche et de pisciculture a le
droit de pêcher à l'aide d'une ligne flottante tenue à la main telle
que le lest ne puisse en aucun cas reposer sur le fond, ni empêche*
la ligne de suivre le courant.

« Ce droit ne pourra être pratiqué que de la rive, seulement dans
les eaux domaniales qui sont principalement peuplées de truites.
Dans les autres, la pêche ne se fera que de la rive ou en marchant
dans l'eau, sauf pour la capture du saumon qui ne pourra être prati
quée que de la rive.

(1) Cette proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationa'e au
cours de la première législature, est devenue caduque par suite dtf
renouvellement de l'Assamblée. et a été reprise car son auteur, j
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« Il ne peut s'exercer, en outre, ni pendant les temps, suions et
heures o(1 la pèche est interdite, ni sur les emplacements licitomeu;
aménagés en enclos.

« L'usage de la ligne flottante. dans les conditions susindlquées,
'appartient à tous les pêcheurs ci-dessus, indépendamment des droits
individuels et collectifs qu'ils détiennent soit en tant que proprié
taire riverain visé à l'article 2, ou de locataire d'un propriétaire
riverain, soit en tant qu'adjudicataire ou amodiataire, cofermier,
permissionnaire ou porteur de licence sur les eaux du domaine
publie. »

ANNEXE N° 536

(Session de 1951. — Séance du 31 juillet 1951.)

PROPOSITION DE LOI (1) portant ouverture d'un crédit de 20 mit
lions de îrancs destiné à porter ■ secours aux Français expulses
des pays étrangers, présentée par MM. Longchambon, Armengaud
et Ernest Pezet, sénateurs et tran-miise au bureau de l'Assemblée
nationale conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dès 19i0, il était apparu nécessaire d'apporter
line aide matérielle aux citoyens français qui, résidant à l'étranger,
étaient victimes de mesures d'expulsion.
, Depuis trois ans notamment, les expulsions de nos nationaux
ont sensiblement augmenté dans les pays de l'Est européen.
Contraints d'abandonner brusquement leurs biens, leur métier et
le plus souvent leur famille, nos compatriotes ont regagné celle
France qu'ils ne connaissaient parfois que pour l'avoir servie, dans
le plus absolu dénuement et dans une inconcevable détresse morale.

Il n'avait pas alors été jusqu'ici impossible <i diverses initiatives
ifle porter remède à ces malheurs. Une conjoncture politique récente
a, hélas, accru les expulsions dané d'etlarantes proportions. Dans
la seule année 1950, plusieurs centaines de rapatriés ont rejoint la
l'rance dans un état d'absolue indigence.
| Depuis trois mois, les expulsions s'accentuent et leur cadre
dépasse celui de l'Europe. L'arrivée des Français expulsés a eu pour
Origine quarante pays diilérents.
I Cet exode a pris un caractère exceptionnel et les moyens
jusqu'ici mis en œuvre ne peuvent absolument plus suffire; aux
besoins. Nous nous trouvons, hélas, de\ant un drame dont l'ampleur
soudaine était absolument imprévisible.
l Le comité d'entr'aide qui fonctionne dans le cadre de l'office
des biens et intérêts privés a fait certes déjà beaucoup et l'œuvre

'd'assistance qu'il a réalisée tient parfois du prodige. Une maison de
retraite a pu notamment être créée. Mais la situation devenue excep
tionnelle réclame des mesures exceptionnelles. Il est notamment
nécessaire qu'un centre d'hébergement puisse être créé et il faut
que des mesures élémentaires puissent être prises pour mettre
provisoirement à l'abri du besoin et pour doler des moyens de
'trouver un travail ceux des nôtres qui ont été victimes des
[expulsions.
| C'est à un véritable devoir de solidarité nationale que nous vous
demandons, mesdames, messieurs, de souscrire en soumettant â
votre approbation la proposition de loi ci-après:

PROPOSITION DE LOI

1 Art. 1«. — Un crédit de 20 millions de francs est mis à la dispo- (
'sition du ministre des affaires étrangères pour secourir les Français '
'.expulsés des pays étrangers.

Art. 2. — Une annulation d'égal montant sera eirecluée sur les
crédits ouverts pour l'exercice 1951 au ministre des finances au
titre du chapitre 6130 « Dépenses éventuelles », conformément h la
procédure prévue par l'article 28 de la loi 11° 50-135 du 31 janvier 1950.

ANNEXE N° 537

(Session de 1951. — Séance du 31 juillet 1951.)

[PROPOSITION DE LOI (1) tendant à modifier, en faveur des étudiants
1 de l'Union française, l'âge limite lixé par la loi n° 48-1173 du

23 septembre 19-18 étendant aux étudiants les assurances sociales,
présentée par MM. Mamadou Dia, Saller, Mme Jane Vialle,
MM. Kalenzaga, Ali Djamah, Zafimahova et Oumar Ba, sénateurs,
et transmise" au bureau dc l'Assemblée nationale conformément
à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

, Mesdames, messieurs, la loi n° 18-1173 du 23 septembre 1913 étend
aux étudiants certaines dispositions de l'ordonnance du 19 octo-

!t>re 1915 lixant le régime des assurances sociales applicables aux
assurés des professions non agricoles et relatives à la couverture
des risques de maladie ' et longue maladie. Mais celte loi lixait
uniformément aux ayants droit un âge limite de 26 ans qui, à la

rigueur, pouvait être reculé d'un temps égal à la durée du service
militaire ou d'une autre interruption motivée des études. Cette
mesure de bienveillance s'inspire, toutefois, de la situation des
étudiants métropolitains et ne tient pas compte des conditions faites
aux étudiants provenant des divers territoires d'outre-mer. Iln
attendant que s'achève la réforme de renseignement qui est à ses
débuts dans la plupart de ces territoires, il semble rationnel d'intro
duire dans la loi une disposition spéciale concernant les étudiants
d'outro-rnor, dans la métropole, altn que des conditions dont ils ne
sont pas responsables ne puissent injustement les priver du bénéfice
d'une mesure sociale dont ils ne sauraient se passer. Il est, d'ail
leurs, bien entendu que notre proposition tend à régler une situa
tion transitoire et que son ellet cessera lorsque la réforme de l'ensei
gnement permettra de réaliser par une réglementation et une
législation identiques à cel e de la métropole des conditions iden
tiques de recrutement et de scolarisation.

Nous avons estimé devoir fixer A six ans la période transitoire
d'application de la loi en raisonnant sur le cas typique d'un terri
toire, celui de l'Afrique occidentale française, où l'enseignement
moderne a élé ofliciellement annoncé, pour la première iois. par
les programmes du 22 août 1915. Compte tenu de celte date de
démarrage qui peut être considérée comme le début d'une ère
nouvelle d'orienlalion de l'enseignement dans les territoires d'outre-
mer, il fau! bien compter au moins six- ans (puisque nous sommes
en 1919) pour que la reglemenla/ion métropolitaine puisse être
applicable à nos promotions d'étudiants.

Quant à la majoration des cinq ans à l'Age limite, elle résulte
d'un calcul simple basé sur l'ilLe mo\en de recrutement qui, dans
les territoires d'ouire-ner (Afrique occiitcntare française en parti
culier), marquait un retard de cinq ans, en vertu de l'ancienne
réglementation sur l'âge moyen de recrutement dans la métropole.

Pour permeltre aux étudiants d'outre-mer de bi'nclieier du régime
des prestations de la sécurité sociale, à égalilé de chances avec
leurs camarades de la métropole, il faut donc, tenir compte dans la
déterminalion de la limite d'Age ouvrant droit aux prestations, des
conditions particulières de recrutement auxquelles ces élèves ont été
soumis.

Aussi, avons-nous l'honneur de vous soumettre la proposition de
loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Arlirle unique. — La loi n° 48-1173 du 23 septembre 10 iS étendant
aux étudiants certaines dispositions de l'ordonnance du 19 octo
bre 1919 fixant le régime des assurances sociales est complétée par
un article 2 bis ainsi conçu:

« Art. 2 bis. — A titre provisoire "et pendant une période de six
ans rase limite de 20 ans prévu à l'article 2 de la loi no 48-1S65 du
23 septembre 19W sera reculé de cinq ans pour les étudiants des
territoires d'outre-mier. »

ANNEXE M° 53 8

(Session de 1951. — Séance du 31 juillet 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à venir en aide aux populations du Territoire de Belfort, éprouvées
par les orages de grêle, pré»ent ; e par M. Boulangé ct les membres
du groupe socialiste et apparentés, sénateurs, — (Renvoyée à la
ccmniission de l'agriculiure.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les orages que nous avons eus ces temps
derniers, n'ont point épargné li Territoire de Belfort.

C'est ainsi que, le 13 juillet, un violent- orage s'est abattu sur la
région de Belfort.

Les communes de Eue, Bavilliers, Danjoulin, Denney,- Roppe,
Vélriune, l'halîans, Menoncourt, chèvremont, Vézelois, lissert, Fm-
tenelle, Frais, Hewmcourt, 1-lgueuigue, Lacollonge. Fontaine, Bcpi*.
Larivière, Lagrange, Angeol, Vautnicrmont, Là r 1 1 a pe 1 le-sous-Bouge-
mont, ont le plus souffert ainsi que d'autres communes au Nord du
département.

Les dégfts paraissent importants, notamment en ce qui concerne
les céréales, les pommes de terre et les choux à ti.oucroule.

Les dégâts, en raison de leur importance n'ont pu être chiffrés à
ce jour, niais d'ores et déjà, en attendant de connaîlre ce douloureux
bilan, nous invitons le Gouvernement à venir en aide à ces popula
tions éprouvées, victimes de « l'impôt du ciel ».

C'est pourquoi nous invitons le Gouvernement à adopter la pro
position de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:

1° A accorder d'extrême urgence un secours en nature aux sinis
trés du département du Territoire de Belfort ;

2-J A accorder des exonérations d'impôts très sensibles aux sinis
trés ;

3° A organiser efficacement la lu tte contre la grêle avec un ma^"
riel puissant et moderne.

(1) Celle proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale
Su cours de la première législature et devenue caduque par suite
(lu renouvellement de l'Assemblée, a cte reprise par ses auteurs.
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ANNEXE N° 539

(Session de 1901. — Séance du 31 juillet 195J .)

DEMANDE en autorisation de poursuites contre un membre
du Conseil de la République.

M. II. Trénoift de Villers à M. le président
du Conseil de la République, Paris.

Mende (Lozère), le 30 juin 1951.
Monsieur le président,

rai l'honneur de solliciter du Conseil de la République la levée
d'immunité parlementaire de M. Morel Charles, sénateur de la
Lozère que je désire citer devant le tribunal correctionnel pour
ci iln mal km.

Étant donné la brièveté du délai prévu par la loi en relie matière,
Je vous serais extrêmement obligé de bien vouloir soumettre le plus
(rt possible ma demande au Conseil, et me prévenir aussitôt de sa
décision.

Je vous en remercie par avance.

.Veuillez agréer, monsieur le président, l'expression de mon respect.
Signé: IL TREMOLET DE VILLERS.

• .

ANNEXE N 54 0

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI instituant des licences obligatoires d'exploi
tation des brevets d'invention, présentée par M. Armengaud, séna
teur et transmise au bureau de l'Assemblée nationale confor
mément à l'article 11 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs. il est communément admis que le mono
pôle temporaire d'exploitation concédé au breveté a pour contre
partie l'obligation pour le titulaire du brevet de faire proliter la
société des avantages de son invention. C'est dans cet esprit que
la loi française du 5 juillet 18Vi déclarait déchus de leurs droits les
brevetes qui n'exploitent pas leur invention et ceux qui introduisent
en France des objets fabriqués en pays étrangers et semblables à
peux qui sont garantis par leurs brevets.

Depuis l'époque où la loi de ISii a été rédigée, les dispositions
de la convention internationale d'union applicables en France, en
vertu de la loi du 1« juillet 1906, ont modifié celle réglementation
dans un sens plus libéral.

C'est ainsi que l'introduction en France d'objets fabriqués k
l'étranger ne constitue plus une cause de déchéance des droits du
breveté et que les aélais imposés pour l'exploitation d'un brevet ont
été étendus jusqu'à 3 ans après sa délivrance. Les accords interna
tionaux de La Haye en 1925, et de Londres en 1931, ratifiés par H
France respectivement en 1930 et 1939 sont même allés plus loin
en stipulant que les mesures législatives nécessaires pour prévenir
les abus qui pourraient résulter de l'exercice du droit exclusif con
féré par le brevet, par exemple, faute d'exploitation, ne pourraient
prévoir la déchéance du brevet que si la concession de licences
.obligatoires ne constituait pas une mesure suffisante.

Ce régime, dit des licences obligatoires, qui a pour effet d'obliger
le breveté n'exploitant pas lui-même son invention à en concéder
des licences à des tiers, a été introduit dans la législation de la
plupart des pays signataires des accords internationaux considérés,
niais n'a pas été introduit dans la législation française.

Les tribunaux français qui ont été amenés à se prononcer sur le
maintien en vigueur d'un brevet non exploité, ont été ainsi con
duits à rendre des décisions contradictoires: les uns ont estimé
qu'à défaut d'un régime légal des licences obligatoires, la ratifica
tion des susdites conventions internationales avait eu pour effet de
supprimer en France toute sanction au défaut d'exploitation; les
autres ont estimé au contraire que la sanction de la déchéance
prévue par la loi de ISii resto applicable. Un arrêt récent du con
seil d'État a d'ailleurs renforcé la position des partisans de cette
dernière thèse.

11 subsiste néanmoins une incertitude; et en tout cas la juris
prudence favorable au maintien de la déchéance est contraire aux
engagements que la France a pris en souscrivant aux accords de
La Haye et de Londres.

Il importe donc de faire aboutir sans tarder une réforme sur le
principe de laquelle tous les gouvernements qui se sont succédé en
France ont été, en général, d'accord, et qui est attendue dans tous
les milieux industriels intéressés.

On sait, d'autre part, que le décret-loi du 30 octobre 1935 a intro
duit dans la législation française l'expropriation des brevets inté
ressant la défense nationale et qu'un courant d'idées s'est manifesté
en laveur de l'extension du principe de l'expropriation de fait ou de
droit aux inventions intéressant la santé publique, notamment au cas
d'une exploitation insuffisante pour satisfaire les besoins de la col-
ecUvilO nationale.

L'expropriation présente de sérieux inconvénients, tant pour ,#
breveté qui se trouve, souvent arbitrairement, dépossédé définiti
vement de ses droits, que pour l'État: l'administration se trouve en
effet le plus souvent dans une grande difficulté pour apprécier la
valeur d'un brevet, l'étendue des possibilités techniques et finan
cières qu'offre son exploitation en France et il l'étranger, et le
parti le plus avantageux qu'il serait possible il l'État de tirer de la
mise en couvre de l'invention.

De ce fait, il est apparu nécessaire de limiter strictement l'appli
cation de toutes dispositions portant atteinte aux droits de posses
sion du breveté et de ne pas aller au delà de ce que nous imposent,
en fait, les dispositions de la convention internationale d'union pour
la protection de la propriété industrielle.

Nous avons donc esliiné indispensable de lai-ser entièrement de
côté, dans la présente proposition (le loi limitée à une application
stricte de ladite convention, la question des produits pharmaceu
tiques qui avait apparu à certains de nos collègues de l'Assemblée
nationale nécessiter un régime particulier (1).

1 ar contre, celte même question a été entièrement traitée dans
la proposition de loi (n° 567, C. Ii. 1B50), tendant à harmoniser !a
loi du 5 juillet 18S1 (modifiée le 27 janvier sur les brevefs
d'invention et celle du 11 septembre i9il (modifiée le 22 mai 1910),
et à instituer un régime de licences spéciales en faveur de l'exploi
tation la plus large en France des spécialités pharmaceutiques, dont
les procédés de préparation seraient brevetés (2).

La présente proposition de loi est don: moins étendue dans sa
portée que la proposition de loi n° 615-48 C. K.

Par ailleurs, le présent texte prévoit les mesures qui devront être
prises pour rendre effective la concession de licences obligatoires.
Il ne suivi t, en effet, pas de poser le principe de la mise d'un bre
vet sous le régime de la licence obligatoire. Il faut savoir qui déci
dera qu'un brevet doit être soumis à' cette disposition.- A cet égard,
deux thèses sont en présence, l'une consistant à constituer une
juridiction d'exception sous forme d'une commission statuant sans
appel, l'autre à laisser aux tribunaux de droit commun une plein»
responsabilité...

Nous avon«, sans hésitation, opté pour la seconde solution, tn
prévoyant des délais raisonnables maxima pour éviter que des arti
fices de procédure n'empêchent l'octroi de licences dont la d';n>und*
est indiscutablement justifiée.

En effet:

a) Au fond :
Sept ans se sont écoulés depuis la libération du -territoire. Les

inconvénients de toutes les juridictions d'exception créées depuis
49-40 sont présents à toutes les mémoires, quelles que soient les
précautions que l'on prenne et la compétence de ceux qui les com
posent; de telles juridictions sent toujours empreintes d'un certa.il
particularisme.

Fidèle en cela au sentiment de la large majorité des membres du
Conseil de la République, nous ne pouvons donc que rappeler une
fois de plus que les tribunaux de droit conunun ont élé créés pour
trancher les litiges de leur compétence, laquelle en matière de bre
vets d'invention a toujours été indiscutable. Au contraire, tout 4*
procédure tendant à constituer des tribunaux d'exception pour jugtr
des questions qui relèvent des tribunaux de droit commun, conduit,
notamment quand ces tribunaux d'exception sont plus ou moins
directement soumis à la tutelle administrative, à introduire le pou
voir exécutif dans le domaine judiciaire, ce qui est, à notre sens
contraire aux principes et aux fondements du régime républicain;

•h) Dans la forme:
M. J. P. Palewski, dans son rapport n° 9806 du 28 avril 195®,

admettait, encore qu'il se rangeât aux propositions gouvernemen
tales du projet de loi n 3 4837 du ier juin 1918 — nées sous le
signe d'un rapport du conseil supérieur de la propriété industrielle,
datant d'une époque trop riche en tribunaux d'exception — recon
naissait lui-même qu'il était facile de remédier à la lenteur des
juridictions de droit commun: il rappelait, en particulier, qu il
avait été envisagé d'attribuer compétence au tribunal civil de
première instance au chef-lieu de la cour d'appel dans le ressort
de laquelle le brevelé dééenscur avait son domicile; . ii s'agirait
ainsi de tribunaux civils d'une certaine classe siégeant le plus
souvent dans une ville importante facilement accessible. Quant à
la lenteur de la juridiction, on y porterait remède en décidant que
les demandes de licences obligatoires seraient appelées aussitôt à
l'audience par- priorité, «an« subir le rôle. '

C'est en s'inspirant de ces deux observations que la présente pro
position prévoit donc le renvoi devant les tribunaux civils des ques
tions s'y rapportant, et précise la procédure à employer pour éviter
des perles de temps pouvant être préjudiciables à l'intérêt général.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Nonobstant les dispositions de l'article ler de la loi du
5 juillet 1Sii, insinuant, en faveur du breveté et pour la durée de
son brevet, le monopole d'exploitation de son invention, et dont le
principe demeure, tout breveté -ou son cessionnaire peut être astreint
à concéder au tiers qui le demandera une licence, dite licence obli
gatoire, de son brevet, lorsque, sans excuse jugée valable, il n'a
pas -entrepris ou fait entreprendre une exploitation effective et
sérieuse de son brevet, dans un délai de trois ans à dater du jour
de la délivrance, ou a cessé celte exploitation pendant plus de trois
ans, et lorsque, en outre, il ne justifie pas d'une exploitation effec
tive et sérieuse à la date de la demande de lieen:e obligatoire.

(1) Avis de M. Gallet n° 10186 du 29 juin 1950.
(2) Celte proposition de loi vient d'être déposée à nouveau sous

une forme légèrement amendée pour tenir compte à la fois des
observations de représentants de la santé publique et de l'association
française pour la protection de la propiiété industrielle.
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Art. 2. — La licence obligatoire visée P l'article 1er ne peut être
exclusive qu'avec l'accord exprès du ibreveté de son cessionnaire.

Art. 3. — L'octroi de licences obligatoires-, à moins d'être exclu
sives et de satisfaire à ce titre à l'obligation prévue à l'article 2,
lie peut être opposé au breveta ou à son titulaire en ce qui concerne
ées droits d'exploitation personnelle. -

Art. i. - - Pour l'appréciation du défaut d'exploitation, il sera tenu
compte des difficultés rencontrées par le breveté, ainsi que des
mot ils de sa carence. L'insuffisance d'exploitation est appréciée
compte tenu des 'besoins du marché français et peut -être retenue
pans qu'aucune faute puisse Être relevée à l'encontre du breveté.

Art. 5. — Après mise en demeure laite au breveté ou A son ces-
fionnaire et restée sans eJfet dans les trois mois de sa notification, la
demande de licence est portée devant le tribunal civil de première
instance du chef-lieu de la cour d'appel dans le ressort de laquelle
le breveté ou son cessionnaire ont leur domicile.

. La demande de licence obligatoire est appelée à l'audience par
priori lé sans subir le rôle.

Art. 6. — Le demandeur doit justifier qu'il est en demeure d ex
ploiter l'invention, de manière etfective et sérieuse.

Art. 7. — Le tribunal apprécie la valeur des motifs présentés par le
breveté, et éventuellement ses licenciés, pour justifier leur carence.
II peut leur impartir un délai pour que l'exploitation soit effective et
gé rie use.

Art. 8. — Si le tribunal constate que le breveté d'invention, dont
licence obligatoire est demandée, ne fait pas ou n'a pas fait l'objet
d'une exploitation effective et sérieuse, il prononce sa mise sous
le régime de la licence obligatoire.

Art. 9. — Lorsque, dans un délai de trois mois à partir de l'entrée
ien vieueur du jugement on arrêt, l'accord n'a pu se faire entre les
parties à la requête de -la partie la plus diligente, dans les conditions
gie procédure fixées à l'article 5.

Les bases de l'indemnisaiion peuvent être révisées à la demande
ifle chacune des parties de trois ans en trois ans, jusqu'à l'expira
tion du brevet, s'il apparaît qu'elle ne correspond plus à l'intérêt
de l'invention, ou aux conditions dans lesquelles celle-ci est exploi
tée. La demande de revision est portée devant le tribunal qui a
accordé la licence.

Art. 10. — L'octroi d'une licence obligatoire, exclusive ou non, ne
fait pas obstacle à l'admission d'une nouvelle demande lorsque l'ac
tivité du titulaire de la première licence se révèle insuffisante, et
pe dans les mêmes conditions que dans le cas du breveté.

ANNEXE N 0 541

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1351.)"

PROPOSITION DE LOI tendant a aménager les rapports commer
ciaux entre Électricité de France et les producteurs d'énergie élec
trique exclus de la nationalisation, présentée par- M. Armengaud,
sénateur, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale confor
mément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, alors même qu'elle proclamait la nationa
lisation de la production, du transport, de la distribution, de l'im
portation et de l'exportation tle l'électricité, la loi du 8 avril 1ÎU6
stipulait par son article 8 certaines exclusions du régime de la natio
nalisation.

La mise en place progressive des divers éléments de cette gigan
tesque entreprise nationale qu'allait être « Électricité de France"» a
confirmé la nécessité de maintenir au dehors du cadre de la nationa
lisation certaines activités productrices. Cette expérience a amené le
législateur à préciser de quels types d'installations il convenait de
permettre la création afin -d'augmenter les disponibilités énergétiques
nationales.

C'est ainsi que sont actuellement exclues de la nationalisation
'(article S de la loi du 8 avril M-iti modifiée par la loi du 2 août 19191 :

« 3° Les entreprises de production d'éleclricilé dont la production
fnnueli-e moyenne de 1912 et 1013 est inférieure à 12 millions de
L' vV ii ;

« i" Les Installations de production d'éleclricilé construites ou à
construire par des entreprises, pour les besoins de leur exploitation, à
condition qu'elles fonclionnent comme accessoires de la Imbrication
principale par récupération d'éneriie résiduaire, notamment par
l'utilisalion subsidiaire, avec des turbines à contrepression ou à
soutirage, de la vapeur produite pour les besoins -de fabrication ou
par utilisation subsidiaire de la chaleur des fumées sortant des appa
reils de fabrication.

« Le surplus é\entuel de courant non consommé par lesdites entre
prises se; a rétrocédé à Electrieilé de France (service national ou
élablisseménls puIdics). En cas de désaccord sur le prix, celui-ci sera
fixé par le ministre chargé de l'électricité dans le délai d'un mois
après réception de la demande formulée par l'une des parties;

« r>° Les aménagements de production d'énergie de tout établisse
ment, entreprise ou de tout particulier, lorsque la puissance installée
des appareils de production n'excède pas SOoo K V A . (puissance maxi
mum des machines tournantes susceptibles de marcher simulta
nément). Il ne sera pas tenu compte, pour le calcul de la puissance
installée, des installations de récupération d'énergie résiduaire visées
au paragraphe 1° précédent;

« <i" Les installations réalisées ou ii réaliser sous l'aulorilé des col
lectivités locales ou des établissements publics ou de leurs groupe

ments, en vue d'utiliser le pouvoir calorifique des résidus et déchets
collectés dans les centres urbains.

« Le courant non consommé par les collectivités et groupements
visés ci-dessus sera rétrocédé à « Électricité de France » dans les
mêmes conditions que celles prévues au deuxième alinéa du qua
trième paragraphe du présent article. »

Ces exceptions doivent, pour produire leur plein effet, n'être l'ob
jet d'aucune contestation et ce n'est point absolument le cas:

L'arbitrage des ministres en cas de désaccord sur les prix de
courant cédé par les entreprises visées auxdits alinéas est prévu seu
lement pour celles relevant des paragraphes -i et C.

Au surplus, la non-obligation pour E. D. F. de recevoir l'énergie
disponible fait craindre aux entreprises de longues et' stériles discus
sions: celles qui concernent les prix n'en sont qu'un exemple.

. En ce qui concerne les entreprises visées par les paragraphes' con
sidérés, une lacune subsiste dans la loi; celle-ci ne prévoit pas la
suite évidente que doivent comporter ces exceptions a la nationali
sation de la production d'énergie électrique, pour celles de ces entre
prises dont la totalité ou la majeure partie de la production est en
lait destinée à la distribution d'énergie au public.

La distribution d'énergie électrique étant transférée sans réserves,
la production de ces entreprises destinée à la distribution ne peut, en
effet, que continuer à alimenter ladite distribution et, de ce fait,
être cédée à son exploilant: Électricité de France.

Il est dès lors à craindre, et le cas s'est déjà présenté,que les pro
ducteurs d'énergie disponible ne puissent obtenir d'Électricité de
France le payement de celte énergie à un prix acceptable et que, dés
lors, de petites usines de production s'arrêtent, ou que des projets,
entrant dans le cadre des alinéas 4 et 5 ci-dessus ne voient meme pas
le jour.

En celte période, où la pénurie d'énergie électrique affecte toule
l'Europe et où notre service national en est réduit, quand l'hydrau
licité est mauvaise, à procéder à des délestages qui causent une
grave perturbation dans l'activité du pays, il nous parait fâcheux et
contraire autant à l'esprit du législateur qu'aux intérêts nationaux de
perdre l'utilisation d un potentiel existant ou prêt à exister, et dont
la mise en œuvre présente un intérêt qui dépasse nos frontières.

11 est donc nécessaire de se pencher à nouveau sur ce problème
qui, d'ailleurs, peut être facilement résolu à la satisfaction générale.

De même que le code civil (art. 6S2 à 6«5) reconnaît lin droit
de passage à celui dont le terrain vient d'être enclavé h la suite
dune vente, et charge le juge de déterminer quel sera ce passage
lui donnant accès à la voie publique, de même le ministre chargé

■ de l'électricité doit être 'habilité à fixer les conditions dans lesquelles,
à la suite du transfert de sa distribution, cette production d'énergie
aura accès au réseau général d'électricité.

Rappelons que ce réseau général fait partie des ibiens que l'ar
ticle i6 de la loi déclare être la propriété de la nation.

Le service national n en est donc que le gérant, chargé de l'ex
ploiter au service de la collenivité.

Il n a donc pas qualité pour refuser de recevoir sur ce réseau,pro
priété nationale, l'énergie disponible de qualité appropriée produite
par des usines autonomes qui, elles aussi, ne font que mettre en
va.eur, au profit de la collectivité, 1 énergie de l'eau des rivières fnie
la loi du lii octobre 1V19 considère également comme un bien de cette
col ,e< l.'ï té ) , ou 1 énergie thermique, rcsiluaire ou non, produite par
les entreprises échappant à la nationalisation. .

Il a donc le devoir le recevoir cetie production et de la paver
aux conditions nécessaires pour que sa continuité soit assrée' si
elle lui est livrée dans des conditions techniques telles qu'il n'en
résulte aucune entrave au «.on fonctionnement de la distribution
(ainsi que le prescrit le dérr-t du 16 janvier 192S. art. 31, c'est-à-
dire qu elle corresponde aux caractéristiques techniques du réseau
au point de réception considéré.

Par ailleurs, de nonme que la Société nationale des chemins de
fer est icitie. dans l'inU'iel; général, de recevoir et de tr^nspnrler
toute marchandise qui lui est conliée, Eleetrilé de France eéranle
du réseau national é'ectrique, doit être tenue de recevoir sur ledit
réseau, sous les mêmes réserves techniques que ci-dessus, cl de
t a n >porter, moyennant une remuneralion à fixer par ie mini ; tre
compétent, conformément au décret du 29 juillet lfrJ7 ( n r t 36 et
suivants) relatif aux concessions de transport d'énecie électrique,
tout le courant que lui contie un producteur autonome, puis de la
lui restituer au point où il 1 a demandé, ou, à défaut de lui com
penser le courant.

Ii serait contraire au lion sens, en effet, que ledit producteur i'il
contraint de construire, pour effectuer ce transport, une li^ne élec
trique parallèle à celle existante du réseau national dont," au litre
de Français, ce producteur est également copropriétaire.

Touies les usines, qu'elles soient thermiques ou hvdroé'ectrinues,
aménagées sur les fleuves ou les lacs, s»nt du type bien connu
et leur réalisation ne fait appel à aucun esprit d'invention notable.

if n'y a donc aucune difficnlté technique empêctwint que le cou
rant produit fourni Eleclrimn ^le France pa r des produc'eurs indé
pendants présente les earadérisiiques nécessaires à la réception sur
le circuit national de distribution.

L'objet de noire proposition de loi porte donc sur tes conditions
dans lesquels Électricité de France sera obligé de recevoir le cou
rant disponible des usines autonomes.

EXAMEN DES ARTICLES

Article 1er.

Nous avons déjà mis en évidence la nécessité de préciser les
conditions dans lesquelles devait s'opérer la collaboration des indus
triels producteurs de courant, maintenus par la loi en dehors de la
nationalisation, avec le service national qui détient le monopole de
la distribution.
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Les dispositions de l'article 8 de la loi du 8 avril 1MG qui sont
développées ci-dessus tendent à supprimer les difficultés que nous
avons exposées plus haut. En outre, en même temps qu'elles ins
tituent la possibilité d'un « échange d'énergie » elles en fixent les
modalités de la façon suivante:

« Électricité de France sera tenue de recevoir sur. ses lianes élec
triques, à la condition expresse qu'il n'en résulte aucune entrave
au ion fonctionnement de la distribution, l'énergie produite par les
entreprises visées par les parnsraphes 3° et ";>® ci-dessus, ainsi
que le surplus éventuel de l'énergie produite par les entreprises
vidées aux paragraphes i® et 6° ci-dessus. Celle énergie sera payée
par Électricité de France au prix correspondant à la valeur normale
au point de livraison d'une énergie électrique de même qualité.

«Aucas où une entreprise visée par l'un quelconque des para-
eranhes 3®, 4°. 5° et C° ci-dessus indiqués, posséderait un ou
plusieurs établissements industriels reliés au réseau de distribution
d'Fle'tricilé do France, elle pourrait échanger tout ou partie de
son énergie disponible contre une quantité à déterminer d'énergie
à livrer par Électricité de France à cet établissement ou à ces
étolissenients. » »

Articles 2 et 3.

Les dispositions de ces articles visent h l'aménagement des rap
ports entre Électricité de France et les producteurs de courant exclus
de la nationalisation.*

Les enseignements tirés de l'application de la loi du 2 aoH 19 ïO
nous ont amené, en effet, à proposer de nouvelles procédures d arbi
trage en cas de désaccord sur les conditions de livraison et de prix
tomme à l'occasion de la conclusion des conventions prévues par
11 j0L . r ! r

Article 4.

Dans l'état actuel de la législation, Électricité de france «ou
assurer aux entreprises dépossédées des fournitures dé.ectricité
équ'valentes à celles dont les entreprises disposaient avant le- trans
fert de leurs ttiens. Afin d'éviter toutes difficultés d'mterpretalion
qui se sont manifestées dans l'application de la loi, il est apparu
nécessaire de préciser la portée des textes en vigueur.

Le texte du septième alinéa de l'article S de la loi du 8 août 1916
apparaîtrait dans ce but ainsi rédigé:

« L'Électricité de France et le Gaz de France sont tenus d'assurer
aux entreprises dépossédées, à conditions économiques et techniques
é"ales des fournitures d'électricité et de gaz équivalentes au point
de vue de leur qualité, tle leur quantité et de leur prix aux four
nitures dont les entreprises disposaient avant le transfert de leurs
biens,soit en provenance de leurs firopres usines, soit en prove
nance' de leurs filiales de production, telles que définies à l'article 7
ci-dessus. »

PROPOSITION DE LOI

Art. i«. — L'alinéa suivant est inséré entre le troisième et le
quatrième alinéa de l'article 8 de la loi du 8 a\rii 19i>.

« Électricité de France sera tenue de recevoir sur ses lignes élec
triques,ii la condition expresse qu'il n'en résulte aucune entrave
au bon fonctionnement de la distribution, l'énergie produite par
les entreprises visées par les paragraphes 3® et G° ci-dessus, ainsi
que le surplus éventuel de l'énergie produite par les entreprises
visées aux paragraphes 4® et 0° ci-dessus. Celte énergie sera payée
par Électricité de France au prix correspondant à la \ aleur normale
au point de livraison, d'une énergie électrique de même qualité.

« Vu cas où une entreprise visée par l'un quelconque des para
graphes 3®, 4\ 5°, 6° et 7 ® ci-dessus indiqués, posséderait un ou
plusieurs établissements industriels reliés au réseau de distribution
d'Électricité de France, elle pourrait échanger tout ou partie de son
éneriîie disponible contre une quanlilé à déterminer d'énergie à
livrer par Électricité de France à cet établissement ou ces établisse
ments ».

Art. 2. — La dernière phrase du paragraphe b du quatrième alinéa
de l'article 3 de la loi du 8 avril iy 10 modifié par l'article 4 de la
loi du 2 août 1919 est supprimée et remplacée par les deux phrases
suivantes:

« Les dispositions qui précèdent seront applicables aux ouvrages
de transport, qui seraient le complément nécessaire aux installations
de production exclues de la nationalisation par application du présent
article.

« En cas de désaccord à l'occasion de la conclusion des conventions
ri-dessus, et â la demande de l'une des parties, le ministre chargé
de l'Électricité arbitrera provisoirement dans le délai d'un mois à
compter de la réception de la demande en attendant la solution du
litige, dans les mêmes conditions que celles prévues au deuxième
alinéa du quatrième paragraphe du présent article ».

Art. 3. — La deuxième phrase du deuxième alinéa du paragraphe 4°
de l'article 8 de la loi du 8 avril 1916 modifié par la loi du 2 août
1949 est abrogée et remplacée par l'alinéa suivant:

« En cas de désaccord sur les conditions de livraison et de prix,
celles-ci sont déterminées par le ministre chargé de l'électricité,
sur avis motivé d'une commission composée de deux représentants
d'Électricité de France, de deux représentants des organismes, pro
fessionnels intéressés, et présidée par le directeur de l'Électricité ».

Art. 4. — Le septième alinéa de la loi du 8 avril 1916 est complété
par les mots ci-après:

« ..., soit en provenance de leurs propres usines, soit en prove
nance de leurs filiales de production, telles que définies à l'arti
cle 7 ci-dessus ».

ANNEXE M" 542

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à permettre l'accroissement de la
production de l'énergie électrique, présentée par M. Armengaud,
sénateur, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale, confor
mément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, alors même qu'.elle proclamait la nationa
lisation de la production, du transport, de la distribution, de l'impor
tation et de l'exportation de l'électricité, la loi du 8 avril 1916
stipulait par son article 8 certaines exclusions du régime de la
nationalisation.

La mise en place progressive des divers éléments *<? cctle ciean-
tesque entreprise nationale qu'allait être « Électricité de France »
a confirmé la nécessité de maintenir en dehors du cadre de la natio
nalisa lion certaines activités productrices. Celte expérience a amena
le législateur à préciser de quels types d'installations il convenait
de permettre la création afin d'augmenter les disponibilités éner-
gé'i jues nationales.

C est ainsi que sont actuellement exclues de la na.! ior,a ; isalion
(art. 8 de la loi du 8 avril liJid, modifiée par la loi du 2 août 1919);.

« 3° Les entreprises de production d'é'eclricité dont la production
annuelle moyenne de 1942 et 1913 est inférieure a 12 millions
kilowatts-heures ;

« 4° Les installations de production d'électricité construites ou à
construire par des entreprises pour les besoins de leur exploitation,
à condition qu'elles fonctionnent comme accessoires de la fabrica
tion principale par récupération d'énergie Tésiduaire, notamment par
l'utilisation subsidiaire, avec des turbines à contrepression ou à
soutirage, de la vapeur produite pour les besoins de fabrication ou
par utilisation subsidiaire de la chaleur des fumées sortant des appa
reils de fabrication.

« Le surplus éventuel de courant non consommé par lestliles entre
prises sera rétrocédé Électricité de France (service national ou
établissement publics). En cas de désaccord sur le prix, celui-ci
sera fixé par le ministre chargé de l'électricité dans le délai d'un mois
après réception de la demande formulée par l'une des partie*;

« 5° Les aménagements de production d'énergie de tout établis
sement, entreprise ou de tout particulier, lorsque la puissance ins
tallée des appareils de production n'excède pas 8.000 kVA (puissance
maximum des machines tournantes susceptibles de marcher simul
tanément). Il ne sera pas tenu compte, pour le calcul de la puissance
installée, des installations de récupération d'énergie résiduaire visées
au paragraphe 4° précédent;

« 0® Les installations réalisées ou à réaliser sous l'autorité des
collectivités locales ou des établissements publics ou de leurs grou
pements, en vue d'utiliser le pouvoir calorifique des résidus et
déchets collectés dans les centres urbains.

<• l.e courant non consommé par les collectivités et groupements
visés ci-dessus sera rétrocédé « Électricité de France" » dans les
rote conditions que celles prévues au deuxième alinéa du qua
trième paragraphe du présent article. »

L'étude du budget de modernisation et d'équipement fait ressortir
que les besoins normaux de la France en électricité ne seront
certainement pas couverts en 1955 si l'augmentation de la demande
ne se ralentit pas et, comme c'est le cas, le manque de crédits
publics se maintient (1).

Il est également connu que les ressources françaises en énergie
de hautes chutes s'amenuisent et que ce sont les usines au fii de
l'eau (2) qui devront, avec les usines marémotrices, assurer nos
besoins à moyen terme, en attendant le développement de tech
niques nouvelles (énergie thermique des mers, énergie géothermique,
énergie solaire, énergie éolienne, énergie atomique).

Il appartient au législateur de prendre dès maintenant les mesures
favorisant le développement de ces diverses sources d'énergie, qui
ne verront le jour à la nécessaire cadence que dans la mesure où
leurs promoteurs — qui mettront parfois en œuvre de véritables
inventions à coûteuses mises au point — ne seront pas à la merci
d'un monopole, quel qu'il soit, et en particulier du monopole d'« Élec
tricité de France ».

Ces mesures consistent à exclure de la nationalisation toutes entre

prises de production d'électricité nouvelles qui se constitueraient
pour la construction et l'exploitation d'usines marémotrices ou d'un
ensemble important d'usines au fil de l'eau, ou plus généralement
de toutes celles exploitant des techniques non encore appliquées
industriellement.

Ces entreprises nouvelles n'auraient d'autres obligations vis-à-vis
d'Électricité de France, service public, que celles découlant de leurs
rapports contractuels de fournisseurs à clients, comme nous l'avons
déjà exposé à propos des installations visées par les disposi lions des
paragraphes 4 et 5 du troisième alinéa de l'article 8 de la loi du
8 avril 1946, modifiée le 2 août 1949.

Les projets de puissantes usines de basse chute sur de grands
fleuves et les aménagements réalisables en matière d'usines maré

(1) L'aménagement du Rhin et du canal du Rhin seront en tait,
entièrement stoppés, quand le barrage de Donzère "sera terminé, ca
qui ne saurait tarder.

(2) Il était prévu, avant l'affaissement des crédits, d'installer 7 i
8 basses chutes nouvelles sur le Rhône d'un prix moyen, valeur,
actuelle, de 50 milliards.
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motrices ont déjà fait l'objet d'études poussées, mais certains hésitent
à rendre publiques les éludes concernant ces dernières car ils s'expo
seraient à perdre le bénéfice de leur travail et des dépenses qu'ils
ont avancées,au cas oi Électricité de France, sans pour autant
apporter une solution et sans autre motif que l'amour-propre naturel
et concevable de ses services, refuserait d'appliquer ou d étudier
l'application des solutions proposées. Au surplus, l'importance des
investissements dans les deux cas nécessitera l'appel à des capitaux
de toutes origines dont les détenteurs peuvent hésiter devant 1 éten
due des droits accordés à Électricité de France. _ ^

Il est donc d'intérêt national de prévoir une législation spéciao
pour es usines nouvelles au til de l'eau ainsi que les usines maré
motrices ou .1 sources d'énergie non encore exploitées à ce jour, de
manière à laisser, dans la mesure où l'ampleur des projets le permet,
jouer la concurrence pour l'octroi des concessions el_ la réalisation
des engagements, sans pour autant apporter un troub.e à 1 exploita
tion rationnelle d'ElectricHé de France. .. ,

C'est ainsi que pourront se créer, aussi bien des sociétés a capital
entièrement privé dont la seule obligation serait le payement d une
redevance à l'État, que des sociétés d économie mixte auxquel.es
participerait l'État; l'apport de celui-ci représenté par la valeur de
certaines exonérations fiscales, et, s'il y a lieu, celle des études,
recherches et travaux déjà effectués, des locaux, des installations, du
matériel, etc... ne pourrait dépasser ;ii p. lui) du capital social des
nouvelles entreprises, y compris les apports éventuels de sociétés
nationales. , .

La limitation de la part totale de l'Elat et, le cas échéant, des
entreprises publiques à .il p. 100 du capital de ces sociétés nouvel. es,
a pour douille objet, d'une part de donner aux porteurs des capitaux
privés le sentiment qu'ils sont les maîtres de lo'uvre, dans le cadre
imposé en l'onction <ies besoins du pays et des obligations du cahier
des chartes de concession, d'autre part de retirer à l'Étal la chai ge
du financement des énormes travaux dont les projets portant sur
l'aménagement du Rhin donnent notamment une claire idee.
'.Min (i'inciler au maximum les entreprises industrielles du pays à

participer à ces nouveaux travaux et à souscrire au maximum au
capital des nouvelles entreprises à constituer, ou aux augmentations
de capital de celles existantes (la compagnie nationale du Rhône
en particulier), il est prévu que les établissements consommateurs de
courant qui, par leurs capitaux, contribueront au financement des
sociétés nouvelles (et notamment d'économie mixte) _ ainsi consti
tuées, pourront obtenir t'échange de la part de production leur reve
nant et livrée au réseau national, contre une consommation équi
valente en un point quelconque du territoire. Cette clause ne vaut
que pour ceux qui justifient posséder 1 p. 100 au moins du capital
social desdites entreprises nouvelles. 11 n'a pas paru utile de des
cendre au-dessous afin de ne pas compliquer la répartition, mais une
limite supérieure ne serait pas indiquée non plus si on veut que ces
sociétés fassent appel à un assez grand nombre d'industriels. Il
appartiendra aux conseils d'administration des entreprises nouvelles
ainsi créées de désigner à Électricité de France la qualité de l'éner
gie à remettre et les lieux de remise en échange de celle qui sera
livrée au réseau national.

Telles sont les mesures qui doivent compléter celles de la loi du
2 août .1919 pour que soit atteint son but essentiel qui est d'accroître
au maximum les moyens de production de l'énergie électrique sous
toutes ses formes.

De telles dispositions constitueront d'ailleurs une utile épreuve
pour les détenteurs de capitaux. Ceux-ci trouveront l'occasion de
se montrer capables d'mveslir dans la métropole comme dans les
territoires d'outre-mer les sommes nécessaires à la création de grands
outils de production modernes. Si, malgré les efforts faits ici pour
lever l'hypothèque d'une spoliation progressive, ces détenteurs ne
renonçaient pas à stériliser leurs disponibilités sous forme d'or ou
à exporter leurs capitaux à l'étranger, ils donneraient de terribles
armes à leurs détracteurs.

EXAMEN DES ARTICLES

Il nous paraît utile d'apporter sur le mécanisme môme et sur les
motifs de la présente proposition de loi des indications complémen
taires. Les modifications aux textes antérieurs qui sont proposées
ici en rendent l'élude complexe. Nous nous efforcerons de la faciliter
en précisant (notamment,, pour les cas les plus délicats, par un rap
pel de textes), la portée exacte des dispositions qui vous sont sou
mises.

Article 1er .

Cet article tend à ajouter deux nouvelles catégories aux activités
déjà exclues de la nationalisation dans les paragraphes 1° à 6° du
troisième alinéa de l'article 8 de la loi du 8 avril 1946 modifiée par
ia loi du 2 août 1919.

La première de ces deux catégories vise les entreprises de pro
duction d'électricité au moyen de techniques nouvelles non encore
appliquées industriellement.

Une telle disposition permettra de stimuler les initiatives nouvelles.
Elle est, bien entendu, assortie de garanties écartant par avance tout
risque de troubles dans le bon fonctionnement de la distribution
nationale. Le texte ci-après vous est proposé:

(Sont exclues de la nationalisation) :

« 7° Les entreprises de production d'électricité au moyen de l'éner
gie des marées ou des vents, l'énergie thermique des mers, l'énergie
cosmique, l'énergie géothermique, l'énergie atomique et plus généra
lement de techniques non encore appliquées industriellement. L'amé
nagement et l'exploitation de telles installations feront l'objet d'un
décret constatant que l'énergie produite et rendue disponible peut
Être, soit livrée à Eleclricité de France pour la consommation natio
nale. soit exportée, sans qu'il en résulte aucun trouble dans le bon
fonctionnement de la. distribution nationale. •

La deuxième catégorie d'activités qu'il vous est proposé d'exclure
de la nationalisation comprend les entreprises nouvellement consti
tuées et dont l'objet sera l'aménagement hydraulique des cours d'eau
français à l'aide d'usines au fil de l'eau.

Nous avons déjà longuement commenté la nécessité d'une telle
disposition. Nous nous bornerons donc k souligner que cette exclusion
ne vise que les entreprises comprenant des installations d'une puis
sance totale installée au moins égale à 100 .000 kVA.

Notons que, pour cette catégorie comme pour la précédente, le
mot « entreprise » a élé retenu avec la signification précise que lui
donnent la loi et la jurisprudence relatives aux concessions d'élec
tricité.

Pourront ainsi notamment se constituer des sociétés exploitant un
ensemble de chutes dont la somme des puissances installées attein
dra au moins 100.000 kVA.

Il est bien évident qu'outre les dispositions spéciales prévues à
cet article pour sauvegarder l'intérêt général, les dispositions actuel
lement en vigueur, et notamment celles de la loi du 16 octobre 1919,
restent applicables. Ces dispositions ont été limitées aux entreprises
nouvelles.

Dans le cadre des disposi lions additionnelles proposées au para
graphe 8", il importait en outre de régler spécialement ces deux
problèmes distincts : l'aménagement du Rhône et l'aménagement du
Rhin.

Pour ce qui concerne l'aménagement du Rhône, qui a élé organisé
par la loi du 27 mai 19-1, il importait en premier lieu de consacrer
par une disposition précise le maintien hors de la nationalisation
de la compagnie nationale du Rhône, ce qui correspond à l'état de
fait depuis tutti.

Des dispositions complémentaires vous seront proposées à l'égard
de cette compagnie. L'ensemble pourra vous être par conséquent
commenté à propos des articles 2, 3, 4, 5 et 6 suivants qui y sont
relatifs.

Pour ce qui concerne l'utilisation des forces hydrauliques du Rhin,
autorisée par la loi du 19 février 1950, il a paru nécessaire de sauve
garder les droits acquis du concessionnaire actuel (Électricité de
France) en limitant la possibilité d'intervention des nouvelles
entreprises de production aux seules tranches de travaux qui n'au
raient pas été entreprises par rétablissement public concessionnaire.

Le texte ci-dessous vous est soumis:
(Sont exclues de la nationalisation) :

« 8° La compagnie nationale du Rhône ainsi que les entreprises
de production d'électricité comprenant des installations d'une puis
sance totale installée minimum de 100.000 kVA et constituées
après le 1er janvier 1951, ayant pour objet l'aménagement hydrau
lique des cours d'eau français à l'aide d'usines au fit de l'eau.

« Ces entreprises de production pourront être autorisées par décrets
en conseil d'État pris dans les formes prévues à l'article 1er de la
loi n° 50-223 du 19 février 1950 autorisant la concession de construc
tion et l'exploitation des ouvrages destinés à l'utilisation des forces
hydrauliques du Rhin et à la réalisation du grand canal d'Alsace,
et pour l'application de ladite loi, à se substituer à l'établissement
public concessionnaire pour les tranches de travaux non entreprise»
par celui-ci. »

Articles 2, 3, 4, 5 et 6, ~
Indépendamment des dispositions de l'article 1« (§ 8°), cinq articles

de la présente proposition de loi ont été consacrés à la compagnie
nationale du Rhône.

En effet, cette compagnie nationale a été en fait maintenue en
dehors de la nationalisation. 11 convient donc de confirmer par un
texte cette situation de fait.

C'est à cette nécessité que nous avons répondu en excluant la
compagnie nationale du Rhône du cadre de la nationalisation (pan-
graphe 8° de l'article 1er ci-dessus) et en prescrivant l'abrogation
du premier alinéa de l'article 51 de la loi du 8 avril 1916 au terme
duquel « une loi devait intervenir avant le 31 décembre 1916 pour
déterminer les conditions de -liquidation de la compagnie nationale
du Rhône et celles dans lesquelles seraient assurés les services autres
que celui de l'électricité confié à cette compagnie par la loi du
27 mai 1921 » (article 2 de la présente proposition de loi).

Mais ce simple^ retour à la légalité ne nous a pas paru suffisant
pour faire jouer a la C. N. R. le véritable rôle qui lui est imparti
par la loi du 27. mai 1921, actuellement en vigueur, dont l'esprit et
le mecani^me même ont été profondément affectés par l'évolution
des circonstances et l'application de la loi de nationalisation.

La loi approuvant le programma des travaux d'aménagement du
Rhône avait mis sur pied les éléments d'une collaboration efficace
entre les particuliers et la puissance publique. Elle avait instauré
un.équilibre entre les intérêts publics et les intérêts privés, équilibre
qui se trouve actuellement gravement bouleversé.
,, J' n 103 nationn ''sation3 successives des chemins de fer et do
I eiectricite ont modifié profondément dans son caractère la com
position du capital de la compagnie, puisque la pari réservée aux
industries et aux particuliers se trouve appartenir maintenant à
deux organismes d'État: la S. N. C. F. et E. D. F.

La restauration du crédit propre de la compagnie commande pour
tant de maintenir à celle-ci, face aux grandes concentrations éta
tiques, son caractère original en permettant à l'épargne de jouer
un rôle actif dans ces travaux d intérêt national sur lesquels l'atlen*
lion de la population française et notamment de la population du
Sud-Est est tout spécialement attirée.

Au surplus, l'appel aux épargnants, non plus sec-lement en vue
de la participation passive que leur assurent les emprunts, mais pour
la constitution du capital-actions, serait de nature à renforcer l'in
térêt do toute la nation pour ces gigantesques travaux.
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Sur un plan plus réaliste enfin, il faciliterait les augmentations
de capital futures tont en permettant d'alléger l'effort à demander
aux collectivités publiques et aux services nationaux.

Or, par un ébranle paradoxe, le décret du 8 août 1935, qui 'tait
lien fait pour empêcher Jà spoliation des anciens actionnaires à
l'occasion des augmentations de capital, constitue aujourd'hui un
obstacle au retour à l'équlibre préconisé par la loi constitutive de
lf2l.

Certes, on ne saurait nier aujourd'hui ni l'évolution des faits ni
l'importance des travaux qui viennent d'être réalisés par la compa
gnie soas un régime où la puissance publiqc-e était prépondérante.

Cependant, rien ne permet de dire que le maintien de l'équilibre
ancien aurait amené un échec. Au surplus, l'état actuel des dispo
nibilités des budgets publics commande de faire appel aux parti
culiers et notamment aux industriels pour le financement dos travaux
grâce aux augmentations de capital nécessaires.

Les dispositions de l'article 3 de la présente proposition de loi
tendent au rétablissement de l'équilibre. Elles prévoient que la part
des personnes de droit privé dans le capital de la compagnie pourra
Être portée à 35 p. lot) de l'ensemble (ce qui est encore en deçà de
ce qui avait été prévu initialement car ni la loi ni les textes régie-
ncnlaires subséquents n'avaient prévu à cet égard do limitation:
l'inlention des fondateurs de la compagnie était que le capital fût
réparti par parts égales entre le secteur public, collectivités départe-
menlîles, et le secteur privé, industries et particuliers). Elles pré
voient, en outre, que la C. N. IL pourra, dans ce but, déroger, lors
de ses augmentations de capital, aux dispositions du décret du 8 août
1935 instituant un droit préférentiel aux anciens actionnaires.

Pour donner leur pleine efficacité aux dispositions qui viennent
d'être commentées, il nous a paru nécessaire de modifier quelque
peu les 1er et 8e alinéas de l'article 3 de la loi du il mai 1921 qui ne
nous paraissent plus parfaitement adaptés aux circonstances ac
tuelles.

Ces dispositions prévoyaient, en effet, que les travaux seraient
fianncés à raison de 1/15 au moins par le capital de la Compagnie
nationale du Rhône et de 9/10 au plus par emprunts bénéficiant de la
garantie de l'État.

L'accélération du programme d'aménagement du Rhône et la
hausse continue des prix ont nécessité une dérogation à celle règle.
Les augmentations de capital n'ayant pu suivre l'accroissement du
coût des travaux (la tranche de programme en cours d'achèvement
représente 100 milliards de dépenses, au regard desquelles le capital
devrait donc, selon la loi de 1921, atteindre 10 miliards; or, la conv
pagnie vient tout juste, et non sans peine, de le porter à 2.400 mil
lions, dont 900 millions non encore versés).

La dérogation admise par le législateur de 1915 n'est que provi
soire et les textes en "vigueur imposent de revenir avant le 11 sep
tembre 1953 à la proportion minimum de 1/10 de capital; ce délai
semble impossible à tenir.

Dans ces conditions, l'élargissement du cadre de la loi de 1921
s'impose, de façon à mettre le capital social de la Compagnie natio
nale du Rhône en harmonie avec le volume de ses travaux.

A cette lin, il nous est apparu que la proportion minimum de 1/10
de capital parait élevée pour une société de ce genre et, selon cer
tains précédents, on peut admettre qu'un taux de 1/20 serait sufli-
sant (1).

Celle réduction ne fait d'ailleurs que traduire les efTels de la
hausse des prix qui diminue l'importance relative, en francs, des
tranches de capital anciennes.

Tel est l'objet de la première modification prévue par l'article 5.
Par la deuxième modification prévue à l'article k, nous vous pro

posons de résoudre la. question de la part attribuée à l'État dans
les superliénélices de la compagnie par l'article 3 de la loi du
27 mai 1921.

Cette attribution était, dans l'esprit du législateur de 1921, la
contrepartie de l'effort financier qu'il prévoyait de la part de l'État
dans les débuts de l'exploitation des chutes du Rhône; on avait
alors des craintes quant à l'absorption par les consommateurs des
quantités massives d'énergie à provenir de ces chutes et l'on pensait
donc que leur pleine rentabilité ne serait obtenue qu au bout de
plusieurs années, la garantie assurée par l'État au service ries
emprunts avant ainsi à jouer pour des montants importants.

Ces craintes ne se sont pas révélées fondées et l'utilisation du
courant produit par le HliOne ne pose pas de problème, si bien que
la garantie de l'État n'a pratiquement pas à jouer.

Dans ces conditions, l'attribution à l'État d'une partie des super
bénéfices ne parait plus justifiée; elle compromet l'autofinancement
de la compagnie dont les superbénéfices éventuels ne sont affectes
que pour moitié à des augmentations de capital par attributions
d'actions gratuites.

Or, ces augmentations de capital doivent, dans l'avenir, concourir
au maintien de la proportion de 1/20 au moins de capital et il
convient, selon la préoccupation très actuelle de l'autofinancement
le plus large possible, de leur réserver toute l'ampleur désirable.

Il nous a semblé que la loi de 1921 pourrait être équitablement
amendée par une disposition précisant que l'État ne participera pour
moitié aux superbénéfices que si les sommes versées par lui au titra
de sa garantie ont atteint le montant du capital versé.

Les dispositions de l'article 5 stipulent que le montant des primes
d'émission qui seront versées à l'occasion des augmentations de
capital de la Compagnie nationale du Rhône, sera pris en consi
dération pour le calcul du minimum de capital exigé par la loi.

Soulignons qu'il nous a paru équitable à l'égard des anciens
actionnaires que les nouvelles émissions se fissent au-dessus du
pair.

Enfin par l'article G, il est précisé que les statuts de la Compagnie
nationale du Rhône devront être mis en harmonie avec les présentés
dispositions dans un délai d'un an à dater de leur publication.

Article 7.

Nous avons déjà souligné l'intérêt qui justifie dans des ca9
déterminés la participation éventuelle de l'État à des sociétés qui
se constitueraient selon la formule de l'économie mixte pour exploi
ter des usines productrices d'électricité en dehors du cadre de la
nationalisation, mais nous avons voulu assortir cette participation
d'une condition formelle: la non-inscription de crédits nouveaux
au budget de l'Elat pour de semblés opérations.

La participation de l'État sera aménagée de la façon suivante:
il lui sera accordé des actions d'apport entièrement libérées en
contrepartie d'exemptions d'impôts sur les bénéfices des sociétés
ainsi constituées. Indépendamment de son intérêt économique, ce
système aura un avantage financier certain pusque les exemptions
d'impôts accordées sur les bénéfices seront compensées largement
par les dividendes alloués à l'État.

Dans le même esprit, la participation des sociétés nationales a été
Aménagée dans les dispositions de l'article 7 que nous reproduisons
ci-dessous:

« Les dispositions suivantes sont insérées entre le troisième et le
quatrième alinéa rt s l'article 8 de la loi du 8 avril 1916 modifiée par
la loi du 2 août 1919.

« Les dispositions des paragraphes 3°, 1°, 5°. 7° et 8° ci-dessus
ne sont pas exclusives de la participation de l'État à des sociétés
(.''économie mixte exploitant des usines productrices d'électricité
prévues par ces paragraphes.

« Notamment le ministre chargé de l'électricité pourra provoquer
par décret la création de sociétés d'économie mixte destinées à
favoriser la première utilisation industrielle des techniques nou
velles visées à l'alinéa 1° qui précède, ou la construction des usines
hydroélectriques au fil de l'eau visées à l'alinéa 8° ci-dessus, à
condition de ne pas engager de crédits nouveaux de l'État. Les
bénéfices des sociétés ainsi constituées seront exempts d'impôts.
En contrepartie, il sera allribué à l'État des actions d'apport entière,
ment libérées dont le montant sera fixé dans le décret visé au

présent article. Seront en outra pris en compte pour l'évaluation
de la part sociale de l'État les apports en nature éventuels, les
études et travaux de recherche effectués déjà en ce sens par ses
services. La part totale de l'État, des sociétés nationales, de collec
tivités ou d'établissements publics, ne pourra dépasser 3i p. 100
du capital total de la société

« Les sociétés nationales pourront également, sans engager do
capitaux en espèces, apporter en nature à de telles sociétés d'éco
nomie mixte la valeur des tra vaut de recherches qu'elles auront
effectués dans le dom a' ne d'artivi.té de ces sociétés d'économie
mixte, ainsi que les installations, services, stations d'essais, labo
ratoires et leurs dépendances, ainsi que les matériels qu'elles pour
raient posséder et utilisables par lesdites sociétés d'éconorn't, mixte,
sans que le total de ces apports, joint à l'apport direct de l'État,
puisse dépasser 31 p. 100 du capital social. »

Article 8.

Nous avons déjà mis en évidence dans d'autres textes la né.'essilé
de préciser les conditions dans lesquelles deva't s'opérer la colla
boration 'les industriels producteurs de courant, maintenus par la loi
en dehors de la nationalisation, avec le service national qui détient
le monopole de la distribution.

L'importance des capitaux privés à mettre en jeu pour les nou
velles installations prévues mérite qu'il soit donné aux actionnaires
des garanties (non de succès niais d'équité) de la part du distri
buteur d'électricité, et que lenr'soit redistribuée, dans des i mites
données, la part d énergie produite par elles et non prélevée par
E. I). F.

Les dispositions de l'article 8 dans sa nouvelle rédaction tendent
i éviter les contestations -sur le prix, et en outre, à instituer les
possibilités d'un large échange d'énergie.

D'où la rédaction" complétée ci-après de l'alinéa à insérer entre
le troisième et le quatrième alinéa de l'article S de la loi du
8 août 1916.

« Électricité de France sera tenue ie recevoir sur ses lignes élec
triques, à la condition expresse qu'il n'en résulte aucune entrave
au bon fonctionnement de la distribution, l'énergie produite par les
entreprises visées par les paragraphes 3°, 5®. 7» et 8° ci-dessus, ainsi
que le surplus éventuel de l'énergie produite par les entreprises
visées aux paragraphes 4° et 5° ci-dessus. Celte énergie sera payée
par Électricité de France au prix correspondant à la valeur normale
au point de livraison d'une énerg'e électrique de même qualité.

« Au cas où une entreprise visée par l'un quelconque des nara-
graphes 3°, 4°. 5°, 6° et 7° ci-dessus indiqués, posséderait un ou
plusieurs établissements industriels reliés au réseau de distribution
d'Électricité de France, elle pourrait échanger tout ou .partie de
son énergie disponible contre une quantité S déterminer d'énergie
à livrer par Électricité de France à cet établissement ou ces éta
blissements Il en sera de même dans le cas où l'une des entreprises
visées au 8° aurait son capital constitué par des apports au moins
égaux a 1 p. 100 du capital social souscrit par des sociétés avant
chacune un ou plusieurs établissements industriels, ces établisse
ments bénéficiaires de l'échange étant désignés par cette entreprise,
avec indication de la quantité et de la qualité d'énergie à céder
à chacun d'eux et du lieu où cette énergie sera mise à leur
disposition. La valeur de cette quantité d'énergie devra être égale
à celle livrée par l'entreprise h Eleclrhité de France, compte tenu
des sujétions imposées à Eleclricité de France par cet échange.

« En cas de désaccord et à la de m.m de de l'un» m «•('"«. lu
ministre chargé de l'Électricité fixera provisoirement les conditions
de la vente ou de l'échange de l'énergie en attendant la solution
du litige. s

(1) Celte disposition ne fait, bien entendu, pas obstacle à de nou
velles augmentations de capital dont l'intérêt a d'ailleurs été souligné
plus haut,
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Articles 9 et 10.

Les modifications prévues à ces articles n'ont d'autre but que
de nsc ltre certaines dispositions de l'article 8 de la loi du S avril 1lt16
en conformité avec les modifications préconisées aux articles précé
dents de la présente proposition de loi.

Article ll.

Cet article précise que le statut du personnel de l'industrie élec
trique ne s'appliquera pas an personnel des in-tallations nouvelles,
c'est-à-dire qui seront constituées après le t er janvier 19<">1, confor
mément aux paragraphes 7® et 8® du troisième aiinéa de la loi du
8 avril 1910 .les paragraphes nouveaux sont prévus par l'article pre
mier de la présenta proposition de loi).

Nous n'avons pas cru devoir faire porter celte exception sur la
Compagnie nationale du Rhône dont le personnel bénéficie du statut
susvi=é" depuis lulG.

A l'occasion de celte nouvelle rédaction du troisième alinéa de
l'article 47 de la loi du S avril 19i(>. nous avons précisé la portée de
sa disposition finale (application éventuelle du statut du personnel
des installations visées au paragraphe 6» du troisième alinéa de
l'arlicle 8 de la loi du 8 avril). Indiquons que cette précision ne
change en rien l'état antérieur. Elle ne fait que confirmer l'inter
prétation qui découle nécessairement de l'examen des travaux pré
paratoires de la loi du 2 août iJ'J.

Article 12.

Cet article a pour but d'apporter à la composition du conseil
supérieur de l'électricité une modification tenant compte o'une part
de certaines omis-dons antérieures et d'autre part des dispositions
nouvelles de la présente proposition de loi.

Il stipule ia représentation au H- in de ce conseil des entreprises
de production d'électricité exclues de la nationalisation en vertu de
l'alinéa 3 de l'article S de la loi du S avril lyiû.

Article 13.

Enfin, il a paru utile de prévoir qu'un règlement d'administration
publique sera pris pour déterminer les nioualités d'application de
la présente proposition de lui.

Ce texte devra notamment accorder de larges délais aux entre
prises nouvelles, constituées en vue de l'exploitation d'usines au fil
de l'eau, pour leur permettre d'atteindre une puissance totale ins
tallée de KiO.0OO kva.

Avec la conviction que l'œuvre d'équipement électrique de notre
pays doit à tout prix Cire poursuivie, nous avons conscience d'appor
ter ici les moyens d'elfecluer les travaux l'équipement indispen
sables en évitant aussi bien l'inflation des crédits publics que de
lourdes augmentations de tarifs

C'est pour l'ensemble des motifs q.ii vous ont été exposés ci-dessus
que nous vous demandons d'adopter la proposition de loi dont la
.teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — Le troisième alinéa de l'article 8 de la loi no if-G28 du

B avril 19K), modifiée par la. loi n° 49-10Ju du 2 août 1919, est com
plété par les paragraphes suivants:

« 7® Les entreprises do production d 'électricité au moyen de
l'énergie des marées et des vents, l'énergie thermique des mers,
l'énergie cosmique, l'énergie géothermique, l'énergie atomique et
plus généralement de teclmiques non encore appliquées industriel
lement. L'aménagement et l'exploitation de telles installations feront
l'objet d'un décret constatant que l'énergie produite et rendue dispo
nible peut être, soit livrée à Elecl licité de France pour la consom
mation nationale. soit exportée, sans qu'il en résulte aucun trouble
dans le bon fonctionnement de la distribution nationale.

« S® La Conïpaanie nationale du Rhône ainsi que les entreprises
de production d'électricité comprenant des installations d'une puis
sance totale installée minimum de JoO.OOO kva et constituées après
le Ier janvier 1951, ayant pour objet 'aménagement hydraulique
des cours d'eau français à t'aide d'usines au til de l'eau.

« Ces entreprises de production pourront être autorisées par
décrets en conseil d'Elat pris dans les formes prévues à l'article
premier de la loi no 50-22:3 du 19 février 1950 autorisant la conces
sion de la construction et l'exploitation des ouvrages destinés à
l'utilisation des forces hydrauliques du Rhin et à la" réalisation du
grand canal d'Alsace, et pour l'application de ladite loi, à se subs
tituer à rétablissement public concessionnaire pour les tranches de
travaux non entreprises par celui-ci. »

Art. 2. — Le premier alinéa de l'arlicle 11 de la loi du 8 avril 1916
est abrogé.

Art. 3. — Tans les deux ans qui suivront la promulgation de la
présente loi, la part des personnes morales et physiques de droit
privé dans le capital social de la Compagnie nationale du Rhône
pourra être portée à 35 p. 100 de l'ensemble du capital.

La Compagnie nationale du Rhône devra procéder, en temps utile,
aux augmentations de capital nécessaires, à l'occasion desquelles
les dispositions du décret du 8 août 1935 pourront ne pas être appli
quées.

Art. i. — Les premier et huitième alinéas de l'arlicle 3 de la loi
du 27 mai 1921 sont abrogés et remplacés par les alinéas suivants:

Premier alinéa. — « Les dépenses totales pour la réalisation des
travaux définis à l'article 2 ci-dessus seront couvertes au moyen
d'actions et d'obligalions, le montant du capital-obligations autorisé
ne pouvant, à aucun moment, dépasser les 19/20° des capitaux
yersés. »

Huitième alinéa. — « Après remboursement total de la dotle de
garantie, les superbénéfic.es seront partagés par moitié entre l'État

et la ou les sociétés concessionnaires, A condition toutefois que les
sommes versées par l'Elat, au titre de ladite garantie, aient atteint
le mordant du capital versé. »

Art. 5. — Le montant des primes d'émission qui seraient versées
à l'occasion des augmentation de capital de la Compagnie nationale
du Rhône sera pris en considération pour le calcul du minimum de
capital résultant de l'article 3 de la loi du 27 mai -1921.

Art. (i. — Les statuts de la Compagnie nationale du Rhône devront
être mis en harmonie avec les présentes dispositions dans un délai
d'un an à dater de la publication de la présente loi.

Art. 7. — Les dispositions suivantes sont insérées entre le troi
sième et le quatrième alinéa de l'article S de la loi du 8 avril l'.Uti
modifiée par la loi du 2 août 19i9:

« Les dispositions des paragraphes 3®, 4®, 5°, 7° et S® ci-dessus
ne sont pas exclusives de la participation de l'État à des sociétés
d'économie mixte exploitant des usines productrices d'électricité
prévues par ces paragraphes.

« Notamment, le ministre chargé de l'électricité pourra provoquer
par décret la création de sociétés d'économie mixte destinées à
favoriser la première utilisation industrielle des techniques nou
velles visées à l'alinéa 7® qui précède, ou la construction des usines
bydro-éleclriques au fil de l'eau visées à l'alinéa 8® ci-dessus, à
condition de ne pas engager de f redits nouveaux de l'État. Les béné-
flces des sociétés ainsi constituées seront exempts d'impôts. En
contrepartie, il sera attribué à l'Elat des actions d'apport entière
ment libérées dont le montant sera fixé dans le décret visé au pri-
sen article. Seront en outre pris en compte pour l'évaluation de la
part sociale île l'État les apports en nature éventuels, les éludes et
travaux de recherche etîedu-és déjà en ce sens par ses services. La
part totale de l'État, des sociétés nationales, des collectivités ou des
établissements publics ne puuria dépasser 31 p. 100 du capital total
de la société.

« Les sociétés nationales pourront également, sans engager de
capitaux en espèces, apporter en nature à de telles sociétés d'éco
nomie mixte la valeur des travaux de recherches qu'elles auront
effectués dans le domaine d'activité de ces sociétés o'économie
mixte, ainsi que les installations, services, s I a lions d'essais, labo
ratoires el leur dépendances, ainsi que les matériels qu'elles pour
raient posséder et utilisables par lesdites sociétés d'économie mixte,
sans que le total de ces apports, joint à l'apport direct de l'Elat,
puisse dépasser 31 p. 100 du eapilai social ».

Art. 8. — L'alinéa suivant sera inséré entre le troisième et le qua
trième alinéa de l'article 8 ci-ies.sus visé:

« Électricité de -'rance sera tenue de recevoir sur ses lignes élec
triques, à la condition expresse qu'il n'en résulte aucune entrave
au bon fonctionnement de la distribution, l'énergie produite par les
entreprises visées par les paragraphes y», 5®, 7® ei 8° ci-dessus, ainsi
que le surplus éventuel de l'énergie produite par les entreprises visées
aux paragraphes i® et 6® ci-dessus. Cette énergie sera payée par
Électricité de France au prix correspondant à la valeur normale au
point de livraison d'une énergie électrique de même qualité.

« Au cas où une entreprise visée par l'un quelconque des para
graphes' 3°, 4°, 5®, C® et 7® ci-dessus indiqués, posséderait un ou
plusieurs établissements industriels reliés au réseau de distribution
d'Électricité de France, elle pourrait échanger tout ou partie de son
énergie disponible contre une quantité à" déterminer d'énergie à
livrer par Klectricitô de France à cet établissement ou ces établisse
ments. 11 en sera de même dans le cas où l'une des entreprises visées
aux 7® et S® aurait son capital constitué par des apports au moins
égaux à 1 p. 100 du capital social souscrit par des sociétés ayant cha
cune un ou plusieurs établissements industriels, ces établissements
bénéficiaires -je l'échange étant désignés par cette entreprise, avec
indication de la quantité" et de la qualité d'énergie à céder i chacun
d'eux et du lieu où celte énergie sera mise à leur disposition. La
valeur de cette quantité d'énergie devra élre égale à celle livrée
par l'entreprise à Électricité de France, compte leuu des sujétions
imposées à Électricité de France par cet échange.

« En cas de désaccord et à la demante de l'une des parties, le
ministre chargé de l'électricité fixera provisoirement les conditions
de la vente ou de J'échange de l'énergie en attendant la solution du
litige, dans les mêmes conditions- que exiles prévues au deuxième
alinéa du quatrième paragraphe du présent article. »

" Art. 9. — Les mots « paragraphes 4®, D® et G® » figurant à la pre
mière ph rase du quatrième alinéa de l'article 8 de la loi du 8 avril
191G modifiée par la loi du 2 août 1919 sont remplacés par les mots:
« paragraphes 4®, 5®, 0®, 7® et 80 ».

Art. 10. — Les mots « paragraphes 1®, 4® et G® » figurant au cin
quième alinéa de l'artic.le 8 de la loi du 8 avril 1916 modifiée par là
loi du 2 août 1919 sont remplacés par les mots « paragraphes 1°, 4°,
6®, 7® et 8 U ».

Art. ll. — La dernière phrase du troisième alinéa de l'article 47
de la loi du 8 avril 1946, modifiée par la loi du 2 août 1919, est abro
gée et remplacée par les dispositions suivantes:

«_ 11 ne s'appliquera ni au personnel des centrales autonomes
visées aux paragraphes 4® et 5® du troisième alinéa de l'article 8 de
la présente loi, ni au personnel des installations constituées après
le 1er janvier 1951 et visées aux paragraphes 7® et 8® du même ali
néa. (En outre ce statut ne s'appliquera pas à l'ensemble du per
sonnel de l'une quelconque des installations visées au paragraphe G°
du troisième alinéa de l'article 7 ci-dossiis si la majorité de ce per
sonnel a demandé à conserver son statut professionnel. »

Art. 12. — Le dernier alinéa de l'article 45 de la loi du S avril
1916 est complété par les mots:

« Des entreprises de production d'électricité bénéficiant des
exceptions prévues au troisième alinéa de l'article S de la présente
loi. »

Art. 13. — t'n règlement d'administration publique fixera les moda
lités d'appiicalion de la présente loi.
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ANNEXE N° 543

(Session de 1K>1. — Séance du 11 août 10*5 1 . )

PROPOSITION DE LOI tendant ït réprimer certaines atteintes à la
liberté du commetce, présentée par MM. Armengaud et Marcil-
bscv, sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale
conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, après de longues années d'un régime éco
nomique placé sous l'étroit contrôle de l'État, les consommateurs
sont, aujourd'hui, particulièrement al tachés à voir disparaître les
(uulliples entraves apportées à leur libre choix et à voir assurer

■une distribution aussi large que possible des produits et des ser
vices.

Le retour à une abondance relative n'a cependant pas entraîné
le /cUtoijîemeut d'une économie parfaitement libérée. Peut-être les
esprits ont-ils eu une excessive tendance à oublier les obstacles qui
se dressent traditionnellement devant les légitimes aspirations libé
rales. En eiîet, c'est par un réflexe naturel que commerçants, indus
triels ou producteurs, quels qu'ils soient, associent leurs intérêts en
vue d'tfUa'onter les marchés nationaux et internat onaux.

11 n'est donc pas surprenant que le consommateur puisse se voir
imposer, par de telles actions, tantôt un prix excessif, tantôt une
marchandise indésirable, tantôt un produit mal adapté à ses besoins.

i L'évolution du monde moderne a rendu de plus en plus complexes
ées réactions spontanées. Elle n'en a toutefois pas modifié prolonge
ment les motifs. Tout au plus, a-t-on pris la lâcheuse habitude de
confondre des concentrations ou associations d'inlérels très différen
tes sous "des appellations communes et de les charger des mêmes
méfaiis.

; Dans ce domaine, l'action des pouvoirs public? Iut inspirée, dans
les principaux pays européens, par le souci de s'opposer aux coali
sions et aux monoples.

\ La législation anti-liusts des Etats-Unis d'Amérique, dont la base
est aujourd'hui encore constituée par le Sherman-Act de 1890, répond
essentiellement à ces préoccupations de police économique.

t En Allemagne, par contre, dès après la guerre de 1914-1913, furent
jetés, avec la constitution de Weimar, les fondements d'une société
économique socialisée dont le tribunal des cartels cevait seulement

.Interdire les abus. Ainsi fut ouverte, d'ailleurs, la voie de la cartelli
sation générale,instrument essentiel de la politique économique du
IIIe Keich.
! En France, l'article 419 du code pénal reste le seul fondement de
3a législation en vigueur.

< Modifiées en 19i6 pour des raisons de circonstance, ses disposi
tions sont bien souvent considérées, de nos jours, comme inefficaces,
quoique le texte condamne aussi bien la concurrence frauduleuse
que les manœuvres ayant pour but d'agir sur les prix « en vue de se
procurer un gain qui ne serait pas ce lui résultant du jeu naturel de
J'offre et de la demande ».

. L'évolution économique contemporaine a été, dans une large
mesure, caractérisée par l'accroissement des secteurs de production

■mis au service de monopoles de toutes sortes. Tandis que le volume
Ce la production libre se trouvait peu à peu réiuit, des actions res
trictives de la concurrence, effectuées sur le marché, de façon
concertée ou non, élevaient dans te même temps d'autres obstacles
% l'exercice des lois naturelles, au détriment des consommateurs.

> Ainsi les problèmes de l'organisation économique — qu'il s'agisse
«de ses-institutions ou de ses manifestations spontanées — sont à
pou veau, depuis plusieurs mois, posés dans les esprits.

! Le Conseil de la République avait voté, en décembre 1947, une
résolution relative aux monopoles artificiels, qui s'inspirait de tels
soucis. Le iouvernement est aujourd'hui préoccupé du contrôle des
ententes professionnelles et plusieurs initiatives parlementaires se

;sont manifestées dans le même domaine. Le Conseil économique,
enfin, s'est montré soucieux d'éviter qu'au dirigisme étatique ne se
\subsUlue un dirigisme professionnel, à l'abri des tarifs syndicaux et
les prix imposés; il a pris l'initiative de se saisir de l'ensemble

.de cette question.
I . Deux préoccupations dominantes inspirent la présente proposi
tion de loi: la première est de définir nettement les agissements que
l'on veut réprimer et, la seconde, de respecter les principes et, dans
la plus large mesure, les dispositions mêmes de la législation lran-
içaise.
! Les insuffisances des textes répressifs actuels (loi du 3 décem
bre 1926) apparaissent en effet liées, d'une part à la définition, désor
mais périmée, des infractions et, d'autre part. à l'inefficacité des

■moyens mis en œuvre pour réprimer les délit. On ne saurait mieux
: agir qu'en cherchant à y porter remède par les adaptations qui s'im
posent.

f Certes, le choix d'un critère permettant de distinguer, par exem
ple, les agissements nuisibles des actions utiles au développement de

;la production est d'autant plus délicat que les fondements de l'inter-
ivenlion du législateur sont multiples. Aussi bien, c'est à la coexis
tence de plusieurs éléments délictuels que l'on devra déceler les pra
tiques à proscrire.
| 11 a semblé aux auteurs de la proposition de loi que de telles défi
nitions avaient, tout naturellement, leur place dans le code pénal et
c'est dans ces conditions qu'ils vous proposent de compléter le para
graphe 2 de l'article 419. Tous ceux qui, par l'usage abusif d'un droit,
Une action sur la production ou la distribution des biens ou des ser
vices dans le but d'empêcher la libre concurrence auront porté aux
consommateurs un préjudice certain se verront ainsi appliquer les

peines déjà prévues par la loi, et dont tes maxima sont d ailleurs
modifiés en conséquence.

Le tableau comparatif ci-après fait apparaître les dispositions qu'il
a paru suffisant d'ajouter à la rédaction de l'article 419 actuelle
ment en' vigueur :

TABLEAU COMPARATIF

Texte de la loi du 3 décembre 1926:

Art. 419.— Tous ceux:

1® Qui, par des faits faux ou calomnieux semés sciemment dans
le public, par des offres jetées sur le marché à dessein de troubler
les cours, par des suroffres faites au prix que demandaient les ven
deurs eux-mêmes, par des voies ou moyens frauduleux quelconques;

2° Ou qui, en exerçant ou tenlant d'exercer, suit individuellement,
soit par réunion ou coalition, une action sur le marché dans le but
de se procurer un gain qui ne serait pas le résultat du jeu naturel
de l'ollre et de la demande;

Auront, directement, ou par personne interposée, opéré ou tenlé
d'opérer la hausse ou la baisse artificielle du prix des denrées on
marchandises ou des effets publics ou privés,

Seront punis d'un emprisonnement de deux mois à deux ans et
d'une amende de 1 20.000 à 6 millions de francs;

Le tribunai pourra, de plus, prononcer contre les coupables la peine
de l'interdiction de séjour pour deux ans au moins et cinq ans au
plus.

Texte complété par la présente proposition de loi:
Art. 419.— Tous ceux:

1° Qui, par des faits faux ou calomnieux semés sciemment dans
le public, par des offres jetées sur le marché à dessein de troubler
les cours, par des suroffres faites au prix que demandaient les ven
deurs eux-mêmes, par des voies ou moyens frauduleux quelconques;

2° Ou qui, en exerçant ou tentant d'exercer, soit individuellement,
soit par réunion ou coalition, soit par l'usage abusif d'un droit, une
action sur la production, le marché ou la distribution des biens ou
des services dans le but d'empêcher la libre concurrence ou de se
procurer un gain qui ne serait pas le résultat du jeu naturel da
t'offre et de la demande;

Auront, directement, ou par personne irflerposée, opéré ou tenté
d'opérer la hausse ou la baisse artificielle des denrées ou marchan
dises ou des effets publics, ou privés, '

Ou auront porté au consommateur un préjudice certain,
Seront punis d'un emprisonnement de deux mois à deux ans et

d'une amende de 120.000 à 100 millions de francs;
Le tribunal pourra, de plus, prononcer contre les coupables la peine

de l'interdiction de séjour pour deux ans au moins et cinq ans au
plus.

Quant aux moyens à mettre en œuvre pour assurer l'application
du code pénal, il résulte des dispositions nouvelles des articles
420 ter et 420 quater (nouveaux) qui prendront leur place dans la
législation. Le texte des articles 4 et 5 de la présente loi expo=e de
quelle façon seront poursuivis, constatés et réprimés les délits résul
tant des pratiques restrictives de la liberté de la concurrence défi
nies au paragraphe 2 de l'a r 1 icl e 419.

C'est, en particulier, à l'insuffisance des procédures d'expertise pré
vues par l'article 3 de la loi du 3 décembre 1926 que l'on peut attri
buer t'ineflicience du code pénal en celte matière.

L'institution d'un collège d'experts, dont le rôle, les pouvoirs et
la composition sont fixés par la loi, tend à pallier cet inconvénient.
Elle répond, à nos yeux, au double souci de faire apprécier rapide
ment, par des personnalités indiscutables et parfaitement indépen
dantes les questions dont la complexité avait jusqu'ici fait obstacle à
l'exercice de la procédure en vigueur. En outre, écartant tout juridic
tion d'exception, toute délégation de pouvoir au profit de l'adminis
tration, elle laisse aux tribunaux le rôle qui n'incombe qu'à eux.
Enfin, elle maintient aux justiciabels les garanties qu'il serait para-
ooxal de leur enlever au nom de ia liber lé.

Les dispositions de l'article 3 de la loi de 1926 ne resteront donc
valables. en matière d'expertise, que pour les seuls cas prévus au
paragraphe 1 er de l'arlicle 4J9, dont le texte n'est pas modifié. Elles
sont reprises, ainsi restreintes, dans l'article 3 de la présente loi, a
la suite des règles concernant le renvoi devant le tribunal, qu'il n'y
a pas lieu d'amender.

En dehors des dispositions d'ordre pénal, la présente proposition
de loi précise aux articles 6 et " les condition? dans lesquelles les tri
bunaux pourront prononcer la nullité des actes visés à l'article 419,
paragraphe 2, du code péna'c.

C'est à ces seules additions qu'il a semblé nécessaire de recourir
pour réprimer la plupart des entraves apportées, de nos jours, au libre
choix du consommateur et. par là même, au progrès économique.
Nous n'avons ici d'autre but que de rendre applicables et conformes
aux besoins nés de l' évolution économique des textes qui n'ont
d'ailleurs pas mérité toutes les critiques qu'ils ont soulevées.

Certes, le remède que nous apportons ne saurait rendre inutiles
d'autres adaptations de la législation; c'est ainsi, par exemple, que
dans le domaine très important des brevets d'invention, il importe
de prendre au plus tut des mesures telles que tout refus d'exploitation
sans motif légitime entraîne, par décision des tribunaux de droit
commun, la perle du bénéfice de l'exclusivité et fasse placer les
brevets sous le régime de la licence obligatoire prévue par la conven
tion d'union de Paris.

Mais la proposition de loi soumise à vos délibérations n'a d'autre
ambition que d'apporter une contribution à la poursuite des abus
qui compromettent l'équilibre social. Répondant aux nécessités de
la concurrence internationale et du progrès économique, elle laisse
la voie libre à une action commune des industriels ou des commer
çants dans la mesure ou les consommateurs n'en sont pas les
victimes. C'est pour l'ensemble de ces raisons que nous vous
demandons d'en adopter les termes.
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PROPOSITION DE LOI

Art 1er . — La loi du 3 décembre 1926 modifiant les articles 419,
42u et 421 du code pénal est abrogée et remplacée par les dispo
sitions de la présente loi.

Art 2. — Les artices 419 et 420 du, code pénal sont modifiés ainsi
qu'il suit.

« A ri. 119. — Tous ceux:

« 1» Qui, par des faits faux ou calomnieux semés sciemment
dans le public, par des o lires i'tées sur le marché à dessein de
troubler les cours, par des surofffes faites aux prix que demandaient
les vendeurs eux-mêmes, par des voies ou moyens frauduleux quel
conques ;

« 2 1' Ou qui, en exerçant ou tentant d'exercer, soit individuelle
ment, soit par réunion ou coalition, soit par l'usage abusif d'un droit,
une action sur la production, le marché- ou la distribution des biens
ou des services dans le but d'empêcher la libre concurrence ou
de se procurer un gain qui ne serait pas le résultat du jeu naturel
de l'offre et de la demande, auront directement, ou par personne
interposée, opéré ou tenté d'opérer la hausse ou la baisse artifi
cielle des denrées ou marchandises ou des effets publics ou privés,
ou auront porté au consommateur un préjudice certain, seront
punis d'un emprisonnement de deux mois à deux ans et d'une
amende de 120.000 F à 100 millions de francs.

« Le tribunal pourra, de plus, prononcer contre les coupables la
peine de l'interdiction de séjour pour deux ans au moins et cinq
ans au plus. »

« Art. 420. — La peine sera d'un emprisonnement d'un an à
trois ans et d'une amende de 300.000 à l'ft millions de francs si
la hausse ou la baisse ont été opérées ou tentées sur des grains,
farine, substances farineuses, denrées alimentaires, boissons, com
bustibles ou engrais commerciaux.

« L'emprisonnement pourra être porté à cinq ans et l'amende
à 200 millions de francs s'il s'agit de denrées ou marchandises qui
ne rentrent pas dans l'exercice habituel de la pro.ession du délin
quant.

« Dans les cas prévus par l'article 420, l'interdiction de séjour
qui pourra être prononcée sera de cinq ans au moins et de dix ans
au plus. »

Art. 3. — Il est inséré dans le code pénal un article 420 bis ainsi
conç u :

« "Art. 420 bis. — Dans tous les cas prévus aux articles 419 et
420, le tribunal ne pourra être saisi que par le renvoi qui lui
sera fait conformément aux dispositions de l'article 130 du code
d'instruction criminelle.

« Si, dans les cas prévus au paragraphe 1° de l'article 419, le
juge décide, au cours de l'instruction, de recourir à une expertise,
il sera adjoint à l'expert désigné par le juge d'instruction un expert
choisi par l'inculpé si celui-ci en fait la demande.

« En cas de désaccord entre les experts, un tiers expert sera
désigné- par le juge d'instruction, dont l'ordonnance de renvoi sera,
dans tous les cas, motivée. »

Art. i. — Il est inséré dans le code pénal un article 420 ter, ainsi
conçu ■

« Art. 420 ter. — Les délits définis par le paragraphe 2° de l'ar
ticle 419 sont poursuivis, constatés et réprimés conformément aux
dispositions du présent article et de l'article 120 quater.

« Le j'ge d'instruction chaTgé d'informer, avant toute mesure
d'instruction, soumettra le dossier à un collège d'experts, «nique
pour l'ensemble du territoire, qui devra déposer, après examen et
enquête, un rapport motivé, lequel envisagera notamment les réper
cussions passées ou à venir aes pratiques incriminées.

« lin tout état de la procédure ultérieure, le juge d'instruction,
le tribunal ou la cour peuvent renvoyer l'affaire devant le collège
d'experts aux fins d'informations complémentaires, notamment
quant à l'évaluation quantitative du dommage qui pourrait résulter
des faits incriminés, soit pour le plaignant, soit même pour une
collectivité déterminée ou l'ensemble de l'économie nationale.

i Toute personne justifiant d'un intérêt lésé est fondée à deman
der la répression des faits incriminés.-

« La partie civile de bonne foi peut, à sa demande, être partiel
lement ou totalement déchargée des frais par décision du tribunal
intervenant sur avis du collège d'experts. »

Art. 5. — 11 est inséré dans le code pénal un article 420 quater
ainsi conçu:

« Art. 420 quater. — Le collège d'experts visé à l'article 420 ter
est composé ainsi qu'il suit:

« Un conseiller d'État, président, désigné par l'Assemblée géné
rale du conseil d'État;

« Iln conseiller à la cour de cassation désigné par le conseil
supérieur de la magistrature;

« Le président du tribunal de commerce de la Seine.
n Trois membres suppléants sont respectivement désignés par

l'Assemblée générale du conseil d'État, le conseil supérieur de la
magistrature, le tribunal de commerce de' la Seine, en vue de
remplacer, le cas échéant, les membres titulaires.

« Les membres en exercice et les membres suppléants sont nom
més pour la durée légale ou statutaire des fonctions qui ont per
mis leur nomination. ils sont tenus au secret professionnel.

« Le collège d'experts peut s'adjoindre tout concours qui lui
paraîtra nécessaire, s'entourer de tous renseignements et docu
ments utiles et exiger la déposition écrite ou la comparution per
sonnelle des personnes physiques ou des représentants qualifiés
des personnes morales plaignantes, parties civiles ou défende
resses.

« Sont également tenus an secret professionnel toutes personnes
physiques et tous représentants des personnes morales dont le
concours peut paraître nécessaire à ce collège.

Art. 6. — Tout intéressé ou groupement d'intéressés pourra deman*
der aux tribunaux compétents de prononcer la nullité de tous
actes visés à l'article 419, § 2« du code pénal.

Art 7. — Les instances engagées par application de l'article 9
de la présente _ loi seront obligatoirement soumises au collège
d'experts, prévu à l'article 420 ter du code pénal, qui devra donner
un avis motivé.

Si, à raison des mêmes actes, une poursuite est engagée par
application des articles 419 et suivants du code pénal, l'instance
en nullité pourra être liée à l'instance criminelle, soit à la demande
du ministère public, soit par voie de conclusions de la partie civile,
sans préjudice des dommages-intérêts que cette dernière pourra
demander.

Art. 8. — Les décisions, les extraits, copies, grosses ou expédi
tions qui seront délivrés en conséquence de la présente loi, de
même que tous les actes de procédure auxquels elle donnera lieu
seront dispensés de toute perception au profit du Trésor. Ils por
teront la mention qu'ils ont été faits en application de ce texte.

Art. 9. — Un règlement d'administration publique déterminera,
en tant que de besoin, les conditions d'application de Jà présente!

ANNEXE N° 544

(Session de 19Ô1. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI sur les marques de fabrique et de commerce,
présentée par M. Armengaud, sénateur, et transmise au bureau de
l'Assemblée nationale, conformément à l'article ii de la Constb
tution (1).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les marques de fabrique et de commerc#
sont régies encore aujourd'hui par la loi du 23 juin 1357.

Cette loi n'avait subi, avant 1920, qu'une très légère modification,
celle que la loi du 3 mai J 390 avait introduite dans l'article 2 qui
imposait l'obligation de ûéposer, d'une part, trois exemplaires au
lieu de deux exemplaires du modèle de la marque et, d'autre part,
un cliché typographique de cette marque.

La loi du 26 juin 1920 instituant des taxes spéciales pour le ser*
vice de la propriété industrielle, a modifié encore les formal:'^ du
dépôt qui a été assujetti au payement d'une taxe de dépôt et d'une
taxe d enregistrement par classe de. produits auxquels la marque
doit s'app.iquer, et elle a réglé les conditions de publicité des mutai
tions de propriété de marques et des concessions de droit d'exploi
tation qui doivent être inscrits au registre spécial des marques.

Toutefois, à l'épreuve, cette loi modifiée s'est avérée présenter
certains inconvénients en raison du développement considérable du
commerce. Tout d'abord, le nombre de marques déposées n'a fait
que croître sans arrêt et les registres officiels sont encombrés d'une
quantité impressionnante de marques non exploitées ou ne corres
pondant à aucune activité commerciale.

Le caractère purement déclaratif du dépôt, mais qui, à défaut
a appropriation par usage, constitue un acte de prise de possession,
permet de constituer des réseaux de marques de barrages qui s'op
posent k un développement normal du commerce par le fait de
l'obligation pour les nouveaux déposants de rechercher un nombre
incalculable de dénominations de fantaisie avant d'en trouver une
bonne.

Autant l'exislence d'antériorités se justifie comme titre à oppo=er
a un nouveau venu dans le commerce, autant par contre l'opposition
de marques, valables en droit mais sans valeur commerciale, parce
que ne correspondant à aucune exploitation (c'est-à-dire de marques
de barrage) présente des inconvénients. D'où Jà nécessité de per
mettre la caducité de marques déposées mais non exploitées après
un certain délai.

Par ailleurs, c'est, si l'on peut dire, dès qu'un produit est connu
sous une marque ou un nom donné, que les imitateurs sont exeessw
veinent nombreux. Tant qu'il s'agit d'un nom de fantaisie, la dtfense
du premier usager est facile, tandis que lorsqu'il s'agit d'un nom,
patronymique devenu célèbre en l'appliquant sous une forme ou
sous une autre à des produits -commercialisées, la défense du créai
leur du nom commercial considéré devient difficile.
_ En effet: les lois relatives aux sociétés anonymes s'opposent
a ce que lesdites sociétés soient désignées par le nom d'un de ses
associés; et la loi du 23 juin 1857 s'appose à ce qu'un nom pn'rony-
mique puisse faire l'objet d'une marque à moins d'être présenté
sous une forme « distincti vé », ce qui a créé des controverses inter
minables, loin encore d'être réglées.

En effet, le nom patronymique du fondateur d'une société ano
nyme, laquelle est une personne morale, distincte de la personne
physique du fondateur, est, vis-à-vis de la sociélé. aonnvmc, le nom
d'un tiers et, par conséquent, serait, suivant la loi de 1857, suscep
tible d'être approprié comme marque. Certaines décisions l'on!
reconnu; d'autres, par contre, bien plus nombreuses, ont déclaré
que le nom patronymique ne pouvait, en aucun cas, constituer une
marque, à moins d'être- pris sous une forme particulière: graphisme,
combinaison avec un autre nom, tel que celui du produit, disposi
tion -dans une vignette. Le résultat en est que le nom sous lequel
le produit est connu et qui s'identifie à la marque verbale sous
laquelle le produit est commercialisé, est protégé de façon discu
table.

- (1) Cette proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale au
cours de la première législature et devenue caduque par suite du
renouvellement de l'Assemblée, a été reprise par son auteur.
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Dès lors tous les homonymes postérieurs se défendent aisément
les réglementations qui leur sont impostes n'ayant aucun effet pra
tique dt» lors qu'i! s a*»t d'une sollicitation, d'une commande ver.
i)cL€î st l'on en arrive à l'absurdité suivante r dès Jô rs jn'un nom
est connu et a permis d idenlifier le produit de son créateur ou
fabricant, ce nom ouvre ia porte à toutes les imitations et contre
façons, sans pouvoir être défendu, s'il est un nom patronymique et
non pas un nom de fantaisie.

D'où un évident arbitraire". Par exemple, si le fondateur d'une
maison X..., société anonyme, et s'appelant lui-même X fait
lancer un produit par la société anonyme X... sous le nom de X...
il est plus mal p.acé que s'il constitue sa société sous le nom X... et

. prend le nom Y..., qui est le nom d'un tiers, pour désigner se 3 pro
pres produits.

Ce qui veut dire que c'est seulement lorsque la société anonyme
utilise comme marque verbale le nom d'un tiers qui n'est pas "son
fondateur, lequel est pourtant un tiers par rapport à elle, qu'elle est
bien placée pour 6e défendre contre les homonymes.

Dans la plupart des autres pays, la situation est inverse, les légis
lations considérées estimant que la meilleure marque pour lancer un
produit, c'est le nom du créateur, quelle que soit la forme de son
entreprise.

La présente proposition de loi permet donc de remédier à cet
Jnconi'énient, en adaptant la France aux dispositions internationales.

Les marques collectives n'avaient pas non plus été visées dans
la législation française, alors que de nomb-eux syndicats profession-
jiels revêtent les produits de leurs adhérents d'une marque caracté
ristique, qui est en quelque sorte une marque de qualité.

Ces questions ayant été résolues au cours de conventions inter
nationales, notamment celle de Londres de 1934, ratifiée par la
France en 1939, il nous est apparu nécessaire d'introduire dans la
Joi française des dispositions sur ce point. Un premier effort avait
d'ailleurs été fait dans ce sens par des textes récents, à savo'r les
lois sur la marque artisanale et sur la marque de normalisation.

En ce qui concerne les formalités, ii nous est apparu opportun
également de les simplifier. Au temps où les moyens de transport
et de la circulation n'étaient pas aussi perfectionnés, il était normal
que le déposant n'ait pas à aller jusqu'à Paris pour déposer sa mar
que; par contre, maintenant que les transports et les communica
tions sont excessivement rapides et qu'il ne faut plus que quelques
heures pour se rendre d'une capitale à une autre, il est normal que
les dépôts soient effectués soit directement, soit par poste, auprès
de la direction de la propriété indutsrielle qui les centralise depuis
1357 (1).

PROPOSITION DE LOI

TITRE Ier. — Du droit de propriété des marques.

Art. ler. — La marque de fabrique ou de commerce est facul
tative.

Toutefois, les décrets rendus en la forme de règlements d'admi
nistration publique peuvent, exceptionnellement, la déclarer obliga
toire pour les produits qu'ils déterminent.

sont considérés comme marques de fabrique et de commerce les
noms, pris en eux-mêmes, ou sous une forme distinctive, caracté
risée notamment par leur arrangement, leur tracé spécial, le type
et la disposition des caractères, leur ornementation, ou par l'adjonc
tion d'un mot quelconque; les dénominations particulières, arbi
traires ou de fantaisie; la forme caractéristique du iroduit ou de
son conditionnement; les étiquettes, enveloppes, emblèmes, emprein
tes, timbres, cachets, vignettes, lisières, liserés, combinaisons ou
dispositions de couleurs, dessins, reliefs, lettres, cihitfres, devises,
pseudonymes et, en général, tous signes matériels servant à distin
guer les produits d'une fabrique ou d'une industrie ou d'une exploi
tation agricole, forestière ou extractive, ou les objets d'un com
merce.

Art. 2. — La propriété de la marque s'acquiert par le premier
usage et eous les réserves ci-après:

Nui ne peut revendiquer la propriété exclusive d'une marque en
exerçant les actions prévues par la présente loi, s'il n'en a effec
tué le dépôt dans les conditions déterminées par l'article 4 ci-après:-

Lorsqu'une marque régulièrement déposée et effectivement exploi
tée n'a donné lieu, pendant cinq ans au moins, à aucune action
reconnue fondée, la propriété exclusive de cette marque ne peut
plus être contestée, du chef de la propriété d'usage, au premier
déposant, ^ moins qu'il ne soit établi qu'au moment du dépôt, le
déposant n'ignorait ipas l'appropriation de la marque par un premier
usager.

Le premier usager qui aura laissé écouler le délai susvisé sans
Introduire sa revendication en justice devra cesser l'exploitation de
la marque trois ans au plus tard après la mise en demeure faite
à la requête du déposant.

La propriété, d'usage ne peut être prouvée que par des écrits,
imprimés ou documents contemporains des faits d'usage qu'ils ten
dent à établir.

Art. 3. — Le dépôt d'une marque de fabrique ou de commerce
n'a d'eifet que pour quinze ans, mais la propriété de la marque
peut être conservée sans limitation de durée par des dépôts suc
cessifs indéfiniment renouvelables.

Le dépôt ou le renouvellement de dépôt d'une marque donne lieu
au payement: 1» d'une taxe fixe de dépôt de 3.000 F perçue au profit
de l'État; 2° d'une taxe d'enregistrement de 2.000 F par classe de
produits auxquels la marque doit s'appliquer, perçue au profit de
l'institut national de la propriété industrielle.

Le renouvellement de dépôt doit Ctre effectué- avant l'expiration
. du dépôt précédent, ou au plus tard dans les six mois qui suivent

celte expiration, mais, dans ce cas, l'intéressé devra verser, en
outre, à l'État, une taxe supplémentaire de 100 francs par mois da
retard.

Le versement de ces taxes s'effectue soit directement auprès de
l'institut de la propriété industrielle, qui doit en donner le récé
pissé, soit par mandat-carie.

Art. 4. — Quiconque veut déposer une marque doit déposer, sous
enveloppe cachetée, à l'institut de la propriété industrielle, 26 bis,
rue de Lén'ngrad, à Paris, ou, à défaut du dépôt direct, envoyer
sous pli recommandé et sous enveloppe cachetée:

1° Une notice contenant l'énumération des produits ou clauses de
produits pour lesquels la marque doit être employée et toutes indi
cations utiles au sujet de la marque et de son emploi;

2° Trois exemplaires du modèle de la marque et, en plus, un
nombre d'exemplaires supplémentaires égal à celui des classes de
produits auxquels la marque doit être appliquée;

3° Le cliché typographique de cette marque et une épreuve en
noir, certifiée conforme, obtenue à l'aide de ce cliché;

4° A peine de refus du dépôt, les pièces justificatives du payement
des 'axes fixées A l'article 3;

5° Un bordereau de^ pièces déposées.
Les pièces doivent être signées par le demandeur ou son manda

taire, dont le pouvoir, dispensé de toute formalité de légalisation
et comportant l'adresse complète du demandeur, restera annexé à
la demande.

Art. 5. — Ne peuvent constituer une marque déposée ni faire
partie, à titre d'éléments d'une marque de fabrique déposée:

1° Les reproductions ou imitations de décorations nationales ou
étrangères, dénominations, drapeaux, armoiries, emblèmes ou insi
gnes officiels français ou étrangers dont l'usage serait interdit par
les pouvoirs compétents;

2® Les signes et poinçons officiels de garantie ou de contrôle
ou leurs imitations, lorsque les marques qui les comprendront
s'appliqueront à des marchandises du même genre que celles qui
doivent en être revêtues ou d'un genre similaire ;

3° L'emblème de la Oroix-Rouge sur fond blanc et les mots « Croix-
Rouge » ou « Croix de Genève »;

4° Les images, mots ou signes quelconques, contraires à l'ordre
puiblic ou aux bonnes mœurs.

Art. 6. — Il est dressé lors du dépôt des pièces un procès-verbal
timbré et enregistré reproduisant les indications spéciales contenues
dans la demande et énonçant le jour et l'heure de la remise des
pièces.

Pour les dépôts faits par correspondance, le jour et l'heure indi
qués sur le cachet postal seront inscrits sur le procès-verbal dre^-é..

La portée de la marque déposée est limitée aux produits et indica
tions portés sur le procès-verbal de dépôt.

Art. 7. — La direction de la propriété industrielle, après avoir
constaté la régularité matérielle du dépôt et vérifié si la marque
déposée n'est pas contraire aux prescriptions de l'article 5, insère
dans les registres du dépôt central des marques de fabrique et de
commerce un exemplaire de la marque déposée avec toutes les
indications relatives à la marque et à son emploi, et 1 chaque classe
les exemplaires correspondants.

ll retourne au déposant deux des exemplaires déposés avec les
indications figurant sur la demande. revêtus du visa et du sceau
de la direction de la propriété industrielle

Les clichés sont rendus aux déposants apr.ès la publication offi
cielle des marques ipar la direction de la propriété industrielle.

Lorsque la marque déposée contiendra des indications prohibées
par l'article 5, le dépôt sera rejeté par un arrêté ministériel, après
que le demandeur ou son mandataire aura été préalablement invité
à fournir des explications écrites et après avis du comité technique
de la propriété industrielle.

En cas de rejet du dépôt, la moitié du montant des taxes versées
à l'État et à l'institut de la propriété industrielle sera restituée aux
intéressés.

Art. 8. — Seront nulles et de nul effet les marques déposées dans
les cas suivants:

1° SI la dénomination constitue la désignation nécessaire ou géné
rique du produit; c

2® Si la marque porte des indications propres à tromper l'acheteur
sur la nature, les qualités substantielles, la composition ou la teneur
en principes utiles, l'espèce ou l'origine du produit;

3» Si les marques déposées sont en contravention des dispositions
prévues à l'article 5.

Art. 9. — Lorsqu'une marque, régulièrement déposée, n'aura donné
lieu, pendant cinq ans au moins, à aucune exploitation, soit telle
queue, soit sous ftrme d'un ou de plusieurs de ses éléments carac
téristiques, la propriété exclusive de cette marque peut être contestée
par tout tiers qui y aurait intérêt et qui pourra en demander la
nullité.

Art. 10. — L'annulation du dépôt des marques contraires aux
prescriptions prévues à l'article 8 ou 9 sera prononcée par les tribu
naux civils à la requête soit du ministère public, soit de toute per
sonne, société ou syndicat professionnel intéressé.

Art. ll. — Les marques déposées peuvent faire l'objet en totalité
ou en partie soit isolément, soit concurremment avec l'industrie ou
le fonds de commerce dont elles servent à distinguer les produits,
de transmissions, de cessions ou de concessions de droits d'exploi
tation ou de gage.

Aucune transmission de propriété, aucune cession ou concession
de droit d'exploitation ou de gage, relativement à une marque
déposée, ne sera valable à l'égard des tiers qu'après avoir été inscrite
sur je registre spécial des marques de fabrique et de commerce
tenu à l'institut de la propriété industrielle et ofi sont mentionnés
les noms et adresses des déposants, cessionnaires ou concession
naires de marques, ainsi que toutes les indications et notifications
relatives aux actes allectant la propriété des marques.

(1) Nous renvoyons nos collègues aux travaux parlementaires sur le
présent sujet qui datent des années 1925 à 1930 et, notamment, au
rapport du regrelté M. F. Merlan!.
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Tome inscription concernant la transmission de propriété, la ces
sion ou la concession d'un droit d'exploitation ou de gage concernant
une marque déposée donne lieu, au profit de l'État, à la- perception
d'une taxe fixe de 1.w0 F et au profit de l'institut de la propriété
industrielle d'une taxe de 500 F par classe de produits auxquels la
marque est applicable. En cas de Transfert par succession, la taxe
perçu:- par l'État est fixée à 3.000 F, quel que soit le nombre des
marques comprises dans la déclaration. Toute autre inscription et
toute radiation effectuées SuT le registre des marques sont soumises
à la perception d'une taxe de 500 F par marque au profit de l'État.

L'institut de la propriété industrielle sera tenu de délivrer à
tous ceux qui le requeiront, moyennant l'acquittement à son profit
d'une taxe spéciale", une copie des inscriptions portées sur le
resiisire précilé, comme aussi des inscriptions subsistant sur les
marques données en gage ou un certificat constatant qu'il n'en
existe aucune.

1-1 n'est en rien dérogé aux dispositions ie la loi du 17 mars 1909
et du règlement d'administration du 29 août lïW, en ce qui con
cerne l'inscription à l'iJisti lut de la prooriélé industrielle du privi-
lèee résultant do la vente ou du nantissement des fonds de com
merce comprenant les marques de fabrique ou de commerce.

Art. 12. — Tout créancier d'un propriétaire d'une marque déposée
peut faire procéder A la saisie de la marque appartenant à son
débiteur, dans les conditions définies pour la saisie-arrêt et la saisie-
exécution par le code de procédure civile et sons réserve des dis
positions de l'article 20 de la loi du 17 mars 1909.

La procédure pré v te a lYgnrd du tiers saisi est applicable à
l'institut de la propriété industrielle, à l'exception des dispositions'
relatives à la déclaration attirinative.

Toute saisie frappant une marque doit être notifiée à l'institut
de la propriété industrielle et inscrite sur ses registres, ainsi que
le procès-verbal de l'adjudication publique de la marque \ laquelle
il serait procédé à la suite du jugement validant la saisie.

TIXPK II. — Dispositions relatives aux étrangers.

Art. 13. — Les étrangers qui possèdent en France des établisse
ments d'industrie ou de commerce jouissent, pour les produits de
leurs établissements, du bénéfice de la présente loi, en remplissant
les formalités qu'elle prescrit.

Art. ll. — Les étrangers et les Français dont les établissements
sont situés hors de Fi-ânce jouissent également du bénéfice de li
présente loi pour les produits de ces établissements, si, dans les
pays où ils sont situés, des conventions diplomatiques ou la légis
lation intérieure ont établi la réciprocité pour les marques fran
çaises.

Dans ce cas, le dépôt des marques d'origine étrangère régulière
ment déposées ou enregistrées dans leur pays d'origine a lieu, sui
vant les prescriptions de l'article 4 de la présente loi, à l'institut
de la propriété industrielle.

Tout déposant, résidant à l'étranger, doit désigner pour le repré
senter un mandataire, domicilié en France, à qui sont adressées les
communications de l'administration.

TTHIS EI, — Pénalités.

Art. 15. — Sont punis d'une amende de 5.000 à 150.000 F et d'un
emprisonnement de trois mois à trois ans, ou de l'une de ces
deux peines seulement:

1» Ceux qui ont contrefait une marque ou fait un usage quel
conque d'une marque sans autorisation de l'intéressé, même avec
l'adjonction des mots « lormule », « façon », <c système », « imi
tation », « genre », etc., ou de toute autre indication;

2® Ceux qui ont frauduleusement apposé sur leurs produits ou
les objets de leur commerce une marque appartenant à autrui;

3* Ceux qui ont sciemment vendu ou mis en vente un ou plu
sieurs produits révolus d'une marque contrefaite ou frauduleuse
ment apposée;

4« Ceux qui ont livré sciemment un produit autre que celui qui
leur a été 'demandé, sous une marque déposée.

Toute afteinle portée, même de bonne foi, aux droits du pro
priétaire d'une marque, déposée, pourra donner lieu à une action
civile contre l'auteur du préjudice.

Toutefois, l'utilisation par un homonyme d'un nom patronymique
déposé ne constituera pas un délit, aux termes de la présente loi,
à condition que l'utilisation soit faite à simple titre de raison
sociale et non pas à titre ou comme élément de marque.

Art. 16. — Sont punis d'une amende de 5.000 à 150.000 F et d'ra
emprisonnement d'un mois à un an, ou de l'une de ces peines
seulement:

1° Ceux qui, sans contrefaire une marque déposée, en ont fait
Une imitation frauduleuse de nature à tromper l'acheteur ou ont
lait un usage quelconque d'une marque frauduleusement imitée;

2 ® Ceux qui ont sciemment fait un usage quelconque d'une
marque déposée, portant des indications propres à tromper 1'ac.he-
teur sur la nature, les qualités substantielles, la composition ou la
teneur en principes utiles, l'espèce on l'origine du produit;

3° Ceux qui ont détenu sans motif légitime, vendu ou mis en
vente un ou plusieurs produits qu'ils savaient revêtus d'une marque
frauduleusement imitée. v

Art. 17. — Sont punis d'une amende de 5.000 à 150.000 F et d'un
emprisonnement de quinze jours à six mois, ou de l'une de ces
peines seulement:

1® Ceux qui n'ont pas apposé sur leurs produits une marque
déclarée obligatoire;

2® Ceux qui ont vendu ou mis en vente un ou plusieurs produits'
ne portant pas la marque déclarée obligatoire pour cette espèce de
produit;

3° Ceux qui ont contrevenu aux dispositions des décrets rendM
en exécution de la présente loi;

4° Ceux qui ont tait figurer dans leurs marques, déposées, les
signes prohibés par l'article 5.

Art W. — Les peines édictées par la présente loi ne peuvent
être cumulées; la peine la plus forte, est seule prononcée pour tous,
les faits antérieurs au premier aele de poursuite.

Art. 19. — Les peines portées aux articles 15, 16 et 17 peuvent être
élevées au double, en cas de récidive. Il y a récidive lorsqu'il a été
prononcé contre le prévenu, dans les cinq années antérieures, une
condamnation pour un des déiits prévus par la présente loi.

Art. 20. — L'article 403 du code pénal peut tite appliqué aux délits
pi é vus par la pré s en te loi .

Art. 2t. — Les délinquants peuvent, en outre, être privé* du droif
de participer aux élections des tribunaux et des chambres de com
merce, des chambres consultatives des arts et manufactures, des
chambres d'agriculture et des conseils de prud'hommes, pendant un.
temps qui n'excédera pas dix ans. Le tribunal peut ordonner l'affi
chage du jugement dans les conditions prévues à l'article 7 de la
loi du l» août 1903, et son insertion intégrale ou par extraits dans,
les journaux qu'il désigne, le tout aux. frais du condamné.

Art. 22. — La confiscation des produits dont ta marque serait recon
nue contraire aux disposition? des articles 15 et 16 peut, mérte en
cas d'acquittement, être prononcée par le tribunal, ainsi que celle
des instruments et ustensiles ayant spécialement servi à co-mineUra-

-le délit.

Le tribunal peut ordonner que les produits confisqués soient remis
au propriétaire de la marque contrefaite ou frauduleusement apposée
ou imitée, indépendamment, de plus amples dommages-intérêts, s'il
y a lieu.

11 prescrit dans tous les cas la destruction des marques reconnues,
contraires aux dispositions des articles 15 et 16 et du dernier para
graphe de l'article 17 et notamment sur tes registres de l'institut
de la propriété industrielle.

A rt. — Dans le cas prévu par Tes deux premiers paragraphes
de 1 artic.e 11, le tribunal prescrit toujours que les marques décla
rées obligatoires soient apposées sur. les produits qui y sont assu
jettis.

Le tribunal peut prononcer la confiscation des produits si le pré
venu a encouru, dans les cinq années antérieures, une condamna
tion pour un des délits prévus par les deux, premiers paragraphes
da l'article li. ~

TTRE IV. — Juridictions.

Art. 2L. — Les actions civiles relatives aux marques sont portées
devant les tribunaux civils; elles sont inscrites et jueées comme
matières sommaires. 'Elles sont dispensées du préliminaire de conci
liation.

En cas d'action intentée par voie correctionnelle, si le prévenu
soulève pour sa défense des questions relatives à la propriété de la
marque, l« tribunal de police correctionnelle statue sur l'exception

Art. 25. — Le propriétaire d'une marque est en droit de faine pro
céder par tous huissiers de son choix à la description détaillée avec
ou sans saisie, des produits qu i! prétend marqués ou livrés à son
préjudice en contravention de la présente loi, en vertu d'une ordorn
nance du président civiL de puerai-ère instance, à défaut du tribunal
dans le ii eu où se trouvent les produite à décrire ou à saisir

L'ordonnance est rendue sur simple requête et sur la justifcation
dit dépôt de la marque. Elle contient, s'il y a lieu, la nomination
d'un expert pour aider l'huissier dans son opération.

Lorsque la saisie est remise, le juge peut exiger du requérant un
cautionnement qui devra être consigné avant qu'il soit procédé à la
saisie.

Le cautionnement doit être toujours imposé lorsque la saisie est
requise par un étranger.

Il est laissé copie aux détente ars, des objets saisis ou décrit*, de
1 ordonnance et de l'acte constatant le dépôt du cautionnement, le
cas échéant, à peine de nullité et de dommages-intérêts contra
1'huissier.

ians le cas prévu par le n° 4 de l'article 15, l'huissier ins^rumen-
taire n'est tenu d'exhiber l'ordonnance qu'après livraison du produit
autre que celui qui aura été demandé et, si l'ordonnance autorise
plusieurs constatations de la substitution, qu'après la dernière livrai
son.

Les délits prévus par les articles' 15 (2®, 3®, 4») et 16 de la présente
loi peuvent être constates par le service de la répression de- fraude*.

Les délits sont poursuivis à la requête du ministère public ou de
toute partie intéressée, qui aura la faculté de faire la preuve du
fait délictueux par tout moyen de droit commun.

Art; 3ti. — A défaut par le requérant de s'être pourvu, soit par
la voie civile, soit par la voie correcUunne'te, dans le délai de quin
zaine, outre les délais de distance prévus par la loi, la de-crlptlon
ou saisie est nulle de plein droit, sans préjudice des dommaaes-inté-
rets qui peuvent être réclamés s'il y a lieu.

Sont considérées comme actions civiles, toutes actions relatives i
la propriété d'une marque soulevées à propos de l'alinéa 3 de l'ar-
tieie 2. Toutes les actions mettant en jeu à la fois la question des
marques de fabrique déposées et la question de concurrence déloyale
connexe, sont portées exclusivement devant les tribunaux civils dans
les conditions prévues à l'article 21.

TITRE V. — Des marques collectives.

Art. 27. — Les personnes morales, états, départements, communes
et établissements publics, ainsi q-u® les syndicats, unions de syn
dicats, associalions, groupements ou colleclivil's de producteurs,
d industriels et de commerçants, pourvus d'une administration léga
lement ■conMilri/e et de ia capacité juridique, peuvent, dans un
but d'intérêt s unirai industriel, commercial ou agricole, ou pour
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kavoriser le développement du- «omme-rce ou Je l'industrie de leurs
membres, posséder des marques de fabrique ou de commerce.

■ Des marques peuvent être apposées soit directement par la per
sonne morale ou collectivité m litre de poinçon ou de -contrôle
sur certains produits ou obje.ts, soit sous sa surveillance et à des
conditions déterminées par ses membres, sur les produits de leur
ilabricaiion ou de leur industrie ou sur les objets de leur com
merce.

Les prescriptions générales de la présente M s'appliquent aux
marques collectives, sous réserve des dispositions particulières pPC -
-«ues ci-après.

Art. rt. — La taxe de dépôt d'une marque -collective est fixée à
•5.000 F et la taxe d'enregistrement à 1.000 F par classe de produits.

Art. 29. — Quand une marque est déposée par line personne morale
•ou une collectivité, la dcmand,* de dépôt doit é.-re accompagnée
idu règlement en triple exemplaire déterminant les conditions aux

jueiies est subordonné remploi de la marque.
in cas de modification apportée à ce règlement, le nouveau

$exte doit être déposé dans un fc'lai d'un mo.is.
Le règlejnent est mis à ia disposition du public à l'Institut de

la propriété industrielle, qui est tenu d'en délivrer une copie à
Soutes -tes personnes qui le requerront, moyennant l'acquittement
îiine taxe spéciale qui sera fixée par décret rendu SUT le rapport
du ministre du commerce et de l'industrie e. du minisire des
Bnan'es.

Art. 30. — La marque déposée par l'une des personnes morales
ou des collectivités énumérées A l'article 2" ne peut faire l'objet
iii de cession totale ni de concession de gage, ni d'aucune mesure
d'exécution forcée.

Art. 31. — L'annulation du -dépôt d'une marque collective peut
être prononcée à la Tequôie du ministère public ou de toute per
sonne ou collectivité intéressée.

1° Lorsque la personne morale ou la collectivité cesse d'exister;
2" Lorsqu'elle a négligé de se conformer aux prescriptions spé

ciales imposées par la présente loi ;
3° Lorsqu'elle a employé ou sciemment laissé employer sa marque

contrairement au règlement d'emploi.
En cas d'annulation du dépôt, la marque collective ne peut plus

être appropriée pour les mômes produi.s par un nouveau dépôt,
ni être employée à un titre quelconque. Toutefois, à l'expiration
d'un délai de di)f ans, une marque collective annulée pourra être
reprise et taire l'objet d'un dépôt régulier par une collectivité de
même nationalité.

Art. 32. — La collectivité qui a effectué- le dépôt régulier d'une
marque peut seule, à l'exclusion de ceux qui sont autorisés à
en faire usage, exercer les droits afférents à la marque.

La collectivité peut, dans toutes les procédures ou instances,
faire état de l'intérêt particulier de ceux qu'elle représente et com
prendre dans sa demande d'indemnité pour cause d'emploi non
justifié de la marque collective le dommage subi par un ou plu
sieurs de ses membres.

| Art. 33. — Les pénalités prévues par le titre III de la présente loi
feont applicables en maliire de marques collectives.. En outre, sont
punis des peines portées à l'ar ide 10 de la présente loi:

1" Ceux qui, sciemment, ont fait un usage quelconque d'une
marque collective dans des conditions autres que celles prescrites
-au règlement d'emploi accompagnant son dépôt;
; 2° ceux qui ont sciemment vendu ou mis en vente un ou plu
sieurs produits revêtus d'une marque collective irrégulièrement
employée ;

3° Ceux qui, sciemment, ont lait un usage quelconque, dans
«n délai de cinq ans à compter de la date d'annulation d'une
marque collective, d'une marque reproduisant ou imitant ladite
marque collective;

4® Ceux qui, dans.un délai de cinq ans à compter de la date
d'annulation d'une marque collective, ont sciemment vendu ou
mis en vente un ou plusieurs produits revêtus d'une marque repro
duisait ' ou imitant ladite marque collective.

Par application de l'article 18 de la présente loi, les peines édic
tées ne peuvent être cumu'ées; la peine la plus forte est seule
prononcée pour tous les faits antérieurs au premier acte de pour
suite.

Art. 31. — Les personnes morales ou collectivités étrangères
habiles à ester en justice dans leur pays d'origine ne ipeuvent
invoquer les dispositions de la présente loi qu'à la condition:

1° Ue justifier qu'elles' rentrent dans une des catégories visées
à l'article 27 et que la marque qu'elles entendent faire protéger
a été acceptée au dépôt dans leur pays d'origine;

2° Qu'une protection effective équivalente soit accordée dans leur
pays d'oricine, par -des conventions diplomatiques ou par la lé gis la-
lion intérieure, aux marques des personnes morales ou. collectivités
françaises.

Art. 35. — Les dispositions du présent titre sont applicables aux
marques ou labels prévus par les alinéas 12 à 14 de l'article 5
de la loi sur les syndicats professionnels, modifié par la loi du
Î2 mars 1920.

TmiE VI. — Dispositions générales ou transitoires.

Art. 30. — Sans préjudice de l'application des dispositions de
l'article 15 de la loi du 11 janvier 1892, tous produits étrangers
portant suit la marque, soit le nom d'un fabricant résidant en
ï'rancc, soit l'indication du nom ou du lieu d'une fabrique française
sont prohibés à 1'enfwîe et exclus du transit et de l'entrepôt et peu 
vent être saisis en quelque lieu que ce soit, soit à la diligence de
l'administration des douanes, soit par les soins du service de ia
répression des fraudes, s'oit à la requête du ministère public ou de
la partie lésée

Dans le cas oîi la saisie est faite à la diligence de l'administration
des douanes ou par le service de la répression des fraudes, le

procès-verbal de saisie est immédiatement adressé au minislere
public.

Le délai dans lequel l'action prévue par l'article 2G devra être
intentée, sous peine de nullité de la saisie, soit par la partie lésée,
soit par le ministère public, est porté à deux mois.

Les -dispositions <ie l'article 22 sont applicables aux produits saisis
tant en vertu du présent article, qu'en vertu des dispositions des
conventions internationales, sur'.a protection de la propriété indus
trielle et sur la répression des fausses indications de provenance.

Art. 37. — Des décrets rendus après avis du comité technique de
la propriété industrielle fixeront la classification officielle des mar
ques de fabrique ou de commerce et détermineront les formalités à
remplir pour le dépôt, la publicité et le transfert des marques, la
restitution partielle des taxes versées, ainsi que toutes les autres
mesures nécessaires pour l'exécution de la présente loi, notam
ment pour la répression des fraudes visées par celle-ci.

Art. 38. — La présente loi ne sera exécutoire que six mois après
sa promulgation, sauf en v qui «•-.'♦ncertie les taxes prévues a l'ar
ticle 3, alinéa 2, et à l'article 11, qui seront applicables dès sa
promulgation.

Art. 39. — Un délai d'une année â partir de la promulgation de
la présenté loi est accordé aux intéressés pour supprimer de leurs
marques déposées, les signes prohibés par l'article 5 qui y figu
raient.

Art. 40. — Les collectivités qui auraient déposé des marques ou
qui utiliseraient des marques collectives, sans les avoir déposées,
devront, pour bénéficier de la présente loi, elTectuer le dépôt desdites
marques, conformément à la présente loi, avant l'expiration d'une
année it partir de la promulgation.

Art. 41. — Sont abrogées la loi du 23 juin 1857 et toutes autres
dispositions contraires à la présente loi relatives aux marques de
fabrique et de commerce.

Les dispositions de la présente loi sont applicables aux marques
déposées avant sa mise en vigueur.

Les formalités et sanctions de la présente loi sont substituées à
celles de la loi du 23 juin 1857 dans toutes les dispositions légales
qui renvoient à ladite loi.

Art. 42. — La présente loi est applicable aux territoires de l'Union
française autres que ceux sous protectorat.

ANNEXE N° 545

(Session de 1931. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à la création de « vergers de raisins
de table » et la délimitation des aires de production, présentée
par MM. Gaston Monnerville, Restat, Delthil, Bordeneuve, Frédéric
Cayrou et Pierre Boudet, sénateurs, et transmise au bureau de
l'Assemblée nationale conformément à l'article 11 de la Consti
tution (1).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la limitation des plantations, imposée par le
statut viticole, est appliquée, d'une façon générale, aussi bien aux
vignobles de raisins de cuve qu'à ceux de raisins de table.

Ainsi, lorsque, dans une même exploitation, le vignoble comprend
à la lois l'une et l'autre catégorie d'encépagement, la surface
totale permise est cependant inchangée.

La raison essentielle en est que le raisin de table peut, dans, cer
taines occasions, être mis à la cuve pour être vinifié.

Ce raisonnement. . s'il est normal dans de nombreux cas, ne
correspond nullement à la réalité pour certaines régions de notre
pays, depuis très longtemps spécialisées dans la production de rai
sins exclusivement réservés à la consommation de table.

Il importe donc, pour satisfaire les justes observations des produc
teurs, particulièrement des petits exploitants, et aussi pour rester
dans le cadre logique des conditions de la technique agricole, de
reconsidérer cette question.

Les éléments de ce nouvel examen sont de trois ordres: technique,
économique, social.

Éléments d'ordre technique.

I. — De nombreux raisins de table sont pratiquement impropres
à la vinification.

Certains cépages cultivés dans diverses régions peuvent être soit
■consommés comme raisins de table, soit vinifiés. C'est le cas notam
ment du Cinsaut, parfois de l'Aramon et même ces dernières années
de l'Othelio. Mais dans d'autres pays — ceux de la Moyenne-Garonne
et du Lot par exemple — la production de raisins de table ne
comprend que des cépages fins: Chasselas doré dont les origines les
plus réputées sont dans le Sud-Ouest: Moissac, Port-Sainte-Marie,
Prayssac, Castelnau — Mon Ira lier, Montcuq, muscat de Hambourg,
Alphonse-Lavallée, muscat d'Alexandrie, dattier de Beyrouth.

Ces variétés de raisins sont, techniquement et commercialement
connues comme étant impropres à la production de vins de bonne
qualité.

Toutefois, dans certaines régions possédant un climat plus conti
nental que celui du Sud-Ouest, le. chasselas est parfois soumis à la
vinification et donne des vins de bonne qualité. Mais il est notoire

(1) Cette proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale
au cours de la première législature et devenue caduque par suite
du renouvellement de l'Assemblée, a été reprise par ses auteurs.
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ment établi, depuis longtemps, que le chasselas doré des coteaux de
jdovenne-Garonne ne produit qu'un vin de qualité très inférieure.

La raison de cette dillérenco de comportement de la même variété
est due aux conditions physiques du milieu de production et aussi
à une sorte d'acclimatation à la région qui provoque des variations
dans la composition chimique du raisin.

II. — Les plantations de raisins de table sont généralement
de véritables « vergers ».

Le système de culture du chasselas doré en particulier, qui cons
titue 90 p. 100 des plantations de raisins de table, s'apparente plus
à une technique d'arboriculture fruitière qu'à celle d'une produc
tion vitico'e.

Le choix du terrain et de l'exposition revêtent une importance
bien plus grande que dans le cas de la création d'un vignoble
ordinaire à vin. —

La conduite des ceps rappelle les formes plates et palissées des
vergers conduits en contre-espaliers.

La taille forme annuellement des palmettes dressées et liées sur
fil de fer.

L'épamprage, le rognage, le ciselage sont autant de façons cul
turales que ne connaissent pas :es lianes h vin et qui donnent
bien aux vignobles de raisins de table dans ces régions l'allure
de vergers fruitiers.

III. — Les plantations de raisins de table permettent très souvent
la mise en culture de terrains impropres à {l'autre cultures.

Les coteaux des pays de Moyenne-Garonne et du Lot, par exemple,
sont de nature à prédominance calcaire et le plus souvent possèdent
un relief accusé à pentes rapides.

La culture, qui était autrelois prospère, erâce à une main-d'œuvre
abondante et peu exigeante, travaillant le sol à la bêche, à bras
d'homme, disparaît peu à peu, car elle est trop coûteuse.

Seule, la plantation d'un vignoble résistant à la présence du cal
caire et qui permet de compenser par la qualité marchande de ses
produits les frais de main-d'œuvre pour éviter l'abandon de terres
qui n'ont point de valeur économique si elles ne sont pas spécia
lisées dans une production de rapport.

Éléments d'ordre économique.

Il n'est pas douteux que le développement de la production du
raisin de table est un des éléments parmi les plus efficaces per
mettant l'augmentation, non seulement des rendements, mais aussi
et surtout de la rentabilité des opérations agricoles.

Ainsi l'augmentation de la production du Sud-Ouest dans le cadre
de « plan de production » établi suivant les directives générales du
plan Monnet doit être la suivante:

Lot-et-Garonne: en 1919, 100.000 quintaux; en 1952, 125.000 quin
taux; augmentation, 25 p. 100.

! Tarn-et-Garonne : en 1919. 200.000 quintaux; en 1952, 325.000 quin-
îtaux; augmentation, 61 p. 100.

Lot: en 1919, 28.000 quintaux; en 1952, 43.000 quintaux; augmen-
}ation, 53 p. 100.

Comment arriver à cette production, sinon par le développement
des plantations ? En effet, l'augmentation du rendement à l'hectare
n'est pas à rechercher, puisqu'il se fait au détriment de la qualité
du fruit.

Éléments d'ordre social.

v

Dans la région des coteaux de la Moyenne-Garonne et du Lot
.propres à la production du raisin de table, la superficie moyenne
des propriétés est d'environ 15 hectares dont 2 au moins sont en
Jaillis, friches, éboulis ou falaises calcaires.

!" La vie extérieure de la famille repose presque exclusivement sur
Je revenu produit par la vente de 25 à 30 quintaux de blé, repré
sentant la récolte de 2 à 3 heMares d'emblavures au maximum.

Aussi dans celle région de polyculture, les moyens de trésorerie
des exploitants sont infiniment réduits. C'est une des raisons d»
l'exode rural actuel, et aussi du retard dans le progrès des tech
niques agricoles.

Par contre la situation est différente dans les exploitations tou
jours soumises à la polyculture, mais qui peuvent posséder un
verger de raisin de table, sans que la surface en soit limitée par
une" réglementation rigide.

Par ce moyen, les productions de la polyculture permettent à
l'exploitation de subvenir aux besoins journaliers et intérieurs, tan
dis que la récolte de raisin de table apporte les moyens pécuniaires
nécessaires à la vie de l'exploitant, à son extériorisation et aussi
au perfectionnement des méthodes de culture.

Compte tenu de ces observations d'ordre économique et social
qui envisagent de rendre plus facile le dur labeur des producteurs
agricoles, et compte tenu aussi des nécessités techniques que
demande la création d'un verger de raisins de table, nous vous
demandons d'adopter la proposition de loi suivante:

i
PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Les plantations produisant exclusivement des raisins
de table et répondant aux conditions prévues à l'article 2 ci-dessous
sont considérées comme « vergers de raisins de table », ne sont
plus soumises à la réglementation du statut viticole et bénéficient
des dispositions de la présente loi.

Art. 2. — La délimitation des aires de production et le" classe
ment des plantations existantes en- « vergers de raisins de table »

seront établis par la commission prévue à l'article 95 du code du
vin, complétée par deux représentante de l'institut national des
appellations d'origine agricole.

La commission définira les conditions techniques devant être
réalisées pour donner lieu à classement en « vergers de raisins de
table » et délimitation d'aires de production, en s'inspirant des
critères suivants:

La spécialisation de la culture par terroirs- nettement déterminés;
La qualité de a production répondant à des pratiques locales,

constantes et loyales, caractérisant une origine agricole bien
définie ;

Les particularités de la technique de culture en matière, notam
ment, de choix de cépages rigoureusement sélectionnés et de situa
tion des vignobles.

Le classement prévu ci-dessus fera l'objet d'un arrêté du ministre
de l'agriculture.

Art. 3. — Toute plantation de raisins de table sur de nouvelles
surfaces doit bénéficier d'une autorisation préalable de la commis-
sioin susvisée, qui devra s'assurer que les conditions prévues à
l'article 2 ci-dessus sont respectées ou peuvent être réalisées.

Art. i. — La totalité de la production de ces « vergers de raisins
de table » sera livrée à la consommation comme" fruits et na
pourra en aucun cas être mise à la cuve pour être vinifiée.

Art. 5. — Toute infraction aux dispositions de la présente loi
est constatée et poursuivie comme en matière de contributions
indirectes par les employés des contributions indirectes, ou par les
agents chargés de la répression des fraudes.

Elle est punie correctionnellement d'une amende de 12.000 à
50.000 F avec affichage du jugement.

En cas de récidive)" elle est punie de la même peine ainsi que
d'une peine de huit jours à un mois d'emprisonnement; en outre,
l'arrachage des plantations pourra être ordonné.

ANNEXE W 546

(Session de 1951. — Séance du 11 aoit 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à venir en aide aux agriculteurs du département des Pyrénées-
Orientales, victimes d'orages de grêle ayant détruit ou compromis
gravement leurs récoltes et à exonérer les viticulteurs sinistrés
des obligations de blocage et de distillation pour les années 1950
et 1951, présentée par M. Grégory, sénateur. — (Renvoyée à la
commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les 7 avril, 7, 8 et 31 mai 1951 et le 15 juillet
1951, de violents orages de grêle prenant parfois l'ampleur de véri
tables cyclones se sont abattus sur certaines régions du départe
ment des Pyrénées-Orientales.

Les orages des 7 avril et 7 et 8 mai 1951 ont ravagé plus particu
lièrement les communes de Bélesta. Corneilla-de-la-llivière, Millas,
Saint-Feliu-d' Avall, Baixas, Planèzes, Cassagnes, Latour-de-France,
Pezilia-de-la-Rivière, Viileneuve-de-la-Rivière, Thuir, Céret, Maureillas,
Arles-sur-Tech, le Perthus et Taulis.

Il résulte des constatations effectuées par la direction des services
agricoles que les dégâts atteignent 100 p. 100 dans diverses com
munes et concernent la totalité des terres cultivées.

Plus de 5.800 hectares plantés principalement en vignes ont été
ravagés.

L'orage du 31 mai a atteint notamment les communes de Cara
many, le Boulou, Revues. Salses, Tautavel et certains territoires des
cantons de Saillagouse, d'Arles-sur-Tech, de Thuir, de Prades et de.
Perpignan.

Les dégâts varient entre 40 et 100 p. 100.
Enfin, les orages de grêle du 15 juillet ont ruiné les récoltes sur

les communes d'Ansignan, de Sainl-Paul-de-Fenouillel, Saint-Arnac,
Saint-Martin, Caramany, le Vivier, Fosse, Fenouillet, Prats-de-Sour 
nia, Rivesaltes.

La commune de Calce a été une fois de plus sinistrée.
700 hectares de terres ont fait présentement l'objet de constata

tions de dégâts pour lesquelles des dommages variant entre 25 et
95 p. 100 ont été relevés.

Certaines communes sinistrées de? cantons de Saint-Paul-dw
Fenouillet, Latour-de-France et Rivesaltes notamment le sont pour
la troisième, la quatrième et même la cinquième fois depuis cinq
ans.

Il n'est pas possible de laisser ces populations méritantes sur
lesquelles semble s'acharner un destin tragique «ans aide dans le
malheur, le désarroi et la ruine totale.

C'est pourquoi je demande au Conseil de la République d'adopter
la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement h venir el
aide aux agriculteurs du département des Pwénées-Orien tales, vic
times des orages de grêle des 7 avril, 7, 8, 3i mai et 15 juillet 1*51
et à prendre toutes disposilions utiles pour exonérer les viticulteurs
sinistrés des charges du blocage et de la distillation pour les années
1950 et 1951.
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ANNEXE N° 547

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
V. à venir en «de aux populations du l'Ailier, victimes des récents
' orages, présentée par MM. Auberger, Southon et les membres du

{ graii|ie socialiste et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la cou
mission de l'agriculture.)

, EXPOSÉ DES MOTIFS

' Me?d.mes, me*s!eur*. un orage de arele d'une violence rarement
ftfgalée s'est abattu ie l.! juillet dernier sur de nombreuses communes
Vu d parlement de l'Allier.
i' fne véritable tornade, s'engageant par la vallée de la Sioule, a
ravagé la partie Nord tle la commune d'Ébreuil, la partie Sud de la
commune de Lalizolle, les communes de Viel, Sussat, Naves, Saint-
Boniiet de Roehel'iirt et Jenzat, arrachant les arbres et causant des
dégils aux immeubles. Des tirs paragrêles, évidemment insuffisants,

(furent effectuas dont les .résultats paraissent avoir été peu efficaces,
et ne pouvaient être autres, vu la masse formidable de nuages qui
provoquait une <liemi-obscurii<5 à seize heures.

j En raison de leur importance, le montant des dégâts n'a pu être
tliill'é.

i II importe cependant que le Gouvernement vienne en aide à c«*5
fonu'iUons éprouvées qui, pour la plupart, ne récolteront de blé
iipsar leiw nourriture, ni pour leurs semences, ni de paille pour
jeiir bétail.

Pcir toutes ces ra'sons, nons vous demandons de bien vouloir
jiioMer la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

J.e Conseil de la République invite le Gouvernement:
1° A accorder d'exiréme urgence un secours en nature aux sinistrés

jju dénariement de l'Allier;
À accorder des exonérations d'impôts très sensibles aux sinis

tré- ;
3° V organiser efficacement la lutte contre la grêle avec Jn maté

riel puissant et moderne.

ANNEXE N° 54 8

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant A inviter le Gouvernement
à indemniser les victimes de l'orage de grêle du 30 juillet 1951
dans le canton d Audruicq (Pas-de-Calais), présentée par
JIM Gabriel Tellier et Jules Pouget, sénateurs. — (Renvoyée à
la commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans la nuit du 30 au 31 juillet 1951,
un orage de grêle a causé d'importants dégAts dans les récoltes du
canton d'Audruicq (Pas-de-Calais) .

Cette partie du département étant une région de grosse produc
tion, les dégâts s'élèvent à des sommes considérables. 11 en résulte
|donc pour les cultivateurs sinistrés des pertes très importantes,
lée qui est d'autant plus préjudiciable que ce canton a déjà été
'sinistré durant la dernière guerre.

1 II convient que le Gouvernement apporte son aide à ces popu
lations sinistrées.

| En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de résolution suivante;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à accorder
lune aide efficace aux sinistrés du canton d'Audruicq (Pas-de-Calais)
dont les récoltes ont été compromises ou anéanties à. la suite de

\ V or a ge de grô'.e de la nuit du 30 au 31 juillet 1951,

ANNEXE N° 549

(Cession de 1951. — te ance du il août 19ai.)

PROPOSITION DE LOI tendant à établir une concordance universi
taire entre les diplômes délivrés par les grandes écoles du Gou
vernement général de l'Afrique occidentale française et les
diplômes délivrés dans la métropole, présentée par MM. Mamadou

'■ il ludje, Amadou Doucouré et les membres du groupe socialiste {
et apparentés, sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée
nationale conformément à l'article 14 de la Constitution (1).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, pour la formation de ses cadres adminis
tratifs locaux, Je gouvernement général de l'Afrique occidentale
^française a depuis longtemps créé de grandes écoles spécialisées:

écoles normales de William-Ponty, Frédéric-Assomption et Dabou,
écoles africaines de médecine et de pharmacie, école vétérinaire et
école technique supérieure.

tes anciens élèves servent dans l'administration locale en qua
lité d'instituteurs, de médecins, de pharmaciens, de vétérinaires,
do sommants des travaux pub.ics, de commis des postes, télé
graphes et téléphones, et de la radio, elc.

Ils remplissernem dans ces divers emplois le même rôle et parti
cipent aux mêmes travaux que leurs collègues métropolitains.

L'expérience démontre quotidiennement que dans l'exécution des
tâch p s qui leur sont confiées ils ne leur sont en rien inférieurs.

Fn outre, dans la presque totalité des écoles régionales de la
fédération, des cours de moniteurs, des dispensaires, des circons
criptions d'élevage et de bergeries modèles, etc., les postes impor
tants des services administratifs et financiers sont tenus par d'an
ciens élèves desdites écoles, lesquels, en l'absence de toute concor
dance des diplômes en leur possession ne peuvent, malgré leur
valeur reconnue, leurs connaissances professionnelles établies,
concourir avec leurs collègues métropolitains dans les compétitions
imposées pour les améliorations normales de carrière.

Il parait donc opportun qu'il soit, sans délai, remédié à cet état
de choses, dont l'inég.lié par trop ■ choquante ne saurait plus se
justifier que dans la survivance de conceptions et de méthodes
d'une époque pour le moins périmée, ce qui ne manquerait pas à
plus ou moins brève échéance, de se " traduire en définitive par
des revendications génératrices de conflits.

Li France, généreuse, a solennellement affirmé dans sa Consti
tution l'égalité des droits et des devoirs pour tous les citoyens de
l'Union française, ce qui. par voie de conséquence, oflre à chacun la
possibilité d'accéder à tous les emplois, sous la seule réserve de
sa valeur et de ses mérites.

Or, la proposition de loi que nous vous soumettons est de celles
qui ton* passer les déclarations de principe dans le domaine de la
réalité des faits, et c'est pourquoi nous vous demandons d'adopter
le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

Art 1er . — Une concordance sera obligatoirement établie entre
les diplômes délivrés par les grandes écoles du gouvernement géné
ral de l'Afrique occidentale " française et les diplômes universi
taires métropolitains.

Art. 2. — Le ministre de la France d'outre-mer et le ministre
de l'éducation nationale fixeront par décret la composition de la
commission chargée de procéder à l'élaboration du tableau d'équi
valence.

ANNEXE N ° 5 5 0

(Session de .1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à rendre obligatoire la fréquentation
des établissements scolaires dans tous les territoire d'outre-mer

de la République française, présentée par MfC. Amadou Doucouré,
•Mamadou .M'Bodje et les membres du groupe socialiste et appa
rentés, sénateurs, et transmise au bureau de l'assemblée natio
nale, conformément à l'article 14 de la Constitution (1).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, tous les projets de plan d'équipement et de
mise en valeur de nos territoires d'outre-mer réservent une large
place à ,l'enseignement à tous les degrés par la construction d'écolM
ordinaires, professionnelles et techniques.

On ne peut que se réjouir de cette préoccupation exprimée par le
législateur aussi bien que par les responsables- des services adaiinis-
tralifs intéressés. Mais tous- ces efforts sont voués à un échec cer
tain, si l'on ne prend dès à présent les mesures nécessaires tendant
à assurer aux établissements scolaires actuels et a ceux encore en
projet la clientèle qu'ils doivent normalement recevoir.

Or, nous assistons actuellement à une désertion systématique et
généralisée de nos écoles africaines.

C'est un fait à l'appui duquel on peut citer hélas de trop nom
breux exemples, Au Soudan, en particulier, des c'ases comptant une
moyenne de 70 élèves n'en ont plus qu'une dizaine

Dans l'ensemble, on peut atlirmer que dans la plupart des terri
toires de la France d'outre-mer, et particulièrement de l'Afrique occi
dentale t-ançaise, le nombre des écoliers dans les villages de brousse
a diminué dans la proportion de 50 p. 100 sur la moyenne des cinq
dernières années.

Les clauses de cette désaffection sont multiples.
D'abord, la limitation des débouchés en fin de scolarité.
Au début, les besoins exprimés par l'administration et le com

merce absorbaient sans difficultés la majorité des promotions annuel
les, ce qui ne manqua pas de provoquer un indéniable engouement
en faveur de l'enseignement primaire. Mais cette situation s'est
trouvée modifiée assez rapidement, le nombre des postulants aug*
mentant dans des proportions de beaucoup supérieures aux disponi
bilités d'utilisation.

De ce fait, un assez grand nombre de jeunes ce trouvaient, en fin
de compte, obligés de retourner, faute d'emploi, dans leur milieu ori
ginel. Dans ces conditions, les familles antérieurement séduites par

Mi Celte proposition de loi, transmise à l Assemblée nationale au
icours de la première législature, et devenue caduque par suite du
renouvellement de l'Assemblée, et ;Lé reprise par ses auteurs*

(1) Cette proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale au
cours de la première législature, et devenue caduque par suite du.

. renouvellement de l'Assemblée, a été reprise par ses auteurs.
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faboutissement d'une situation enviable ont, par un reflexe sim
pliste mais compréhensible — cet avantage disparaissant — dédaigné
les profits moraux et sociaux de la culture en soi, pour ceux, immé
diats, résultant de l'utili-îalioii de leurs tnîants dans les diverses
activités familiales.

Ensuite, il faut bien le dire, cette indifférence s'est trouvée bien
des fois a22ra v ée par une interprétation autant erronée qu'abusive de
la notion de celte liberté que la Constitution de la République fran
çaise vient de proclamer et d'instituer dans l'ensemble des territoires
Je l'Union française.

En effet, de nombreux chefs de famille ignorants et malheureuse
ment trompés par des démagogues ont cru qu'au nom de la « liberté »
ils avaient le droit d'empêclier leurs entants, désireux cependant de
('instruire, de fréquenter l'école.

Si des mesures immédiates n'intervenaient pas. des conséquences
graves s'ensuivraient : les possibilités d'évolution des populations
3'oulre-mer seraient compromises, leur majorité politique retardée.

La diffusion dans les masses de l'inst-uction permettra h des hom
mes ignorants de devenir de vrais cilovens. C'est la condition même
de 'existence réelle de la grande république démocratique que nous
voulons foncier dans les cœurs et dans les esprits après l'avoir créée
dans les textes. Le ciment de l'I'nion française, c'est l'instruction
publique.

Il convient donc d'user de tons les moyens de persiins'on et même
de la contrainte pour que l'assiduité dans la fréquentation des écoles
devienne pour tous une obligation.

La France elle-même, soucieuse de donner à tous ses enfants des
chances éga'es, n'a pas hésité à instituer cette contrainte par sa loi
du 28 mars 1382 modifiée par les lois des 9 et 11 août 11*36, prévoyant
même des dispositions coercitives à l'encontre des parents qui essaie
raient de se soustraire à ces obligations essentielles.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de
Jô: ci-après:

PROPOSITION DE LOI

'Art. 1er . — La fréquentation des établissements scolaires est ren
due obligatoire dans les territoires d'outre-mer de la République
française.

Art. 2. — Les sanctions à prendre pour les infractions aux dispo
sitions de la présente loi et leurs modalités d'application seront fixées
par décret.

ANNEXE N 551

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)'

PROPOSITION DE LOI tendant à incorporer dans l'armée coloniale,
en qualité de pionniers du génie, les appelés de la deuxième por
tion du contingent en Afrique occidentale française, présentée par
MM. Amadou Doucouré, Mamadou M'Bodje et les membres du
groupe socialiste et apparentés, sénateurs et transmise au bureau
de l'Assemblée nationale conformément à l'article li de la Cons
titution .(1).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le service militaire a été rendu obligatoire
en Afrique occidentale française par le décret du 30 juillet 1919.

Le nombre de jeunes gens revisés étant de beaucoup supérieur
au besoin de l'armée, il avait été prévu qui: l'excédent du contingent
non incorporé rejoignait ses foyers où il demeurait pendant trois
ans à la disposition de l'autorité militaire. Quand les nécessités
de mise en valeur du territoire exigèrent l'utilisation d'un grand
nombre de travailleurs civils, l'autorité militaire mit à la disposi
tion de l'administration civile ces recensés non incorporés pour pal
lier les difficultés de recrutement de main-d'œuvre.

Si, dans le principe, cette mesure semble se justlîier par ses résul
tats profitant uniquement à la collectivité, puisqu'il s'agit, en défini
tive, d'exécuter de grands travaux d'intérêt public, ii n'en demeure
pas moins qu'elle est dans ses applications entachée d'iniquité, car
élie ne frappe qu'une minorité de citoyens En fait, on peut bien le
dire, c'est une formule typique de travail forcé et une manière légale
de procurer à vil prix à l'administration lej manœuvres qu'elle n'était
pas assurée de trouver sur le marché du travail.

Cette situation ne va pas sans de graves inconvénients. Les inté
ressés, qui ne sont pas militaires, sont tout de même astreints à des
obligations et a des disciplines militaires. lis ne peuvent, de ce fait,
bénéficier des droits et avantages syndicaux. Par exemple, l'abandon
du chantier oevient une désertion avec toutes ses conséquences. Par
contre, aucun droit à des avantages de carrière, le temps passé dans
ces formations de travailleurs né donnant pas ouverture a un droit
de pension, d'où un mécontentement général et des doléances sans
cesse renouvelées.

li ne s'agit pas, bien sûr, de priver le pays des moyens de sa mise
en valeur, mais de consentir à ceux qui s'y consacrent une égalité
de traitement avec ceux dont les activités sont plus exclusivement
d'ordre militaire.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de
>oi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les effectifs de la deuxième portion du contin
gent appelés pour l'exécution de travaux d'intérêt général seront
incorporés dans l'armée coloniale en qualité de pionniers du génie
et utilisés comme tels.

ANNEXE N° 552

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à accorder le bénéfice de l'amnistie*
1« aux anciens combattants et anciens résistants de la guerre
1939-15; 2° aux travailleurs condamnés pour faits de grève; 3° h
certaines catégories de délinquants primaires, présentée par-
M. Jacques Debu-Bridel, sénateur, et transmise au bureau de l'As-,
semblée nationale- conformément à l'article li de la Constitu*
tion (1), j

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il est l'heure actuelle toujours question!
d'apaisement et de pird.m. Cette campagne pour rii?lulgi!ii.:e et.
l'oubli tend piesque uniquement à réintégrer dans la communauté
nationale ceux qui, durant l'occupation, faillirent à leurs di-uiirs de
Français. Campagne qui, manifestement, n'est pas I ni jours chsin-
téressée et vise souvent à la réhabilitation pure et simple de la col- 1
Jaboration et de la politique de Vichy.

Il serait trop simple de diviser les « collaborateurs » en deux
catégories nettement tranchées: une poignée de traîtres et de dénon
ciateurs d'un côté, une majorité de braves gens trompés de l'autre.'
Il existe, en effet, toute une catégorie intermédiaire de Français
qui spéculèrent sur la défaite pour en tirer profit. Dans tous les
milieux, il y eut l'équivalent du commerçant qui otlirna « mau
spricht deutseh » sur sa boutique pour s'enrichir avec l'ennemi.

Nous ne pouvons tenir pour irresponsables ceux qui rédigèrent ler
lois raciales, stigmatisèrent les « terroristes », passèrent en revue .
les légionnaires de la L. V. F., usèrent des circonstances pour s'empa
rer de postes et de prébendes, allèrent rendre visite à Goebbels, etc,

Si nous pensons qu'il est nécessaire et équitable de j ardonner aux
exécutants désintéressés et irresponsables de celte politique, nout
pensons également qu'une mesure de clémence réservée aux seuls
collaborateurs aurait un effet de profonde démoralisation dans le
pays. i

Préalablement \ toute nouvelle amnistie de o-t ordre, c'est en
faveur de ceux qui furent de bons patriotes, même s ils ont failli par
ailleurs, que la nation doit faire preuve de magnanimité au londe-
main des élections générales. Et de justice, car, quelles qu'aient pu
être leurs fautes, tous les combattants et résistants ont acquis des
titres à la reconnaissance du pays. I

Le bref débat qui s'est déroulé devant l'Assemblée nationale le
19 juillet 1919 (2« séance) a douloureusement mis en lumière à quel
point l'esprit et la lettre de l'ordonnance du 6 juillet li'/3 sont
aujourd'hui méconnus. Les avertissements concordants d'hommes
politiques de nuances aussi opposées que MM. Albert Forcinal,
Albert Lécrhain-Servez, Alfred Malleret-Joinville, le président Louis
Marin, Emmanuel d Astier de la Vigerie, Pierre-Henri 'Teitgen,
Minjoz, etc., prouvent trop la gravité du mal qu'ils dénoncèrent. La
légitimité de la Résistance et de l'insurrection nationale dont est
directement issue la Quatrième République est, par la même, mise
en cause.

Comme le disait un de ces éminents parlementaires. « Il faut
éviter de décourager et de mécontenter ceux qui se sont lien
conduits aux moments les plus graves où il s'agissait de défendre
la patrie ».

A cet effet, la première disposition de la présente proposition •Je
loi a pour effet l'amnistie complète et la cessation immédiate da
toutes les poursuites qu'une application simple et humaine de
l'ordonnance du 6 juillet 1913 auraient dû couvrir ipso fuclo.

Nous pensons que, dans le même but d'apaisement, il est indis
pensable de faire remise de leurs peines h toute une catégorie de
délinquants primaires décorés pour faits de guefre 19;:9i5 ou pont
faits de résistance, ainsi que d'étendre jusqu'à la promulgali on de
la présente loi les effets de l'article 10 de la loi du 10 aciH 1 917.

Il semblerait également équitable de faire bénéficier les fonction
naires rentrant dans les catégories visées au paragraphe précédent
(ainsi que ceux ayant obtenu le bénéfice de la loi "du 1O août 1917),
de la réintégration d.; plein droit dans leur administration d'origine.

Enfin, avant de réintégrer dans la vie publique des hommes qui
ont plus ou moins failli à leurs obligations vis-à-vis de la nation, il
importe évidemment cie rendre tous leurs droits politiques ou^
citoyens décorés pour faits de guerre ou de résistai, ce. Iln cas de
faillite non frauduleuse ou de liquidation judiciaire, ceux-ci seront
réhabilités de plein droit. (Rappelons qu'une d'sposii ion analogue
avait été prise en faveur des anciens combaltmts de 1911-18 par
la loi du 16 mars 1919).

Il est bien évident que ces diverses dispositions s'appliqucronj
de plein droit aux déposés politiques. ■

Toujours dans le même but d'apaisement, mus croyons qu'il est
indispensable de faire bénéficier d'une amnistie pleine e t entière les
ouvriers condamnés lors des dernières grèves.

Rappelons qu'un projet de résolution en ce sens avait été déposé
en novemore 1M8 par ur certain nombre de nos ejltè-ues du groupe
A. D. R. (no 11-87, année 1918) et rapporté sous le n° G 1 1 par M. Rey
nouard. Nous ne saurions oublier en effet le rôle décisif joué par la
classe ouvrière dans la lutte clandestine qui permettait a François
Mauriac d'écrire dans « Le Cahier Noir » (Éditions de Minuit,
août 1913) : « seule la classe ouvrière dans sa masse aura été lidèla
à la France profanée ».

(1) Cette proposition de loi, transmise à l'AssemûMe nationale au
«ours de la première législature, et devenue caduque par suite du
renouvellement de. l'Assemblée, a été reprise par ses auteurs,

(1) Cette proposition de loi. transmise A l'Assemblée nationale au
cours de la pi ornière législature et devenue caduque par suite du
rencuvellement de l'Asseiiuoée, a élé reprise par son auteur.
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' Nous ne saurions confondre sa cause avec celle de ceilains
meneurs qui entraînèrent de Dons citoyens à des actes réprében-
sibles certes, mais sans commune mesure avec les faits de colla
boration.

Émin, puisqu'il est nécessaire au bieii public d'étendre l'oubli au
plus grave de tous les manquements: celui .contre la mlion, il

•garait juste d'élargir le champ d'application prévu par* les arti
cles 13 et 14 de la loi du 16 août 1917, tant en ce qui concerne le
taux des peines que la date à laquelle fut commis le délit.

Ces mesures de clémence seront augmentées en ce qui concerno
lesi prisonniers de guerre par respect de ce principe fondamental

•que la nation doit tenir compte à chacun de. ce qu'il a soutlert peur
élie.

Ces mesures prises, mais alors seulement, nous pensons qu'il sera
temps d'envisager les modalités d'une amnistie plus généreuse à

.'ceux qui faillirent, sans crime, à leur devoir national.
i' C'est pourquoi, mesdames a» messieurs, nous vous demandons
4'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — Sont amnistiés de plein droit tous actes visés A l'arti
cle premier de l'ordonnance du 6 juillet 1913 et tous actes commis
par toute personne rémiiieiemcnt affiliée à un réseau, mouvement
on organisme de résistance à la data du 0 juin 19i'r, sans qu'il y

lice d'apprécier l'intention qui présida à ces actes.
Art 2. — Toute p ui suite engagée pour les cas prévus h l'arti

cle premier de la vrestnle proposition sera suspendue Sont éven
tuellement réservés lis droits de la partie civile.
*' Art. 3. — Amnistie pleine et entière ast accordée à tous les délin
quants primaires, décorés pour - faits de guerre 1939-45 ou pour faits
d; résistance, pour tous les délits commis antérieurement i la
promulgation de la présente loi. et sans exception pour les délits
commerciaux, économiques ou financiers, les droits des tiers étant
expressément réservés.

Art. i. — Amnislie pleine et entière est accordée dans les condi
tions prévues h l'article 3, aux personnes ayant appartenu à la date
du 6 juin 1911 à une formation de résistance, telle qu'elle a été
définie par la loi du 15 mai 195G.

Art. 5. — Les fonctionnaires bénéficiaires des -Iispositions des pré-
céuents articles sont réintégrés de plein droit dans leur adminislra-
tion d'origine. In décret réglera leurs conditions de reclassement,
compte tenu de leur rôle dans la résistance.

Art. 6. — Les liquidés judiciaires et faillis non frauduleux, décorés
" pour faits de gueire ou dc résistance, sont réhabilitas de plein droit,
sauf cas de récidive.

Art. 7. — Amnltie pleine et entière est accordée frtout délinquant
primaire condamné pour fait de grève on pour infraclion à la loi
sur les attroupements. L'amnistie est également accordée dans les
mêmes conditions à tout récidiviste condamné à une peine
lï'ex.-édant pas 6 mais de prison.

Art. 8. — Sont amnistiés tous les délits commis antérieurement

à la date de promulgation de la présente loi et qui seront ou sont
p ■ i . * •* :

a) De peines d'emprisonnement intérieures ou égales ii six mois
el d'une amende intérieure ou égale à 12.000 francs ou de l'une de
ces deux peines seulement;

b) De peines d'emprisonnement in'érieures ou éga'es à 1 an
avec application de la loi du 26 mars 1891 et d'une amende inférieure
ou égale à 12.000 francs ou de l'une de ces deux peines seulement;

c) De peines d'amendes inférieures ou égales à cinquante mille
francs.

Art. 9. — En ce qui concerne les prisonniers de guerr". les dispo
sitions du paragraphe a) de l'article précédent sont portées à 1 an
et 50.000O francs d'amende.

Art: 10. — En ce qui con:erne les délits économiques et fiscaux,
les maxima sont portés à 1 an de prison et 200.000 francs d'amende,
ou une amende seule de 500.000 francs;

Art. ll. — Les dispositions des articles 1 à 5 inclus s'appliquent
de plein droit aux déportés politiques.

ANNEXE N° 553

. (Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre; dans le plus bref délai, des mesures afin que les livrai
sons de charbon et de coke aux chantiers de la région parisienne
soient faites en temps u ti te pour éviter toute pénurie au cours
de l'hiver, présentée ipar MM. Jacques Debù-Bridel, Henry Torrès,
Jacques-Destrées, Bertaud et Mme Marcelle Devaud, sénateurs. —
(Renvoyée à la commission de la production industrielle.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il résulte, et des renseignements fournis
par l'ensemble des organisations professionnelles (comité inter
syndical du commerce des combustibles), et de ceux des services
officiels, que la campagne charbonnière en vue du ravitaillement de
Paris en combustibles, pour l'hiver proenain, a commencé prati
quement sans aucun stock, alors que l'an dernier il existait fin
juillet un stock de plus de 500 milles tonnes dans la région pari
sienne.

En outre, la production de coke des usines parisiennes réservée,
jusqu'ici, à la consommation régionale est expédiée, cette année,

à l'industrie sidérurgique. II en résulte un déficit pour la région
parisienne évalué à 260.000 tonnes.

Si des mesures immédiates ne sont pas prises, les habitants
Paris et de la banlieue risquent d'être exposés cet hiver à une crise
dont les conséquences sociales seraient des plus graves.

A cet effet, nous déposons la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre,
dans le plus bref délai, toutes mesures afin que les livraisons do
charbons et de coke aux chantiers de la région parisienne soient
faites en temps utile pour éviter toute pénurie au cours de l'hiver.

ANNEXE N° 5 5 4

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à accorder une aide aux victimes des tornades et orages de grêle
qui ont ravagé le département de Meurthe-et-Moselle, présentée
par MM. Robert Gravier, Lionel-Pélerin et Mathieu, sénateurs. >—
(Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, un nouveau désastre vient de s'abattre sur
le département de Meurthe-et-Moselle. De véritables tornades suivies
d'orages de grêle ont causé pour plusieurs millions de dégâts.

Des champs entiers ont été rasés alors que des grêlons de; la
grosseur d'un œuf de pigeon détruisaient en quelques minutes ver
gers, champs, habitations. C'est par miracle qu'aucun accident de
personne n'a été à déplorer.

Les habitants de ces régions ont vu ainsi, les larmes aux yeux,
disparaître le fruit de leur travail. Certains ont déjà été frappés de,
nombreuses fois en quelques années.

C'est pourquoi nous demandons au Conseil de la République de
voter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à ouvrir un
crédit en faveur des victimes des orages de grêle qui ont dévasté
pendant les mois de juillet et août diverses régions du département
de Meurthe-et-Moselle. 1

ANNEXE N° 555

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant \ promouvoir certains aménagements
au bénéfice des retraites mutualistes servies par les caisses auto-i
nomes d'anciens combattants, présentée par M. Boisrond, sénateur,
et transmise au bureau de l'Assemblée nationale conformément
à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs l'une des inégalités les plus choquantes qui;
caractérisent fa péréquation -des retraites mutualistes d'anciens)
combattants a été récemment supprimée. '!

Jusqu'au 31 décembre 1950, en effet, les anciens combattants qu|
avaient 'cotisé auprès des caisses autonomes mutualistes créées, avec
l'agrément et meme l'encouragement de l'État, dès après la guerre
de 1911, voyaient l'Age de jouissance de la revalorisation, instituée
par la loi du 4 mai 1916, maintenu pour eux à soixante-cinq (soixante
ans en cas d'invalidité totale) alors que la loi du 2 août 1919 avait
abaissé cet âge à cinquante-quatre ans (cinquante en cas d'invalidité
totale), en ce qui concernait les rentes viagères constituées par les
compagnies d'assurances et par la caisse nationale d'assurance su*
la vie. ]

Le bénéfice de cette revalorisation était en outre refusé aux
anciens combattants titulaires de rentes inférieures à 501 F alor^i
qu'il était acquis quel que soit le montant de la rente aux rentier»!
des compagnies d'assurances et de la Caisse nationale des retraites!
pour la vieillesse (C. N R. V.).

La loi du 24 mai 1951 ayant spécifié, dans son article 8, que leï
dispositions de la loi n° 43-777 du 4 mai 1918 étaient étendues, k
partir du 1er janvier 1951, aux mutualistes n'ayant pas la qualité
d'anciens combattants, poursuit ainsi: j

« Pour être admis à bénéficier des majorations, les titulaires da,
ces rentes, quel qu'en soit le montant, doivent remplir les conditions 1
fixées par l'article 2 de la loi n« 49-1098 du 2 août 19S9. Il en es{
do même à partir du 1 er janvier 1951, pour les mutualistes ancien^
combattants bénéficiaires de la loi n» 48-957 du 9 juin 1918. » j

Cette disposition établit donc la parité entre les rentiers des caisses
autonomes mutualistes d'anciens combattants et les rentiers de
l'Iitat et des compagnies d'assurances, en ce qui concerne les con-'
ditions auxquelles les intéressés doivent satisfaire pour bénéficier
des mesures de revalorisation.
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Il subsiste cependant une anomalie dont les anciens combattants
sont injustement victimes et pour la suppression de laquelle votre
commission de la justice s'est déjà prononcée favorablement au
moment de la discussion de la loi du 21 mai 1951.

On sait, en eltet, que la rente servie aux anciens combattants par
l'intermédiaire des caisses autonomes mutualistes est fondée, d'une
part, sur les versements des mutualistes, d'autre part, sur une sub
vention de l'État, égale, d'après la loi de 1923, au quart des. « sommes
provenant des ressources sociales affectées au cours de l'année pré
cédente à la constitution des retraites des membres participants ».

Remplacée depuis 1926 par une majoration équivalent? de la
rente, cette subvention a été, en outre, réduite de moitié pour les
adhérents inscrits postérieurement au 31 décembre 1928.

Au contraire, les rentes constituées au profit des rentiers de l'État
et des compagnies d'assurances sont fondées uniquement sur le
montant des primes ou des cotisations.

Or, la revalorisation adoptée par la législation applicable aux
anciens combattants porte uniquement sur la partie de la retraite
assise sur les cotisations, à l'exclusion de la partie résultant de la
participation de l'État. Il en résulte que celte participation n'est
plus proportionnelle à la rente dans les conditions qu'avait fixées le
législateur de 192l.

Dès l'instant que l'on a reconnu la nécessité de revaloriser une
retraite dont le montant constitue pour la plupart des anciens com
battants un moyen d'existence indispensable, comment peut-on ■
admettre que la part de cette retraite que l'État s'est lui-même
engagé à prendre en charge soit soustraite à la revalorisation t

Il serait également juste que la retraite mutualiste des anciens
combattants n'entre pas en ligne de compte pour le calcul de la
surtaxe progressive, étant donné qu'on exige d'eux qu'ils ne soient
pas .assujettis à celte surtaxe pour pouvoir bénéficier de la revalori
sation de leur retraite.

'Enfin, les droits de mutation ne devraient-ils pas, en cas de décès
du mutualiste, être supprimes sur le capital réservé au profit de la
veuve ou des entants ?

C'est dans l'intention de redresser ces injustices que nous vous
demandons, mesdames, messieurs, d'adopter la proposition de loi
suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — L'article 6 de la loi n° 51-695 du 2i mai 1951 est com
plété comme suit:

« Les compléments de rentes résultant de l'application de la loi
du 4 août 1923 et de celles qui l'ont modifiées entrent en compte,
à partir du 1er janvier l951, pour le calcul des majorations visées au
présent article. »

Art. 2. — L'article !56 du code général des impôts est complété
de la manière suivante:

« Sont également exonérées de la surtaxe progressive les
retraites servies aux anciens combattants fans le cadre de la loi du
4 août 1923. »

Art. 3. — L'article 1213 du code général des impôts est complété
ainsi qu'il suit:

« Est également exempté, des droits de mutation par décès le
capital réservé au profit de la veuve ou des enfants de l'ancien
combattant ayant cotisé en application de la loi du 4 août 1923 et
les lois ultérieures. »

ANNEXE N°55 6

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1ft5I.)

PROPOSITIOiN DE LOI posant modifications aux articles 592 et 593 du
code de procédure civile, présentée par M. Jacques Debu-Bridel,
sénateur et transmise au bureau de l'Assemblée nationale confor
mément à l'article 14 de la Constitution "(1).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 592 du code de procédure civile,
titre huitième, des saisies-exécutions, énumère certains objets qui
no peuvent taire la base d'une saisie-exécution et la limite pécu
niaire maxima dans laquelle joue celle exonération.

Déjà la loi du 13 avril lt»32 avait modifié ces maxima pour les
mettre en harmonie avec la valeur de la monnaie à l'époque.

Depuis 1932, le franc a perdu une valeur considérable, qui, d'après
les indications les plus optimistes, le rend au maximum égal à
1/103 du -franc de celle époque. Les mêmes raisons, qui ont fait
édicter la loi du 13 avril 1932, nous incitent à proposer la modifica
tion ci-dessous de cet article.

Il nous a paru normal également que les cbjets non saisissables
généralement ne subissent pas l'exception de l'article 593, qui 'vient
contredire l'article précédent et le rendre illusoire dans beaucoup
de cas particulièrement intéressants. C'est pourquoi nous avons
également proposé la suppression de la dernière disposition de cet
article relative aux loyers des locaux d'habitation personnelle du
débiteur.

En vue de ces motifs, nous vous demandons d'adopter la pro
position de loi ci-après portant certaines modifications aux arti
cles .592 et 593 du code de procédure civile:

. PROPOSITION DE LOI

Art. t*r . — L'article 592 du code de procédure civile est modiHf
comme suit:

TITRE HUITIÈME. — Des saisies-exéciUions.

a Art. 592. — Ne pourront être saisis:
« 1° Les objets que la loi déclare immeubles par destination;
« 2° Le coucher nécessaire des saisis, ceux de leurs enfants,

vivant avec eux, les habits dont les saisis sont vêtus et couverts,
tous les vêtements et lingeries de leurs enfants, deux paires de
draps, deux couvertures par lit, un vêlement de rechange et
linge' strictement nécessaire pour en pouvoir changer;

«3° Les livres relatifs à la 'profession du saisi jusqu'à la somma
de 100.000 F, à son choix;

« Le mobilier de bureau et au moins une machine à écrire ainsi
que les sièges nécessaires pour l'exercice de' la profession du saisi,,
et ce jusqu. rà concurrence de la somme de 500.00o F, à son choix. «il

1° (Ajouter in fine): « ...ainsi que tout instrument ou machine'
(machine à coudre, à couper, etc.) servant à l'usage de la profession;
artisan ale du saisi ». -

5», 6°, 7°, 8°, sans changement).
. Art. 2. — La dernière disposition de l'article 593 du code dit
procédure civile, ainsi conçue: « ...et loyers des lieux servant 4J
l'habitation personnelle du débiteur. » es! supprimée.

ANNEXE N° 557 .

(Session de 1961. — Séance du 11 août 1901.)

PROPOSITION DE LOI portant extension à toutes les condamnation*
civiles et commerciales de la disposition du décret-loi du 17 juin
1938 relative au recouvrement des droits d'enregistrement, pré- 1
sente par at. Jacques Debù-Bridel, sénateur et transmise au bureau,
de l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de la Cons
titution (1).

EXPOSÉ DES MOTIFS

v Mesdames, messieurs, le décret-loi du -17 Juin 1938 a décidé qu'en!
matière de divorce les droits d'enregistrement seraient recouvrés,
exclusivement de la manière suivante: le droit fixe contre la parti», ,
gagnante, le droit proportionnel contre la partie perdante au procès.

il est incontestable que la mesure prise empêche les personnel
de mauvaise loi de spéculer sur la difficulté et parïois l'impossi
bilité par le gagnant de pouvoir payer la totalité des frais d'enre-
gistrement de plus en ,plus lourds pour pouvoir exécuter le jugemen!
dont il est bénéficiaire. Ces difficultés peuvent permettre à de$
plaideurs peu scrupuleux d'avoir le temps de se rendre insolvables,
de telle sorte que, lorsque la partie gagnante parvient à payer les
droits et voudra exécuter le jugernent, elle ne touvera rien pour
ce faire et aura par contre augmenté sa créance du montant des
frais déboursés, qu'elle ne pourra davantage récupérer.

Ce qui valait en 19îS pour éviter des délais abusifs en matière
de divorce, vaut à l'heure actuelle, non seulement pour ce cas
particulier, mais pour tous les cas en matières civile et commer
ciale. Il est courant, actuellement, que des personnes, qui ont
trop de revenu, pour obtenir le bénéfice de l'assistance judiciaire,
n'en aient pas assez cependant pour payer en une seule fois les
droits d'enregistrement, parfois extrêmement lourds, aitérents au.
jugement qu'elles ont obtenu. L'exécution est reculée du délai
nécessaire pour acquitter ces droits. Parfois il leur faut y renoncer.

C'est un des aspects, et le plus révoltant, d'une justice trop
lente, trop procédurière et beaucoup trop chère.

En attendant la réforme de structure qui s'impose pour adapte#,
notre appareil judiciaire aux nécessités de la société du XX0 siècle,
il ne nous parait pas suffisant que toutes garanties soient données;
aux plaideurs devant les tribunaux mais aussi que toutes facilités
soient accordées à la partie gagnante pour exécuter sans délai, ni
diffkullé le jugement qu'elle aura obtenu.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de
loi dont la teneur suit;

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le décret-loi du 17 juin 19», en ce qui cori»
cerne la perception des droits d'enregisirement de tous Jugements
contenant une condamnation civile ou commerciale, est abrogé
et remplacé par les dispositions suivantes:

« Article unique. — En matière de jugements portant une condam
nation civile ou commerciale à des dommages-intérêts, indemnités
de toute nature, pensions alimentaires et autres, dissolution de
de société rentes viagères, mise en licitation d'immeubles ou
de fonds de commerce, ventes sur adjudication... que la condami

(1) cette proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale au
cours de la première législature et devenue caduque par suite du
renouvellement d'e l'Assemblée, a été reprise par son auteur.

(1) Cette proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale
au cours de la première législa ure, et devenue caduque par suite,
du renouvellement de l'Assemblée, a été reprise par son auteur.
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nation émane d'un tribunal civil, commercial ou répressif Jugeant
sut' la 'demande de la. partie civile, les droits d'enregistrement sont
dus par les personnes suivantes et le recouvrement n'en pourra être
poursuivi que contre la personne désignée exclusivement: le droit
fixe par le gagnant, les droits proportionnels par la partie perdante.

« Aussitôt qu'elle aura payé le droit fixe, la partie gagnante
pourra lever la grosse du jugement et poursuivre l'exécution de
celui-ci par toutes les voies de droit. »

ANNEXE N°5 5 S

(Session de 1951. — Séance du 11- août 1951.)

PROPOSITION DE LOI portant modification de la loi du 22 juillet
1S67, articles G et 9 (modification du taux d'échelonnement et de
la durée de la contrainte par coeps), présentée par M. Jacques-
liebù-Bridel, sénateur et transmise au bureau de l'Assemblée natio-

, . nale conformément à l'article 14 de la Constitution (1),

EXPOSÉ DES MOTIFS

■ ' Mesdames, messieurs, l'article 6 de la loi du 22 juillet 18G7,' loi
organique traitant de la contrainte par corps, autorise les parties
civiles à en user pour obtenir payement des dommages ou indem
nités qu'elles ont obtenues à rencontre de la partie reconnue cou
pable d'un délit ou d'un crime. Cet article est reproduit au code
de procédure civile au chapitre des exécutions forcées.

Il dispose que la partie qui en voudra faire usage devra demander
au procureur près le tribunal qui a prononcé la condamnation
l'autorisation de l'exercer; la partie sera autorisée à ce faire, mais
devra, au préalable, contresigner entre les mains du gardien-chef
de la maison d'arrêt la somme nécessaire à l'entretien pendant une
durée de trente jours, faute de quoi le débiteur sera remis en liberté
Immédiate.

Il nous a paru bon que, pour qu'il n'y ait pas d'ambiguïté et
qu'on ne puisse parler d'arbitraire, le taux actuel de la journée soit
déterminé par un texte législatif.

D'un autre côté, l'article 9 de la même loi fixe les durées minima
et maxima de la contrainte par corps d'après le montant des condam
nations; l'échelle que nous avons relevée au taux actuel dévalué du
franc risquerait d'amener très fréquemment la condamnation au
taux maximum le plus élevé; il y a donc lieu de reviser ces taux
et de les mettre en harmonie avec le coût actuel de l'existence,
tout en sauvegardant les mémes proportions que dans l'échelle que
nous trouvons au commentaire de cet article de loi en 1930.

A cette époque les taux étaient les suivants:
2 à 20 jours pour une condamnation jusqu'à 50 F;
20 à 40 jours pour une condamnation de 100 et 200 F;
2 à 4 mois pour une condamnation de 2u0 et 500 F;
4 à 8 mois pour une condamnation de 500 et 2.000 F;
1 à 2 ans pour une condamnation au-dessus de 2.000 F.
En matière de simple police de 2 à 5 jours.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de
loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. ler . — L'article 6 de la loi du 22 juillet 1867 est remplacé
par la disposition suivante en ce qui concerne la consignation pour
aliment:

« Art. 6. — Le particulier qui voudra user de la contrainte par
corps contre son débiteur devra, pour obtenir l'autorisation du. pro
cureur de la République compétent, justifier avoir consigné entre les
mains du gardien-chef de la maison d'arrêt où la contrainte doit
s'exécuter une provision égale à la somme nécessaire à l'entretien de
l'incarcéré pendant trente jours; nulle consignation ne peut être
laite pour une période moindre de trente jours; la provision doit
être renouvelée avant l'ouverture de chaque nouvelle période de
trente jours. — Le taux de la journée est fixé à 1.500 F à Paris,
1.230 F dans les villes de 100.000 âmes et plus, 1.000 F dans les
autres. »

Art. 2. — L'article 9 de la loi du 22 juillet 1867 est remplacé par
le texte suivant en ce qui concerne la durée de la contrainte par
corps :

« Art. 9. — La durée de la contrainte par corps est ainsi fixée:
« 1» En matière de simple police de 1 à 5 jours;
« 2° Pour les condamnations résultant d'un jugement correction

nel ou criminel:

« De 2 à 20 jours pour une condamnation jusqu'à 10.000 F;
« De 20 à 40 jours pour une condamnation de 10.000 F à 30.000 F;
« De 40 jours à 4 mois pour une condamnation de 30.000 F à

00.000 F;
« De 4 à 8 mois pour une condamnation de 60.000 F à 300.000 F;
« De 1 à 2 ans pour une condamnation au-dessus de 300.000 F. »

ANNEXE N' 559

(Session de 1951. — Séance du 11 août 195l.)

PROPOSITION DE LOI portant modification a la loi du 8 décent*
bre 1897 et à certains articles du code d'instruction criminelle,
présentée par M. Jacques Debu-Bridel, sénateur, et transmise au
bureau de l'Assemblée nationale conformément à 1 article 14
la Constitution (1).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames,, messieurs, la Déclaration des Droits de l'Homme et du
Citoyen d'août 1789 stipule en son article 9: « Tout homme étant
présumé innocent jusqu'à ce qu'il soit déclaré coupable, s'il est jugé
indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire'
pour s'assurer de sa personne, doit être sévèrement réprimée par
ia loi ».

C'était l'abolition de la torture physique. Mais l'instruction, depuis
la suppression t'u jury d'instruction, demeurant secrète, la contrainte
morale subsista; eite se présentait pour le prévenu souvent sous la
forme d'un emprisonnement de longue durée, au secret le plus
absolu, et de sa comparution ensuite, seul, sans appui ni conseil,
ignorant des motifs de son arrestation, devant le juge d'instruction.

Une loi du 8 décembre 1897 a mis fin (du moins c'était son but)'
\ rette torture morale, en donnant le droit au prévenu de ne
Tépondre au juge qu'en présence de son défenseur. Le prévenu
reçoit en prison la visite de son avocat, confère avec lui. L'avocat,
à qui le t'ossier doit être préalablement communiqué, a informé son
client des chefs d'accusation portés contre lui. Celui-ci peut dès lors
préparer sa défense, ce qu'une saine et vraie justice doit rechercher,

Cette loi paraît présenter certaines lacunes; elle n'a du reste pu
prévoir que Jà pratique conduirait à la tourner. Le juge d'instruction,
au moins dans les grands centres, est surchargé de travail; il nu
peut, seul, mener à bien toutes les instructions qu'on lui envoie.
Aussi la coutume s'est établie peu à peu pour ces magistrats da
déléguer une partie de leurs devoirs et droits aux auxiliaires légaux
qui composent la police judiciaire. Le rôle te celle-ci, tel que le
définit l'article 8 du code d'instruction criminelle, permettait celle
délégal ion. Elle est en effet chargée de la recherche des crimes, d'en
rassembler les preuves et d'en livrer les coupables.

Même en restant dans son rôle légal, la police judiciaire ne peut
remplir le rôle que lui dévolue le code qu'en faisant une préins-
tiruciion complète par interrogatoires, confrontations, etc. Or, dans
cette opération — beauté de la fiction légale — le prévenu n'est
qu'un « témoin surveillé », car la police judiciaire n'a pas le pouvoir
oe l'inculper. Il comparaît donc seul., et comme témoin ne peut que
comparaître seul. La torture morale, qu'a voulu supprimer la loi du
8 décembre 1897, subsiste donc, à l'encontre de la volonté certaine
du législateur.

Nos journaux étant libres de reproduire tous détails d'une affaire
judiciaire, n'ont pas manqué de nous faire savoir qu'outre la pri
vation d'un conseil éclairé, le témoin surveillé subit trop souvent
une torture physique réelle sous forme d'un interrogatoire continu
pendant douze, dix-huit ou vingt-quatre heures, sans repos (il reste
debout) ni sommeil ni nourriture. Pour tenir ce long interrogatoire,
plusieurs inspecteurs Ce la police judiciaire se relaient afin d'arriver
à la conclusion qu'ils désirent: un aveu du témoin surveillé. Il est
évident que devant cette torture d'un nouveau genre, coupable ou
non, le témoin surveillé à bout de forces, avouera afin de la faire
cesser.

Le législateur a le devoii de mettre fin à telles pratiques.

En outre, le pouvoir discrétionnaire du juge d'instruction de main
tenir en prison préventive doit être strictement limité comme il
t'est fait en Angleterre depuis le bill de l'habeas corpus, l'exemple
anglais ayant été suivi par presque toutes les nations démocratiques.;

Il est également une pratique déplorable de nos juridictions
répressives, qu'il convient de supprimer: le rappel des condamnations
antérieures. Elle met souvent le prévenu dans l'impossibilité de se
défendre; en tous cas elle influe sur l'importance de la peine qui
sanctionnera le nouveau délit, sans être d'aucune façon une preuve
quelconque de l'existence ou de l'importance de ce délit. Avec cette
coutume déplorable, il semble que celui qui a péché une fois, même
s'il a payé sa dette, reste toujours sous le coup de la sanction subie,
qui peut toujours se retourner contre lui plus tard, même si le
nouveau délit n'a aucun rapport avec le délit expié. Le prévenu se
trouve happé par la dent d'un engrenage dont il ne peut plus
s'échapper; c'est le rétablissement, sous une autre forme, de la
marque imprimée sur Je corps du coupable par le bourreau de
l'ancien régime. C'est une anomalie déplorable qui ne doit pas
exister dans la législation ou la pratique judiciaire d'un peuple qui
prétend respecter la personne humaine et ses droits les plus élémen
taires.

C'est pourquoi nous avons rédigé la proposition de loi dont 1«
teneur soit, et que nous vous demandons d'adopter.

(1) Cette proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale au
cours de la première législature et devenue caduque par suite du
renouvellement de l'Assemblée, a été reprise par son auteur.

(1) Cette proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale an
cours de la première législature et devenue caduque par suite da
renouvellement de l'Assemblée, a été reprise par son auteur.
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PROPOSITION DE LOI

Art. 1«. — L'article 3 de la loi du 8 décembre 1897 est modifié
ainsi qu'il suit:

« Art. 3. — Toute personne, qualifiée prévenue ou même seule
ment témoin, si elle en fait la demande, ne peut être interrogée,
à part l'interrogatoire d'identité seul, par le juge d'instruction ou
par les officiers ée police judiciaire, selon le cas, qu'en présence
d'un avocat choisi par l'intéressé, ou, sur sa demande, désigné
d'office par le bâtonnier de l'ordre.

« L'interrogatoire ne pourra être conduit, après communication du
dossier à l'avocat, que pendant les heures ouvrables de la journée
(entre 8 heures et 19 heures) avec interruption pour l'heure des
repas. Une même personne ne pourra être interrogée plus de quatre
heures de suite; pendant son interrogatoire, la personne intéressée
devra être assise; sous aucun prétexte, elle ne pourra être main
tenue debout.

« Toutes dispositions contraires de la loi du 8 décembre 1897 sont
et demeurent abrogées.

« Tout procès-verbal d'interrogatoire d'un témoin ultérieurement
inculpé et dressé hors la présence d'un défenseur sera tenu pour
nul et non avenu et immédiatement détruit. »

Art. 2. — L'article 93 du code d'instruction criminelle est modifié
comme suit:

§ 1er . — Sans changement.

§ 2 (nouveau) :

« A l'expiration Ce, ce délai de vingt-quatre heures l'inculpé sera
conduit d'office et sans nouveau délai, par les soins du gardien-chef,
devant le procureur de la République, qui requerra du juge d'instruc
tion l'interrogatoire immédiat. En cas de refus, d'absence ou
d'empêchement de ce magistrat, dûment constatés, le procureur Ce
la République ordonnera la mise en liberté immédiate de l'inculpé. »

§§ 3 et i. — Sans changement.

§ 5 (nouveau) :

« Les dispositions qui précédent visent le flagrant délit; elles
s'appliqueront désormais à tous les cas de prison préventive, mais
les délais de vingt-quatre heures seront portés à quarante-huit
heures. »

Art. 3. — L'article 112 du code d'instruction criminelle est modifié
de la manière suivante en son paragraphe Ier .

« Art. 112. — Les manquements, dûment constatés par le pro
cureur général du ressort, en ce qui concerne les interrogatoires
à faire subir aux comparants tant dans la. forme que dans les délais
impartis, tant par le juge d'instruction que par le procureur de la
République et les officiers de police judiciaire de tout rang et
de tout ordre, entraîneront pour leurs auteurs la révocation immé
diate, sans préjudice d'une peine de un mois \ un an de prison
sans sursis; en outre, l'intéressé pourra demander des dommages

•par requête civile contre les magistrats et par la voie ordinaire
en ce qui concerne les officiers de police judiciaire: cette procé
dure en réparation sera entièrement gratuite pour l'intéressé; les
frais seront supportés par les délinquants La procédure s'ouvrira
par simple requête sur papier libre présentée par l'avocat de l'inté
ressé à. M. le procureur du ressort; ce dernier devra entamer l'ins
truction personnelle et sans délai; elle devra être terminée dans
le mois de la requête. »

Art. L — 11 est ajouté à la loi du 8 décembre 1897 les deux arti
cles suivants, qui en seront les derniers:

« Art. 15 — Il est interdit aux magistrats du criminel de faire
état contre les inculpés, au cours du procès d'une infraction, des
condamnations antérieurement subies par le prévenu; celle inter
diction comprend aussi bien leur énoncé lors de l'interrogatoire
public de l'inculpé, que leur usage en chambre du conseil au
moment de délibérer sur l'application de la peine; le président n'en
pourra faire état, dans ce dernier cas, que si le prévenu encourt
la relégation à la suite de cette nouvelle condamnation; dans ce
dernier" cas seulement il en devra avertir ses assesseurs dès le
début du délibéré.

« Cette disposition s'applique pour la simple police, la correction
nelle et les assises. »

« Art. 16. — Si à la fin de son premier interrogatoire au fond,
le juge d'instruction ne recueille pas de preuves suffisantes à charge
de l'inculpé, il devra le mettre immédiatement en liberté provisoire.

« S'il juge qu'il y a charges suffisantes, il pourra maintenir
l'inculpé en prison préventive. Ce dernier pourra recourir immédia
tement contre cette décision devant la chambre des mises en accu

sation. Il aura quarante-huit heures à cet effet; passé ce délai
l'ordonnance du juge ne pourra plus être attaquée de cette façon.
La chambre des mises en accusation statuera, par décision motivée,
analysant les charges retenues par le juge d'instruction, dans les
quarante-huit heures du recours sous peine de déni de justice,
passi'ble des sanctions édictées pour les manquements des juges
et procureurs pour les inobservations de leurs obligations. Le recours
se fera par voie de requête déposée, sans frais, auprès du greffier
de la cour. »

ANNEXE N° 560

(Session de 19J1. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier le régime de l'assistance
judiciaire, présentée par M. Jacques Debu-Bridel, sénateur et trans
mise au bureau de l'Assemblée nationale conformément à l'arti
cle 14 de la Constitution !1).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en attendant la gratuité de la justice,
réforme indispensa blé et toujours ajournée, la hausse constante du
coût de la vie et cel'e des frais judiciaires qui en est la consé
quence rendent urgente une revision équitable de l'octroi et dil
fonctionnement de l'assistance judiciaire.

Elle doit aujourd'hui s'étendre non seulement aux économique
ment faibles et aux citoyens non imposables, mais encore à tous
les contribuables qui ont tant de difficultés à vivre et se trouvent
dans l'impossibilité, en raison de la modicité de leurs ressources,
de faire valoir devant les tribunaux leurs droits les plus légitimes*

Le taux beaucoup trop bas de la compétence des juges de paix
et par ailleurs le coût très élevé de la procédure devant les tri
bunaux civils rendent de plus en plus difficile l'introduction d'une
instance devant ces juridictions.

Mais dans la revision des taux limites pvur l'attribution de l'assis
tance judiciaire, il est apparu qu'il serait équitable d'envisager une
autre face du problème: la charge considérable qui pèse sur les
officiers ministériels et les avocats qui assurent gratuitement ce
service.

11 est certain que la revision du taux qui est demandé augmen
terait encore le nombre de procès ainsi plaidés et en conséquence
la charge qui en résulte.

C'est pourquoi il est apparu que l'on pourrait faire participer
certains plaideurs aux frais et honoraires du procès pour lequel
l'assistance judiciaire leur aurait été accordée, et cela dans la
mesure où leurs ressources, insuffisantes pour en assurer la totalité,
leur permettraient cependant d'en payer une partie.

Les fonds à provenir de cette participation partielle des assisté*
judiciaires seraient versés à m compte spécial tenu par le greffe,
sous la rubrique « Fonds commun de l'assistance judiciaire », qui
permettrait ensuite au greffier de verser des honoraires réduits aux
officiers ministériels et avocats commis, sur ordonnance de taxe
du président du tribunal ou de la cour ayant rendu sa décision
au fond.

Cette réforme serait équitable, chaque plaideur payant selon ses
moyens et d'autre part les officiers ministériels et avocats perce
vant un honoraire réduit leur permettant de couvrir des frais réels
et croissants qui sont souvent une lourde charge pour les avocats
stagiaires, pratiquement seuls dans les grands centres à assure*
le fonctionnement de l'assistance judiciaire.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition (A
loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Toute personne qui justifiera être dans l'impossibilité
de faire face à la totalité des frais d'un procès qu'elle doit intenter
ou auquel elle doit se défendre pourra obtenir le bénéfice de l'assis
tance judiciaire.

Les demandes, adressées au procureur de la République du ressort
avec justification A l'appui, seront examinées par le bureau d'assis
tance judiciaire près le tribunal ou la cour, lequel statuera.

Art. 2. — Toute personne ne possédant pas un revenu supérieui)
au minimum vital obtiendra le bénéfice total de l'assistance judi
ciaire.

Art. 3. — Toute personne ayant un revenu supérieur au minimum
vital pourra obtenir le bénéfice partiel de l'assistance judiciaire sur
justification de ses revenus et de ses charges de famille et compte
tenu de l'évaluation des frais prévus pour l'instance.

Le bureau compétent pourra attribuer à l'intéressé le bénéfice 'les
3/i, ou 1/2, ou 1/4 des irais selon les cas.

Art. 4. — Les sommes que les justiciables auront ainsi A payer
comme quote-part des frais de leurs procès seront versées à un
fonds commun dit: « Fonds commun de l'assistance judiciaire »,
géré par le greffe.

Art. 5. - Les officiers ministériels et avocats désignés pour suivra
une affaire d'assistance judiciaire percevront sur ce"fonds un hono
raire qui sera taxé par le président de la chambre devant laquelle
l'affaire aura élé suivie et plaidée par eux.

Sur le vu de cette ordonnance de taxe, le greffier versera l'hono
raire correspondant.

(1) Cette proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale
au cours de la première législature et devenue caduque par suite dt
renouvellement de l'Assemblée, a été reprise par son auteur.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 639

ANNEXE N° 561

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951 .)

PROPOSITION DE LOI tendant à transférer aux juridictions ie droit
commun les attributions des tribunaux paritaires de baux à ferme,
présentée par SIM. Jean Durand, Carier, ll'line et Pascaud, séna
teurs, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale conformé
ment u l'article 14 de la Constitution (1).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en l'état actuel de, la législation, toutes les
contestations entre bailleurs et preneurs de baux ruraux relèvent
de la compétence des tribunaux paritaires de baux à ferme institués
par l'ordonnance du 4 décembre 1944, modifiée par les lois de*
£3 avril 1946 et 9 avril 1917. _

11 existe un tribunal paritaire par canton. Les décisions des tribu
naux paritaires cantonaux sont susceptibles d'appel devant les
tribunaux paritaires d'arrondissement.

Ces diverses juridictions sont composées d'un magistrat de car
rière et de quatre membres assesseurs eus, selon les cas, par les
bailleurs et preneurs de baux ruraux du canton ou de l'arrondisse
ment envisagé.

L'expérience a révélé que les tribunaux parilaires agricoles n'ont
pas donné les résultats heureux que le législateur attendait de la
collaboration entre les juges professionnels et les membres asses
seurs élus par leurs pairs. Le fonctionnement de certains a meme
donné lieu à des incidents regrettables.

D'autre part, contrairement à ce que l'on aurait pu penser, la
majorité du monde rural ne porte qu'un intérêt relatif aux juridiu-
Jions paritaires.

Des chiffres, cités lors d'un récent débat au Conseil de la Répu
blique, révèlent, en effet, que le pourcentage des abstentionniste»
a dépassé 65 p. 100 lors des élections qui ont eu lieu en 1919 et que
plus de 200 tribunaux paritaires n'ont pu être constitués faute de
désignation de leurs membres assesseurs.

Il convient, en outre, de signaler que de nombreux assesseurs
Invoquant leurs occupations professionnelles négligent de déférer
régulièrement aux convocations qui leur sont adressées pour se
rendre à l'audience, ce qui prolonge la durée des procès et impose
aux justiciables des déplacements et des frais injustifiés.

En présence de cette situation qui soulève des protestations très
nombreuses, nous estimons opportun de transférer purement et
simplement aux juges de paix et aux tribunaux civils les attributions
actuellement dévolues aux tribunaux paritaires cantonaux et aux
tribunaux paritaires d'arrondissement.

Nous pensons toutefois qu'il est nécessaire de conserver les règle*
simplifiées de procédure édictées par l'ordonnance modifiée du
4 décembre 1944.

Nous sommes persuadés que la réforme que nous vous proposons
mettrait un terme aux errements actuels et assurerait aux plaideurs
une justice plus rapide, moins coûteuse et mieux rendue.

La réalisation de cette réforme permettrait, en outre, au Trésor
de réaliser d'appréciables économies. Les fiais d'élection des
membres des tribunaux paritaires s'élèvent en effet à 15 millions au
minimum.

D'autre part, les frais annuels de déplacement des membres asses
seurs coûtent à l'État 55 millions environ.

A une époque où des compressions budgétaires doivent être
recherchées dans tous les domaines, la suppression d'une dépense
destinée à assurer la survie de juridictions d'exception qui fonc
tionnent mai nous parait s'imposer.

Le Parlement s'est d'ailleurs déjà engagé dans cette voie en
Votant la loi du 9 juin 1919, qui a restitué aux tribunaux de droit
commun la connaissance des infractions relevant de la compétence
des chambres correctionnelles économiques.

En conséquence, nous vous demandons de bien vouloir adopter la
proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. lor.— Les tribunaux paritaires de baux S ferme prévus par
l'ordonnance du 4 décembre 1944, modifiée par les lois des 13 avril
1916 et 9 avril 1947, sont supprimés. Leurs attributions sont trans
férées aux juges de paix, en première instance, et aux tribunaux
civils, en appel.

Art. 2. — Les procédures en cours à la date de la promulgation
de la présente loi seront transmises en l'état aux juges de paix ou
aux tribunaux civils, selon les cas. Les actes de procédure intervenus
antérieurement à cette date n'auront pas à être renouvelés.

Art. 3. — Les articles 2, 3, 3 bis , 6, 7, 8, 9, 11, 12 et 16 de l'ordon
nance du 4 décembre 1941 modifiée, ainsi que toutes dispositions
contraires à celles de la présente loi, sont abrogés.

ANNEXE W 5S2

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant .1 modifier l'ordonnance n» 45-2Î35
du 18 octobre 1945 relative à la fixation des prix des tabacs intii-
genes, présentée par MM. Jean Durand, Restat et Bordeneuve,
sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale
conformément à l'article 14 de la Constitution (1).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'émotion soulevée fln décembre 19)9 par
la lixation du prix du tabac en culture est encore à l'esprit de
chacun de nous. Qui ne se rappelle la suspension des livraisons
demandée par la fédération nationale des planteurs de tabac devant
l'attitude prise lors de la discussion par l'administration du mono
pole des tabacs qui prétendait faire subir un abattement important
sur le prix, alors que les charges de la culture, selon les conclu
sions mêmes de l'économie- nationale, avaient augmenté de 15 p. 100
environ et que le déficit de la récolte en poids était supérieur a
20 p. 100, en raison de l'excessive sécheresse de l'élé. Après de
difficiles négociations, le prix du tabac fut, enfin, fixé par le ministre
des finances à un taux sensiblement voisin de la dernière résolle.

Les difficultés rencontrées en 1 9 19 risquent de se reproduire cette
année si le mode de fixation du prix du tabac n'est pas modifié.
Aussi, préconisons-nous le retour à la législation antérieure à 1939
qui a donné, de l'avis unanime des intéresses, entière satisfaction.

L'article 5 de la loi du 31 décembre 1919 disposait:
« Le prix des tabacs indigènes seront fixés chaque année pour les

qualités de la récolte suivante par une commission de huit membres
dont quatre désignés par le ministre des finances parmi les fonction
naires de l'administration des manufactures de l'État et quatre
désignés à l'élection par les planteurs de tabac selon les procédures
instituées par la loi de finances de 1913.

« La commission sera présidée par un président de la chambre
de la cour des comptes, lequel, en cas de partage des voix, aura
fonction d'arbitre.

« Un décret rendu dans les trois mois de la promulgation de la
présente loi fixera les détails de l'élection des membres de la
commission. » ,

Ces dispositions furent modifiées par l'article 41 de la loi du
19 mars 1923, qui instituait président un membre du conseil écono
mique choisi par le ministre des finances, sur une liste rie présen
tation de 5 membres, et qui portait à 6 le nombre des délégués de
l'administration des tabacs et des planteurs de tabac. Le système
fonctionna jusqu'au jour où l'acte dit loi du 21 octobre 1941 décida
que le prix ne serait plus fixé par la commission paritaire définie
par la loi de 1919 mais par le ministre des finances, après avis d'une
nouvelle commission qui était loin, malgré son nom, d'être pari
taire. En ellet, présidée par le représentant du secrétaire d'État
aux finances et à l'économie nationale, elle comprenait, outre
6 représentants du service d'exploitation industrielle des tabacs et
allumettes (S. E. I. T. A.) et 6 représentants des planteurs ("'«ignés
par rassemblée générale nationale du groupement spécialisé des
planteurs, 2 membres supplémentaires qui étaient, respectivement,
les représentants du secrétaire d'État à l'agriculture et du secrétaire
d'Étal aux finances au comité national des prix. Il est bien évident
que cette composition était défavorable aux planteurs puisque même
en admettant le partage des voix, assez hypothétique, des repré
sentants des secrétaires d'État aux finances et à l'agriculture, c'est
le secrétaire d'État aux finances qui, par l'entremise du président,
fixait le prix du tabac indigène.

On pouvait penser que cette loi de Vichy serait abrogée par le
gouvernement provisoire de la République française. Elle le fut. en
effet, par l'ordonnance du 13 octobre 1945 (Journal officiel du
20 octobre 191GI qui, d'une part, déclara entaché de nullité l'acte
dit loi du 21 octobre 1941 mais qui, d'autre part, en reprit les prin
cipales dispositions et, notamment, la dévolution d'un rôle purement
consultatif à la commission dite paritaire, et le maintien des
délégués des ministres des finances et de l'agriculture au comité
central des prix.

Nous pensons, quant à nous, que le retour à la légalité républi
caine invoqué par l'exposé des motifs de la susdite ordonnance est
insuffisant et c'est pour cette raison que, par la présente proposition
de loi, nous vous proposons de revenir a la législation antérieure à
1939, en espérant que celte mesure constituera pour tous les pro
ducteurs de tabac un encouragement, ceux-ci étant assurés que le
pris» tle leur produit sera fixé dans des conditions où tout arbitraire
sera banni.

Nous vous demandons, en conséquence, de bien vouloir adopter
la proposition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — L'article 2 de l'ordonnance n° 45-2436 du 18 octobre 1915
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 2. — Le prix moyen au cent kilogrammes de l'ensemble
des tabacs de la récolte à livrer est fixé dans le quatrième trimestre
de chaque année par une commission paritaire définie à l'article 3
ci-dessous. »

(1) Cette proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale ai
cours de la première législature et devenue caduque par suite dt
renouvellement de l'Assemblée, a été reprise par ses auteurs.

(il L.uue proposition de loi, transmise a l ASsemoiee nauona

au cours de la première législature et devenue caduque par sui
du renouvellement de l'Assemblée, a été reprise par ses auteui
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Art. 2. — L'article 3 de l'ordonnance n° 45-2136 du 18 octobre 191o
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 3. — La composition de la commission paritaire visée à
l'article 2 est lixée comme suit:

« Un président choisi par le ministre des finances sur une liste
de cinq membres établie par le Conseil économique ;

« Six membres nommés par l'administration du service d'exploi
tation industrielle des tabacs et a'iumetles;

« Six membres élus par les planteurs dans les conditions qui
seront tixées par un décret devant intervenir dans les trois mois de
Jà promulgation de la présente loi.

« La commission pourra s'adjoindre. J litre consultatif, un repré
sentant d u ministre des finances et un représentant du ministre de
l'agriculture. »

ANNEXE N° 563

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à instituer un code de la navigation
fluviale dans les territoires d'outre-mer de l'Union française, pré
sentée par M. Durand-IîiH'ilIp, sénateur, et transmise au bureau
de l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de la
Constitution (1).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames messieurs, il n'existait pas de droit fluvial en France
avant la loi du 5 juillet 1917 sur l'immatriculation des bateaux île
rivière et sur l'hypothèque fluviale. La baiellerie restait assimilés
purement et simplement aux autres modes de transports terrestres
et les bateaux aux meubles corporels ordinaires.

La loi du 5 juillet 1917 a changé cette situation: au point de vu«
des matières dont s'est occupée cette loi, immatriculation et hypo
thèque, les bateaux de rivières ont un régime qui les rapproche
étroitement des navires de mer. Mais jusqu'ici l'effort du législateur
n'est pas allé plus loin bien qu'il reste nombre de matières sans
léglernentalion propre, pour lesquelles l'assimilation du transport
fluvial au transport terrestre parait difficile à justifier: c'est ainsi
que nos lois sont muettes sur l'armement, l'engagement du per
sonnel, la responsabilité du propriétaire, l'affrètement, les risques
divers de la batellerie, les assurances, etc.

La lacune presque complète de notre législation fluviale est
d'autant plus regrettable que, depuis que le Rhin est redevenu
fiançais, nous n'avons pu songer à priver les usagers alsaciens du
bénéfice de la législation allemande qui avait fait ses preuves et
qui satisfait très largement aux divers besoins de ces usagers: aussi
tout le monde a-t-il été d'accord pour maintenir en vigueur inté
gralement, en ce qui concerne le Rhin au moins, tout le droit
fluvial allemand jusqu'à nouvel ordre.

Aux Pays-Bas, le code de commerce s'est occupé de la batelleri»
d'une manière spéciale. En 1908, la Belgique a donné une régle
mentation complète à la navigation intérieure. Puis de nouveaux
Etats, comme la Tchécoslovaquie, la Pologne, travaillent à l'élabo
rai ion de codes nationaux.

L'esprit dominant de ces législations étrangères nouvelles est lo
rapprochement, voire même la plupart du temps l'assimilation du
droit fluvial au droit maritime sous réserve des différences de nature
des deux navigations.

Dans les territoires d'outre-mer, la situation est pire encore
qu'en France puisque la loi de 1917 sur l'hypothèque fluviale n'y a
pas été promulguée et surtout parce que les conditions de navi
gation y sont autrement difficiles. Que ce soit sur le Sénégal, le
Niger, l'Ogooué, le Congo ou l'Oubangui, les navigateurs fluviaux
ontàsurmonter des risques considérables dus à la longueur des
parcours, à la durée des voyages, à l'absence presque complète de
balisage, à la présence de bancs rocheux ou sableux, à la puissance
des fleuves, aux tornades autrement violentes que les orages
d'Europe, enfin à l'absence de police et méme de contrôle admi
nistratif sur des distances considérables. Et ils n'ont même pas
pour eux cette loi française qui rend l'administration des ponts et.
chaussées responsable de l'entretien de la voie navigable (arrêtés
du conseil d'État du 2 mars 192S et du 19 mars 1932) et de la
navigabilité des rivières: on ne voit d'ailleurs pas comment, dans
l'état actuel des choses et des effectifs, l'administration des ponts
et chaussées de nos territoires pourrait assumer une telle respon
sabilité! '

Quoi qu'il en soit, nous sommes actuellement dans une situation
anarchique. Tout repose sur la bonne foj des gens..., et quand celle
bonne foi, par hasard, n'existe pas, c'est le plus fort (on celui qui
crie le plus fort) qui l'emporte, car nous metto/is au défi n'importe
quel magistrat d'accepter de juger d'un incident qui s'est passai
dans les environs de Gao ou de Bangui à bord d'une unité fluviale
comme si cet incident s'était passé sur un camion qui fait du
transport entre Chartres et Paris, sur une route nationale.

De celle anarchie, prise au sens étymologique du mot, que
résulte-t-il ? Qu'aujourd'hui les territoires d'outre-mer disposent de
remorqueurs d'une puissance moyenne de 300 CV qui valent faci
lement 50 millions avec leurs moteurs, des cargos d'un tonnage
moyen de 000 tonnes qui valent 25 millions, et qu'aucune de ces
unités n'est immatriculée sur un registre administratif ou ne

possède un certificat de jauge pouvant servir de base à une inscrip
tion hypothécaire, ou tout au moins au règlement du litige le plus
élémentaire. .

Le personnel ? Aujourd'hui le premier venu peut prendre le
commandement d'un bateau naviguant sur les fleuves des territoires
d'oulre-mer: admettons qu'il sache tenir une barre, car il y a tout
de même l'intérêl de l'armateur qui s'oppose à ce qu'on aille trop
loin, il n'empêche que le patron peut fort bien ignorer ses devoirs
les plus simples, ce qu'il doit au chargeur, au destinataire, à son
employeur, la surveillance et la sécurité de.son bateau, celle de
son équipage et de ses passagers, etc.

La responsabilité des transporteurs? C'est la bouteille à l'encre.
Les assureurs en ont pris leur parti et demandent des taux tels
qu'ils puissent être couverts des aléas supplémentaires. Aussi, en
cas de perte, le recours contre le transporteur est-il rare, le
chargeur est remboursé, 1^ police est plus chère mais comme c'est
le consommateur qui paye, tout le monde est content.

L'affrètement? Aucun contrat n'est actuellement prévu qui
garantisse la convention de fait existant entre le chargeur et le
transporteur, aucun document de caractère négociable n'est exigé
qui permette des transactions sur la marchandise, aucune protection
pour les intéressés contre les lenteurs du chargement ou du déchar
gement...

Qu'on ne vienne pas nous dire nue nous demandons beaucoup
pour des pays encore non évolués: d'abord, évolués ou pas, ces pays
importent et exportent, ils doivent donc se soumettre à des règles
élémentaires du négoce, sans quoi ils décourageront ceux qui veulent
travailler avec eux. Ensuite, tous ceux qui connaissent le Congo
belge connaissent aussi les règlements de la navigation intérieure
de ce pays qui, tout prospère qu'il soit, souffre des mêmes misèies
de personnel, d'éloignement et de climat que nous: ces règlements
sont simples, ils donnent ii tous les intéressés les garanties auxquelles
ils ont droit... Les livrets qui accompagnent chaque bateau sont
établis par un service spécial de l'administration et donnent tous
les renseignements de construction, de jauge, d'enfoncement... per
mettant ainsi toutes transactions, non seulement en vue d'une hypo
thèque, mais aussi en vue d'un simple affrètement de bateau. Pour
quoi ce qui est fait au Congo belge ne serait-il pas fait dans les
territoires d'outre-mer relevant de l'administration française ?

C'est en collaboration avec les spécialistes les plus qualifiés de la
navigation fluviale dans nos territoires d'oulre-mer qu'au sein du
comité central de la France d'outre-mer et avec le concours parti
culièrement précieux de son centre d'études législatives et juri
diques, nous sommes arrivés à cette conclusion que, pour remédier
à l'&narchie actuelle en la matière, il était opportun de s'inspirer
du décret en date du 13 avril 1926 qui a institué l'hypothèque fluviale
en Indochine. Ce décret, d'ailleurs, lui-même rappelant les lois ru
18 juillet 1885 et du 4 juillet 1914 sur l'hypothèque maritime, s'appli
querait tout naturellement aux territoires d'outre-mer, dont les
fleuves- .coulent souvent à travers des pays de nationalités différentes
et présentent parfois des embouchures où la distinction de la navi
gation fluviale et de la navigation maritime est difficile, où enfin
la navigation autochtone est relativement importante. Pour tenir
compte de la difficulté d'adopter un texte unique s'appliquant ii des
régions parfois très différentes, nous vous proposons en matière
d'hypothèque fluviale un texte qui définit les prescriptions générales
et laisse explicitement le soin aux hauts commissaires et gouverneurs
généraux de prendre, en conformité avec la législation locale, sur
avis des assemblées représentatives, les arrêtés nécessaires à son
application.

En matière de code fluvial proprement dit, la proposition que
nous présentons l'approbation du Parlement a pour base le projet
sur la navigation intérieure établi en 1923 par le professeur
3 -P. Niboyet, de la faculté de droit de Strasbourg, au nom dc la
commission de la société d'études législatives. Nous nous sommes
attachés, en principe, comme les législateurs de l'hypothèque fluviale
et comme les législateurs étrangers de la navigation intérieure, à la
conception qui rapproche la navigation intérieure de la navigation
maritime. Il y a surtout lieu ici de spécifier les avantages de celle
assimilation, avantages qui valent auiant pour les proprélaires <ie
bateaux que pour les usagers et leurs assureurs:

a) Dans les conditions actuelles et conformément aux prescrip
tions du code du commerce, le propriétaire du bateau fluvial est,
en principe, rendu responsable dé toutes les fautes de son capitaine
ou de ses employés, alors que pour l'armateur maritime il e-t lait
une distinction entre les fautes nautiques du capitaine et ses fautes
commerciales, l'armateur maritime est responsable des secondes et
non des premières. On estimait en effet que, pendant un voyage en
mer, celui-ci nc pouvait avoir un contrôle permanent de sonbatcaii.
Or, pour la navigation intérieure des territoires d'onlre-mer, l'arma
teur fluvial est exactement dans le cas de l'armateur maritime, on

peut même ajouter qu'il est dans une situation moins bonne que
celle de l'armateur maritime vis-à-vis des fautes nauliques de smn
personnel, car il n'a pas à sa disposition les promotions de l'école
de la marine marchande...;

b) Les grèves, les lock-out, arrêts ou entraves apportés au travail
sont reconnus comme cas de force majeure par le droit maritime;

c) Le code maritime prévoit t'avarie commune;
(l) En cas d'accident grave, le transporteur maritime a la possi

bilité de faire abandon du navire s'il voit que les dég'ls occasionnes
aux tiers vont dépasser la valeur dc son navire. D'ailleurs une juris
prudence solidement établie valide, pour la mer, tant les clauses
d'exoneralion totale de la faute des préposés que celles qui renversent
la charge de la preuve de la faute personnelle de l'armateur.

L'esprit dominant de notre travail ainsi défini, nous avons consi
déré également que certaines matières nécessitaient une réglemen
tation originale qui ne fût ni celle du droit maritime ni celle du
droit terrestre. C'est par exemple le cas <iu contrat d'affrètement.

(1) Celle proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale au
cours de la première législature, et devenue caduque par suite du
renouvellement de l'Assemblée, a été reprise par son auteur.
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Mous vous proposons donc un véritable code de la navigation fluviale
qui s'inspire étroitement, nous tenons à le souligner, <JÛ projet établi
en 1!&J par le professeur Niboyet. Le milieu" des navigateurs et
usagers de la voie fluviale dans les territoires d'outre-mer "assureurs
compris, y trouvera l'avantage de posséder un code qui se Wti«e à
lui-même dans l'ensemble et qui ne l'oblige pas à se chercher sans
tesse au milieu du dédale de nos lois.

f< Dans ces conditions, notre proposition de loi envisage successi-
yement:

1° Le régime juridique du bateau en tant que bien patrimonial;
2« l'armement fluvial; 3° l'affrètement fluvial; 4® les risques de la
batellerie.

Succession qui se ramène donc à la codification des règles concer
nant:

I a) Le bateau; b) l'armateur; c) la cargaison; d) les risques que
les précédents sont appelés à courir.
|, Nous croyons au cours de noire étude avoir tenu compte des
différences de tous genres qui existent entre les mœurs, les lati
tudes et le degré d'évolution des divers pays dans lesquels devrait
's'appliquer le futur code fluvial; c'est pourquoi, après avoir posé
lies bases et indiqué les prescriptions générales, nous avons préféré

' comme il devrait être fait plus souvent — laisser le soin aux
hauts commissaires et gouverneurs généraux de prendre, sur avis
des assemblées représentatives, les arrêtés nécessaires à l'application

des textes, en conformité de la législation locale. Ainsi, au chapitre
c Du capitaine ou du patron », les conditions d'engagement sont-elles
régies non seulement par les dispositions du code civil mais aussi
par celles du code du travail en vigueur dans les territoires inté
ressés.

i Ainsi, encore au chapitre « Du contrat d'affrètement », avons-nous
Supprimé l'obligation du libellé type des connaissements qui pour
ront ditférer selon les territoires.

Ainsi enfin dans le même chapitre, la possibilité pour les admi-
Bistralions locales de réglementer la durée du chargement ou du
déchargement et de prévoir par conséquent des surestaries en cas
de dépassement.

Nous souhaitons, en déposant notre proposition de loi sur le bureau
Ses deux chambres du Parlement, nous assurer du concours parti
culièrement compétent de l'Assemblée de l'Union française dont
l'influence nous sera précieuse en vue d'inciter l'Assemblée natio
nale et le Conseil de la République à ne point trop tarder il mettre
pelle importante question 1 l'ordre du jour de leurs délibérations.

indépendamment de l'aspect strictement technique du projet de
'code, il est nécessaire d'indiquer la répercussion sociale d'une orga
nisation de la na\igalion fluviale dans nos territoires d'outre-mer.

Celle réglementation aurait pour conséquence l'accession des élé
ments autochtones il des emplois auxquels ils seraient préparés dans
des écoles spéciales de navigateurs et de mécaniciens. L'absence de
textes, l'imprécision des responsabilités n'ont pas toujours permis
aux armateurs locaux de puiser dans les élites autochtones les capi
taines, marins, chefs de machine et mécaniciens qui trouveraient,
dans le vaste réseau fluvial de nos territoires d'outre-mer, des postes
lucratifs pour lesquels ils sont parfaitement aptes, ainsi que le
prouvent les expériences concrètes déjà réalisées, notamment sur le
fleuve Sénégal.

Le rôle essentiel du Parlement n'est-il pas de préparer les lois
rendues nécessaires par l'évolution même de la nature des choses.
L'évolution économique et sociale de nos territoires d'outre-iner
commande en la matière que soit palliée la présente carence. En
distrayant un peu du temps qu'elle consacre à la politique au béné
fice de la législation économique encore si précaire dans nos terri
toires lointains d'Union française, la présente législature ne saurait
fue s'honorer grandement.

En conésquence, nous vous demandons d'adopter la proposition de
loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

TITRE Ior . — Des bateaux. — Immatriculation et hypothèque.

Art. 1er . — Dans les territoires d'outre-mer, les bateaux ou embar
cations de navigation intérieure demeurent allée tés aux dettes que
la loi déclare privilégiées pour les meubles.

Les bateaux ou embarcations de navigation intérieure, d'un ton-
ïiage égal ou supérieur à 10 tonnes, ainsi que les bâtiments à
moteur mécanique, quel que soit leur tonnage, sont susceptibles
d'hypothèques; ils ne peuvent être hypothéqués que par la conven
tion des parties.

Art. 2. — Le contrat par lequel l'hypothèque est consentie est
constaté par écrit.

iE ntre indigènes, les actes portant constitution d'hypothèque sont
•valablement établis quand ils sont dressés ou certifiés, dans les
formes requises, par les notables qualifiés du lieu d'immatriculation.

Le contrat intervenant entre des personnes physiques et morales
autres que les indigènes est constaté par écrit.

Le titre constitutif d'hypothèque peut être h ordre; dans ce cas,
sa négociation par voie ' d'endossement emporte la translation du
droit hypothécaire.

Art. 3. — L'hypothèque peut être constituée sur un bateau en
Construction. Dans ce cas, l'hypothèque doit être précédée d'une
déclaration faite au bureau d'immatriculation dans le ressort duquel
s'ell'eotue la construction. Cette déclaration indique les principales
dimensions et le jaugeage présumé du bateau, le ■lieu et la date de la
/nise en chantier. 11 est délivré récépissé de celle déclaration.

L'hypothèque est rendue publique par l'accomplissement des for
malités qui seront déterminées par les arrêtés des liauts-commissaii-es
et gouverneurs généraux des T. 0. il,

Art. 4. — L'acquisition d'un bateau ou embarcation de tonnage
égal ou supérieur à seize tonnes doit être constatée par écrit.

Tous actes ou jugements translatifs, constitutifs ou déclaratifs
de propriété ou de droits réels sur ces bateaux ne sont opposables
aux tiers qu'à dater de leur inscription sur les registres et dans les
conditions indiquées par. les hauts-commissaires et gouverneurs
généraux des T. O. M.

Art. 5. — S'il y a deux ou plusieurs hypothèques sur le même
bateau, leur rang est déterminé par l'ordre de priorité des dates
d'inscription.. Les hypothèques inscrites le même jour viennent en
concurrence, nonobstant la différence des heures d-inscription.

Art. G. — L'inscription conserve l'hypothèque pendant dix ans k
compter du jour de sa date; son effet cesse si l'inscription n'a pas
été renouvelée avant l'expiration de ce délai. Elle garantit, au même
rang que le capital, trois années d'intérêts en plus de l'année cou
rante.

Art. 7. — Les inscriptions hypothécaires sont rayées, soit du con
sentement des parties intéressées ayant capacité à cet efret, soit en
vertu d'un jugement en dernier ressort ou passé en force de chose
jugée.

A défaut de jugement, la radiation totale ou partielle de l'ins
cription ne peut être opérée que sur le dépôt d'un acte de consen
tement à la radiation, donné par le créancier ou son .cessionnaire
justifiant de ses droits.

Si l'acte constitutif d'hypothèque ne peut être représenté et s'il
n'est pas à ordre, la déclaration en est faite par les deux parties
dans l'acte de mainlevée.

Art. 8. — Les créanciers ayant hypothèque inscrite sur un bateau,
le suivent, en quelques mains qu'il passe, pour être colloqués et
payés suivant l'ordre de leurs inscriptions et après les créanciers
privilégiés.

Art. 9. — L'application à un bateau susceptible d'hypothèque d'un
certificat d'immatriculation autre que celui qui a été spécialement
établi pour ce bateau est punie des peines 'visées à l'article 162 du
code pénal.

Tout fait tendant à détourner frauduleusement un bateau grevé
d'une hypothèque régulièrement inscrite est peni des peines visées
à l'article du code pénal. L'article 403 du même code peut être
appliqué dans les deux cas indiqués ci-dessus.

Art. 10. — Les dispositions de l'article précédent sont applicables
aux indigènes.

Art. ll. — Les haut-commissaires et gouverneurs généraux des
T. O. M. prendront, sur avis des assemblées représentatives, les
arrêtés nécessaires à l'application de la présente loi et détermineront
notamment, pour chaque territoire, conformément à la législation
locale :

a) Les conditions dans lesquelles il sera procédé au jaugeage et
à l'immatriculation des embarcations, passibles ou non de l'hypo
thèque fluviale;

b) Le mode de publicité des actes translatifs, constitutifs ou décla
ratifs de propriété ou de droits réels sur les embarcations, ainsi
que les règles de la procédure relative, tant à la purge des hypo
thèques par les tiers acquéreurs qu'à la saisie et à la vente forcée
desdites embarcations ;

c) Le mode suivant lequel seront tenus les registres et documents
destinés à permettre l'accomplissement' des diverses formalités pré
vues par le présent décret ou par les arrêtés réglementaires à inter
venir, ainsi que les taxes et rétributions dues par les particuliers
requérants :

d) Le mode de constatation des infractions aux dispositions tant
du présent décret que des arrêtés réglementaires à intervenir.

TITRE II. — Propriétaires de bateaux, capitaines
ou patrons et équipages.

CHAPITRE Ier. — DES PROPRIÉTAIRES DE BATEAUX

Art. 1 i. — Tout propriétaire de bateau est civilement responsable
des fai ts du capitaine ou patron ainsi que de ses autres préposés à
bord et tenu des engagements contractés par eux dans l'exercice de
leurs fonctions dans la limite des pouvoirs qui leur ont été conférés
par écrit.

L'action des créanciers se prescrit dans le délai d'un an.
Art. 13. — Le propriétaire peut s'affranchir des obligations qui

précèdent par l'abandon du bateau et du fret brut, sauf à l'égard
des victimes d'accidents corporels.

Art. ll. — La faculté d'abandon appartient même au propriétaire
qui conduit son propre bateau pour le dommage causé par sa faute
nautique, excepté le cas de dol.

Art. 15. — Le propriétaire est tenu de rembourser aux créanciers
abandonnataires les sommes qui seraient prélevées sur la 'valeur du
bateau ou du fret en raison de privilèges ou d'hypothèques par des
créanciers ayant contre lui une action dont il ne pourrait se libérer
par l'abandon.

Art. 1G. — La faculté de se libérer par l'abandon ne s'étend pas
aux obligations dérivant des fautes personnelles du propriétaire, à
raison dos contrats passés par lui ou de ceux qu'il a autorisés ou
ratifiés; elle est exclue également pour les créances de l'équipage
découlant du contrat d'engagement.

Art. 1". — Au cas de naufrage d'un bateau en quelque lieu que
ce soit, comme aussi en cas d'avaries causées par un bateau, même
considéré comme épave, à des ouvrages, le propriétaire peut se
libérer par l'abandon, même envers l'Étal et les administrations
publiques de toute dépense d'extraction et de réparation, ainsi que
de tous dommages-inlérêts.
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Art. 18. — Est valable la clause par laquelle le transporteur limite
sa responsabilité à une certaine somme à condition que celle somme
ait reçu la publicité désirable et que la somme soit d'un montant
convenable.

Art 19. — Est nille la clause de la convention d'affrètement du
connaissement ou de tout an Ire acte, par laquelle le transporteur
s'exonère de la responsabilité de ses fautes personnelles. Celle
clause ne peut produire aucun elfet même au point de vue de la
preuve.

Art. 20. - Le transporteur n'est pas responsable des pertes et
dommages provenant de l'innavigabil'ilé du bateau, lorsqu'il a tait
toutes diligences pour le rendre navigable.

Art. 21. - Sont valables les clauses par lesquelles le transporteur
se déclare non responsable des fautes purement nautiques du capi
taine ou patron et de l'équipage, des cas de force majeure, du vice
propre de la marchandise, des déchets normaux de roule, toutes
clauses qui doivent figurer sur le connaissement et qui, par consé
quent, doivent être parfaitement connues des chargeurs.

Sont, au contraire, prohibées les clauses d'exonération des fautes
commerciales en particulier de celles qui seraient commises dans l#
manipulation, le chargement, l'arrimage, le transport, la surveillance,
la garde, le désarrimage, le débarquement de la cargaison.
' Art. 22. — Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux
remorqueurs, aux bateaux non immatriculés et aux trains de bois
flottés.

Le propriétaire d'un train de bois flotlés qui vent faire abandon,
doit en aviser ses créanciers avant toute démolition au lieu de
destination.

Art. 2:i. — Les articles 12 à 22 s'appliquent exclusivement aux
transports non maritime-.

Au cas de transport mixte par voie de navigation maritime et
intérieure, la présente loi ne s'applique en e qui concerne la
îesponsabilité du propriétaire qu'à la partie fluviale du transport.

Ciurmir. il. — Du C\nT..iNE ou PATRON

Art. 21. — Est capitaine ou patron celui qui se charge de la
conduite d'un bateau.

Art. 25. — Les conditions d'engagement du capitaine ou patron sont
régies par les dispositions du code civil et du code de travail en
vigueur dans les territoires d'outre-mer sous les réserves suivantes.

Art. 26. - Le capitaine ou patron peut être congédié à tout moment
sans aucun délai de préavis, sous réserve de tous dommages-intérêts
au cas de renvoi abusif.

11 ne peut charger de marchandises pour son propre compte sans
l'autorisation du propriétaire.

Art. 27. — Le contrat d'engagement peut être résilié par le capi
taine ou patron sans aucun délai de préavis lorsque l armateur a
commis une faute lourde.

La capitaine a droit aux frais de retour au lieu de l'engagement
lorsque l'engagement est résilié par l'armateur.

Art. 28. — Le capitaine ou patron engagé pour un voyage est tenu
de l'achever, à peine de tous dommages-intérêts envers l'armateur
et les affréteurs.

Art. 2'). - 11 est responsable des marchanlises dont il se charge.
Il en fournit une reconnaissance dénommée: connaissement.
Art. 30. - Il doit, avant le commencement du voyage, s'Assurer

que le bateau est navigable, bien armé et équipé, pourvu du per
sonnel nécessaire et se trouve muni des pièces exigées par la loi
quant au bâtiment et à la cargaison.

11 doit veiller au chargement, au débarquement, à l'arrimage et
au désarrimage. 4

ll tient les registres et documents réglementaires ou légaux.
Art. 31. — Au cas d'accident survenant au bateau ou à la car

gaison, le capitaine ou patron doit faire constater l'événement dès
que possible au moyen d'un procès-verbal dres-é par l'autorité judi
ciaire la plus rapprochée. Ce procès-verbal indiquera les noms des
personnes qui se trouvaient à bord et des témoins de l'accident,
l'époque précise oii il est survenu, ses causes, les moyens mis en
œuvre pour procéder au sauvetage et d'une manière générale toutes

indications de nature ;ï servir aux parties intéressées.
Art. 32. — Lorsque le baleau ne se trouve ni au lieu d'immatri

culation, ni dans un lien où l'armateur possède un représentant,
le capitaine peut toucher le frit, et faire tons les actes que l'accom
plissement du voyage rend nécessaires, sauf convention contraire
portée à la connaissance des tiers.

Art. 33. - Le capitaine ne peut s'obliger par effets de commerce,
conclure des affrètements, ni aliéner ou hypothéquer le baleau sans
un mandat spécial. Le capitaine ne peut charger de marchandises
pour son compte sans autorisation spéciale.

Art. 31. - La créance des salaires du capitaine se prescrit par un
an.

Art. 35. — Les articles 21 à 31 s'appliquent aux remorqueurs, aux
bateaux même non immatriculés, ainsi qu'aux trains de bois flottés.

CHAPITRE III. — DE L'EQUMCE DU BATEAU.

Art SC. — Les conditions d'engagement de l'équipage sont régies
par tes dispositions du code civil et du code de travail en vigueur
dans les territoires d'oulre-mer.

Art. 37. - L'équipage ne peut charger des marchandises pour son
compte sans l'autorisation du propriétaire.

Art. 33. — L'engagement fait sans limitât ion de durée peut être
résilié tout moment et sans aucun délai de préavis par l'un des
contractants au cas de faute lourde de l'autre contractant.

Hors le cas qui précède, le contrat ne peut être résilié sans obser
vation du délai de préavis et sous peine de dommages-intérêts,
conformément au code du travail en vigueur dans les territoires
d'oulre-mer.

L'équipage a droit aux frais de son retour au lieu de l'engagement
lorsque le contrat est résilié par le transporteur.

Art. 39. — La créance des salaires de l'équipage se prescrit par.
un an.

Art. 40. - Le présent chapitre s'applique aux remorqueurs. au*
bateaux même non immatriculés ainsi qu'aux trains de bois flottés*

TITRE III. - Du contrat d'affrètement.

CiurrmE I;r . AFFRÈTEMENT DES BATEAUX.

Art. ll. —Estaffréteur quiconque fait un contrat pour le trans-!
port de personnes ou de marchandises avec un armateur ou bate
lier. Toute convention d'affrètement pour un transport non maritime'
doit être rédigé par écrit en autant d'exemplaires qu'il existe de
parties intéressées. Elle énonce; ij

1° Les noms, prénoms, qualités et domicile des parties contrac
tantes, ainsi que celui du fréteur;

2° Le nom ainsi que les lettres et le numéro d'immatriculation
du bateau;

3° La désignation de la marchandise, d'après sa composition et
ses marques distinctives ;

4° Le lieu de chargement et de déchargement; ;
5° Le prix du fret" à la tonne et le tonnage servant de base dej

règlement.
Un règlement d'administration publique déterminera les mention»

supplémentaires de la charte-partie.
Art 42. - Indépendamment de la convention d'affrètement, il doit

tire dressé un connaissement.

Le connaissement peut être établi à personne dénommée on ^
ordre.

il en doit être dressé au moins deux exemplaires dont l'un
demeure entre les mains du capitaine ou patron et dont le second
est remis au chargeur. Au cas de pluralité des connaissements
remis au chargeur, ceux-ci sont numérotés. Le connaissement pori
tant le numéro un sera seul négociable.

Art. 43. - Le connaissement doit être daté, signé par l'expéditeur,
contresigné par le capitaine ou patron.

La remise du connaissement revêtu de la signature du capitaine
mais non signé de l'expéditeur rend opposables à ce dernier les
clauses imprimées ou manuscrites qu'il contient, à défaut de pro
testation par acte extrajudiciaire ou par simple lettre recommandée,
dans les quarante-huit heures de cette remise.

Art. 44. — La vente et la mise en gage d'une cargaison chargé»
4 bord d'un bateau s'effectuent par l'intermédiaire du connaisse»
ment. Lô porteur régulier du connaissement peut seul exiger da
capitaine la délivrance de la cargaison et il est tenu en vers lui *1e
remplir les diverses obligations qui incombent à l'affréteur.

Art. 45. — L'affréteur qui ne charge pas la quantité de marchan*
dises stipulée est tenu de payer le fret en entier.

- Art. 40. — L'alfréteur peut renoncer au voyage avant tout char
gement en payant une indemnité de la moitié" dû fret convenu pour
tout le chargement qui était dû, mais il doit faire connaître son
intention avant l'expiration du délai de planche.

Art. 47. - En l'absence d'une pareille renonciation, le transpor
teur peut résilier le contrat et n'est pas tenu d'attendre la cargai
son au delà de l'expiration des surestaries, sauf un préavis de trois
jours. Il recevra alors à titre d'indemnité les trois cinquièmes de
fret stipulé, en outre des sureslaries. Dans l'aiTrélement à cueil
lette portant sur une cargaison de moins de 10 tonnes, le transpor
teur n'est astreint à aucune attente.

Art. 4S. - Le transporteur doit fournir le bateau du tonnage
stipulé et capable d'accomplir le voyage, à peine de résiliation de
contrat et de tous dommages-intérêts.

Le chargeur doit,êlre avisé au moins douze heures ouvrables à'
l'avance de la mise du bateau à sa disposition.

Art. 49. - Le chargement ou le déchargement doit être effectué,
dans les délais fixés par la convention ou par l'usage des lieux.

Art. 50. - A défaut de convention particulière entre le transpor
teur et le chargeur, les administrations locales pourront réglementer
la durée du chargement ou du déchargement et prévoir des sures
taries en cas de dépassement.

Art. 51. - Les frais de chargement et de déchargement sont dus
par le chargeur, sauf convention contraire.

Art. 52. — L'arrimage incombe au capitaine ou patron et s'eUecluf
sous sa surveillance et sa responsabilité.

Art. 53. — Les nombre, poids, mesure, etc. des marchandises
dont la délivrance est due, sont ceux qui figurent sur le connais
sement.

Néanmoins, la preuve des manquants peut être mise à la charge
du chargeur par une mention expresse du connaissement.

Ce dernier peut exiger, sans que le capitaine ou patron puisse
s'y refuser, la reconnaissance contradictoire de la cargaison lors du
chargement et du déchargement, sauf à en prendre les frais à sa
charge, et dans ce cas la clause prévue a l'alinéa précédent ne pro
duira aucun effet.

A tr. 5i. — Lorsque le chargement est terminé, le capitaine ou
patron doit se rendre par la voie la plus directe au lieu de desti
nation.

Saut convention contaire tous les frais de voyage sont à la charge
du transporteur, notamment cent du halage, du remorquage, de
péages, de ponts, d'écluses, de quais, etc.

Art. 55. — Le transporteur doit donner ses soins à la cargaison
et veiller à sa conservation.

Art. 56. — Si le bateau ne peut pas terminer le voyage, même;
par suite de force majeure, le chargeur ne doit aucun fret.

Art. 57. - Le capitaine ou patron doit se rendre pour le déchar
gement à l'endroit indiqué par la convention ou à son défaut par
l'usage des lieux, .et mettre son bateau a la disposition du desti-
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nalaire auquel il appartient de_ se préoccuper d'une place utile h
quai. Il doit signaler son arrivée par un avis donné dans un délai
qui ne peut élre inférieur à douze heures ouvrables. Toute con
vention contraire est nulle.

11 n'y a pas lieu de procéder à la vérification de l'arrimase au
lieu de destination. __ "

Art. 58. — Le contresignasse est tenu de donner un reçu de
la marchandise livrée, au capitaine, dans un délai de vinet-qualre
heures maximum, à dater de la fin du déchargement, à peine de
dommages-intérêls en eas de retard.

Art. 59. — En cas de refus de la marchandise par le destina
taire, le capitaine doit en aviser immédiatement le chargeur. Il peut
la consigner dans un magasin public et si elle est périssable la
la ire vendre immédiatement aux enchères.

Art _fi0. — Le fret doit être payé au départ sauf convention
contraire.

A défaut de convention contraire, la constatation du poids de la
cargaison au lieu de destination servira de base au règlement du
fret, i.e poids en cas d'affrètement total résultera du relevé con
tradictoire des enfoncements aux échelles, au commencement et
à la fin du chargement.

Art. 61. - Le fret peut être stipulé dû à tout événement, si
la marchandise n'arrive pas à destination par suite d'un cas de
force majeure ou d'une faute des préposés couverte par la clause
de non responsabilité.

Art. 62. - Le transporteur a droit au fret des marchandises jetées
par dessus bord pour le salut commun, à charge .de contribution
lorsqu'il est procédé au règlement d'avaries communes conformé
ment au chapitre 1 du titre IV de la présente loi.

.Art. 63. - Le capitaine ne peut retenir la marchandise dans
son bateau, faute de payement du fret, mais il peut en demander
le dépôt en mains tierces jusqu'au payement de son fret auquel
cas il exercera le privilège prévu à l'article 2102, 6 du code civil.

Art. 61. — A défaut de convention contraire, les transports succes
sifs dans la navigation intérieure sont soumis d'un bout à l'autre
aux conditions du transport initial.

Art. 65. — Si le transporteur qui devait effectuer seul le voyage
s'est substitué un autre transporteur, il est responsable envers
l'affréteur de l'exécution de tout le transport.

Art. 66. — Lorsque le voyage a été effectué par plusieurs trans
porteurs successifs, les avaries apparentes sont à la charge du
dernier transporteur s'il ne prouve pas qu'il n'a commis aucune
laute.

Art. 07. - Si les avaries sont non apparentes, sans qu'on puisse
déterminer le lieu du dommage et si elles se sont produites durant
le voyage, tous les transporteurs en seront tenus proportionnellement
à leur fret et sans solidarité.

Les marchandises remises par le chargeur et acceptées par le
transporteur sans réserve de sa part sont présumées avoir été reçues
en bon état, sauf la preuve du contraire.

Art. 68. - Les transporteurs mixtes sont soumis au livre II du
code de commerce pour la partie maritime du voyage. Les articles 66
et 67 de la présente loi sont néanmoins applicables.

Art. G). — Sont non recevab'es:

1° Toutes actions contre le transporteur pour dommage arrivé
à la marchandise si celle-ci a été reçue sans protestation;

2° Toutes actions contre l'alfréleur si le capitaine a livré les
marchandises et reçu son fret sans avoir protesté.

Art. 70. - Les .protestations doivent être faites et signifiées dans
les vingt-quatre heures de la livraison des marchandises et suivies
d'une demande en justice dans le délai d'un mois.

Art. 71. - Les contestations naissant du contrat d'affrètement
sont portées devant le tribunal du lieu de déchargement, à moins
de convention contraire.

Art. 72. — En cas de sous-affrélement, l'armateur ou batelier qui
etfectue le transport possède une action directe en exécution du
contrat contre le sous-aiîréteur.

CHAPITRE II. — TRAINS DE BOIS FLOTTES

Art. 7.3. - La convention d'affrètement d'un train de bois flottés

doit être rédigée par écrit et le contremaître doit délivrer un
connaissement à l'expéditeur.

Art. 71. - La mise en gage et la vente d'un train de bois flottés,
s'effectuent connue celles d'une cargaison.

Art. 75. - Les droits du créancier gagiste disparaissent dès que
le tram de bois est démoli, à moins que le créancier n'entre en
possession réelle des bois qui composent le train.

Art. 76. — L'acquéreur sur connaissement est assimilé à l'acqué
reur d'une cargaison.

Art. 77. — Sont applicables aux trains de bois flottés les articles 41
à 41, 53 à 55, 57 à Ci, 63, 69 à 71 de la présente loi.

TITRE IV. - Des risques de la batellerie.

CHAPITRE I™. — DES AVARIES COMMUNES

Art. 78. — Les avaries survenues dans l'intîrêt commun ne
donnent pas lieu au règlement d'avaries communes, à, moins de
convention contraire.

Les parties peuvent convenir que le règlement des avaries
«communes sera soumis aux articles 397 à 429 du code de commerce,
ou à tels usages qu'il conviendra.

Art. 79. — Néanmoins et par dérogation aux articles 401 et 417,
lorsque le règlement des avaries communes sera régi par les règles
du livre II du code de commerce, la contribution se fera sur la base
de la valeur de la cargaison et du bâtiment au lieu de destination.
Le fret brut ne contribuera que pour moitié, à l'exclusion du fret
du à tout événement.

Art. 80. — Ni l'armateur, ni les propriétaires des choses sacrifices
ne possèdent de privilège pour garantir le recouvrement des sommes
qui leur sont dues à la suite du sacrifice fait dans l'intérêt commun,
qu'il y ait ou non un règlement par avaries communes.

CHAPITRE II. — DE L'ABORDAGE, DE L'ASSISTANCE ET DU SAUVETAGE

Art. SI. — L'abordage survenu dans la navigation intérieure est
soumis aux dispositions des articles 407 et 436 .du code de commerce.

Art. 82. — Les dispositions de la loi du 29 avril 1916, sur l'assis
tance et le sauvetage maritimes, s'appliquent éga'ement à l'assis
tance et au sauvetage survenus dans la navigation intérieure, sous
réserve des modifications suivantes.

4rt. 83. — Le sauvetage d'un bâtiment abandonné par son équi
page ne donne lieu à aucune rémunération, si le bateau ne se
trouve pas en danger immédiat.

Art. 81. — Le produit net des sauvetages effectués dans les T. O. M.
est attribué à l'administralion des domaines, lorsque les propriétaire 1»
n'ont pas fait valoir leurs droits dans les trente ans du sinistre.

Art. S5. — Sous réserve des dispositions contraires des traités
diplomatiques, en cas d'abordage et d'assistance ou de sauvetage, le
tribunal français compétent est au choix du demandeur:

1° Le tribunal du domicile du défendeur;
2» Le tribunal du lieu de l'abordage, de l'assistance ou du sau

vetage;
3° Le tribunal du lieu où l'un des bâtiments a pu se rendre après

l'accident.

Il n'est pas dérogé aux articles 11 et 15 du code civil.
Art. 86. — Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux

bateaux non immatriculés et aux trains de bois flottés.
Art. 87. — L'abordage, l'assistance et le, sauvetage sont soumis H

U loi du lieu où ils se sont produits.

TITRE Y: — Assurances fluviales.

CHAPITRE Ier . — DISPOSITIONS GÉNÉRALES. POUCES

Art. 88. — L'assurance fluviale peut avoir pour objet;
Le corps du bateau et ses accessoires;
Le fret, le prix de passage ou de remorquage;
Les frais d'armement;
La marchandise;
Le profit espéré ;
Le salaire du batelier et de l'équipage;
Le bénéfice de l'affrètement, le coût de l'assurance, les animaux

destinés aux halages, les recours des tiers pour les dommages au
bateau et à la cargaison;

Et en général toutes valeurs estimables à prix d'argent, sujettes
aux risques de la navigation intérieure.

Art. 89. — L'assurance peut être faite sur le tout ou sur une partie
desdits objets conjointement ou séparément.

Elle peut être faite en temps de paix ou en temps de guerre,
a\ant ou pendant le voyage du bateau.

Elle peut être faite pour l'aller et le retour, ou seulement pour
l'un des deux, pour le voyage entier ou pour un temps limité.

Art. 90. — L'assureur peut faire réassurer par d'autres les effets
qu'il a assurés.

L'assuré peut fa!re assurer le coût de l'assurance. La prime di
réassurance peut être moindre ou plus forte que celle de l'assurance.

Art. 91. - En cas de transport maritime accessoire à un transport
fluvial, les règles de l'assurance fluviale s'appliquent à tout le
voyage, sauf convention contraire.

Art. 92. - Le contrat d'assurance est rédigé par écrit, en deux
exemplaires. La police peut être faite par acte authentique ou sous
signature privée. Elle peut être à personne dénommée, à ordre ou
au porteur. Elle indique:

Le jour où elle est souscrite et si elle a été signée avant midi;
Le nom, le domicile et la qualité des parties;
Le nom et la désignation du bateau;
Le nom du propriétaire; ■
Le lieu où les marchandises seront chargées ou déchargées;
Le lieu où le bateau doit partir et celui où il doit terminer le

voyage ;
La nature et la valeur ou l'estimation de la marchandise ou du

bateau assuré;
Le temps auquel les risques doivent commencer ou finir;
La somme assurée ;
La prime ou le coût de l'assurance;
Et généralement toutes les autres conventions des parties.
Elle" doit faire mention des marchandises sujettes u la livraison

par leur nature.
Art. 93. — La même police peut contenir plusieurs assurances,

soit h raison des marchandises; soit h raison du taux de la prime,
soit à raison de différents assureurs.

Art. 91. - Les taxes, timbres et coût de la police sont à la charge
de l'assuré.

. CHAPITRE ll. — RISQUES ASSURÉS

Art. 95. - Sont aux risques des assureurs tous c'ommages survenus
au bateau ou à la cargaison par tempête, naufrage, échouement,
abordage, explosion, jet, feu, place, et généralement toutes pertes
et avaries occasionnées par un accident de navigation.
. Art. 96. — Les risques sur marchandises courent du moment de
leur mise à bord ou sur allèges et finissent au moment où la mar
chandise quitte le bateau pour être mise à terre, au lieu de desti
nation ou au plus tard dix jours après l'arrivée du bateau.

Art. 97. - Les risques sur corps courent du moment où le bateau
a commencé l'embarquement, ou s'il n'y a pas d'embarquement au
moment du départ, el cessent ?ix jouis après l'arrivée au port de



694 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Destination. Si. le bateau reprend une nouvelle cargaison ou s'il
repart avant l'expiration de ce délai, les risques cessent également
de courir.

Art. 98. - L'assurance ne couvre pas les risques de guerre.
Art. 99. — Au cas de guerre les objets assurés sont présumés avoir

péri par suite de celle-ci, sauf la preuve contraire.
Art. 100. — L'assurance ne couvre pas les risques provenant des

«ontraventions aux règlements de la navigation commises par les
^mariniers ou leurs préposés, ni Je dol du capitaine.
'■ Art. 101- — L'assurance ne couvre pas les frais d'allégement ou
fie débarquement en cours tfe route pour cause de basses eaux, ou
de hautes eaux.

Art. 102. - L'assurance contre le recours des tiers a pour unique
«objet de garantir l'assuré, jusqu'à concurrence de la somme fixée,
de toutes actions qui seraient exercées contre l'assuré à raison des
pertes et dommages causés par abordage direct à d'autres bateaux
;«u h leur chargement.

Art. 103. — Tout changement de route, de voyage et de bateau, et
Routes pertes et dommages provenant du fait de l'assuré, ne sont
'point à la charge te l'assureur; et même la prime lui est acquise,
?Yt a commence a courir les risques.

Art. 10 i. — Les déchets, diminutions et perles qui arrivent par le
Vice propre de la chose, et les dommages causés par le fait et faute
Ces propriétaires et a/fréteurs ne sont point à la charge des assureurs.

Art. 105. — L'assureur n'est point tenu des prévarications et fautes
du capitaine ou patron et de l'équipage, connues sous le nom de
baraterie de patron, s'il n'y a convention contraire. •

Art. 106. - L'assureur n'est point tenu du pilotage, louage, lama
nage, nt d'aucune espèce de droits imposés sur le bateau et les
marchandises.

Ar t. Tu7. — Il sera fait désignation, dans la police, des marchandises
sujettes, par leur nature, à détérioration particulière ou diminution,
comme blés et sels, ou marchandises susceptibles de ooulage; sinon
les assureurs ne répondront point des dommages ou pertes qui
pourraient arriver à ces mêmes denrées, si ce h est toutefois que
l'assuré eût ignoré la nature du chargement lors de la signature de
la police.

Art. 108. — Si l'assurance a pour objet des marchandises pour
l'aller et retour, et si, le bateau étant parvenu à sa première desti
nation. il ne se fait point de chargement en retour, ou si le char
gement en retour n'est pas complet, l'assureur reçoit seulement tes
deux tiers proportionnels de la prime convenue, s'il n'y a pas sti
pulation contraire.

Art. 109. — Si l'assurance a lieu divisément pour des marchan
dises qui doivent être chargées sur plusieurs bateaux désignés, avec
énonciation de la somme assurée sur chacun, et si le chargement
entier est mis sur un seul bateau ou un moindre nombre qu'il n'en
est désigné dans le contrat, l'assureur n'est tenu que de la somme
qu'il a assurée sur le bateau ou sur les bateaux qui ont reçu le
chargement, nonobstant la perte de tous les bateaux désignes; et il
recevra néanmoins demi pour cent des sommes dont les assurances
&e trouvent annulées.

Art. 110. — Si le capitaine ou patron a la liberté d'entrer dans dif-
ïérents ports pour compléter ou échanger son chargement, l'assu
reur ne court les risques des effets assurés que lorsqu'ils sont à
bord, s'il n'y a convention contraire.

Art. 111. - Si l'assurance est faite pour un temps limité, l'assureur
est libre après l'expiration du temps, et l'assuré peut faire assurer
Ses nouveaux risques.

CHAPITRE III. — NULLITÉS ET RÉSILIATIONS DU CONTRAT

'Art. 112 — Toutes réticences et toutes fausses déclarations de la
part d'un assuré de mauvaise foi frappent l'assurance de nullité si
elles sont de nature à diminuer l'opinion du risque ou d'en changer
Je sujet.

La nullité est encourue même si la réticence et la fausse décla
ration n'ont pas influé sur le dommage ou la perte de l'objet assuré.

Art. 113. - Sont nuls l'assurance ou l'avenant contracté après
3'arrivée au lieu ou se trouvent l'assureur ou l'assuré de nouvelles

concernant les choses assurées même à un tiers inconnu d'eux, par
un journal, une lettre, une dépêche, ou de toute autre manière.
Celles-ci sont présumées avoir été portées à leur connaissance immé
diate.

Toute convention contraire à la présente disposition est nulle.
Art. 111. — Un contrat d'assurance ou de réassurance consenti

pour une somme excédant la valeur des effets chargés est nul à l'égard de l'assuré seulement, s'il est prouvé qu'il y a dol ou fraudeégard de l'assuré seulement, s'il est prouvé qu'il y a dol ou fraude
de' sa part.

Art. 115. - S'il y a ni dol, ni fraude, le contrat est valable jusqu'à
Concurrence de la valeur des effets chargés, d'après l'estimation qui
en est faite ou convenue.

En cas de perte, les assureurs sont tenus â'y contribuer chacun à
proportion des sommes par eux assurées.

Ils ne reçoivent pas la prime de cet excédent de valeur, mais
seulement l'indemnité de demi pour cent.

Art. 116. — S'il existe plusieurs contrats d'assurance faits sans
fraude sur le même chargement, et que le premier contrat assure
l'entière valeur dies effets chargés, il subsistera seul.

Les assureurs qui ont signé les contrats subséquents sont libérés;
ils ne reçoivent que demi pour cent de la somme assurée.

Si l'entière valeur des effets chargés n'est pas assurée par le
premier contrat, les assureurs qui ont signé les contrats subséquents
répondent de l'excédent en suivant l'ordre de la date des contrats.

Art. 117.- S'il y a des effets chargés pour le montant des sommes
assurées, en cas de perte d'une partie, elle sera payée par tous les
assureurs de ces effets, au marc le Irl nc de leurs intérêts.

Art. 118. - L'assurur est déchargé des risques, et la prime lui
est acquise, si l'assuré envoie le ibafeau en un lieu plus éloigné que
celui qui est désigné par le contrat, quoique sur la même route.

L'assurance a son entier effet si le transport est raccourci.

Art. 119. —- Si le voyage est rompu avant le départ du bateau, même
par le fait de l'assuré,"l'assurance est annulée. L'assureur reçoit, à
titre d'indemnité, demi pour cent de la somme assurée.

Art. 120. - En cas de faillite de l'assureur ou de l'assuré l'autre
contra:tant peut demander la résiliation du contrat ou une caution.

Art. 121. — La vente publique du bateau fait cesser de plein droit
l'assurance.

Art. 122. - Au cas de vente volontaire de moins de moitié du
bateau l'assurance continue.

Si la vente concerne plus de la moitié du bateau l'acquéreur
inscrit sur le certificat d'immatriculation est subrogé à l'assuré
à la condition d'avoir été agréé par l'assureur et de s'engager
au payement des primes. Dans le cas contraire l'assurance sera
résiliée et l'assureur recevra la prime afférente à une période de
trois mois.

En cas de location du bateau l'assurance ne subsiste que si 1*
locataire a été agréé par les assureurs.

CHAPITRE IV. - DES SINISTRES

Section I. - Estimation du dommage.

Art. 123. - En cas de sinistre ou de péril imminent l'assura
doit prendre toutes mesures pour le sauvetage et la conservation
des choses assurées et prévenir sans délai l'assureur.

L'assureur peut procéder par lui-même aux opérations d'assis
tance ou de sauvetage sans que sa responsabilité puisse résulter de
ce seul fait.

Art. 121. - Les événements qui ont occasionné les dommajreî
doivent être constatés dans les 48 heures par un procès-verbal
dressé par les autorités judiciaires du lieu de l'accident et qui
indiquera l'époque précise, le lieu exact de l'accident, sa cause, la
nature et la valeur approximative des dommages, les noms des
témoins et toutes mentions utiles.

Art. 125. — La clause « franc d'avaries » affranchit l'assureur

de toutes avaries sauf dans les cas qui donnent ouverture au
délaissement.

Art. 120. - La demande pour avaries n'est pas recevable si l'ava
rie n'excède pas 5 p. 100 de la valeur de la chose assurée.

Art. 127. - Si la valeur des marchandises n'est pas fixée par le
contrat, elle peut être justifiée par les factures ou par les livres; i
défaut l'estimation est faite suivant le prix courant au temps et au
lieu du déchargement.

Art. 128. - L'importance des avaries à la cargaison est fixée par la
comparaison entre la valeur qu'elle aurait eue à l'état sain au lieu
de destination et sa valeur en état d'avarie.

La valeur de la cargaison avariée peut également être détermi
née au moyen d'une vente publique que l'assureur peut seul exiger.

Art. 129. - Au cas d'assurance sur corps le règlement des dom
mages se fera d'après le montant des réparations sons réserve de
la différence du vieux au neuf, telle qu'elle résulte de l'usage. .

Art. 130. - L'assurance du fret est établie en proportion ae 11
distance parcourue, sauf le cas oit l'assurance vise tout le fret.

Art. 131. - En cas de fraude dans l'estimation des effets assurés,
en cas de supposition ou de falsification, l'assureur peut faire pro
céder à la vérification et estimation des objets sans préjuaice de
toutes autres poursuites, soit civiles, soit criminelles.

Section II. - Délaissement.

Art. 132. — Le délaissement de la cargaison pourra être fait:
1° Pour défaut de nouvelles après un" mois;
2° Dans le cas de vente pour cause d'avarie matérielle due à la

navigation et ordonnée ailleurs qu'au point de départ ou de desti
na lion ;

3° Dans le cas d'innavigabilité du bateau par fortune due à la
navigation si le transport de la cargaison ou le commencement de
son chargement sur un autre bateau n'ont pu être effectués dans la
quinzaine ;

4° Si la perte ou la détérioration matérielle atteignent au moins
les trois quarts de la valeur, assurée.

Art. 133. — Le délaissement du bateau peut être fait pour inna
vigabilité due à une fortune de la navigation ou pour naufrage s'il
ne peut être ni réparé ou mis en élat de continuer sa route.

Art. 13i. - Est réputé innavigable le bateau dont les réparations
entraînent des dépenses dépassant les trois quarts de la valeur
agréée et à la condition qu'il n'ait pu parvenir à destination.

Art. 135. — Le délaissement doit être signifié à l'assureur et
accepté par lui.

Les effets assurés deviennent la propriété de l'assureur, à partir
de cette acceptation.

Néanmoins lorsque le délaissement porte sur le bateau, Il n'est
opposable aux tiers qu'après avoir été rendu public, conformément
à l'article 11 de la présente loi.

Section III. — Payements, prescriptions et déchéance.

Art. 13G. — Si l'époque du payement n'est pas fixée par la con
vention, l'assureur est tenu de payer l'indemnité d'assurance trente
jours après que le délaissement lui a été signifié.
" S'il n'y a pas eu délaissement le délai sera de trente jours après
réception des pièces justificatives.
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Art. 137. — Tout effet dont le prix est stipulé en monnaie étran
gère est évalué au prix do cette monnaie convertie en monnaie fran
çaise au cours lu jour de la signature de la police.

Art. 138. — Toute action dérivant du contrat d'assurance est
prescrite par le délai de deux années à compter du sinistre.

Art. 139. — La loi du 2 janvier 1902 relative à la cnmpétence en
matière d'assurances s applique aux assurances fluviales*.

TITRE VI. — Dispositions générales

Art. 150. — Indépendamment des dispositions de la présente loi
qui précèdent, des- décrets pris en la forme de règlements d'admi
nistration publique par les gouverneurs des territoires d'oulre-mcr
pourront en déterminer les mesures d'exécution. Les infractions à
ces décrets seront passibles d'amendes.

Art. 1H. — Sont abrogées, d'une manière générale, toutes dis
positions contraires a la présente loi.

ANNEXE N° 564

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier certaines dispositions de
la loi ii° M-.>8li du 23 mai 1951, relative à l'êfedion des députés
à l'Assemblée nationale dans les territoires îelevant du minis
tère de la France d'outre-mer, présentée par M. Durand-Réville,
sénateur, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale confor
mément à l'article 11 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en expliquant devant le Conseil de la Répu
blique, dans sa séance du 22 mai dernier, le sens de mon vole sur
le texte transactionnel qui est devenu la loi n° ",1-,"«; du 23 mai
d95i, relative à l'élection des députés à l'Assemblée nationale dans
les territoires relevant du ministère de la France d'outre-mer,
j'avais indiqué que c'était pour moi un sacrifice douloureux, dans
je souci de sauver le principe du d-oufole collège, de paraître aban
donner les citoyens de statut civil français, que la loi électorale
de 19i6 avait déjà privés du droit d'être représentés à l'Assemblée
nationale. C'est principalement aux Français établis en Afrique occi
dentale française que je songeais, lorsque j'afiirmais que le vole
que nous allions émettre, tendant à maintenir, en ce qui concerne
le système collégial, le statu quo de la loi de 19iC, ne devait pas
être interprété comme un renoncement de noire part à rétablir
dans leurs droits de citoyens ces Français d'au-delà des mers, ces
Français mineurs, ces Français « majorés » cependant, comme les
appelait Lyautey, qui ont pris le risque d'aller dans toutes les par
ties du monde pour faire tlolter le drapeau de notre pays. Et j'ex
primais à ce moment le souhait que nos collègues représentant les
citoyens de statut personnel de l'Union française, se souvenant du
geste de conciliation que nous accomplissions en consenlant à
accroître la représentation de leurs mandants, acceptent à leur tour,
dans une conjoncture politique nouvelle, de se joindre à nous pour
assurer à nos concitoyens de statut civil métropolitain, qui œuvrent
outre-mer, la modeste représentation que commandent partout les
sujétions qui leur sont propres.

Je ne puis, en tout cas, me soustraire pour ma part, au devoir
qui m'incombe de vous proposer — pour tenir la promesse que
j'avais ainsi faite — d'apporter à la loi du 23 mai 1951 certaines
modifications tendant à assurer une représentation équitable des
citoyens de statut français résidant en A. O. F. Les résultais des
récentes élections, dans les divers territoires de cette fédération,
non seulement, en effet, n'ont pas affaibli les arguments que nos
amis et moi-même avions fait valoir pour y demander le rétablis
sement du double collège, mais ont, au contraire, singulièrement
confirmé les craintes légitimes que nous éprouvions de voir nos
concitoyens métropolitains d'A. O. F. demeurer privés de toute
représentation à l'Assemblée nationale, malgré l'augmentation du
nombre de sièges à laquelle, dans un souci de transaction, nous
avions consenti. Cependant que nous ayions porté de douze à vingt
le nombre de sièges accordés à cette "fédération, dans aucune des
circonscriptions la moindre place n'a été faite, sur les listes, aux
candidats européens, et ià où des métropolitains se sont isolément
présentés, ils ont recueilli, comme au Niger par exemple, un nom
bre de voix infime eu égard au nombre de suffrages exprimés.
Nous ne contestons certes pas le droit aux électeurs africains de
se prononcer en faveur des candidats de leur choix, mais nous ne
pouvons pas ne pas continuer à proclamer que le système est
mauvais qui, dans un pays où le suffrage universel n'est pas encore
— tout le monde est d'accord sur ce point, même les plus farou
ches partisans du collège unique — en mesure de fonctionner nor
malement, prive de toute représentation, l'élément de la population
le plus dynamique, et dont la présence est et demeurera encore
longtemps indispensable, si l'on ne veut pas compromettre l'évo-
lulion heureusement commencée sous l'égide de la France.

Est-il vraiment besoin, mesdames et messieurs, de ressasser les
arguments que nous avons déjà fait valoir lorsque cette importante
question a été discutée, en mai dernier, devant le Conseil de la
République ? Est-il besoin de répéter que, lorsque deux civilisations,
de formes différentes, se trouvent en présence, il est de la plus
souveraine injustice de refuser à l'une d'elles foute représentation
dans les assemblées élues ? N'est-il pas d'ailleurs contraire aux
intérêts des territoires intéressés eux-mêmes et de leurs popula
tion autochtones, de vouloir, par un « racisme à rebours », étouf
fer la minorité agissante que représente l'élément européen, et dont

le rôle, dans l'évolution de l'Afrique, demeure plus important que
jamais, tant par les qualités des spécialistes de ions ordres, venus
de France peur aid-r à cette évolution, que par la responsabilité qui
lui incombe dans la gestion des capitaux publics et privés qui vont
s'y investir? Ne risque-t-on pas, en effet, de décourager ces Euro
péens — dont l'Afrique a encore, personne, je crois, ne le met en
doute, le plus impérieux besoin — d'aller ontre-mer exercer leur
activité et investir leurs capitaux, s'ils sont mis dans l'impossi
bilité d'y exprimer leurs poilus de vue, d'y défendre leurs légitimes
intérêts et de participer à la gestion des finances publiques, qu'ils
alimentant pourtant, par le payement de l'impôt qui leur incombe,
pour la plus large part ?

N'est-il pas au surplus paradoxal de vouloir maintenir en A. O. F.
un régime électoral qui aboutit à priver de toute représentation les
seuls électeurs qui, dans l'état actuel des textes constitutionnels,
ont le droit d'être représentés ? Relisons, en effet, l'article 3 de la
Constitution ; il indique: « La souveraineté nationale appartient au
peuple français. Aucune section du peuple, ni aucun individu ne
peut s'en attribuer l'exercice. Le peuple l'exerce, en matière cons
titutionnelle, par le voie de ses représntanls et par le referendum ;
en loutes autres matières, il l'exerce par ses députés à l'Assemblée
nationale, élus au suffrage universel, égal, direct et secret. »

Dès lors, si l'on voulait rester dans la lettre de la Constitution,
il ne devrait y avoir d'autres députés d'oulre-rner que ceux dési
gnés par le collège des citoyens de statut civil français, puisque les
représentants des citoyens de statut personnel ne peuvent être
actuellement désignés qu'au suffrage restreint

Nous n'avons certes pas l'intention d'invoquer cet article 3 pour
demander- que les autochtones de statut personnel cessent d'êlre
représentés au Palais Bourbon — j'ai été l'un de ceux, on se le
rappelle, qui ont pris l'initiative de proposer un accroissement de
leur représentation, — mais, du moins, qu'en contrepartie, on ne
persiste pas dans la prétention de vouloir refuser aux citoyens de
statut civil métropolitain d' A. O. F. la possibilité, d'envoyer à l'As
semblée nationale des élus susceptibles d'être valablerient leurs
mandataires! ;

Je souhaiterais, je l'ai souvent dit et je le répète, qu'il soit dès'
maintenant possible d'instituer partout le collège unique, vers lequel
il est incontestable que nous devons tendre, mais je trahirais la
profonde conviction qui est la mienne, si je n'affirmais que ce sys
tème idéal ne peut réaliser, dans l'élat actuel des choses, une repré
sentation valable des populations de nos territoires d'outre-mer et
ne pourra être, sans danger, généralisé en Afrique que lorsque l'or
ganisation d'un véritable état-civil y permettra le fonctionnement
correct d'un suffrage universel qui, pour répondre au vœu même
des constituants, devra être égal, direct et secret. Nous n'en
sommes pas encore là, et je crois sincèrement que, pour l'instant,
il est sage de s'en tenir A un système transitoire susceptible d'as
surer la représentation aussi équitable que possible des divers élé
ments de la population. Le système du double collège, qui donne
d'excellents résultats en Algérie, en A. E. F. et à Madagascar —
les autochtones eux-mêmes de ce dernier territoire en ont demandé

le maintien — me parait répondre à ces préoccupations et je sou-
hailerais le voir rétabli en A. O. F. où les citoyens de statut métro
politain ont bien le droit d'être représentés au Parlement, au même
lilre que leurs compatriotes des autres parties de l'Union française.

Il serait d'autant plus inéquitable de leur refuser aujourd'hui ce
droit, que le nombre des métropolitains installés en Afrique noire
— qui ne constitueraient, il convient de le souligner, qu'une par
tie du premier collège, car il existe de nombreux électeurs
autochtones de statut français qui voleraient, bien entendu, avec
eux— est en constante augmentation et a notamment quadruplé
depuis 1916. On voudra bien remanier, au surplus, qu'il ne s'agit
pas, dans mon propos, d'enlever quoi que ce soit à la représentation
parlementaire de nos concitoyens de slatut personnel. Encore une
fois, l'auteur de la présente proposition, on le sait, a été l'artisan
de l'augmentation de cette représentation à la nouvelle Assemblée
nationale. Il s'agit seulement de renforcer légèrement la représen
tation de l'Afrique française tout entière, et je n'aperçois pas quel
inconvénient pratique les élus de "A. 0 F. pourraient trouver à un
renforcement dont leur autorité même, dans l'Assemblée souveraine,
ne ferait que s'accroître. Qu'on le veuille ou non. en effet, chaque
parlementaire, par l'expérience qu'il tient de l'appartenance à une
région ou à une carrière, est amené à s'intéresser davantage qu'à
d'autres, à certaines des questions figurant à des ordres du jour
dont la variété ne fait que croître au fur et à mesure, hélas, que
le législateur est appelé ii s'occuper de détails plus particuliers de
la vie de ses concitoyens.

Dans le domaine qui nous préoccupe ici, s'il est incontestable que
les représentants des citoyens de statut personnel sont plus qualifiés
parfois que ceux des citoyens de statut civil français pour alerter ou
pour documenter le Parlement sur .certaines questions familiales,
sociales ou politiques propres aux sociélés autochtones, il n'est pas
moins vrai, réciproquement, du fait même des fondions exercées le
plus souvent par les Français qui se sont expatriés de la métropole
pour faire rayonner en Afrique le génie de noire pays, pour animer
sa vie économique et mettre l'accent sur sa mise en valeur,... il
n'est pas moins vrai que les représentants qu'ils envoient au Parle
ment apportent un concours oariiculièrement valable, au regard de
la promotion de l'Afrique française .• au contrôle comme à l'initiative
parlementaire pour l'ensemble des questions touchant aux techniques
de l'éducation, de la santé, de l'administration, et plus encore peut-
être de l'économie africaine.

Le nombre, relativement faible des électeurs de statut civil métro
politain, ne justifierait cependant pas, à mon avis,- la création d'un
siège pour chacun des huit territoires qui composent la fédération,
et pour le Togo. M. Daladier et 'es membres du groupe républicain
radical et radical-socialiste avaient envisagé, dans leur proposition
de loi n° 11357, d'accorder cinq représentants au col'èie des citoyens
de statut français. Je pense que nous pouvons retenir ce chiffre,
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qui donnerait aux électeurs de ce premier collège la possibilité de
faire entendre valablement leurs voix. Je retiendrai aussi le décou
page des circonscriptions prévu dans la proposition Daladier, en
m'en écartant cependant sur un point concernant le Sénégal ; cette
proposition se bornait en effet à y établir le double collège, dans
les trois communes de plein exercice — Dakar, Rufisque, Saint-
Louis — mais laissait subsister le collège unique dans les autres
parties du tenitoire. J'avoue que te ne vois pas de raisons valables de
priver les citoyens de statut français qui résident au Sénégal, ailleurs
que dans ces trois communes, d'une représentation au Parlement;
aussi ma proposition vise-t-elle à soumettre le Sénégal exactement
au même régime que je propose pour l'ensemble de l'Afrique occi
dentale française. Le Togo, naturellement, bien que le territoire
associé ne dépendant pasile la fCdération, bénéficierait des munies
dispositions que les divers territoires d'Afrique occidentale française.

L'article 2 de ma proposition de loi prévoit que les élections au
premier collège auront lieu dans les deux mois de la promulgation
de ta loi. A l'objection que l'on m'opposera peut-être que les électeurs
de statut civil métropolitain résidant en Afrique occidentale française
vont être ainsi appelés à se prononcer à nouveau, alors qu'ils ont
eu la possibilité de participer déjà aux dernières élections pour le
collège unique, je répondrai que, se fussent-ils tous abstenus, cela
n'aurait changé les résultats acquis dans aucune des circonscrip
tions. Et en fait, ils se sont bien abstenus dans leur immense
majorité, en raison précisément de l'inanité du vote qu'ils eussent
ainsi émis, et qui ne pouvait avoir aucune influence sur les résultats.

C'est dans cet esprit que nous avons préparé la proposition de
loi que nous soumettons 'i votre appréciation, et qui tend à modifier
en conséquence le tableau annexe à la loi n° M-M6 du 23 mai 1951,
relative à l'élection des dépotés à l'Assemblée nationale dans les
territoires relevant du ministère de la France d'outre-mer.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Le tableau annexe à la loi n' 51-5°6 du 23 mai 1951,
relative à l'élection des députés à l'Assemblée nationale dans les
territoires relevant du ministère de la France d'outre-mer, est rem
placé par le tableau suivant:

TABLEAU ANNEXE. — Nombre de sièges attribués par circonscription
électorale dans les territoires relevant du ministère de la France
d'outre-mer.

Saint-Pierre et Miquelon, collège unique: 1 siège.
Établissements français de l'Océanie, collège unique : 1 siège.
Nouvelle-Calédonie et dépendances et Nouvelles-Hébrides (ressor

tissants Français), collège unique: 1 siège.
Établissements français dans l'inde, collège unique: 1 siège.
Cote française des Somalis, collège unique: 1 siège.
Archipel des Comores, collège unique: 1 siège.

Afrique occidentale française et Togo :
Sénégal-Mauritanie, collège des citoyens de statut français: 1 siège.
Guinée,- collège des citoyens de statut français: 1 siège.
Soudan-Niger, collège des citoyens de statut français: 1 siège.
Côte d'Ivoire-Ilaute Volta, collège des citoyens de statut français:

d siège.
Dahomey-Togo, collège des citoyens de statut français: 1 siège.
Sénégal, collège des citoyens de statut personnel: 2 sièges.
Mauritanie, collège des citoyens de statut personnel: 1 siège,
Guinée, collège des citoyens de statut personnel: 3 sièges.
Soudan, collège des citoyens de statut personnel: 4 sièges.
Niger, collège des citoyens de statut personnel: 2 sièges.
JI au te- Vol ta , collège des citoyens de statut personnel: 4 sièges
Côte d'Ivoire, collège des citoyens de statut personnel: 2 sièges
Dahomey, collège des citoyens de statut personnel: 2 sièges.
Togo, collège dès citoyens de statut personnel: 1 siège.

Afrique équatoriale française:
Gabon, collège des citoyens de sta fut personnel: 1 siège.
Moyen-Congo, collège dés citoyens de statut personnel: 1 siège.

■ Oubangui-Chari, collège des citoyens de statut personnel: 1 siège.
Tchad, collège des citoyens de statut personnel: 2 sièges.
Oubangui-Chari—Tchad, collège des citoyens de statut français:

d siège.
Gabon—Moyen-Congo, collège des citoyens de statut français:

d. siège.
Cameroun:

lre circonscription, collège des citoyens de statut personnel:
d siège.

2« circonscription, collège des citoyens de statut personnel: 1 siège.
3« circonscription, collège des citoyens de statut personnel: 1 siège.

. Pour l'ensemble du territoire, collège des citoyens de statut fran
çais : 1 siège.

Madagascar:
lro circonscription Centre, collège des citoyens de statut personnel:

4 siège.
2e circonscription Est, collège des citoyens de statut personnel:

d siège.
3° circonscription Ouest, collège des citoyens de statut personnel:

d siège.
1™ circonscription, collège des citoyens de statut français: 1 siège.
2e circonscription, collège des citoyens de statut français: 1 siège.

Total, 48 sièges.
Art. 2. — Les élections aux cinq sièges attribués, dans le talhleau

ci-dessus, au collège des citoyens de statut civil français d'Afrique
occidentale française, auront lieu dans les deux mois de la promul
gation de la présente loi.

ANNEXE N ° 5 6 5

(Session de 1931. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à encourager la construction et l'amé»
lioration de l'habitat rural, présentée par Mme Jacqueline Thome-
Patenôtre, sénateur, et transmise au bureau de l'Assemblée
nationale conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la crise de l'habitat sévit à la campagne
comme à la ville. Les enquêtes sur la propriété bâtie dans les com
munes rurales, le rapport de M. L. «Leroy au Conseil économique,
la publication du résultat du recensement de 19 iC ont généralement
fait ressortir en ce qui concerne l'habitat rural: la vétusté et
l'inconfort de l'habitation, l'absence d'eau courante quatre fois sur
cinq, le défaut d'électricité dans beaucoup de cas encore.

Une opinion tenace voudrait pourtant compter sur des disponi
bilités immobilières à la campagne, En fait, que voyons-nous ?
Des maisons en train de s'effondrer sinon en ruine, des bâtiments
isolés au milieu des terres acquises par les voisins, ou desservis
par des chemins impraticables qui découragent toute installation
de nouveaux venus dans certaines régions.

Dans les communes rurales on a recensé 325.000 personnes
demeurant dans des locaux non destinés à l'habitation. Des
enquêtes locales confirment cette constatation. D'après la chambre
d'agriculture de Seine-et-Oise, les communes rurales de ce dépar
tement auraient le plus urgent besoin de quelque 300 logements
neufs et de 1.200 aménagements d'importance. Le C. I. L. de la
Loire-Inférieure nous révèle la nécessité de trouver G. 500 logements
dont 3.600 ruraux.

C'est que d'une manière générale le législateur n'a pas tenu
compte des caractères particuliers de l'habitat rural, nécessitant
une mise au point très poussée des législations inspirées par les
besoins urbains. Rappelons sommairement ces caractéristiques;

Eloignernent du lieu de travail et de résidence;
Gros besoins en aménagements des locaux existants;
Isolement excluant souvent des solutions collectives (hygiène et

assainissement);
Isolement des chantiers excluant les gros programmes entraînant

une majoration des prix;
Majorité des propriétaires, peu de locataires mais des preneurs

de baux ruraux;
Faible rendement pour les propriétaires des capitaux Investis.
La valeur vénale enfin est souvent négligeable. Elle est rarement

une cause de majoration du prix des terres et souvent au contraire
entraîne des moins -values (en Bretagne 40 p. 100, en Lozère
50 p. 100). La valeur locative est souvent nulle et entraîne môme
des dépenses d'entretien et de réfection de l'ordre de 20 à 25 pour
1U0.

L'aide à apporter au constructeur rural doit tenir compte en
outre des caractéristiques sociales du candidat.

Deux grandes distinctions doivent être faite? à ce sujet:
1° Il s'agit d'un exploitant familial ou d'un ouvrier ayant réalisé

quelques économies et désireux d'agrandir son logement ou d'accé
der a la propriété.

Les différentes lois en vigueur ne lui apportent qu'une aide bien
restreinte.

Pour lui permettre des réalisations pratiques il conviendrait-
Que la législation spécifique (crédit agricole) soit mieux pourvue

de crédits;
Que la législation générale almelte des normes compatibles avec

10s caractères ruraux,
Que les candidats soient guidés, dans le maquis des textes, finan

cièrement et techniquement par des organismes appropriés;
Que les disponibilités locales soient réservées en priorité à la

population des communes;
Que l'on s'eifoirce de permettre le cumul de divers avantages:

c'e.st dans cet espoir que le conseil général de Seine-et-Oise a
récemment porté à 150.000 F les subventions du d^parlement cumu
lables avec celles de l'État, réservées aux ouvriers et petits exploi
tants; 1

2° Il s'agit d'un employeur de main-d'œuvre. — Quelque souhai
table qu apparaisse T effort personnel du locataire en vue de l'amé
lioration de son logement, l'habitat de milliers d'ouvriers ne pourra
être rendu normal sans la participation des employeurs. Nombreux
sont les chefs d'exploitation qui ont entrepris un effort dans ce
sens.

Mais la disproportion est manifestement très importante entre
l'amortissement du coût d'un logement familial (plus de 100.000 F
par an) et l'indemnité locative consentie par les décrets relatifs au
salaire minimum (quelque 10 F par jour, 3.000 par an) en ce qui
concerne le logement de l'ouvrier agricole. Si certains accords de
salaires ont pris en considération l'amortissement du logement,il ne
peut guère s'agir que de 8.000 à 10.000 F par an, ce qui constitue une
rentabilité qui re^te dérisoire.

La possibilité a été admise de faire profiter des primes à la cons
truction les employeurs agricoles bâtissant les logements destinés S
être occupés à titre d'accessoire au contrat de travail C'est là une
mesure louable, mais qui reste sans grande efficacité faute d'une
dotation suffisante du crédit agricole. Cela ne résout au surplus nulle
ment le problème de l'amortissement; le jeu des primes se borne à
ramener les prêts du Crédit foncier à in taux comparable à celui de
prêts à longs termes du crédit agricole.

Enfin, le propriétaire exploitant ne bénéficie pas de l'allocation-
logement, ni de l'aide du fonds d'habitat rural
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Mns la situation actuelle on aboutit donc à ce paradoxe d'inciter
]e propriétaire exploitant à investir ses disponibilités en construc
tions rentables, c'est-à-dire mieux loger les ibétes et les récoltes que
les gens.

Notons également qu'en ce qui concerne le cas du fermier et du
métayer, on a pu constater l'échec total du système des « comptes
d'amélioration de l'habitat rural ». Or, fermiers et métayers ne peu
vent fournir d'hypothèques sauf s'ils disposent de biens personnels;
donc, ils ne peuvent obtenir de prêts à longs termes.

De cet exposé on peut conclure, qu'en l'état actuel de la légis
lation et des possibilités financières de l'État, il semble bien que,
pratiquement, c'est le propriétaire exploitant, employeur <ie main-
d'œuvre familiale ou salariée qui est le plus apte à procéder à
certaines améliorations, notamment en ce qui concerne le logement
ouvrier.
' Malheureusement, si la pratique des amortissements accélérés,
définie notamment par le décret du 18 septembre 1950, permet aux
industriels d'amortir les dépenses de logement à raison de 50 p. 100
la première année_ (sur les bénéfices industriels et commerciaux et
impôt sur les sociétés), il n'en est rien en ce qui concerne l'exploi--
jatwn agricole.

Le principal obstacle vient de ce que l'administration des finan
ces consiière l'évaluation forfaitaire des bénéfices agricoles comme
établie en tenant compte des charges normales, dont celle de l'entre
tien des bâtiments. Or, il est évident que la réalisation d'un habitat
rural convenable entraîne des charges anormales.

11 devient dès lors nécessaire d'envisager l'amortissement accéléré
même dans le cas du forfait. Un précédent existe d'ailleurs en matière
Ce calamités agricoles (loi du 31 juillet 1949) .

Les finances publiques n'en pâtiront pas. Toute construction ainsi
encouragée, et qui sans cet encouragement eût été indéfiniment dif
férée, procure à l'État des rentrées d'impôts immédiates de l'ordre
de 30 p. 100 du coût de la construction.

Quant à la formule préconisée, elle s'apparente par sa clarté et
sa simplicité à. la procédure admise en matière de taxe d'appren
tissage.

Celle formule a, au surplus, reçu l'agrément, à la suite d'une
précédente proposition de loi que nous avions déposée au cours de
la précédente législature, des différentes organisations professionnel
les et notamment:

De l'assemblée permanente des président des chambres d'agricul
ture;

Du comité national de l'habitat rural;
De la fédération des exploitants de ta confédération générale de

l'agriculture;
De la confédération nationale de la famille rurale.

Le problème a déjà été porté sur le plan européen par la confédé
ration européenne de l'agriculture, siégeant à Strasbourg, en 1950.

Pour ces divers motifs, nous vous proposons l'adoption du texte
suivant:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les propriétaires et les exploitants de biens
ruraux agricoles soumis ou non au régime de l'imposition forfai
taire, qui auront contracté des emprunts en vue de construire ou
d'aménager des locaux d'habitation utilisés par des travailleurs agri
coles ou par des membres salariés de leur propre famille, bénéficient
des dispositions ci-après, pendant la durée de remboursement des
prêts qui leur auront été consentis à cet effet.

Ils pourront, dans la limite d'un tiers, régler le montant de leurs
impôts (taxe proportionnelle et surtaxe progressive* par la remise de
certificats justifiant du versement des annuités à un organisme prê
teur et de la destination conforme de l'emprunt.

ANNEXE N° 5 6 6

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter Je Gouvernement
à fixer, pour l'année 1951, le prix du blé à 3.800 F le quintal,
présentée par MM. Driant, Jean Durand, Capelle, Bataille, Del
fortrie, laiUet de Montullé, de Maupeou et Boivin-Champeaux,
sénateurs. — (Renvoyée a la commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, ainsi qu'il le fait chaque année, le Gou
vernement va, prochainement, fixer par décret le prix du quintal
de blé.

Arrêté pouf la campagne de 1950 à 2.600 F le quintal, le blé se
trouve actuellement au coefficient 13 par rapport à 193S, alors que
,tous les produits industriels qu'utilisent les exploitants agricoles
atteignent, pour le moins, le coefficient 20 — certains d'entre eux,
telle la ficelle lieuse, approchant même l'indice 50.

Le blé étant acheté aux producteurs à un prix nettement infé
rieur au prix de revient réel, les surfaces emblavées no cessent
de diminuer chaque année, et l'on constate déjà une réduction des
emiblavements qui dépasse un million d'hectares pour la France
métropolitaine; si cette régression continue, nous nous trouverons
contraints, soit d'acheter à l'étranger du blé qui revient à 4.000 F
le quintal dans nos ports — soit de Tétabiir, pour n'utiliser que.
des blés français, le système de rationnement en vigueur durant
l'occupation.

D'autre part, la taxation du prix du blé à 2.600 F le quintal a
abouti à un certain nombre d'incohérences, dont les principales
sont: la vente des céréales secondaires à un prix supérieur à celui
du blé et la cession par l'O. N. I. C. de blés avariés sur la base

de 3.200 F le quintal, d'où une tendance générale chez les pro
ducteurs à ne plus respecter la céréale noble qu'est le blé et h
en faire un aliment du bétail..

Tous ceux qui se sont penchés objectivement sur ce. grave pro
blème s'accordent à reconnaître que le prix du blé doit être porté
à 3.800 F le quintal, si l'on veut que la France continue à être
producteur et exportateur de blé.

Quant à la répercussion de l'augmentation du prix du blé sur
le prix du pain, il suffirait, pour la compenser, de déduire les taxes
et redevances qui atteignent actuellement plus de 000 F par quintal.

Enfin, le Gouvernement devrait prendre les mesures nécessaires
pour que les économiquement faibles puissent manger du pain à
un prix correspondant à leurs modestes possibilités.

C'est pour ces raisons, et compte tenu des considérations précé
dentes, que nous vous demandons, mesdames et messieurs,
d'adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à fixer le
prix du blé, pour la campagne 1951-1952, à 3.800 F le quintal.

ANNEXE N 567

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement S
accorder une aide aux victimes des tornades et orages de grêle
qui ont ravagé le département de la Meuse, présentée par MM. Fran
çois Schleiter et Martial Brousse, sénateurs. — (Renvoyée à la
commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le département de la Meuse vient d'être
ravagé par la grêle avec une violence peu commune. C'est un véri
table cyclone qui s'est abattu dans la semaine du 30 juillet au 5 août
sur la région. ~

L'inventaire des dégâts est actuellement en cours. On sait, dès
maintenant, qu'ils sont d'une importance exceptionnelle.

Dans la Meuse, la moisson s'annonçait très belle. Dans quelques
jours, blés et avoines auraient été coupés et rentrés et voilà que tout
est détruit. En une demi-heure, les cultivateurs de la région ont vu
anéantir tout le fruit de leur travail.

C'est pour ces motifs que nous demandons au Conseil de la Répu
blique de voter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à ouvrir un
crédit en laveur des- victimes des orages de grêle qui ont dévasté
pendant les mois de juillet et août diverses régions du département
de la Meuse.

ANNEXE N° 568

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier et compléter la loi du 11 sep.
iembre l'til relative à l'exercice de la pharmacie et la loi du 5 juil
let 1844 sur les brevets d'invention, présentée par M.YU Armengaud,
Marcel Plaisant et Boivin-Champeaux. sénateurs, et transmise au
bureau de l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de
la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, I. — La loi du 5 juillet 1811, en excluant les
produits pharmaceutiques du bénélice de la brevetabilité, répondait
au souci du législa'eue d'éliminer une auantité excessive de produits
de qualité et d'utilité discutables, sinon néfastes, auxquels un brevet
accordé automatiquement, sans examen préalable, donnait aux yeux
du public une fausse garantie officielle, tandis qu'était encouragée la
cupidité de certains inventeurs qui pouvaient s'octroyer un monopole
sur des produits indispensables à tous et que la concurrence devait
rendre abordables à chacun. Solution purement négative, car le
marché n'en fut pas moins inondé d'une abondance de produits,
qui, s'ils n'étaient plus parés de la garantie illusoire d'un brevet,
se faisaient concurrence en se targuant de la renommée des mar
ques de fabriques, seule garantie commerciale permise au pro»
ducteur, aux dépens du consommateur perplexe et parfois trompé.

Et quels encouragements et quelles récompenses étaient désor
mais promis à ceux dont le souci était le bien-être et la santé de la
population ? Toute une classe d'inventeurs, et incontestablement ceux
à qui l'humanité est la plus redevable, se trouvait privée de la
récompense et de la protection que la loi aurait dû leur garantir e|
qu'elle assurait aux chercheurs dans toutes les autres industries.

En outre, n'était-ce pas une régression par rapport à l'ancien'
décret du 18 août 1810 qui semble avoir été ignoré par les législateurs
de 1814, puisque ce décret, tout en respectant le droit des inventeurs,
tout en soumettant la vente des produits pharmaceutiques au contrôle
préalable d'une commission spéciale, maintenait le principe de la bre-
vetabilité ?
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Il est évident qoe les législateurs et les spécialistes devaient s'émou
voir de cette situation, .paradoxale et injuste; l'aboutissement de
leurs réactions fut l'élaboration de la loi du 11 septembre 1911,
Étape • très importante dans l'histoire de la législation des produits
phannaceu tiques puisqu'elle devait réaliser un compromis entre deux
nécessités impévailves: la défense de l'intérêt public contre le char
latanisme, et l'encouragement à l'innovation, dans le domaine des
produits pharmaceu liques:

Une solution positive importante résultait ainsi de l'instauration
d'un système de contrôle des produits pharmaceutiques, abolissant
<1 ce que, d'une part ne puissent plus être livrées à la consommation
du public, et faire l'objet de publicité, les spé'ialités pharmaceutiques
qui ne soient pas revêtues d'un visa du ministère de la santé
publique garantissant leur innocuité, voire mime leur utilité, et que,
d'autre part (en vertu d'une modification qui lit l'objet de la loi du
22 mai 19H5) , ce visa assurât à la spécialité nouvelle le monopole,
pendant six ans, d'un nom ou d'une marque de fantaisie et même
d'une exploitation privilégiée sur le marché.

Cette loi devait donc permettre d'etl'ectuer la sélection indispen
sable des produits pharmaceutiques tout en accordant des avantages
certains au créateur d'un produit nouveau.

Mieux encore, les législateurs de jPit el 1956, guidés avant tout
par leur souci de défendra l'intérêt public, ne vou. urent pas que le
monopole crié au profit de l'inventeur pût être excessif et préju
diciable à la population et ils insinuèrent une catézorie de proiui'ls,
dite r produis sous-cachcts », permettant la coexistence sur le mar.

•cité de produits siuiilia.-es à celui qui a fait l'objet du visa, mais
ne pouvant porter que le nom scientifique à l'exclusion de tout nom
de fantaisie e: privés des avantages propres à l'exploitation privilé
gié».

Solution très importante d'une grave problème. Mais en est-il de
défini I : vé ? ht dans une organisation aussi complexe et mouvante
qu'apparaît l'économie nationale et mondiale actuelle, est-il un texte
de loi qui ne se soit heurté, lors de son application, à des circons
tances imprévues, à des contradictions de principes ou de faits, à
l'interférence de 'considérations plus ou moins fugitives ou à des
facteurs nouveaux ? lit plus les promoteu-s, dans un domaine tech
nique, feront preuve, de dynamisme et d'invention, moins il sera pos
sible d'espérer rég'eme-nter leur activité dans le cadre, rigide et sta
tique d'un texte définitif.

La loi du 11 septembre 1911, modifiée par la loi du 22 mai 1916,
bien qu'élant l'aboutissement de tentatives nombreuses et conscien.
cieusement élaborées visant à créer une législation compatible avec
les données contradictoires de la production et la consommation des
produits pharmaceutiques, s'est révélée incapable d'éviter certains
conflits.

inlérêt thérapeutique du produit, récompense à l'inventeur, exclu
sion du monopole, a prio ri la loi de 1911 répondait à ces nécessités.

En fait, l'expérience fait ressortir des situations qui démontrent la
nécessité d'apporter à celle loi certains amendements destinés à
la rendre pl 's confo-me à la diversité des exigences et capable de
réduire les contradictions législatives.

Si celle loi acco.-de un avantage notoire au créateur présumé d'un
produit nouveau, élie ignore et elle lève par contre les techniciens
qui, avant d'aboutir à la création d'un produit immédiatement livra,
blé à la consommation, ont consacré à des recherches et à des expé
riences préalables tous leurs moyens et leurs efforts et ont parfois
protégé leurs travaux par des demandes de brevets. La plupart du
temps, ceux-ci ont ainsi ouvert la vole à d'autres qui se conten-
talent de mettre au point les formules premières pour aboutir à un
résultat pratique et immédiatement exp.oitabie dont ils ont pu tirer,
seuls, la totalité du profit. Faute donc d'avoir pu aboutir à une for
mule définitive ou d'avoir eu les moyens nécessaires pour l'exploi
ter, les véritables inventeurs peuvent voir décerner à autrui les
fruits de leur travail.

Que dira aussi de ceux qui, en présence d'un produit dont les
bienfaits ont é lé notoirement reconnus, s'efforcent d'en trouver un
moyen de production nouveau plus avantageux ?

Aussi bien, le consommateur que l'inventeur du nouveau procédé
peuvent être privés des avantages de celui-ci, parce que seule la
nouveauté du produit, en tant que tel, peut être invoquée, pendant
six ans, pour l'obtention du visa. Toute fonmule nouvelle s'avère
donc, pendant six ans, vouée à une sorte de proscription.

En fait, et le livre de MM. Paul Penciolelli et Chrales Vaille, édité
chez Masson et Ce , intitulé « Manuel pratique de législation phar
maceutique », le fait ressortir nettement: le visa constitue, sinon en
droit, tout au moins en fait, « un petit brevet » conférant à son béné
ficiaire des droits privatifs sur ses concurrents, même si leur tech
nique est supérieure et leur prix de revient inféneur à ceux du
titulaire du visa.

Là apparaît, dès lors, un conflit évident avec les dispositions de
la loi du 5 juillet 1811, modifiée le 27 janvier 1944 Cette loi a con
firmé la brevetabilité des « procédés, dispositifs et autres moyens
servant à l'obtention des produits pharmaceutiques », tout en excluant
.toujours les produits eux-mêmes.

En effet, quel est le résultat pratique de la coexistence des deux
textes ? La loi du 11 septembre 1941, même tell» que, modifiée par la
loi du 22 mai 1916, permet d'opposer une barrière systématique à
l'inventeur d'un procédé pharmaceutique nouveau: en effet, le
comité des visas, en se basant sur la priorité de formalités accom
plies plus ou moins régulièrement et sur l'étude du produit seul,
sans ouverture d'un débat contradictoire, reste dans l'ignorance,
volontaire ou non, des antériorités au procédé de fabrication, même
s'il est protégé par un brevet, ou bien encore, iefusè de recon
naître l'intérêt d'un procédé nouveau, conformément à la loi de
1911.

Et l'on s'est trouvé récemment devant cette situation paradoxale
et difficilement acceptable du point de vue de l'équité, que des labo
ratoires ayant mis au point certains produits, dont le procédé de
fabrication avait pu faire l'objet de brevets régulièrement déposés,
s'étaient vu refuser le visa parce que des concurrents sans scru

pules, informés des travaux de ces laboratoires, avaient pu, en
jouant de vitesse — c'est le moins qu'on puisse dire — et sans même
avoir déposé de brevet couvrant le procédé de fabrication, s'oc
troyer, grfce au visa, le bénéfice de l'exploitation exclusive du nou.
veau produit dont ils n'étaient pas les créateurs.

Outre que de tels agissements sont indiscutablement frauduleux,
on peut se demander ce qu'il faut entendre par premier inventeur
et quel est l'intérêt du brevet accordé au procédé si le ministère d<
la santé publique en refuse l'exploitation à son créateur

N'est-ce point la violation manifeste du principe posé par la con.
vention d'un:on de Paris du 20 mars 1833, reyisée à Londres en 1931,
dans son article 4, reconnaissant unil droit de parité irrévocable à
tout ressortissant des pays membres de l'union pour protéger vala
blement pendant un an son invention dans tous les pays de l'union i

N'est-ce pas aussi ignorer la règle morale con'resignée à l'a*
ticle 10 bis le cette convention visant la concurrence déloyale sur
le plan international ? Et ''industrie pharmaceutique étrangère ne se
détournera-t-elle pas de l'écononve française si elle ne peut prolé-
ger, en France, ses créations, et risque même de s'en voir dépouillée
frauduleusement ?

IL — Quel pourrait donc être le remède à cet état de choses ?
En fait, la législation existante est fondée sur les principes fonda.

mentaux que nous avons énoncés. 11 suffirait d'harmoniser les textes
afin qu'il se complétassent au lieu de s'opposer, en faisant de telle
sorte que le brevet d'invention, accordé selon la loi de 19ii aux
procédés de fabrication des produits pharmaceutiques, conservât
pour l'inventeur son caractère de brevet véritable, par la protec
tion et les avantages qu'il assure normalement et qui doivent été
respectés dans ce domaine, tandis que le visa sera pour le consom
mateur le témoignage du contrôle officiel de la qualité du produit.

A cet effet, nous proposons les mesures suivantes.
Admettons que toutes les demandes d; brevets revendiquant un

procédé de fabrication d'un produit pharmaceutique — que ce pro
duit soit déjà connu ou non — soient automatiquement accordé»
«ans examen préalable sur la nouveauté ou sur le fond, comme c'est
le cas pour toutes les demandes déposées sous le régime des lois
existantes

Le comité technique des spécialités devra accorder le visa prévu
pour les spécialités-

Soit h la spécialité nouvelle dont il aura contrôlé les qualités
thérapeutiques;

Soit à une spécialité connue mais préparée par un procédé nou
veau, h condition toutefois, dans ce dernier cas, que le nouveau
procédé d'obtention du produit ait fait préalablement l'objet d'une
demande de visa et que le comité ait vérifié la qualité du produit
obtenu par le nouveau procédé.

Dans l'affirmative, et si le demandeur du nouveau visa n'est pas
le même que celui du brevet, le nouveau visa ne pourra être donné
qu'avec l'accord du demandeur du brevet, les conditions d'un tel
accord devant être réglementées, faute d'entente entre les parties.

Il devra donc être convenu, en outre, que tout titulaire d'un
brevet ou d'une demande de brevet jouissant d'une date antérieure
à la demande de visa d'un tiers, soit de par la loi française du
5 juillet 1811, soit dans le sens où l'entend la convention interna
tionale d'union, pourja revendiquer ou bien la subrogation à son
profit du premier visa accordé, ou bien la délivrance, de droit, d'un
second visa, à condition que le comité des visas reconnaisse l'intérêt
thérapeutique du produit breveté.

Mais, ne permettra-t-on pas ainsi au détenteur d'un brevet de
procédé, qu'il n'exploite pas, d'en empêcher l'exploitation par un
tiers qui serait en mesure de l'entreprendre, en lui refusant cet
accord ? Non, car nous estimons nécessaire, dans ce domaine dont
l'intérêt est vital, que soit institué un système de licence spéciale
prévoyant que le détenteur d'un brevet de procédé procurant un
produit nouveau ou non, qui ne pourra être immédiatement en
mesure de l'exploiter en quantité et en qualité suffisantes, sera
obligé de céder sans délais une licence à tout fabricant capable
d'entreprendre effectivement l'exploitation.

• En outre, quiconque, pour un produit déjà connu et bénéficiant
préalablement du visa, aura trouvé un procédé de fabrication diffé
rent qu'il aura fait breveter, devra également pouvoir bénéficier du
visa avant l'expiration du délai de six ans d'exclusivité .accordé au
même produit en vertu du premier visa. •

Si, par contre, après qu'il aura été découvert un procédé et un
produit nouveau, un deuxième procédé est découvert par un fiers
pour le même iproduit qu'il est en mesure d'exploiter avant le
premier inventeur, celui-ci devra également pouvoir bénéficier du
visa lorsqu'il voudra, à son tour, exploiter son procédé, même si II
durée d'exclusivité de six ans accordée par le visa au deuxième
inventeur, et premier exploitant, n'est pas encore expirée.

Ainsi donc, tout en étant soumis au contrôle indispensable du
comité des spécialités, et sans que soit modifiée la loi de 1911, les
produits pharmaceutiques pourront être exploités en, conformité avec,
la législation sur les brevets.

Nous ne pouvons affirmer qu'ainsi seront supprimées toutes les.
fraudes, mais elles seront considérablement réduites. En revanciie,
ce dont nous sommes convaincus, c'est que la nécessité de restituer
aux inventeurs de produits pharmaceutiques nouveaux les droits et
les avantages qui leur étaient dus se faisait sentir d'une façon pres
sante. Nous espérons ainsi mettre fin à leur découragement et emp&
cher qu'ils n'abandonnent la partie en France, alors que partout
ailleurs, toutes mesures sont prises pour hâter le développement de
la grande industrie pharmaceutique autour des recherches patientes
des chimistes et de§ laboratoires.

N'oublions pas, en effet, qu'à l'heure actuelle, la loi rend breve
tables, les produits pharmaceutiques dans les grands pays industriels
tels que la Grande-Bretagne, le Canada, l'U. "R. S. S. et les Etats-
Unls. Les résultats obtenus dans ces derniers pays, en particulier,
sont suffisamment éloquents, croyons-nous, pour nous encourager
à adopter des mesures propres à stimuler le zèle et l'intérêt dej
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•inventeur?. Car, nous île voulons pas que périclile une des activités
djnl la France pouvait, à juste litre, s'cnorueuillir au plus haut
dc-!rè, et dont le rôle prépondérant ne faifaif qu'ajouter au- rayon-
nei'nent universel de notre esprit inventif et généreusement orienté
vers des lins humanitaires.

La présente proposition de loi répond à ces diverses préoccu
pations, d'une part en amendant les textes relatifs aux visas, et,
dou Ire part, en eanplélarit les dispositions de la Ini du 5 janvier 184 4
sur les brevets d'invention, par des dispositions relatives à l'octroi de

. î'ecwe* d'exiploilaiiou de brevets relatifs à des procédés de fabri
cation d e produits pharmaceutiques.

Nous avons également cherche à normaliser les dispositions de
la loi du 23 juin 1 v>7 sur les marques de fabrique et de commerce,
atin d'éviter que la loi sur les vi-as ne donne à un produit déterminé
une dénomination nécessaire et que la jurisprudence ne rende un
nom tle fantaisie nul parce que devenu nécessaire.
1 Un conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

TITRE Ie '. — De la délivrance des visas.

Art. 1". — L'article H de la loi n° 46-1151 du 22. mai 1956 tendant
à modifier la loi validée du 11 septembre 1911 relative à l'exercice
île la pharmacie est modifié comme suit:

« Ad. 3. — Est entendu comme spécialité pharmaceutique tout
médicament préparé à l'avance, dosé au poids médicinal, présenté
sous un conditionnement particulier, portant sa composition, le nom
et l'adresse du fabricant, vendu dans plus d'une ollieine et qui, en
outre, offre l'une des deux caractéristiques suivantes:

« Soit un nom fantaisie;
« Soit le nom commun ou la dénomination scientifique du médt-

tament qui entre dans sa composition, suivi du nom du fabricant
ou de sa marque;

« La spécialité devant, dans tous les cas, porter le nom du fabri
cant responsable.

« Aucune spécialité re peut être débitée à titre gratuit ou onéreux
qu'après avoir été revêtue, ainsi quelles textes publicitaires la con
cernant, du visa du ministre de la santé publique et de la population
sur la proposition du comité technique des spécialités.

« Le visa est accordé A la spécialité débitée antérieurement au
lt septembre IMI, lorsque le comite technique constate qu'elle n'est
pas susceptible de nuire à la santé morale et physique de la popu
lation de quelque façon que ce soit.

« Le visa est accordé à la spécialité pharmaceutique débitée
postérieurement au 11 septembre 1911 lorsque le comité technique
constate que celte spécialité présente un intérêt thérapeutique et
n'otlre pas de danger pour la santé morale et physique de la popu
lation, estime qu'elle présente un caractère de nouveauté ou que les
modes de préparation par lesquels elle est obtenue présentent un
avantage quelconque du point de vue de l'intérêt général.

« La reconnaissance par le visa du droit à une dénomination de
fantaisie ou U une marque de fabrique au profit de son bénéficiaire
est accordée sous réserve des droits acquis par l'auteur d'un dépôt
de marque de fabrique elfeclué en exécution de la loi du
23 juin 1857.

« Sous réserve des dispositions de l'article 41 bis ci-après, la
spécialité pharmaceutique qui a obtenu le visa est garantie contre
toute imitation pendant un délai de six ans qui court du jour où le
fabricant de celte spécialité pharmaceutique a été rendu habile à la
mettre en vente.

« Pendant ce délai, le médicament qui entre dans la composition
de la spécialité pourra être débité sous forme de produit sous cachet,
défini à l'article ci-après.

« A l'expiration du délai, ce médicament pourra faire l'objet au
profit d'antres fabricants de l'octroi du visa.

« Toutefois :

« Le visa ne peut être accordé, h peine de nullité, que sons
réserve des droits acquis par l'auteur d'un dépôt de brevet jouis
sant d'une date antérieure, soit en vertu de la loi française du 5 juil
let 18 'il. soit conformément à l'article 4 de la convention d'union
de Paris, du 20 mars 188», révisée à Londres en 1931.

« En outre l'accord d'un visa de? spécialités pharmaceutiques pour
un médicament ne fait pas obstacle, avant l'expiration du délai de
six ans, à la délivrance d'un autre visa, pour le même médicament
préparé par un procédé ayant fait l'objet d'une demande de brevet
avant la demande du premier visa. Le nouveau visa sera accordé au
titulaire de la demande de brevet ou à son cessionnaire ou à son
premier licencié contractuel, même si le bénéficiaire du premier
visa a obtenu une licence d'offce du brevet conformément à la
présente loi. »

Art. 2. — La demande de visa prévue h l'article 7 du titre III du
décret du 21 juin 1912 relatif à l'exercice de la pharmacie devra,
lorsqu'elle est motivée par un mode de préparation présentant un
avantage du point de vue de l'intérêt général, mentionner la nature
de ce procédé de fabrication et être accompagnée :

1° D'une notice très complète indiquant le mode de préparation
du produit, et éventuellement le numéro du brevet ou de la
demande de brevet ayant pour objet ce mode de préparation, le
nom de son déposant, les techniques employées pour contrôler la
qualités des matières premières et les méthodes employées pour
procéder à l'idenlilicalion, au dosage chimique ou physique ou au
tirage biologique des éléments actifs du médicament; "

2° De l'autorisation du titulaire du brevet ou de la demande de
brevet, s'il en existe relativement à ce mode de préparation et si
ce titulaire n'est pas le demandeur du visa: à défaut d'une telle

autorisation, le demandeur du visa non titulaire du brevet ou de
la demande de brevet devra justifier d'une demande de licence
spéciale introduite conformément aux dispositions résultant de la,
présente loi. .

Elle pourra, en outre, le cas échéant, être accompagnée du justi
ficatif du dépôt de la marque que le demandeur désire attribuer au
produit.

Art. 3. — Il sera publié tous les ans, par les soins du comité tech
nique des spécialités, un répertoire contenant la liste des brevets
et demandes de brevets relatifs à des procédés de préparation de
produits pharmaceutiques déposés dans l'année, telle qu'elle devra
lui être communiquée par les soins de l'institut de la propriété-
industrielle, et la liste de la composition des spécialistes qui ont
obtenu le visa du secrétaire d'État à la santé dans le courant de
l'année.

TITRE II. — De la 'icence d'exploitation en matière de brevets
couvrant des remèdes.

Art. 4. — Tout brevet d'invention, délivré pour un procédé d'obten
tion de composition pharmaceutique ou de remède, peut faire l'objet
d'une ou de plusieurs licences spéciales non exclusives si le bre»
vête, soit par lui-même, soit par ses concessionnaires ou ses licen
ciés, n'est pas, dans un délai raisonnable, en mesure d'assurer une
exploitation- suffisante en quantité ou en qualité aux besoins de. la
santé publique.

(les licences spéciales pourront être accordées dès la délivrance
du brevet, pour toute la durée de celui-ci ou pour une durée moin
dre, aux tiers qui en feront la demande et qui offriront toutes
garanties pour l'exploitation de l'invention; elles ouvriront un droit,
pour le propriétaire du brevet, à une juste indemnisation.

L'octroi de la licence spéciale des brevets visés au présent article
est exclusivement régi par les dispositions de la présente loi.

Art. 5. — 1° La licence spéciale est accordée par le ministre
chargé de la propriété industrielle sur avis conforme et motivé d'une
comission de neuf membres nommés par lui et composée:

D'un conseiller à la cour, président de la commission, désigné
par le premier président de la cour d'appel de Paris;

De deux médecins désignés par l'académie de médecine parmi
ses membres :

De doux pharmaciens désignés par l'académie de médecine parmi
ses membres.

De deux spécialistes de la propriété industrielle, désignés par le
conseil supérieur de la propriété industrielle parmi ses membres;

De deux représentants de l'industrie pharmaceutique désignés par
le conseil national de l'ordre des pharmaciens (section des fabri
cants de produits spécialisés).

Les ministres chargés respectivement de la santé publique, de la!
production industrielle et de la propriété industrielle, sont repré
sentés auprès de la commission ;

2° Les demandes de licence spéciales sont adressées au ministre
chargé de la propriété industrielle, qui en saisit immédiatement 1%
commission définie ci-dessus.

I.^s demandes sont publiées au Journal officiel.
La commission statue dans les deux mois. Elle ne peut valable

ment siéger que si sept au moins de ses membres sont présents.
La commission se prononce sur l'octroi de la licence dans les

conditions prévues à l'article 4 ci-iessus, après avoir entendu les
explications contradictoires du demandeur et du breveté, ou leurs
avocats ou mandataires, ainsi que celles du représentant des minis
tres de la santé publique et de la production industrielle, les pièces
du débat ayant été préalablement communiquées. Elle fixe au licen
cié un délai pour la mise en œuvre de son exploitation.

La décision accar.iant la licence doit être prise dans les quinze
jours de l'avis de la conun'ssion.

Art. G. — La licence spéciale étant accordée dans les condilions de
l'airtlcle 5 ci-dessus, l'indemnisation due au breveté est fixée, faute
d'accord amiable, par une commission arbitrale composée de trois
membres..

Dans les quinze jours de la notification de la décision concédant
ta lirence, chaque partie désigne un arbitre; à défaut par l'une des
parties de procéder à cette désignation, l'arbitre est nommé par le
président du tribunal civil de la Seine, à la requête de l'autre partie.;
Iln troisième arbitre est désigné par les deux premiers arbitres, et^
à dotant d'accord entre eux, par ordonnance du président du tribunal
civil de la Seine, sur requête de la partie la plus diligente.

La commission arbitrale doit .statuer après débat contradictoire
dans un délai de trois mois à compter de la date de sa composition
définitive.

Cette décision est susceptible d'appel devant la cour d'appel dé
Paris, dans le délai de quinze jours de sa signification, sauf par les
parties d'avoir renoncé expressément à la faculté d'appel lors de la
désignation des arbitres.

Art. 7. — Le licencié a l'obligation:

1° D'exploiter l'invention dans les délais fixés par la commission}
2° De payer régulièrement l'indemnité fixée et se prêter à toug

contrôles utiles à la garantie des droits du breveté.

Si le licencié manque à ses obligations, la licence peut lui être'
retirée par décision du ministre chargé de la propriété industrielle
rendue à la demande du 'breveté, selon la procédure prévue à l'arti
cle 5 ci-dessus, sans préjudice des dommages et intérêts que pourra
lui demander le breveté devant les tribunaux ordinaires.

Le bénéficiaire d'une licence demandée avant l'expiration de trois
années à compter de la date de la délivrance du brevet qui n'aura pas
exploilé l'invent on .jans les délais fixés par la commission pourra
être condamné à des peines de ÔO.00O à 1 million de francs d'amende.
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TmiE III. — De la contrefaçcn de brevet par un titulaire de visa, •

- Art. 8. — Il ne pourra être engagâ d'action en contrefaçon, par un
breveté ou ses ayants cause à rencontre du titulaire d'un visa, que
si ce dernier n'a pas demandé une licence spéciale conformément
aux dispositions de la présente loi, ou si, en cas de refus de cette
licence, !e titulaire du visa a continué à exploiter, passé le délai
de trois mois à compter dudit refus de la iicsnee.

Si la contrefaçon est reconnue comme suite de l'instance engagée,
Je visa sera retiré audit exploitant.

ANNEXE N' 569

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à venir en aide aux victimes dos orages de grêle qui se sont
abattus sur le Pas-de-Calais, à accorder à ces sinistrés un crédit
de 75 millions à libre de premier secours, à les exonérer de
l'impôt sur les bénéfices agricoles de i>51, à soutenir aii maxi
mum la caisse départementale de crédit agricole, i déclarer les
zones atteintes sinistrées, à déposer un projet de loi portant
création d'une caisse nationale contre les calamités agricoles,
présentée par MM. Chochoy, Vanrullen, Durieux et les membres
du groupe socialiste et apparentés, sénateurs. — vRenvojOe à la
commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, des orages d'une violence sans pareille
se sont abattus en juin et juillet sur le Pas-de-Calais, occasionnant
des dégâts considérables aux récoltes, causant des inondations et
provoquant des dégâts importants aux biens et aux matériels agri
coles.

Des pluies torrentielles ont compromis fortement les cultures de
tabac et, dans certaines légions de notre département, les plan
teurs voient le travail opiniMre d'une année définitivement perdu.
Cette situation, créée à la veille de la récolte, a jeté la désolation
dans les milieux ruraux qui vivent essentiellement de la culture
du tabac.

Le 26 juin, nos planteurs des environs de Laventie ont été grave
ment éprouvés.

Par ailleurs, dans la nuit du 30 au 31 juillet, en particulier, des
chutes massives de pluie et de grêle ont détruit toutes les récoltes
dans les régions d'Audruicq et d'Ardres.

Des centaines d'hectares de bic, d'avoine, d'orge, de betterave,
de chicorée, de pommes de terre ont été hachés par la grêle ou
ravagés par de véritables pluies diluviennes.

Les récoltes ont également été couchées ou détruites dans la
région boulonnaise où. les dégâts provoqués par les orages sont
aussi très importants.

Les dommages causés, aux premières estimations, dépassent
100 millions. De nombreuses familles, à la suite de ces calamités,
vont se trouver grandement gênées pour continuer leur exploita
tion agricole.

C'est pour ces raisons que nous vous demandons d'adopter la
proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

. Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
. A mettre à la disposition de M. le préfet du Pas-de-Calais un
Prédit de 75 millions à titre de premier secours pour les victimes
des orages qui se sont abattus sur le département;

A exonérer de l'impôt sur les 'bénéfices agricoles pour 1951 tous
les sinistrés visés;

A aider au maximum la caisse départementale de crédit nrri-
cole afin que celle-ci puisse consentir aux familles éprouvées des
prêts à taux d'intérêt très réduit:

A déclarer les zones atteintes sinistrées;
A déposer un projet de loi portant création d'une caisse natio

nale d'aide aux victimes dos calamités agricoles.

ANNEXE N ° 5 7 0

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1051.)"

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, rela
tif aux droits des membres participants des sociétés mutualistes,
mobilisés, prisonniers de guerre, déportés politiques, résistants,
travailleurs non volontaires, réfractaires au service du travail
obligatoire et anciens combattants, par M. Abel-Durand, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi sur lequel le Conseil de
la République est présentement appelé à formuler son avis a été
présenté par le Gouvernement à l'Assemblée nationale, le 2 juin
1918: celle-ci n'a pu l'inscrire à son ordre du jour qu'à la date

du 23 avril 1951. Il fut adopté sans débat. En fait, il ne semble
prêter à aucune discussion.

Il a pour objet de régler les droits des membres participants des
sociétés mutualistes, mobilisés, prisonniers de guerre, déportés
politiques, résistants, travailleurs non volontaires, réfractaires au
service du travail obligatoire et anciens combattants. Cet énoncé
su'fii à justifier, dans leur principe les dispositions du projet de
loi.

La matière avait déjà fait l'objet de l'acte dit loi du 15 février
1912, relative aux droit des membres participants, mobilisés, pri
sonniers de guerre et anciens combattants des sociétés de secours
mutuel. La validation de cet acte ne pouvait en elle-même soule
ver aucune objection. Mais deux raisons imposaient une modifica
tion du texte.

D'une part, il était nécessaire de l'adapter aux modifications
survenues depuis 1912 dans le statut môme des sociétés mutua-
iisles.

D'autre part, il convenait de tenir compte des événements sur
venus pendant l'occupation et d'él.iulre à d'autres catégories de
bénéficiaires les dispositions qui n'étaient originairement prévues
qu'en faveur des mobilisés prisonniers de guerre et anciens combat
tants

L'article 1 er du projet de loi est, dans ses deux premiers para
graphes, la reproduction pure et simple du même article de l'acta
de 1912.

Le paragraphe 3 ne diffère de son correspondant qu'en ce qu'il
substitu?, comme texte de référence, l'ordonnance du 19 octobre
1915, qui a remplacé la loi du 1 er avril 1898 comme loi organique
de la mutualité et qu'en ce qu'il tient compte de la suppression
du fond commun des sociétés mutualistes qui a été réalisée paf
la loi n 0 17-1H)7 du 23 août 1917.

Le paragraphe 5 de l'article l" 1, est nouveau: il étend l'applica
tion de la loi aux déportés politiques, résistants et réfractaires au
travail obligatoire que l'acte du 12 février 1912 laissait en dehors
de ses prévisions.

L'article 2 du projet de loi, comme celui du texte de 1912,
concerne une catégorie nettement déterminée: les veuves et les
ascendants des mutualistes, anciens combattants, et des victimes de
la guerre 1911-1918 qui sont morts pour la France du fait « de la
guerre 1 939-1910 », lisait-on daîis l'acte de 1912, « de la guerre 1939-
1915 » lit-on dans le projet de loi.

Le projet de loi, comme l'acte de 1912, offre aux intéressés le
choix enire le versement d'un capital et la 'constitution d'une rente
à leur, profit; dans cette deuxième option, les années de sociétariat
acquises par le mutualiste décédé, entreront en ligne de compte
dans le délai minimum exigé pour l'entrée en jouissance de la
pension.

Le texte du projet déposé a été remanié pour y introduire une
précision concernant le cas où les capitaux, inscrits au compte du
membre participant à la date de son décès, ont été réservés au .
profit d'ayants droit. Les veuves, orphelins et ascendants pourront
recevoir, au moment du décès de l'ancien combattant, une somme
correspondant aux réserves mathématiques de la rente capital;
par voie de conséquence, le montant du capital lui-même, c'est-à-
dire les cotisations versée» par l'intéressé, ne sera pas rem
boursé.

Les répercussions d'ordre financier pouvant résulter de l'applica
tion du projet de loi seront nulles ou négligeables.

L'objet essentiel du texte est, en effet, non pas de modifier le
montant des rentes constituées, mais de réduire le nombre d'années
pendant lesquelles doit être versée la cotisation en vue de leur
constitution.

D'autre part, depuis le dépôt du projet de loi, l e bénéfice dei
majorations de rentes mutualistes versées par l'État a été étendu
légalement aux victimes de la guerre de 1939-1915 et les crédits
nécessaires ont été normalement ouverts au ministère du travail
et de la sécurité sociale pour le service de ces majorations.

Les bénéficiaires des alinéas l à 4 du paragraphe 2 de l'article 2
(qui ne font que confirmer les dispositions de l'acte de 1912) ne
représentent, d'ailleurs, d'après les enquêtes effectuées qu'un nom
bre extrêmement minime de cas.

.'est pourquoi, mesdames et messieurs, votre commission dut
travail et de la sécurité sociale vous propose de donner un avis
favorable au projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1". — § 1"\ — Les membres participants des sociétés mutua
listes sont, nonobstant toute disposition contraire des statuts, dis
pensés du payement de leurs cotisations pendant la durée de toll t
service légal obligatoire, ainsi que pendant la durée de leur mobili
sation et leur captivité.

§ 2. — Us ne peuvent prétendre, pendant cette période, aux avan
tages accordés par la société pour les services autres que la retraite,
il moins que les statuts ne le prévoient expressément. Ils en béné
ficient de plein droit, dès leur retour, pourvu qu'ils s'acquiltenti
à partir de cette date, de leurs obligations statutaires, la période
d'affiliation à la société antérieure à celle du service obligatoire ou
de la mobilisation entrant en compte, le cas échéant, dans la durée
minimum de stage ou de versement exigée pour l'ouverture du droit
a prestations.

§ 3. — Les membres participants d'une société mutualiste qui se
constituent une retraite sur un livret individuel d'une caisse auto
nome de la Caisse nationale d'assurances sur la vie, dans les condi
tions prévues par l'article 15 de l'ordonnance n° 45-215G du 19 oc
tobre 1915 et par les lois du i août 1923 et suivantes, sont dans le cas
de service légal obligatoire, de mobilisation ou de captivité, consi
dérés pour l'appréciation du nombre minimum d'années de sociéta
riat, ou d'années de versement ouvrant droit à pension, comme ajanî

(1/ Voir: Assemblée nationale (l ra législ.), n° a 4422, 12209 et
in-3° 3060; Conseil de la République, n° 321 .(année 1951),
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régulièrement versé. leurs cotisations pendant la durée du service
jésial obligatoire, de la mobilisation ou de la captivité.

jj i. — Los dispositions qui précèdent s nt applicable? aux périodes
de service légal pb. iga loin-, de mobilisation ou de captivité accom
plies à partir du 1 er septembre 1939.

$ j. — l.es dispositions -du présent article «ont mpHcaMc*-
i) Aux membres participants res sociélés mutualistes j'n 'ornés

dans les condition* prévues par la loi du 20 mal J9itî, où déportés
•tors dn territoire métropolitain par ordre de l'ennemi ou de l'autorité
de lait se disant « gouvernement de l'État français »;

b) Au\\ membres prriiripanls des sociétés nu it n à lis te = , membres'
je la Résistance, répondant aux conditions prévues par l'ordonnance
du 3 mars que leur action dans la clandestinité a contraint à
cesser leur aelivilé professionnelle:

c) Aux membres participants des sociétés mutualistes qui ont
cessé leur aclhité pr»rc«sjoiiuei:e pour se soustraire à i "ordre de
jéqiiHHton ou de mutation en vue d'un travail obligatoire soit eu
France, soit en Allemagne ou dans un territoire O 'cupé par l'ennemi.

Jfour celle dernière ealévorle, la période à prendre en considération
pour l';\pp<>;, alion des mesures qui précèdent est celle comprise
enUe le jour où les réfra -lai res ont interrompu le travail pour se
dérober i l'ordre de réquisition ou à la visite mélicale préliminaire,
jusqu'à la (laie de la libération de la portion du territoire où ils
jiïieul établi leur résidence.

Les dispositions prévues à l'alinéa précédent sont tealement
sppIic.Tbles aux membres participants des sociétés nulualisles qui
lie sou! pas retournés travailler en Allemagne à l'expira lion de leur
permission en France. Ces derniers sont considérés comme réfrac- .
inires à partir du jour où ils devaient rejoindre le lieu de départ
pour l'Allemagne.

Art. 2. — § l ir . — Les veuves, les orphelins et les ascendants
de ceux des anciens corn bai hnts et des vicîimrs de la guerre
4911-1918, qui sont morts pour la France du tait de la guerre 1959-
1915, pourront. si leur auteur était affilié comme membre d une
société mutualiste, soit à une caisse autonome de retraites, soit
1 la caisse nationale d'assurances sur la vie. en vue de se constituer
une pension de relraile dans les'conditions des lois du 4 août 11*23
et suivantes, bénéficier des dispositions ci-après:

§ 2. — Les ayants droit susdésianés pourront, sur leur demande
appuyée des pièces justificalives, être rembour-és :

a) ilu montant de la réserve mathématique d e la rente éventuelle
inscrite au livret du titulaire à la date de son décès ou de la
rente en cours de jouissance et produite par les cotisations versces
au compte du membre participa nt ;

f} Le cas échéant, du montant de la réserve mathématique des
capitaux inscrits au compte du membre participant à la date de
son décès et réservés à, leur profit. Pans ce sac. les ayants droit
susdésignés ne peuvent se prévaloir des dispositions du règlement
des caisses reiaives au remboursement des capitaux réservés.

Les ayants droit su-désignés peuvent demander que la somme
mise ainsi à leur disposition, augmentée le cas échéant, de la réserve
mathématique de la rente produite par les subventions de l'État
inscrites antérieurement à l'année 1933 au compte du membre
participant soit utilisée, en tout ou en partie, à la constitution, à
leur profit, dans la môme caisse, d'une nouvelle rente viagère,
Immédiate ou différée, i capital aliéné ou réservé au profit des
ayants droit du nombre participant prédécédé.
L'entrée en jouissance de cette rente ne pourra avoir lien à un

age inférieur à 50 ans. La renie ainsi constituée sera, pour la
Jiiinction correspondant aux cotisations versées par le fie cujus
aptfs 1932, majorées dans les conditions fixées par la loi du 31 mai
tm, au même taux que celui dont aurait bénéficié le mutualiste
décédé.

§ 3. — SI les ayants droit susdésignés se constituent en outre
line pension de retraite sur un livret individuel à l'aide de leurs
propres versements dans les conditions prévues à l'ar.icte 45 de
l'ordonnance n° du 19 octobre 1955, les années de socié
tariat acquises par le mutualiste décédé, calculées conformément
aux dispositions de l'article 1er (g 3) de la présente loi, pourront
entrer en ligne de compte dans le délai minimum exigé pour
l'entrée en jouissance de la pension.

Art. 3. — Est expressément constatée la nullité de l'acte dit
« Loi du 16 février 1912 « relative aux droits des membres partici
pants mobilisés, prisonniers de guerre et anciens combattants des
sociétés de secours mutuels. Toutefois, celte nullité ne porte pas
atteinte aux effets résultant de l'application dudit acte antérieure
à la mise en vigueur de la présente loi.

ANNEXE N° 5 71

(Session de 19-51. — Séance du Ii août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécu
rité sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant le Président de la République à ratifier la convention
n° 98 concernant l'application des principes du droit d'organisa
tion et de négociation collective adoptée par la conférence inter
nationale du travail dans sa 32e session tenue à Genève- du 8 juin
au 2 juillet 19j9, par M. Abel-Durand, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la convention no 95 adoptée par la confé
rence internationale du travail dans sa 32e session tenue A Genève
du 8 juin au 2 juillet 1919 est un nouvel exemple montrant que

la. législalion française du travail a devancé la législation inter
nationale élaborée dans les conférences internationales du droit.

Le principe de ta liberté syndicale, posé et mis en œuvre dans
la convention n» 98, est en France consacré par la Constitution
elle-même.

Les mesures d'application prévues en termes généraux par les
articles 3 et i de la convention ont éé introduites dans notre
code du travail par la loi du 25 mars .1919 relative à la conclusion
des conventions collectives et renforcée par la législation de 1935.
La loi du 11 février 1950 déclare obligatoire l'insertion dans les
conventions collectives de clauses prévoyant expressément le libre
exercice du droit syndical et la liber. é d'opinion des travailleurs
dont la jurisprudence assurait d ; ji le respect.

Aucune objection ne saurait donc être élevée contre la ratifica
tion de la convention ri" 9S.

Mil conséquence, rne-dani°-; et messieurs, vo.re commission du
travail et de la sécurilé sociale vous propose de donner un a\is
favorable au projet de loi dont la teneur suit:

P lîC JET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
communiquer au directeur général du bureau international du tra
vail, dans les conditions établies par la constitution de l'Organisation
internationale dû travail, li ratification de la convention n° 98
concernant l'application des principes du droit d'organisation et
de négociai! m colleciive, adoptée par la conférence' internationale
du travail dans sa 32e session tenue à Genève, du 8 juin au 2 juil
let et dont le texte est reproduit en annexe.

ANNEXE N° 57 2

(Session le 1D51. — Séance du 11 aoft 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant le Président de la République A ratifier la convention
générale, le protocole général et les accords complémentaires
relatifs à la sécurité sociale intervenus le 10 juillet 1950 à Paris
entre la France et la République fédérale d'Allemagne, par
M. Abel-Durand, Sénateur (i).

Mesdames, messieurs, les conventions et accords complémentaires
intervenus entre la France et la République fédérale d'Allemagne,
présentement soumis à l'avis du Conseil de la République, ont pour
objet général de garantir le bénéfice de la législation de la sécu
rité sociale en France et de la législation sur les assurances sociales
dans la République Fédérale allemande aux ressortissants des deux
pavs ayant séjourné alternativement dans l'un et l'attire.

La convention générale est basée sur les trois principes dont il
a été fait application par la Fnnce dans les conventions de sécu
rité smïale qu'elle a déjft passées.

1» Egalité de traitement entre les ressortissants de la France et
de la "République fédérale allemande au point de vue tant des
droits que des obligations:

2° Application de la législalion du lieu de travail ;
3° Maintien des droits" acquis par les bénéficiaires de la légis

lation d'un des pays passant dans l'autre.
Des accords spéciaux, dont les deux derniers répondent <t des

circonstances exceptionnelles, ont clé jugés nécessaires en ce qui
concerne: 1° les travailleurs des mines; "2° les travailleurs fronta
liers; 3° les réfugiés et personnes déplacées: 4° les travailleurs
français occupés en Allemagne en tre le 1 er juillet 1950 et le 8 mai
1915 et les travailleurs allemands occupés en France: en Ire le S mai
11» 15 et le 30 juin 1950.

'n protocole général passe en revue, pour les solutionner, toute
une série de situations particulières*

L'examen des textes ne fait apparaître, tant par les règles géné
rales qui dominent cet ensemble conventionnel, que par les dispo
sitions spéciales qu'on y rencontre, que l'application réciproque
entre les deux parties contractantes, des principes qui constituent le
fond commun de la sécurité sociale.

Ces accords doivent donc, donner aux législations internes des
deux pays leur pleine efficacité au bénéfice des ressortissants de
l'un et de l'autre.

En conséquence. mesdames et messieurs, votre commission du
travail et de la sécurité sociale vous demande de donner un avis
favorable au projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République française est
autorisé à ratifier:

1» La convention générale et le protocole général sur la sécurité
sociale ;

2° Les accords complémentaires des textes précités relatifs:

Accord n' 1 — Au régime de sécurité sociale applicable aux
travailleurs des mines et établissements assimilés;

Accord n» 2. — Au régime -de sécurité sociale applicable aux
travailleurs frontaliers;

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.l, n°« 1I3£8, 13107 et I
ln-8° 3123; Conseil de la République, n° 421 (année 1951). I

(1) Voir Assemblée nationale (1« légis.) : n 0 » 11725, 13109 et
ln-8° 3125; Conseil de la République: n° 422 (année 1951).
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Accord n° 3. — A la situation, en matière de sécurité sociale,
des refugiés et des personnes déplais qui sont ou qui ont été
occupés alternativement ou successivement en -'rance et dans la
République fédérale d'Allemagne;

Accord no 4. — Aux travailleurs français occupés en Allemagne
entre le 1er juillet 19 iO et le S mai 1si 13 et aux tra vailleurs alle-
piands occupés en France entre le 8 mai 1913 et le 30 juin 19-30,

Conclus à Paris le 10 juillet 1930 entre la France et la République
fédérale d'Allemagne.

Un exemplaire de chacun de ces textes est annexé à la présente
loi.

ANNEXE N° 573

(Session de 1931. — Séance du 11 août 1931.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, ten
dant à autoriser le Président de la République française 1 ratifier
la convention concernant les travailleurs frontaliers, siuée e
i7 avril 1:130 entre les cinq pays cosignataires du traite de
Bruxelles, par M. Abel-Durand, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la convention signée à Bruxelles le
il avril 1930, sur laquelle le Conseil de la République est présente
ment appelé à donner son avis rentre dans les buts du traité conclu
à Bruxelles le 17 mars j'jift entre les gouvernements de la Belgique et
de la France, du Luxembourg, des Pays-Bas et du Royaume-lni de
Grand-Bretaane et d'Irlande du Nord en vue d'étendre leur coopera-
Jion dans le domaine social.

l.a convention multilatérale du 17 avril 1930 concerne les tra
vailleurs frontaliers. Elle a pour objet d'étendre aux ressortissants de
tous tes Étais similaires du traité de Bruxelles, les dispositions essen
tielles que certains d'entre eux avaient déjà insérés dans les accords
tilaiéraux. notamment la France dans des accords conclus avec la
Belgique le 9 mai 19'35 et avec le Luxembourg le 27 juin 1915, deux
pays qui chaque jour envoient de nombreux frontaliers travailler
lahs nos usines et dans nos champs.

Il est prévu dans la convention que, avec l'accord de toutes les
parties contractuelles, elle pourra être étendue aux ressortissants de
tous autres pays qui auraient conclu un accord bilaléral concernant
les travailleurs frontaliers avec l'un des cosignataires.

Cette forme de généra libation et d'unification des rapports contrac
tuels entre nations dans le domaine du travail ne peut assurément
que recevoir le plein assentiment du Conseil de la République.

En conséquence, mesdames et messieurs, votre commission du tra
vail et de la sécurité sociale vous demande de donner un avis favo
rable au projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article vninw-. — Le Président de la République française est
autorisé à ratifier la convention concernant les travailleurs fronta

liers conclue à Bruxelles le 17 avril 1950 entre les paities contrac
tantes du traité signé à Bruxelles le 17 mars 1918.

Un exemplaire de cette convention est annexé à la présente loi.

ANNEXE N' 574

(Session de 1931. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI (21 tendant à étendre à tous les fonctionnaires
de l'État le bénéfice des dispositions prévues à l'article 37 de la
loi du 20 décembre 1908, relatif à la retraite des fonctionnaires de
l'enseignement public, présentée par M. Héline, sénateur, et trans
mise au bureau de l'Assemblée nationale, conformément à l'ar
ticle 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 26 décembre 1908, portant fixation
du budget général des dépenses et des recettes de l'exercice 1909,
a précisé dans son article 37 que le temps passé par les fonction
naires de l'enseignement public, en qualité de boursiers de licence
et d'agrégalion, près des facultés des lettres et des sciences, entre
rait en compte, jusqu'à concurrence de trois années, dans le calcul
des services valables pour l'obtention d'une pension de retraite.

M. le secrétaire d État aux finances, interrogé sur l'application de
cet article, a précisé qu'il s'appliquait à tous les fonctionnaires de
l'État, meme s'ils terminent leur carrière dans une autre adminis
tration que l'enseignement, mais à condition qu'ils aient enseigné
pendant le minimum d'années exigé.

Il est souhaitable que le bénéfice des dispositions de l'article 37
<re la loi du 20 décembre 1908 soit étendu à tous les fonctionnaires
de l'État qui furent boursiers de licence et d'agrégation, quelle que
soit l'administration où ils ont servi et sans qu'il soit nécessaire
d'avoir été fonctionnaire de l'éducation nationale.

En effet, la disposition favorable prévue par la loi du 26 décembre
1908 avait pour but de faire disparaître une anomalie dont étaient
victimes les boursiers des facullés par rapport aux élèves de l'école
normale supérieure, pour qui le temps passé à l'école complaît pour
le calcul de la retraite.

Or, à l'heure présente, si l'injustice a été éliminée dans le cadra
de l'enseignement, elle n'en persiste pas moins sur le pian plus
général de la fonction publique. Le temps passé à l'école nationale
d'adminisiration compte pour le calcul de la retraite et les étudiants
poursuivant les hautes éludes nécessaires à l'exercice des impor
tantes fonctions qui leur seront plus lard confiées ne subissent, de
ce fait, aucun préjudice de carrière. Le recrutement des grands
corps de l'État se faisant exclusivement par l'école nationale d'adini-
nistralion, aucun problème ne semble devoir se poser dans l'avenir
mais, actuellement, les fonctionnaires anciens boursiers de licence
et d'agrégation entrés dans l'administration sans avoir enseigné sont
défavorises par rapport à leurs collègues qui ont enseigné _et par
rapport aux anciens élèves de l'école nationale d'administration.

C'est pourquoi nous estimons nécessaire d'élargir le champ d'appli
cation de l'article 37 de la loi du 26 décembre 1908 et vous demandons
de bien vouloir adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 37 de la loi du 20 décembre 1903,
relatif à la retraite des fonctionnaires de l'enseignement public,
est modifié comme suit:

« Art.37. — Le temps passé par les fonctionnaires de l'État en
qualité de boursiers de licence et d'agrégation près des facultés
des lettres et des sciences entrera en compte jusqu'à concurrence
de trois années dans le calcul t'-es services valables pour l'obtention
d'une pension de retraite ».

ANNEXE N° 575

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, concernant la procédure
de codification des textes législatifs relatifs aux instruments moné
taires et aux médailles, par M. Litaise, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale a adopté, sans débat,
au cours de sa séance du 18 mai 1951, le projet de loi qui vous
est soumis aujourd'hui et que otre commission des finances vous
propose d'adopter.

Nous ne pouvons en effet, semble-1-il, qu'encourager le recueil en
un code unique de tant de textes épars et dont certains, remontant
à la période révolutionnaire, réclament des modifications de forme.

Cette codification répond d'ailleurs aux vœux du- comité central
d'enquèle sur le coût et le rendement des services publics, et a
reçu l'approbation de la commission supérieure chargée des travaux
de codification instituée par le décret n° 48-800 du 1er mai 1918.

C'est pourquoi nous vous proposons de donner un avis favorable
au texte suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il sera procédé à la codification des textes législaW'
relatifs aux instruments monétaires et aux médailles, par décret
en conseil d'État pris sur le rapport du ministre des finances et des
affaires économiques, du ministre du budget et du secrétaire d'État
chargé de la fonction publique et de la réforme administrative, après
avis de. la commission supérieure chargée d'étudier la codification
et la simplification des textes législatifs et réglementaires.

Art. 2. — Ce décret apportera aux textes en vigueur les adapta
tions de forme rendues nécessaires par le travail de codification »
l'exclusion de toute modification de fond.

Art. 3. — Il sera procédé, tous les ans et dans les mêmes condi
tions, à l'incorporation dans le code des monnaies et médailles des
textes législatifs modifianl certaines dispositions de ce code sans
s'y référer expressément.

(1) Voir: Assemblée nationale (lr6 législ.), n° s 11928, 13168 et
Jn-S° 3136; Conseil de la République, n° 411 (année 1931).

(2) Cette proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale au
tours de la première législature et devenue caduque par suite du
renouvellement de l'Assemblée, a été reprise par son auteur.

(1) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n a " 13151, 13218 et in-8®
3111; Conseil de la République, n° 443 (année 1951).
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ANNEXE N° 576

(Session de 1951. — Séance du 11 août 19oi.)

-RAPPORT (1) fait au nom de la commissisn des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant prorogation de
l'homologation d'une cotisation professionnelle, par M. Maurice
Walker, Sénateur.

I — Analyse du texte transmis par l'Assemblée nationale.

Mesdames, messieurs, il s'agit d'un projet de loi adopté sans débat
ijar l'Assemblée nationale, dans sa séance du 22 mai 1f51, sur rapport
favorable de M. Marcel David, au nom de la commission des finances
de l'Assemblée nationale, sous réserve de la date limite, du 31 dé
cembre 1951.

Ce projet de loi propose la prorogation des dispositions du décret
n» 49-1115 du 25 juin 1919, portantliomologation d'un arrêté minis-
lériel du 15 juin 1959 régissant les conditions de perception et
d'emploi d'une cotisation à caractère professionnel, instituée au
bénéfice de l'apprentissage du bâtiment et des travaux publics.

En attendant l'entrée en vigueur de la loi prévue par l'article 31
de la loi n° 19-310 dn 8 mars 1919 et qui doit définir le statut des
organismes gérant des taxes paratisc-ales, cette prorogation est accor
dée par l'Assemblée nationale jusqu'au 111 décembre 1951, au plus
tard.

II. — Texte proposé par la commission des finances.

An nom de la commission des finances du Conseil de la République
je dois faire observer que :

1° Le projet de loi n<> 11993 annexé au procès-verbal de la séance
du 30 janvier 1951 de l'Assemblée nationale tendant à l'application
de l'article 31 de la loi n° 19-310 du 8 mars 1919 relative aux comptes
spéciaux du Trésor, exercice 1949, n'a pas encore été discuté en
séance publique de l'Assemblée nationale.

De sorte que la volonté du législateur de 1919 n'a pas encore été
traduite dans une loi effectivement applicable, mais qu'il ne tient
qu'à la diligence de l'Assemblée de se saisir de ce texte le plus
rapidement possible;

2» Que la loi de finances pour l'exercice 1951 en date du 24 mai
1951 dans sa section IV « Moyens de services et dispositions spé
ciales » en son article 47 :

Reconduit jusqu'au 31 décembre 1951 les dispositions de l'article
premier du décret n° 49-1175 du 25 juin 1949 portant homologation
de l'arrêté du 15 juin 1949 concernant la cotisation à caractère para
fiscal instituée au bénéfice de l'apprentissage des jeunes de moins
de dix-huit ans dans les métiers du bâtiment et des travaux publics;
elle édicte d'ailleurs la même mesure pour diverses autres taxes.

Le texte qui non* est transmis par l'Assemblée nationale qui limite
au 31 décembre 1951 la prorogation, en ce qui concerne la taxe des
tinée à l'apprentissage dans les métiers du bftiment et des travaux
publics, serait donc sans objet, puisqu'il se borne à confirmer des
textes existants.

Aussi bien le Gouvernement avait-il demandé que la prorogation
soit accordée sans limitation de date jusqu'à promulgation de la loi
ci-dessus annoncée sur le régime des taxes parafiscales. Votre com
mission des finances, tout en attachant à la question générale une
importance considérable s'est donc rangée dans ce cas particulier,
au point de vue du Gouvernement et vous invite à substituer
au texte qui nous est transmis par l'Assemblée nationale le texte
suivant:

Les dispositions du décret n° 49-1175 du 25 juin 1949 portant
homologation d'un arrêté régissant une cotisation à caractère para
fiscale instituée au bénéfice de l'apprentissage du bâtiment et des
travaux publics sont reconduites jusqu'à l'entrée en vigueur de la
loi prévue par l'article 31 de la loi 49-310 du 8 mars 1949.

III. — Analyse du fonctionnement du comité central de coordination
de l'apprentissage du bâtiment et des travaux publics.

Et maintenant, dans la deuxième partie de mon rapport, j'exami
nerai t'utilisation des fonds provenant de la cotisation profession
nelle perçue en favelir de l'apprentissage du bâtiment et des travaux
publics. , ■

Le décret n° 49-1175 'dont vous trouverez le texte à l'annexe n° 4
du présent rapport) avait homologué, en date du 25 juin 1949, l'arrêté
ministériel du 15 juin 1949 prévoyant des modalités de perception
de celle cotisation pruTessionnelle, "ceci à tilre provisoire et jusqu'au
31 décembre 1959 au plus tard. Les ministres des finances et des
affaires économiques, de l'éducation nationale, les secrétaires d'État
aux affaires économiques, aux finances, à l'enseignement technique,
étant chargés, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

C'est l'arrêté ministériel du 15 juin 1949 qui fixe la cotisation à
0,30 p. 100 des salaires du bâtiment et qui institue;

Le comité central de coordination de l'apprentissage du bâtiment
et des travaux publics (C. C. C. A.), bien connu sous le nom
de « 3 C. A. », dont le siège est à Paris, 7, rue de Villersexel.

L'origine de ce comité remonte à fin de l'année 1942, ou pour
remédier à une situation qui apparaissait comme singulièrement
grave (8.000 apprentis seulement pour le bâtiment, dans toute la
France), une organisation professionnelle lut mise sur pied, qui
comprenait:

Sur le plan départemental: des groupements départementaux
d'apprentissage, avec leur conseil de direction;

Sur le plan national; un comité central de coordination de l'ap
prentissage.

En même temps, était institué, avec l'assentiment de l'État, une
cotisation professionnelle d'apprentissage se montant à 0,30 p. 100
des salaires, consacrée et rendue obligatoire par arrêté interminis
tériel.

Après la libération, une circulaire du ministre du travail, en
date du 1er juillet 1955, précisa que celle organisation devait fonc
tionner dans les mêmes conditions que par le passé. Enfin, l'arrêté
ministériel du 15 juin 1949, cité plus haut, est venu confirmer cette
organisation dans ses fonctions.

L'organisation du 3 C. A. est la suivante:
1° Font partie des groupements départementaux d'apprentissage

toutes les entreprises du bâtiment et des travaux publics, qu'elles
soient industrielles ou artisanales. Leur rôle est de prendre sur le
plan départemental toutes les mesures utiles au développement de
l'apprentissage de leur région.

Ces groupements sont dirigés par un conseil de direction, composé
de :

Six représentants des employeurs, dont deux maîtres artisans;
Six représentants des salariés, dont au inoins deux et au plus trois

ingénieurs et agents de maîtrise.
Ces représentants sont proposés par leurs organisations syndir

cales et la composition du conseil est soumise à l'approbation pré
fectorale;

2» Le comité central de coordination de l'apprentissage du bâti
ment et des travaux publics, a, de son côté, la composition paritaire1
suivante: .

Huit représentants des employeurs dont deux maîtres-artisans;'
Quatre ingénieurs ou agents de maîtrise;
Quatre ouvriers.
Ces représentants sont proprosés par leurs organisations syndi-

dales nationales et la composition du comité soumise à l'approba
tion du ministre chargé de l'enseignement technique.

Le comité central de coordination de l'apprentissage du bâtiment
et des travaux publics a utilisé de la façon suivante les ressources
mises à sa disposition:

I. — Organisation de cours par correspondance pour les jeunes
ruraux, entièrement gratuits.

Cours destinés à seconder l'action des centres d'apprentissage en
■atteignant les jeunes ruraux trop éloignés des centres, qui font
leur apprentissage chez un employeur. Ces cours, d'une durée de
trois ans (comme ceux donnés par les centres d'apprentissage) sont
destinés à donner aux candidats les connaissances théoriques néces
saires pour le C. A. P.

Ces cours sont établis pour huit professions : maçonnerie, char
pente, couverture, plomberie, menuiserie, serrurerie, peinture, vitre<
rie, plâtrerie et comportant quatre matières enseignées:

Français; calcul; technologie; dessin.
Un cours est en formation pour ceux des apprentis qui se des

tinent à la profession de tailleur de pierre.
A noter que l'élève n'est pas abandonné à lui-même. Un répé

titeur est recherché sur place (généralement l'instituteur ou un
employeur qualifié) qui suit les travaux des élèves.

II. — Création d'indemnités compensatrices aux employeurs
qui tonnent des apprentis.

i4 fin d'encourager les employeurs à former des apprentis eux-
mêmes, le 3 C. A. a créé des indemnités dont les modalités de verse
ment sont les suivantes:

L'indemnité est variable suivant les localités où se trouve l'em
ployeur, et suivant la profession excercée. Cette indemnité est
réduite de moitié pour la seconde année d'apprentissage et sup
primée tomplètement pour la troisième année.

Elle peut aller de :
20.400 F à 10.500 F pour la première année dans les métiers de

gros œuvre, maçonnerie, charpente, couverture) ;
10.200 F à 5.250 F dans les autres métiers, sauf s'ils sont excé

dentaires.

Des garanties sont naturellement demandées par le 3 C. A. en
particulier en ce qui concerne l'enseignement pratique donné sui
le tas.

III. — Subventions aux institutions d'apprentissage.

Dans la mesure oi leurs activités touchent aux professions du
bâtiment, des subventions sont attribuées par le 3 C. A. aux écoles
et cours professionnel^

K.

IV. — Propagande générale.

Une propagande est activement menée auprès des enfants eni
fge de quitter l'école primaire (protège-cahiers, conférences, séances
de cinéma documentaire, etc.) et d'une façon moins spécialisée,
auprès de tous les jeunes gens pair voie de presse et d'affichage.

Cette propagande est faite soit sur le plan national par le 3 C. A.,
soit par les conseils de direction' des groupements départementaux
d'apprentissage, selon les conditions propres à leur départements

(I) Voir: Assemblée nationale (l re législ. : n°» 13211, 13303 et in-8°
3183); Conseil de la République: n° 474 (année 1951).
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Les résultats obtenus par la mise sur pied de celte organisation
— s'ils sont encore Insu (lisants en regard les besoins accru? de la
profession — sont du moins nettement encourageants puisqu'ils s'ins
crivent dans la progression suivante:

En: 1912, 8.000 apprentis; 1946, 38.000 apprentis; 1947, 50.000 appren
tis; 1918, 61.000 apprentis; 1919, 65.000 apprentis; 1951, 67.610
apprentis.

Au 1er avril 1951, la ventilation des 07.610 apprentis était la
suivante :

22.390 au cours par correspondance, 11.090 aux cours profession
nels, 9.7:50 dans les écoles publiques et privées, 23.800 dans les
centres d'apprentissage, soit 67.610.

Dans ce chiffre, les 9.730 élèves des écoles se répartissent sensi-
îdernen! de la façon suivante:

Écoles auxquelles la profession s'intéresse directement, 1.530 élèves.
Écoles de l'État (autres que les centres), 5.930 élèves.
Ecole ; dépendant des collectivités locales et écoles privées autres

que celles auxquelles la profession s'intéresse directement, 2.270
élèves

Total, :9.730 élèves.
Dans ces conditions, on peut distinguer trois secteurs:

Secteur professionnel.
Chez l'employeur:
Cours par correspondance, .22.390 (33,1 p. 100),
Cours professionnels, 11.090 (17,3 p. 100).

Total chez l'employeur, 31.080 (50, 1 p. 100) s

Écoles, 1.530 (2,3 p. 100).
Total, 35.610 (52,7 p. 100).

Secteur État:

Centres d'apprentissage, 23.800 (35,2 p. 100).
Écoles, 5.930 (8,8 p. 100).

Total, 29.730 (14 p. 100).

Secteur collectivités locales et écoles privées:
Autres que celles du secteur professionnel, 2.270 (3,3 p. 100).

Soit, 67.610.

En comparant les résultats, obtenus avec les besoins réels de la
profession, nous trouvons que deux professions sont excédentaires:

La menuiserie, 285 p. 100 des besoins; la serrurerie, 346 p. 100 des
ibesoins.

Une profession est équilibrée:
La couverture plomberie, 112 p. 100 des besoins.
Trois professions sont déficitaires:
La maçonnerie, 57 p. 100 des besoins: la charpente, 60 p. 100 des

Besoins; la peinture vitrerie, 73 p. 100 des besoins.
On peut conclure, compte tenu du déchet qui a eu lieu au cours

des trois années d'apprentissage que les besoins actuels de la pro
fession du bâtiment ne sont couverts qu'à concurrence de:

77 p. 100 par les élèves de première année.
75 p. lo0 par ceux de la deuxième année.
12 p. 100 par ceux qui terminent la troisième année.
Ce qui est nettement insuffisant.
De plus comme on l'a vu, une difficulté vient de la spécialisation

qui attire un nombre d'apprentis qui n'est pas toujours en rapport
avec les besoins réels de la profession. Des mesures ont dû être
prises pour freiner le recrutement -dans la menuiserie et la serru
rerie, et orienter dans la mesure du possible les candidats vers les
professions déficitaires.

Ce surcroît d'effort est d'autant plus nécessaire en faveur des
métiers de base de la construction qu'il ne suffit plus d'envisager le
seul maintien des effectifs actuels d'ouvriers qualifiés, mais se
préparer à faire face à l'appel de la main-d'œuvre pour la construc
tion qui s'intensifie de plus en plus.

C'est dire combien le problème est délicat et que les besoins de
l'apprentissage sont bien plus importants qu'il n'apparaît en premier
lieu.

IV. — Analyse du budget du comité central de coordination.

Examinons rapidement le budget du 3 C. A.: (l'exercice corres
pond à l'année scolaire; il est donc à cheval sur deux années) :

Le dernier bilan: celui de l'année scolaire 1919-1950, 'peut se
résumer comme suit: <

Bilan de l'exercice écoulé (1919-1950).

A. — Recettes de l'exercice:

(salaires: 115 milliards), 352.471.141 F.
B. — Dépenses de l'exercice:

a) Déjà réglées, 324.162.172 F;
b) Restant à régler, 27 millions de francs;
Soit 351.161.272 F (principalement: arriéré d'honoraires et d'in-

demnilés compensatrices, et subvention de 25 millions à l'école
ce Felk'tin, déjà versée à titre d'avance, mais non passée dans les
dépenses au titre de cet exercice).

Reliquat de l'exercice, 1.308.909 F.
Les dépenses déjà réglées se décomposent comme suit:
1° Cours par correspondance (22.000 inscrits), .69.101.612 F;
2° Subventions, 159.011.730 F;

. 3» Primes d'assiouité et de fidélité, 11.407.000 F;
4° Indemnités compensatrices, 43.514.788 F;
5° Propagande générale, 5.557.179 F;

. 6" Frais généraux départements, 25.621.998 F;
7° Frais généraux du siège, 9.817.559 F;

Total, 324.102.172 F,

Les prévisions pour le budget en cours de l'année scolaire 1950
1951 peuvent se résumer comme suit:

A. — Rentrées escomptées en 1950-1951,. .375 millions de francs.
B. — Prévisions de dépenses:
1» Cours par correspondance, 104 millions de francs (1) ;
2° Subventions, 180 millions de francs;
3° Primes d'assiduité et de fidélité, 15 millions de francs;
4° Indemnités compensatrices, 70 millions de francs;
5° Propagande générale, 6 millions de francs;
6° Frais généraux (siège et départements), 37 millions de francs;

Prévisions d'excédent de dépenses, 37 millions de francs.

Bilan général au 31 décembre 1950.

Recettes depuis l'origine, 1.361.333. 633 F;
Dépenses depuis l'origine, 1.165.124.631 F;

Disponible, 190.209.002 F.

V. — Conclusions.

En conclusion de ce rapport je voudrais attirer mut spécialement
l'attention du Conseil sur l'effort qui nous reste à faire en mat;èr«
d'apprentissage dans le bâtiment.

En effet, si nous voulons terminer la reconstruction des dommages
causés par la guerre sur notre territoire dans un délai normal, si
nous voulons construire le million de logements qui devient stricte
ment nécessaire, il nous faut au moins 150.000 ouvriers qualifiés sup
plémentaires.

Or, notre effort en matière d'apprentissage dans la branche bili-
ment ne peut, sans être considérablement accru, nous donner e»
résultat.

Ce n'est certes pas dans mes attributions de rapporteur de la
commission des finances d'aborder ce sujet quant au fond, mais je
m'en voudrais de ne pas signaler dès aujourd'hui que le Conseil de
la République, unanime j'en suis certain, réclame que le Gouverne
ment s'attache à ce problème et qu'il envisage avec le Parlement les
mesures qui sont à prendre tout de suite si nous ne voulons pas
voir la construction s'arrêter demain devant le goulot d'étranglemeut
que constituera le manque de main-d'œuvre qualifiée.

Je voudrais aussi dire au nom du Conseil de la République que
nous réclamons la discussion dans un délai très bref du projet de
loi 11-993 qui, répondant au désir déjà exprimé par cette assemblée,
permettra d'organiser et de Contrôler d'une façon plus rationnelle les
caisses et organismes divers qui régissent des fonds de caractère
parafiscal.

Et revenant au cadre plus strict du projet sur lequel nous avons
à donner un avis, je conclus avec la commission des finances, una
nime, pour le retour au texte qui n'est autre que celui du projet
primitif du Gouvernement proposé sous le n° 13-211.

PROJET DE LOI

Article unique. — Les dispositions du décret n» 49-1175 du 25 juin
1919 portant homologation d'un arrêté régissant une cotisation à
caractère parafiscal, instituée au bénéfice de l'apprentissage du
bâtiment et des travaux publics, sont reconduites jusqu'à l'entrée en
vigueur de la loi prévue par l'article 31 de la loi n° 49-310 du
g mars 1949,

ANNEXES

ANNEXE I

Décret n° 49-1175 du 25 juin 1949 partant homologation d'un arrêté
régissant une cotisation à caractère parafiscal instituée au bénéfice
de l'apprentissage du bâtiment et des travaux publics.

Le président du conseil des ministres,
Sur le rapport du ministre des finances et des affaires économiques,

du ministre de l'éducation nationale, du secrétaire d'État aux finan
ces, du secrétaire d'État aux affaires économiques et du secréUirs
d'État u l'enseignement technique, a la jeunesse et aux sports.

1

Décrète : .

Art. 1er . — L'arrêté du 15 juin 1949 est homologué jusqu'au
31 décembre 1919, en tant qu'il , revoit la perception d'une cotisation
professionnelle au profit de l'apprentissage des métiers du bâtiment
et des travaux publics.

Art. 2. — Le ministre des finances et des affaires économiques, h)
ministre de l'éducation nationale, le secrétaire d'État aux finances,
le secrétaire d'État aux affaires économiques et le secrétaire d'État
à l'enseignement technique, à la jeunesse et aux sports sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 25 juin 1919.
HENRI QUEUILLE.

(l) Y compris une part de dépense de la refonte des cours pa*
correspondance (4.250.000 F).
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ANNEXE II

Arrêté ministériel du 15 juin 1949 sur le comité central de c9er?;natiotr
de l'apprentissage du bâtiment et des travaux publics.

Journal officiel du 29 juin 19 19 p. 6i0f-6K)7
et Journal officiel des 15 et 16 juillet 1919 p. 6921 (rectificatif).

Le secrétaire d'État à l'enseignement technique à la jeunesse et
aux sports,

Arrête :

Art. 1 er. - Le comité central de coordination de l'apprentissage
du bâtiment et des travaux publics devra, avant le 1r novembre
19 M», prendre la composition paritaire suivante:

Membres employeurs: huit représentants; dont deux maîtres arti
sans.

Membres salariés: quatre ingénieurs ou agents de maitrise; quatre
ouvriers.

Ces représentants seront proposés par leurs organisations syndi
cales nationales et la composition du comité sera soumise à l'appro
bation du ministre chargé de l'enseignement technique.

Art. 2. - Les conseils de direction des groupements départemen
taux d'apprentissage du, bit iment et des travaux publics devront
avoir une composition également paritaire. Toutefois, le nombre
de leurs membres sera normalement de douze, savoir:

Six représentants des employeurs. dont deux maîtres-artisans;
Six représentants des salariés, dont au moins deux et au. plus

trois- ingénieurs et agents de maitrise.
Ces représentants seront proposés par leurs organisations syndi

cales et la composition du. conseil sera soumise à l'approbation pre-
îectorale.

Art. 3. - Le comité central de coordination de I apprentissage du
bâtiment et des travaux publics qui jouit de la capacité juridique
attribué par- le titre de la loi du 1er juillet 1901 aux associations décla
rées administre et gère les biens dont il peut disposer à ce titre,
et en particulier les fonds provenant de la perception de la cotisa
tion professionnelle visée à l'article 5 suivant.

Art. 4. - Les fonctions de membres du comité central et des
conseils de direction sont gratuites et n'entraînent aucune respon
sabilité financière du fait de l'administration.

Art. 5. - La cotisation professionnelle instituée au bénéfice de
l'apprentissage des métiers du bâtiment et des travaux publics et
fixée par l'arrêté interministériel du 15 décembre 1912 à 0,30 p. 100 des
sa'aires payés par les employeurs ressortissant des professions du bâti
ment et des travaux publics telles qu'elles sont déterminées par
les textes législatifs ou réglementaires relatifs aux congés annuels
payés applicables dans ces professions, est perçue pour le compte et
au profit du comité central de coordination de l'apprentissage du
bâtiment et des travaux publics.

Art. 6. - La cotisation a pour assiette, le total des sa'aires bruts.
Son recouvrement est confié aux caisses de congés payés et

sera exercé par les modes de droit commun privé.
Art. 7. — Le comité qui peut, par ailleurs, être soumis au contrôle

économique' et financier de- l'Iîtat, conformément aux dispositions
de l'ordonnance du 23 novembre J 94 à, présente chaque année lJ
compte-rendu de l'utilisation des fonds visés à l'article 3, au minis
tre chargé de renseignement -technique.

Celui-ci peut demander à tout moment les justifications d'emploi
qui lui paraissent nécessaires.

Art. 8. — Le directeur de l'enseignement technique est chargé de
l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 15 juin 194P.
ANDRÉ MOMCE.

ANNEXE IH

Effectifs occupés par l'industrie du bâtiment en 1950 ( mai 1950) .

(Électriciens non compris !

ACTIVITÉ PRINCIPALE

TRAVAILLEURS MANUELS ADMlNISTRATIOX- MAITRISE

Travailleurs qualifies.

Terrassiers.

Aides-

garçons

apprentis.

Manœuvres.

Ebserabta

des

travaux

manuels

rechnicieus.

(1)

Personnel
d'admi-

nistraUon.

(2)

Agents
de

maîtrise.

(3)

Maîtres

artisans).

Ouvriers

salarù*.
Au total.

Maçonnerie béton armé
Bois

Couverture, plomberie
Fer

Chauffage, fumisterie
Peinture, aménagements

57.200
53-700
26. 0(i0

9. "00
2.900

- 30.800

150.000
59. 310
34.500
15. (KHI

J 1.000

50.000

197.200
113.000

61.500
24.700
13.900
80.000

20.000
»

»

»

»

»

50.000
16.000

12.500
6.800
4.700
6.500

52.000
7.200
3.500
2.200
2.000

2-100

319.000

138.000

77.400

33.700

20.500

91.400

6-200
1.200

1.7(10
700>

1.200
1.100

6.900
1.700

1.900
8 H)

1.300
1.500

6.300
1.300

700

700
500
500

Ensemble 161.000 309.830 4'Jl.OOO 20.000 100. oOO 69.000 680.500 12.100 14.000 10.000

(1) Ingénieurs, conducteurs de travaux, commis d'entreprise, métreurs, dessinateurs.
(2) Cadres administratifs, comptables, employés.
(3) Cheis de chantiers, maîtres, compagnons, contremaîtres, chefs d'équipe.

ANNEXE N° 5 77

(Session de 1951. - Séance du 11 août 1051.)

PROPOSITION DE LÔ! relative à la protection des mères de famille
abandonnées, présentée par Mme Marcelle Devaud, sénateur, el
transmise au bureau de l'Assemblée nationale conformément à
l'article 14 de la Constitution (J). •

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, par ses répercussions sur la situation maté
rielle et morale de la mère et de l'enfant, par le déséquilibre et les
désordres qu'il suscite, où l'on a va justement une cause majeure
de la délinquance juvénile, l'abandon du foyer par le père constitue
l'un des accidents graves de la vie familiale La fréquence de telles
« désertions » oblige à les. considérer comme un redoutable fléau
social.

Le législateur s'est troc tôt prooccupé de ce problème. La loi du
23 juillet 1912 semblait le terme d'une évolution: dernier état du
droit en la matière, elle réprime civilement et pénalement les diver-'
ses formes de l'abandon de famiile: matériel, péeuniaire-, moral. Pour*
tant, l'efficacité de ce texte apparemment complet reste limitée. Sa
mise en œuvre est malaisée ou délicate-, les suites en sont extrêmes
et brutales. Cette médiocre utilité résulte sans doute de l'inspiration
plus juridique que sociale de la solution retenue. Autant que la sanc
tion de la défaillance du père et la menace qui pèse sur loi de ce.
chef importe en effet la protection des victimes. Or la législation

sociale assure imparfaitement cette protection. Tributaire d'un donné
juridique qu'elle a cependant mission de viviiier et transformer, elle
hésite, à mi-chemin entre les catégories traditionnelles et les situa
tions concrètes. Hors la maternité proprement dite, l'aide à la mère
demeure modeste. L'aide à l'enfant. est accordée à qui en assume la
charge effective, mais cette charge est appréciée arbitrairement et
par référence à la structure familiale normale.

Notre propos ici n'est pas de régler, voire de poser en sa généra
lité le problème de la femme abandonnée. Sans doute, est-ce là
« situation » sociale assez commune et définie pour justifier une
intervention spéciale du législateur. Mais pareille entreprise exigerait
une longue et complexe étude préalable. Car, pour la femme, aucune
solution n'apparaît efficace sans atteinte à l'équilibre actuel entre
les sexes dans le mariage et la société, qui lui est normalement défa
vorable (régimes matrimoniaux, travail féminin, y compris le tra
vail ménager, condition des filles mères). D'autre part, toute aide spé
cifique pour charge d'enfant à. la femme abandonnée modifierait sen
siblement l'équilibre des régimes des prestations familiales et d'assis
tance à la famille

La portée du présent texte est donc restreinte. Il vise les mères
de famille abandonnées avec charge d'enfants et tend à amender les
lois en vigueur, dont il respecte .''ordre général, en complétant par
une protection directe et efficace de caractère social le réseau, par
ailleurs amélioré, des garanties accordées à la mère par la législa
tion de droit privé.

Il a paru ij^Uspensafole, en premier lieu, de dissocier le sort des
victimes de l'abandon du bon vouloir plus ou moins sanctionné du
coupable, et de prévoir en leur faveur un effort positif de solidarité
sociale. Tel est l'objet des articles 1r h. G leur ouvrant droit à une
avance immédiate en espèces, récupérable en tout état de cause sur
les bens du père et mari. La procédure retenue pour l'octroi de
l'allocation est inspirée de la législation sur l'assistance à la famille,
bien que les significa lions de ces deux formules d'aide soient tout
à fait distinctes. Mais l'urgence est toujours prononcée, car, ordi
naire en pareil cas, elle est la raison même de J& mesure proposée.

(1) Celle proposition de loi, tran=mise à l'Assemblée nationale au
cours de la première législature et devenue caduque par suite du
renouvellement de l'Assemblée, a été reprise par son auteur.
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Enfin, la subrogation d'un organisme officiel dans les droits des vic
times peut se révéler un mode de contrainte plus sûr que la menace
incertaine d'une éventuelle sanction pénale.

• En second lieu, 11 convenait, indépendamment de toute interven
tion d'ordre social, de retoucher les textes actuels réglant les rap
ports de la famille abandonnée et de son chef naturel, de sorte que
l'effet de la mauvaise volonté du débiteur d'aliments ou de subsides
ne soit pas multiplié par l'inertie et le formalisme de la machine
judiciaire. Répondent à cette préoccupation les articles simplifiant et
accélérant la procédure de saisie-arrêt des revenus, supprimant la
présomption de renonciation aux arrérages échus d'une pension ali
mentaire, accordant de plein droit l'assistance judiciaire i la femme
pour toute action intentée contre son mari défaillant, à fin de l'obli
ger à assurer ses responsabilités.

Resterait à obtenir des tribunaux qu'ils apprécient plus équita
blement les difficultés des victimes d'aibandon tant en ce qui con
cerne le taux des pensions ou subsides qui leur sont alloués que
l'éventuelle revision de leur montant. A cet égard, l'adoption du
présent texte manifesterait clairement l'interprétation que le légis
lateur entend donner des dispositions en faveur de la famille aban
donnée. La possibilité du cumul des allocations d'aide à l'enfant
signifie notamment que les divers systèmes actuels de protection
matérielle de la famille ne sont pas substituables, mais complémen
taires, et que leur application simultanée ne doit pas nuire à leur
efficacité respective.

Au total, la proposition soumise i votre examen vaut surtout
comme remède pratique à des situations douloureuses, que le droit
envisage encore de manière trop abstraite. A ce titre, elle devrait,
eemble-t-il, retenir à bref délai l'attention du législateur.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«. — Toute mère de famille dont le conjoint abandonne pen
dant plus d'un mois la résidence familiale et se soustrait à tout ou
partie des obligations d'ordre matériel résultant de la puissance
paternelle obtiendra du bureau d'assistance de son domicile une
allocation provisoire d'aide immédiate.

Art. 2. — Le montant de cette allocation est fixé, compte tenu
de la composition' et de la situation matérielle de la famille, confor
mément à un barème établi par la commission départementale
d'assistance.

L'allocation est ultérieurement portée au taux des subsides ou pen
sions d'aliments accordés 4 la demanderesse par décision de jus
tice.

Art. 3. — L'allocation de la femme abandonnée peut être cumulée
sans limitation avec les prestations familiales et les allocations
d'assistance à la famille.

Art. 4. — L'admission au bénéfice de l'allocation est prononcée
sans délai.

Le bureau d'assistance apprécie les faits nouveaux susceptibles
d'en justifier la revision ou la suppression.

En cas de mauvaise volonté notoire du débiteur d'aliments, il
peut subordonner l'octroi sur nouvelle demande de l'allocation au
dépôt par la femme entre les mains Ou procureur de la République
d'une plainte en abandon de famille.

Sous ces réserves, sont applicables les dispositions des articles 6,
7 et 8 du décret-loi du 30 octobre 1935 réglant la procédure d'admis
sion à l'assistance.

Art. 5. — Le bureau d'assistance récupère sur le mari les sommes
allouées par lui à l'épouse abandonnée.

Art. G. — Les charges financières résultant des précédents articles
sont réparties entre les collectivités publiques dans les conditions

. prévues en matière ^'assistance à la famille.

Art. 7. — L'article 1er de l'ordonnance du 2 août 1945, relative au
cumul de certaines prestations et de l'assistance à la famille, est
complété ainsi qu'il suit:

« Les femmes veuves, abandonnées, ou assurant seules la charge ».
Art. 8. — L'article 864 du code de procédure civile est modifié ainsi

qu'il suit
Art, 8G*. — Faute par l'un des époux de remplir ses obligations,

de contribuer aux charges du mariage dans les conditions prévues
par l'article 214 du cot'è civil ou de payer la pension dont le verse
ment lui incombe en vertu d'une décision de justice, l'autre époux
pourra obtenir du juge de paix l'autorisation saisir-arrôter et de
toucher, dans la proportion de ses besoins, une part du salaire, des
produits du travail ou des revenus de son conjoint.

« Le greffier appellera les époux devant le juge de paix par une
lettre recommandée indiquant l'objet de la demande

« Les époux devront comparaître en personne, sauf empêchement
absolu et dûment justifié.

« Le jugement rendu sera exécutoire par provision, nonobstant
opposition ou appel.

« La signification de ce jugement au conjoint et aux tiers saisis
par l'époux qui en bénéficie emportera versement direct et immédiat
à ce dernier, sans autre procédure et sans consignation préalable,
des sommes dont la saisie sera autorisée... »

(Le reste sans changement.)

Art. 9. — L'article 208 du code civil est complété ainsi qu'il suit:
« Le simple fait par le créancier de ne pas réclamer les aliments

qui lui sont dus ne constitue pas de sa part une renonciation à sa
créance. Son droit ne se prescrit que conformément aux dispositions
de l'article 2277 t'u présent code. »

Art. 10. — Lorsque sont réunies les conditions prévues à l'article Ie'
de la présente loi, le bénéfice de l'assistance judiciaire est accordé
de plein droit à la femme abandonnée pour toute action intentée
contre son conjoint en vertu des dispositions de l'article 214 du
code civil et des articles 1er et 2 de la loi du 23 juillet 1942 relative
4 l'abandon £e famille et pour toute mesure d'exécution.

ANNEXE N° 578

(Session de 1951. — Séance du U août 1951.)

PROPOSITION DE LOI instituant un contrôle parlementaire des orga
nismes de sécurité sociale, présentée par Mme Marcelle Devaud,
sénateur, et transmise au bureau de l'Assemiblée nationale confor
mément à l'article 14 de la Constitution (l).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, au cours des récents mois, une suite anor
malement nourrie de « scandales », manifestant des insuffisances ou
incorrections dans la gestion de tel ou tel organisme de sécurité
sociale, a vivement ému l'opinion publique. La crise — sinon la fail
li te — latente qui menace plusieurs de nos régimes de protection
sociale a, dans le même temps, retenu l'attention des experts,
des administrations intéressées, des commissions parlementaires
compétentes.

S'il importe de dissiper un malaise, nuisible au succès, d'une expé
rience fondée sur le principe de la solidarité nationale, il est plus
nécessaire encore d'apercevoir clairement les obstacles, internes et
extérieurs, qui déforment le sens et la portée de l'action entreprise et
les conditions dont dépend sa réussite.

Or les informations, actuellement disponibles, sur l'application des
diverses législations de sécurité sociale sont trop souvent partiales
et surtout très .partielles.

Il convient donc d'obtenir des services officiels la publication
annuelle d'un rapport général, retraçant l'activité sociale, adminis
trative et financière de tous les organismes assurant quelque fractioa
de la population que ce soit contre les risques majeurs de l'existence.
Il est utile et urgent aussi que le Parlement s'attribue expressément
pouvoir et fonction de contrôler l'action de cet énorme K filtre » para-
budgétaire que constitue l'ensemble de ces organismes, et les condi
tions exactes de son fonctionnement.

Tel est le double objet de la présente proposition. Son adoption
pourrait préluder à cette réforme essentielle qui, par l'inclusion du
budget « social » dans le budget de la nation, permettrait au Parle
ment d'orienter à bon escient la politique sociale qu'il a mission de
définir et d'inscrire dans la réalité quotidienne.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Il est publié chaque année, et distribué au Parlement
lors de sa réunion en session annuelle, un rapport sur l'ensembls
des activités sociales, administratives et financières de tous les orga
nismes de droit public ou privé, jouissant de la personnalité civile
ou de l'autonomie financière, assurant tout ou partie de la gestion
d'un régime légalement obligatoire de sécurité sociale.

Est annexé à ce document un état récapitulatif des dépenses et
recettes totales et des mouvements 'de fonds et opérations financières
engagés ou réalisés au titre des diverses législations de sécurité
sociale.

Art. 2. — Chaque année, il est créé, tant à l'Assemblée nationale
qu'au Conseil de la Républiquej une sous-commission chargée ds
suivre et d'apprécier la gestion des organismes visés, à l'article 1 er,
alinéa 1er de la présente loi, et la mise en œuvre de la politique da
sécurité sociale définie par le Parlement.

. Chaque sous-commission ainsi 'créée se compose de 19 membres.
Les sièges sont répartis entre les commissions générales ainsi qu'il
suit :

Commission du travail et de la sécurité sociale: 5 sièges;
Commission de la famille et de la population: 3 sièges;
Commission de l'agriculture: 2 sièges;
Commission de la production industrielle: 2 sièges;
Commission de l'intérieur: 1 siège;
Commission des moyens de communications: 1 siège;
Commission de la marine et des pèches: 1 sièee;
Commission des finances: 1 sièges.

Art. 3. — Lès sous-commissions susvisées sont dotées des pouvoirs
d'enquête parlementaire. Tous les renseignements et moyens maté
riels de nature à faciliter leur mission doivent leur être fournis.

Leurs membres sont habilités à vérifier, sur place et sur pièces,
la situation administrative et financière des organismes de sécurité
sociale.

Les sous-commissions établissent chaque année un rapport qui est
distribué au Parlement.

(1) Cette proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale au
cours de la première législature et devenue caduque par suite du
renouvellement de l'Assemblée, a été reprise par son auteur.
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ANNEXE N° 579

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à étendre à toutes les acquisitions
immobilières réalisées par l'État, les départements, les communes
et les établissements publics, la procédure spéciale de purge des
hypothèques instituée par la loi du U mai 1811 modifiée par le
décret-loi du 8 août 1035 et à modifier la limite au delà de laquelle
les formalités de purge des hypothèques sont obligatoires, pré
sentée par M. Marrane et les membres du groupe communiste
et apparentés, sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée
nationale conformément à l'article 14 de la Constitution (1).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs. l'État, les départements, les communes et
les établissements publics sont dans une situation inférieure par
rapport aux particuliers lorsqu'ils ont besoin d'acquérir des propriétés
Immobilières.

La lenteur des formalités administratives, les difficultés de mise
en œuvre des moyens financiers permettant la réalisation de l'acqui
sition, les obligeant à laisser passer aux mains de particuliers plus
diligents des biens immobiliers qui eussent pu être utilisés dans
J'inlérèt général.

Lorsque la concurrence individuelle n'a pas joué et que la procé
dure d'expropriation pour cause d'utilité publique n'est pas inter
venue, vient se placer, à rencontre des personnes morales susindiq
uées, la lourde chaîne des formalités obligatoires de purge des
hypothèques prévues par les articles 2183 à 2185, 2191 et 2195 du
code civil.

La solution consiste à étendre à toutes les acquisitions immobi
lières, opérées par l'État, les départements, les communes et les
établissements publics, qu'elles fussent ou non réalisées en vertu
des déclarations d'utilité publique, la procédure spéciale de purge
instituée par la loi du 3 mai 1811 modifiée par le décret-loi du
8 août 1935.

Jj'autre part, les dispositions législatives en vigueur prévoient,
selon certaines modalités, la possibilité de dispensé de purge pour
les acquisitions immobilières dont la valeur n'excède pas 15.000 F.
La limite de 500.000 F peut, sans inconvénient, être substituée à
celle de 15.000 F qui ne correspond manifestement plus à l'état actuel
du marché, ni même aux règles d'une intelligente prudence.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition de
loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — La purge des hypothèques lorsqu'elle s'applique à des
acquisitions faites par l'État, les départements, les communes et les
établissements publics et qu'elle est nécessaire, sera réalisée dans
tous les cas selon les formes intituées par la loi du 3 mai 1811 modi
fiée par le décret-loi du S août 1935.

Art. 2. — La limite de 15.000 F, au del\ de laquelle les formalités
de purge étaient légalement obligatoires pour l'État, les départements,
les communes et les établissements publics est portée à 500. 0G0 F.

ANNEXE N° 580

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à attribuer un crédit complémentaire de 25 milliards pour les
opérations prévues par la législation sur les habitations à loyer
modéré, par augmentation du crédit prévu par l'article 8 de la
loi du 24 mai 1951 (loi de finances) , présentée par Mme Jacqueline
Thome-Patenôtre, sénateur. — (Renvoyée à la commission de
la reconstruction et des dommages de guerre.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, nous n'avons pas l'intention d'évoquer à
nouveau la crise actuelle du logement, ni ses méfaits de tous
ordres.

La présente proposition de résolution n'est pas un plan général
tendant à fixer définitivement la poltique française du logement,
elle a pour but une simple mesure immédiate et limitée qui s'ins
pire uniquement des réalités présentes et pressantes et que, com
mandent l'urgence et la nécessité, reconnues par tous en dehors
de toute considération doctrinale.

■Le budget de l'exercice 1951 comporte 45 milliards de crédits
d'engagement en faveur des habitations à loyer modéré.

Nous sommes loin des 100 milliards préconisés par le Conseil
économique et demandés par la fédération nationale des organismes
d'habitations à loyer modéré. Il est évident que ce crédit, voté
en fin de session, n'a jamais été considéré comme un chiffre
définitif

Mais il faut bien préciser qu'avec 45 milliards l'on construirait
moins en 1951 qu'en 1950

En effet:
a) Le coût des matériaux a sensiblement augmenté pour de

multiples causes tant intérieures qu'extérieures: les salaires, bien
que dans une proportion moindre, ont également augmenté. L'aug
mentation globale appliquée aux opérations d'habitations à loyer
modéré en cours représente environ 9 milliards;

b) Le crédit de 45 milliards de 1951 était déjfi hypothéqué par
les engagements pris pour terminer les programmes antérieurs.
Cette affectation au reliquat d'opérations précédentes représente!
environ 6 milliards

C'est dire que les 45 milliards ne sont effectivement disponibles
pour les opérations nouvelles de 1951 que pour 30 milliards (45-15)«

11 convient donc en premier lieu d'accorder des crédits complé
mentaires pour « éponger » cette situation, soit 15 milliards.

D'autre part, la coîimis&ion interministérielle d'attribution des
prêts se voit contrainte d'ajourner — faute de crédits — des pro
grammes entièrement au point, du point de vue technique, financier
et administratif. Programmes pour lesquels on pourrait procéder de
suite à l'adjudication des travaux et à l'ouverture des chantiers. «

Ces programmes en souffrance peuvent être évalués i 10 milliards
en ce qui concerne la participation finanicère de l'État.

Dans ces conditions. 1 effort non pas supplémentaire, mais com
plémentaire, pour maintenir en 1951 tout au moins la même cadence
de construction qu'en 1950, ressort donc à 25 milliards (9 + 6 + 10).

L'augmentation du crédit d'engagement de 25 milliards devrait
entraîner une augmentation corrélative des crédits de payement de
15 milliards sur l'exercice 1951.

Nous pourrions nous borner à Inviter le Gouvernement à prévoiï!
les crédits ci-dessus, mais comme nous désirons faire œuvre effeo

tive et immédiate, il convient de nous, pencher sur les répercus-<
sions financières.

Pour cette question de construction, vitale pour les familles
françaises qui ne, sont pas en possession d'un logement, même
vétuste, la notion de solidarité nationale doit jouer.

Cette notion de solidarité a été mise en pratique à plusieurs
reprises, notamment en faveur des sinistrés de guerre. Il paraît
équitable que les locataires « beati possidentes » contribuent, dans
une mesure d'ailleurs très faible, à aider leurs concitoyens sans,
logement.

A cet effet, il apparaît que pratiquement il suffirait de majorer
très faiblement le droit d'eniegistrement sur les baux et locations
verbales

Si l'on fixait cette taxe supplémentaire à 1 p. 1.000 du chiffré
du loyer principal inscrit sur la quittance mensuelle, trimestrielle
ou annuelle, la charge serait quasi nulle pour le locataire et elle
ferait rentrer régulièrement et d'une façon permanente dans les
caisses du Trésor la contrepartie de la charge supplémentaire de
l'État.

Est-il besoin de rappeler que la charge de l'État n'est autre
que la différence entre l'annuité pavée par les organismes d'habi
tations à loyer modéré au taux de à p. 100 et l'annuité payée par
l'État à la caisse des dépôts et consignations, qui sert de banquier,
annuité calculée au taux moyen des placements de cet établissement
public, soit environ 7 p. 100.

Bien entendu, la présente proposition de résolution, strictement
limitée aux nécessités de l'heure présente, ne préjuge en rien de
la décision qui sera prise lorsque la discussion générale du « pro
blème n» 1 > aura pu s'enaage.r. Elle ne préjuge pas davantage dei
la suite suscep'ble d'être donnée aux diverses propositions de finan
cement sur des bases nouvelles telle par exemple celle du recours
aux avances.de la Banque de France.

Réserve faite de l'avenir, nous estimons que notre premier et
immédiat devoir est de seconder l'effort social admirable qu'accom
plissent sans bruit, mais avec persévérance, les offices publics
d'habitations h loyer modéré, les sociétés coopératives et anonymes
d'habitations à loyer modéré et les sociétés de crédit immobilier.

Dans ces conditions, nous vous demandons de bien vouloir adopter
la proposition de résolution suivante:

; PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement & prendre
les dispositions nécessaires pour augmenter de 25 milliards le crédit
prévu à l'article 8 de la loi du 24 mai 1951 pour l'ensemble des
opérations réalisées dans le cadre de la législation sur les habit
tâtions à loyer modéré.

ANNEXE N° 581

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prévoir pour la préparation et la participation de la France aux
jeux olympiques de 1952 un crédit de 100 millions de francs, pré
sentée par M. Bordeneuve, sénateur. — (Renvoyée à la commis
sion de l'éducation nationale, des beaux-arts, des sports, de la
jeunesse et des loisirs.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les jeux olympiques se tiendront en 1952
à Helsinki (Finlande) pour les jeux d'été et à Oslo pour les jeux
d'hiver. Ils seront — encore plus que ceux qui se sont déroulés
en 1918 à Londres — le grand rendez-vous de la jeunesse athlétique
renaissante après la deuxième guerre mondiale.

(1) Cette proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale au
cours de la première législature et devenue caduque par suite du
renouvellement de l'Assemblée, a été reprise par ses auteurs.
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Notre pays, dont ledectisme sport i r est universellement apprccié,.
p.irli'-ipera à ces jeux. 11 doit mettre un point d'honneur à y
îigurer convenablement et dignement.

C'est dans la pratique des sports que la jeunesse trouve sa
mesure et son équilibre. La santé physique est le support de la santé
morale. Nous devons favoriser les jeux du stade.

Les nations participantes aux jeux d'Helsinki et d'Oslo font de
très gros elforls pour la prépara lion de leurs athlètes. Les Elats-
llnis d'Amérique, outre la qualité de l'enseignement et de l'équi
pement sportifs qu'ils ont développés dans leurs universités, ont
ouvert de très larges crédits à la préparation olympique. La Grande-
Bretagne, l'Allemagne, ont réalisé ces temps derniers de Ires grands

! progrès dans leurs performances alhlétiques grâce à une organisation
méthodique et à des sacrifices financiers sagement consentis et
u mises.

La Suisse a prévu à son budget de 1950 une somme de 55 mil
lions de lrancs français pour la préparation de ses athlètes. La
France a fait, pour sa part, figurer au chapitre OOSO du budget de
l'éducation nationale pour 1951 un crédit de 20 millions de francs.

C'est manifestement insuffisant. Rien de sérieux ne peut être
entrepris avec des crédits aussi faibles. Si nous désirons que notre
représentation aux jeux olympiques ne soit pas ridicule et fasse
honneur ai prestige et à l'a grandeur française, c'est une somme
minimum de 100 millions de francs qu'il convient de prévoir.

Je vous propose en conséquence d'adopter la proposition de réso
lution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement f prévoir,
pour la préparation et la participation de la France aux jeux olym
piques de 1952, un crédit de 100 millions de francs.

ANNEXE N°582

(Session de 1951 — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, concer
nant 1 ouverture d'un crédit supplémentaire applicable aux
dépenses de l'Assemblée nationale et de l'Assemblée de l'Union
française pour l'exercice 1951, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale à ll. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à la commission des finances.)

Paris, le 10 août 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 août 1951, lAssemblée nationale a adopté
une proposition de loi concernant l'ouverture d'un crédit supplé
mentaire applicable aux dépenses de l'Assemblée nationale et de
l'Assemblée de l'Union française pour l'exercice 1951.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitu
tion, J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique
de celte proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir,
pour avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréer, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HEnMoT.

L'Assemblée nationale a adoçté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. lor . — Il est ouvert au m'nistre des finances, sur l'exercice
1951, en addition aux crédits accordés par la loi no 51-628 du
2A mai 1951, un crédit de 503 millions de francs qui sera inscrit
au budget du ministère des finances, chapitre 09G0 « Assemblée
nationale et Assemblée de l'Union française a (Dépenses de l'Assem
blée nationale).

Art. 2. — Il est ouvert au ministre des finances, sur l'exercice
1951, en addition aux crédits accordés par la loi n° 51-028 du 21 mai
1951, un crédit de 92.i88.CX00 F, qui sera inscrit au budget du
ministère des finances, chapitre 0900 « Assemblée nationale et
Assemblée de l'Unon française » (Dépenses de l'Assemblée de
l'Union française).

Art. 3. — Il sera pourvu à ces dépenses au moyen des ressources
générales du budget de l'exercice 1951.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 août 1951.

Le président,

Signé: EDoUAH» IlEPmoT.

ANNEXE N° 583

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à la réforme des finances locales,
présentée par MM Léo Hamon et Voyant, sénateurs, et transmise
au bureau de l'Assemblée nationale, conformément à l'article 14
de la Constitution (1).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le projet de la loi n° 21S (de 1917) portant
réforme des impositions locales se proposait, pour les impositions
directes, de dissocier la fiscalité locale de celle de l'État et d'en
faire une fiscalité à base « réelle », telle qu'elle a commencé A
functioiinei' en Alsace-Lorraine en vertu de l'ordonnance du 19 octo.
ire 19 i.)

On peut reprocher à ce système de maintenir la dualité d'impo
sition qui existe à l'heure actuelle et de n'opérer qu'une simplifica
tion ap,t>i rente, en substituant au système des centimes départemen-
laux et communaux un autre système qui, légèrement différent, se
borne à remplacer la conlribulion mobilière par la taxe d'habitation,
à maintenir la patente et à faire passer les centimes départemen
taux sur les contributions foncières bâties et non bâties dans les
« taxes » grevant les mêmes éléments.

l)e plus, en raison des rendements relativement faibles, l'arsenal
des taxes secondaires demeure très étendu. De ce fait, la lâche de
l'administration et celle du contribuable ne seraient que très neu

■ allégées et, en tout cas, on s'éloigne de la simplification, unanime
ment désirée, de notre système fiscal.

Le présent contre-projet part d'une idée directrice très simple:
les impôts sur les revenus, convenablement aménagés, doivent pou
voir servir de base aux impositions principales concernant les
impôts directs en matière de finances locales.

On n'ignore pas les objections qui sont formulées à l'encontre
d'un tel système : les impôts sur les revenus, avec leurs abattements
et surtout leur inéquitable répartition, no conviennent pas à une
fiscalité locale dans laquelle le maximum "de contribuables doit par
ticiper aux charges.

Ces objections ont une valeur certaine: la plus grave est, évidem
ment, celle qui concerne l'inégalité de répartition des impôts sur les
revenus; mais on peut espérer qu'il sera remédié à ces inégalités
dans les projets de réforme fiscale qui sont actuellement à l'élude
au ministère des finances. De plus, on a prévu un système permet
tant de demander une contribution fixe aux contribuables qui se
trouveraient en déficit depuis plus de deux ans, de telle sorte
qu'aucun imposable aux impôts cédulaires sur lesquels seraient
établis de= centimes additionnels n'échappe pendant plus de deux
ans à la fiscalité locale directe.

Enfin, on corrige l'inéquitable répartition. actuelle des impôts
sur le revenu d'Étal par les taux des centimes, qui seront beaucoup
moins élevés pour les salariés que pour les contribuables ressortis
sant à une autre cédule.

11 convient d; noter que ce système d'impôts locaux basés sur
les impôts cédulaires existe dans certains pays étrangers et qu'il »
été introduit en Algérie (décret du 24 décembre 19Ï0, n» 40-29-16,
Journal officiel du 31 décembre 19W, p. 11121 et suivantes).

En ce qui concerne la" fiscalité directe, le système est complété:
1» Par la redevance départementale et communale des mines;
2° Par quelques taxes présentant surtout le caractère somptuaire

ou qui frappent la valeur vénale.
Les auteurs de la présente proposition n'ignorent pas que depuis

son premier dépôt — le 18 mars 19i7 — plusieurs réformes législa
tives sont intervenues en matière de fiscalité locale — notamment
celles, trop nombreuses sans doute, fixant puis remaniant l'assiette
et la répartition de la taxe sur les transactions.

Le projet n» 218 lui-même a été retiré, et nous ne pouvons plus
l'invoquer ici qu'à litre documentaire.

Les articles 67 à 73 de la présente proposition pourront aussi
paraître périmés, voire inutiles. On a cru devoir cependant les laisser
subsister tels quels — afin de fournir au Parlement, pour la
moment où il votera enfin une réforme d'ensemble de la fiscalité
locale — l'élément d'appréciation d'un système complet de rempla
cement.

Le rendement de la réforme, base sur des chiffres de 1956,
pourrait être évalué comme suit, si les taux maxima étaient appli
qués dès la première année:

Foncier bâti: 500 millions.
Non b4ti: G00 millions (compte tenu du doublement des revenus)»
Bénéfices industriels et commerciaux: 9 milliards.
Bénéfices agricoles: 1.200 millions.
Traitements et salaires: 3.600 millions.
Bénéfices non commerciaux: 800 millions.
Revenus des valeurs mobilières: 1.500 millions.
Taxes diverses: 500 millions.
On obtiendrait ainsi un rendement .de 18 milliards environ. infé

rieur au rendement prévu pour 1 916, et il paraîtrait évidemment
difficile de demander aux centimes facultatifs les 7 milliards néces
saires pour combler la différence.

ll semble que cette différence, de même que celle qui résulterait
de la suppression de la plupart des taxes indirectes et d'enregistre
ment (proposée dans notre contre-projet), puisse être trouvée par
l'attribution de li taxe sur les transactions aux départements et aux

23

(1) Voir Assemblée nationale (2e legisl.) : n» 377 et in-S° 7. (1) Cette proposition de loi, transmise f l'Assemblée nationale au
cours de la première législature et devenue caduque par suite du
renouvellement de l'Assemblée, a été reprise par ses auteurs.
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fomirunes, qui complété notre système. L attribution de cette taxe
à grand rendement procède d'ailleurs d'un principe compensateur:
'les irréalités des impôts sur les revenus paraissent devoir être
contrebalancées par cette taxe.

line objection d'ordre pratique a par ailleurs été soulevée: un
grand déplacement de contributions risque d'intervenir à la suite de

i' réforme ; en e:Tet, les campagnes payent moins d'impôts sur les
revenus que les villes.

A cette objection, il faut répondre, comme à celle qui touche
l'institution de centimes aditionnels sur les impôts sur les revenu»,
qu'une meilleure répartition des impôts sur les revenus atténuerait
les discordances constatées.

Quant à l'attribution des divers centimes et de la taxe sur les
transactions, elle nécessitera évidemment la constitution d'une masse
commune qui sera ensuite répartie selon des procédés très simples
faisant intervenir la population d'une part, les dernières charges
fiscales connues d'autre part.

tl n* nous semble pas que d'autres critères puissent permettre
une répartition Plus simple et en tout cas plus souple.

Nous ne prétendons pas que le système que nous préconisons
donne actuellement toute satisfaction; le principal obstacle à sa
réalisation nous parait cependant être un de ceux dont la suppres
sion est le plus souhaitable: rendement insuffisant par suite d'une
inégalilé de charges, des impôts sur les revenus.

l'eut être aussi y a-t-il lieu de penser que de nombreux contri
buables des régions rurales seraient presque exonérés de contribu
tions directes locales: un aménagement rationnel des impôts sur les
revenus permettrait de réduire celle exemption au cas où le contri-
lMiiihl exonéré devient, en somme, un « économiquement faible ».

i . Quoi qu'il en soit, si on compare la nomenclature des taxes que
donnait le piojet n° 218 (de 1917) et dans le présent contre-projet,
on s'aperçoit immédiatement de l'immense simplification que le
système préconisé fait apparaître:
cl 'as "de fiscalité directe spéciale ou truquée:

. I>) Suppression de la plupart des taxes de la loi Niveaux;
' et Fiscalité locale indirecte, comportant une seule grande taxe
et très peu de taxes secondaires.

. Cette simplification dégagerait, sans nul doute, un lemps précieux
que l's administrations fiscales emploieraient à améliorer l'assiette
et le contrôle des impôts sur les revenus et, par là même, de
l'ensemble de la fiscalité.

C'est pourquoi, sans nous dissimuler les difficultés et les écueils,
nous estimons que notre contre-projet constitue une base de discus
sion logique, qu'il trace une route vers laquelle, si on veut en finir
avoc la complexité de la législation actuelle, et pour le contribuable
cl pour l'adminUralion, on sera contraint de se diriger un jour ou
l'antre.

La présente proposition concernant exclusivement les recettes
fiscales locales, ne traite pas des dépenses, dont il est indispensable
de décharger les communes; notre proposition se concilierait donc
parfaitement avec l'adoption éventuelle des dispositions qui étaient
celles du projet 21 8 (i8 partie) ou toute autres concernant cet objet.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de loi suivante :

PROPOSITION LOI

PREMIÈRE PARTIE

IMPOSITIONS DIRECTES

. Art. 1er . — A compter du 1er janvier 1952. les départements et les
communes disposeront, dans les conditions fixées par la présente loi,
des impositions énumérées ci-après:

1» laxes principales: taxe foncière sur les propriétés bâties; taxe
foncière sur les propriétés non bâties; centimes additionnels aux
impôts cédulaires sur les revenus;

: 2" Taxes secondaires: les taxes énumérées au litre IV ci-après.

TITRE I«\ — Taxes foncières.

SECTION .. — TAXE FONCIER® SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES

Art. 2. — La taxe foncière sur les propriétés bâties est établie sur
le revenu net servant de base à la contribution foncière des pro
priétés bâties perçues par l'État.

Elle est calculée en appliquant S ce revenu le taux prévu à
l'article 11 ci-après, majoré, le cas échéant, du taux de la taxe lacul-
tative visée à l'article 12.

Art. 3. — Les dispositions de l'article DU (§ 2) du code général
des impôts directs concernant l'imposition des constructions nou
velles, reconstructions et additions de constructions à la contribution
fpncière, sont applicables a la taxe foncière sur les propriétés bâties.

SECTION II. — TAXE FONCIÈRE SUR LES moprtiih'i3s NON BÂTIES

Art. 4. — Dans le cas de démolition, de vacances ou de chô
mage, des remises ou modérations de la taxe foncière sur les pro
priétés bâties peuvent être accordées dans les môme conditions qu'en
matière de contribution foncière.

Art. 5. — La taxe foncière sur les propriétés non bâties est
établie sur le revenu imposable servant de base à la contribution
foncière des propriétés non bâties perçues par l'Elat.

Elle est calculée en appliquant à ce revenu le taux prévu à l'ar
ticle 11 ci-après, majoré, le cas échéant, du taux de la taxe facul
tative visée à l'article 12.

Art. 6. — Dans le cas de perle de revenus résultant d'événements
extraordinaires, des remises ou modérations de la taxe foncière des
propriétés non bâties peuvent être accordées dans les mêmes condi
tions qu'en matière de contribution foncière.

SECTION III. — DISPOSITIONS COMMUNES AUX DEUX TAXES

Art. 7. — Les taxes foncières sont établies pour l'année enliera
d'après les faits existant au 1« janvier de l'année de l'imposition.

Art. 8. — Les exemptions permanentes ou temporaires prévues en
matière de contribution foncière sont applicables dans les mêmes
conditions aux taxe; foncières.

Art. 9. — Les immeubles appartenant aux organismes de l'Elat
ayant un caractère industriel ou commercial et ne bénéficiant pas de
l'autonomie financière sont assujettis à la taxe foncière au même
titre que les propriétés privées. Il en est de même des forêts et des
bois de l'État.

En ce qui concerne ces propriétés, la taxe est établie en faisant
état du revenu d'après lequel elles auraient été imposables à la
contribution foncière.

Art. 10. — Lorsqu'un immeub'e est cotisé à une taxe foncière sous
le nom d'une personne autre que le véritable propriétaire, ce dernier
ou le contribuable imposé petit réclamer la mutation de cote dans
les mêmes conditions qu'en matière de contributions foncières.

Les dispositions des articles 227 et 223 du code général des impôts
directs sont applicables aux taxes foncières.

SECTION IV. — TAUX DES TAXES FONCIÈRES

Art. 11. — Le taux de la taxe foncière obligatoire est fixé â 1 p. 10O
du revenu imposable des propriétés bâties et 0 p. 100 du revenu
imposable pour les propriétés non bâties.

Art. 12. — Les départements et les communes peuvent percevoir,
en addition à la taxe obligatoire, une taxe facultative sur les pro
priétés bâties et sur les propriétés non bâties, ou sur les propriétés
non bâties seulement. Le taux de cette taxe fixé en fonction de l*
taxe obligatoire ne peut excéder 50 p. 100 de ladite taxe. Dans le cas
où elle est instituée â la fois par le département et la commune,
elle se répartit à raison d'un tiers pour le département et de deux
tiers pour la commune.

TITRE ll. — Centimes additionnels aux impôts cédulaires
sur les revenus.

SECTION I. — PRINCIPES

Art. 13. — A titre obligatoire dans toutes les communes dont la
population municipale excède 5.000 habilanls et à titre facultatif
dans les communes d'une population moindre, il est établi des cen
times additionnels aux impôts sur les revenus, savoir:

Impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux;
Impôt sur les bénéfices de l'exploitation agricole;
Impôt sur les traitements, salaires, pensions et rentes viagères;
Impôt sur le revenu des valeurs et capitaux mobiliers, créances,

dépôts et cautionnements.
Art. li. — La loi de finances fixe annuellement le nombre mini

mum des centimes additionnels sans que ceux-ci puissent excéder les
chiffres indiqués à l'article 21 ci-après.

Art. 15. — Les centimes additionnels visés à l'article 13 sont perçus
sur les mêmes bases et en même temps que l'impôt d'titat corres
pondant,

SECTION II. ~ DÉROGATIONS ET CAS PARTICULIERS

Art. 16. — Les communes de moins de 5.000 habitants qui ont
opté formellement pour le régime indiciaire sont régies par les dis
positions présentement applicables dans les départements recouvrés
en exécution de l'ordonnance du 19 octobre 19i5.

Dans ces communes, le département perçoit les taxes au taux
autorisé par l'ordonnance précitée.

Art. 17. — Par exception à l'article 13, dans le cas de déficits suc
cessifs sur plus de deux exercices, les entreprises ayant subi ce»
déficits sont assujetties, à compter de la troisième année, aux taxes
fixes ci-après:

Entreprises industrielles et commerciales: 100 F + 100 F par
ouvrier et employé, la taxe étant réduite de 50 p. 100 à partir
de 100 employés ou ouvriers et de 75 p. 100 à compter du 100«
ouvrier ou employé.

Entreprises agricoles: 50 F par hectare exploité.
Professions non commerciales: le plus élevé des deux chittrct

ci-après :
10 p. 100 de la valeur locative professionnelle;
200 F par employé.

SECTIoN III. — MESURES D'APPLICATION. — TAUX

Art. 18. — Les centimes additionnels afférents aux impositions sup.
plémentaires sont perçus au taux de l'année, au titre desquelles ces
impositions sont établies.

•Art. 19. — Les taux maxima des centimes obligatoires sont le*
suivants :

Impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux: 40 p. 100:
Impôt sur les bénéfices de l'exploitation agricole: 30 p. 100;
Impôl sur les traitements salaires, pensions: 12 p. 100 •
Impôt sur des valeurs mobilières: 20 p. 100; ' '
Impôt sur les bénéfices des professions non commerciales: 10 p.100.
Ils portent sur le montant de l'impôt net.
Art. 20. — Les frais d'assiette et de confection des rôles et de

perception des centimes sont avancés par l'État, qui les récupère sur
le produit des centimes d'après un tarif fixé par décret rendu sur 1*
proposition des ministres de l'intérieur et des finances.

Les dégrèvements et non-valeurs sont supportés par l'État,à charge
de prélever 5 p. 100 sur le produit des centimes, selon les dispo.
si tions de l'article 35Q bis du code général des impôts directs.
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SECTION IV. — ATTRIBUTION AUX DÉPARTEMENTS ET COMMUNES

Art. 21. — Il est fait masse, pour toute la France, du produit des
taxes foncières obligatoires et des centimes additionnels obligatoires
aux impôt s sur les revenus.

La part des départements, dans ce total, est déterminée en fonc
tion du rapport existant entre les impositions départementales de
1951 et le total des impositions départementales et communales de
la même année pour l'ensemble des communes soumises au nou
veau réaime. Sur le chiffre ainsi déterminé, il est prélevé 5 p. 100
pour subvention aux départements défavorisés. Après ce prélève
ment, l'ensemble des impositions départementales est ensuite réparti
entre les différents départements au prorata des chiffres égaux pour
chaque département au produit de la population et des impositions
départementales de 1917 (évaluées en milliers de francs).

Le total des impositions communales constitué par la différence
entre le total des impositions locales est ensuite réparti entre les
départements selon les règles précédentes et il est prélevé alors
5 p. 100 destinés à des subventions aux communes défavorisées.

La répartition entre les communes du département des 95 p. 100
restant à attribuer a lieu d'après les principes adoptés pour la répar-
1 i I ion nationale entre les départements, la part de chaque commune
élan fixée au prorata des chiflres égaux au montant de la population
et du montant des impositions communales (en milliers de francs)
pour 1951.

Art. 22. — La répartition entre les départements est assurée par
décret rendu sur la proposition des ministres de l'intérieur et des
finances, après avis d'une commission de 21 membres choisis parmi
les président? et membres des conseils généraux, à raison de
li membres élus par l'Assemblée nationale et 7 par le Conseil de
la République. • . .

La répartition entre les communes est opérée par décision du
président du conseil général après avis d'une commission de
20 membres, dont 10 sont élus par le conseil général et 10 par
l'association des maires du département.

Art. 23. — Les subventions sur les prélèvements de 50 p. 100
sont attribuées' et réparties dans les mêmes conditions.

SECTION IV. — CENTIMES FACULTATIFS

Art. 21. — Les départements et communes sont autorisés à établir,
en cas d'insuffisance de leur ressources, des centimes facultatifs sur
les impûls cédulaires visés a l'article 13.

Art.25. — Le taux des centimes facultatifs ne peut excéder
30 p. 100 de celui des centimes obligatoires quand ils sont établis
à la fois au profit du département et de la commune.

20 p. 100 de celui des centimes obligatoires quand ils sont établis
seulement au profit de la commune.

Quand ils sont établis à la fois au profit du département et de la
commune, la part du département est de 1/3 et celle de la commune
de 2/3.

Art. 26. — Dans le cas où il y a pluralité d'établissements ou
d'exploitations, les centimes facultatifs susvisés sont assis sur un
revenu ventilé comme suit:

Impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux;
Impôt sur les bénéfices des professions non commerciales.
Répartition du principal de l'impôt d'État au prorata des valeurs

locatives des établissements.
Quand le contribuable ne réside pas au lieu de son exploitation

oude son travail, il y a lieu à attribution au profit des départe
ments et communes du domicile, sur la base ci-après:

Impôt sur les traitements, salaires: 2/3 des centimes;
Impôt sur les bénéfices agricoles, industriels, commerciaux et

non commerciaux: 1/1 des centimes;
Impôt sur les bénéfices de l'exploitation agricole: 2/3 des centi

mes.

Les attributions se répartissent entre le département et les com
munes, dans la proportion indiquée au dernier alinéa de l'arti
cle 36

SECTION V. — EXCEPTIONS

Art. 27. — Dans les communes qui ont formellement opté sur déli
bération motivée pour le régime indiciaire et où il est fait application
du système fonctionnant actuellement dans les départements de la
Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, la contribution aux charges
départementales est réglée en comparant avec les charges dépar
tementales et les chargés communales de l'exercice 1951. Les modi
fications nécessaires sont apportées d'office aux centimes et taux
de base pour tenir compte de cette participation.

Ces communes ne peuvent participer aux subventions prélevées
sur les 5 p. 100 prévus à l'article 21 ci-dessus.

Art. 28. — Dans le cas de résidence, de travail ou d'établissement
dans une des communes régies par l'article 26 ci-dessus, l'impôt
d'État tenant lieu de principal pour les autres communes intéressées
est déterminé par déduction de la fraction correspondante aux ven
tilations indiquées à l'article 25.

TITRE III. — Taxes diverses secondaires.

SECTION I. — PHINOTES.

Art. 29. — Sont maintenues ou créées:

La redevance départementale et communale des mines;
Les taxes représentatives de services rendus (enlèvement des

ordures ménagères, déversement à l'égout, balayage) : .

Les taxes ci-après:
Taxes sur les domestiques, précepteurs et gouvernantes; j
Taxe sur la valeur vénale des propriétés non bâties dans les com..,

mimes possédant un plan d'aménagement; I
Taxe sui' la valeur vénale des propriétés bâties et non bâties dans,

les villes de plus de 10U.000 habitants;
Taxe sur les locaux insuffisamment occupés;
La taxe vicinale de remplacement de la taxe des prestations.

SECTION II. — REDEVANCE DÉPARTEMENTALE ET COMMUNALE DES MINES

Art. 30. — Il est perçu au profit des départements et des commu
nes une redevance sur chaque tonne nette du produit concédé extrait
par les concessionnaires de mines, les amodiataires et seus-amodia-
taires des concessions minières, par les titulaires de permis d'exploi
tation de mines et par les explorateurs de mines de pétrole et de gaa
combustible.

Le taux de la redevance sur le charbon est fixé à 3 F par tonne
nette, dont 2 Ir. 50 au profit des communes et 0 fr. 50 au profit du
département

Le taux de la redevance sur les. autres substances minérales concé
dées est fixé par décret rendu après avis conforme du conseil général
des mines et du conseil d'État, compte tenu de Jà valeur de la subs
tance minérale concédée.

Art. 31. — La redevance prévue à l'article précédent n'est pas appli
cable aux extractions de chlorure de sodium.

Art. 32. — La redevance départementale est attribuée au départe
ment sur le territoire duquel se trouve la concession. Si la conces
sion s'étend sur plusieurs départements, la redevance est répartie
entre ces départements au prorata du tonnage extrait au cours de
l'année écoulée sous chacun de leurs territoires respectifs.

La redevance communale est divisée en deux portions égales.
Les 90 p. 100 de la première sont attribués pour chaque conces

sion de mines ou chaque société minière aux communes sur le terri-
taire desquelles fonctionnent les exploitations assujetties et, au cas
où il y a plusieurs communes intéressées, répartis proportionnelle
ment au revenu net des propriétés bâties à raison duquel l'exploi
tant est imposé à la contribution foncière dans chacune d'elles,
augmenté du revenu net que comportent par comparaison les pro
priétés bâties de l'exploitant qui sont temporairement exonérées d'im-i
pot foncier. Dans cette répartition, il n'est fait état que des pro
priétés bâties affectées à l'extraction et à la vente des matières
extraites ainsi qu'aux opérations commerciales et industrielles consé
cutives et accessoires h l'exploilation minière proprement dite.

Les 10 p. 100 restant sont répartis entre les communes intéres
sées, au prorata de la partie du tonnage extrait au cours de l'année
écoulée sous chacun de leurs territoires respectifs.

La seconde portion forme pour l'ensemble de la France un fonds
commun qui est réparti chaque année entre les communes où se
trouvent domiciliés les ouvriers et employés occupés à l'exploita
tion des mines ou aux industries annexes, et au prorata du nombre
de ces ouvriers et employés. Ne sont pas comprises dans cette répar
tition les communes pour lesquelles ce nombre est inférieur à 25.

Pour l'application de la disposition contenue dans l'alinéa précé
dent, les exploitants de mines sont tenus de faire parvenir chaque
année à la préfecture dans le courant de janvier un relevé nominatif
des ouvriers et employés, occupés par eux à la date du 1er dudit mois,
avec l'indication de la commune du domicile de chacun de ces
ouvriers. Les relevés ainsi dressés sont communiqués aux maires
des communes intéressées, qui doivent les renvoyer dans un délai
de quinze jours en y joignant leurs observations s'il y a lieu. Ces.
relevés sont ensuite, après avis des services des mines et des contri
butions directes, reclifiés s'il y a lieu et arrêtés définitivement par
le préfet pour servir de base à la répartition afférente à l'année
suivant celle dans laquelle ils ont été établis.

lArt. 33. — Un règlement d'administration publique, rendu après
avis du conseil général des mines, détermine les modalités d'appli
cation des articles 30, 31 et 32 ci-dessus.

SECTIoN III. — TAXES COMMUNALES

CHAPITRE Ier . — Taxe d'enlèvement des ordures ménagères.

Art. 3i — Les communes dans lesquelles fonctionne un service
d'enlèvement des ordures ménagères sont tenues d'instituer uns
taxe destinée à pourvoir aux dépenses du service dans la mesure
où celles-ci ne sont pas couvertes par des recettes ordinaires n'ayant
pas le caractère fiscal.

Art. 35. — La taxe porte sur toutes les propriétés assujetties à la
taxe foncière des propriétés bâties ou temporairement exemptées da
cette taxe, à l'exception des usines et des maisons ou parties de
maisons sans caractère industriel ou commercial louées par l'État,
les départements, les communes et les établissements publics, scien
tifiques, d'enseignement et d'assistance et affectées à un service
public, ainsi que celles situées dans la partie de la commune où ne
fonctionne pas le service d'enlèvement des ordures.

En outre, les conseils municipaux déterminent annuellement les
cas où les locaux à .usage industriel ou commercial peuvent ftrf
exemptés de la taxe. La liste des établissements exonérés est affichés
à la porte de la mairie.

Art. 30. — La taxe est imposée au nom des propriétaires ou usu
fruitiers et exigibie contre eux et leurs principaux locataires.

Elle est établie d'après le revenu net des immeubles servant de'
base a la taxe foncière. En ce qui concerne les immeubles temporai
re ?' eîD ex<?n®rés de cette taxe, la base de la taxe d'enlèvement des
ordures nienageres est déterminée par comparaison avec le revenu
net attribué^ aux locaux similaires soumis à la taxe foncière.

Les fonctionnaires et les employés civils ou militaires logés gra^
.tuitement dans les bâtiments appartenant à l'État, aux départements,
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à la commune ou à un établissement public scientifique, d'enseigne
ment ou d'assistance et exonérés de la taxe foncière sur les pro
priétés bâties, sont imposables nominativement à la taxe d'enlève
ment des ordures ménagères dont la base est déterminée, en ce qui
(concerne leurs logements, par comparaison avec le revenu net attri-
lmé aux locaux similaires soumis à la taxe foncière.

Art. 37. - Le montant de la taxe ne peut excéder ni celui des
dépenses nécessitées par l'exécution du service public, ni 20 p. 100
du revenu imposable.

Les conseils municipaux ont la faculté, soit d'accorder l'exoné
ration de la taxe, soit de décider que le montant de celle-ci est réduit
d'une fraction n'excédant pas les trois-quarls en ce qui concerne les
immeuèles munis d'un appareil d'incinération d'ordures ménagères
répondant aux conditions de fonctionnement fixées par un arrêté
du maire ou par le règlemet d'hygiène de la commune.

Les immeubles bénéficiant de celte exonération ou de cette réduc
tion sont désignés par le contrôleur des contributions directes sur
la demande du propriétaire adressée au maire. La liste de ces
immeubles est affichée à la porte de la mairie. L'exonération ou la
réduction est applicable à partir du 1er janvier de l'année suivant
celle de la demande.

Art. 38. — En cas de vacances d'une durée supérieure à trois mois,
il peut être accordé remise ou modération de la taxe d'enlèvement
tles ordures ménagères sur la réclamation présentée dans les condi
tions prévues en pareil cas, en matière de taxe foncière. •

Art. 39. — Dans les communes dont la population totale ne dépasse
pas 5.000 habitants, les délibérations des conseils municipaux rela
tives à la taxe d'enlèvement des ordures ménagères peuvent prévoir
que le produit total de cette taxe, calculé conformément aux dispo
sitions ci-dessus, sera réparti entre les propriétaires des immeubles
imposables d'après un barème indiciaire tenant compte de la valeur
locative réelle de ces immeubles et des conditions de leur occupation,
lin arrêté des ministres de l'intérieur et des finances détermine les
modalités d'établissement de ce berème ainsi que les rapports â
fixer entre le montant des cotisations afférentes aux- diverses caté
gories d'immeubles.

CHAPITRE II. - Taxe de déversement à l'égout.

Art. 40. — Les communes dans lesquelles existe un réseau d'égouls
sont tenues d'instituer une taxe destinée k pourvoir aux dépenses du
service dans la mesure où celles-ci ne sont pas couvertes par des
recettes ordinaires n'ayant pas le caractère fiscal.

Art. 41. - La taxe est perçue sur les propriétaires soit des cons
tructions raccordées au réseau d'égouts, soit de toutes constructions
riveraines des voies pourvues d'un égout.

Elle est établie sur le revenu net des immeubles servant de base
à la taxe foncière. En ce qui concrne les immeubles exonérés à un
titre et pour une cause quelconque de cette taxe, la base de la
taxe de déversement A l'égout est déterminée par la comparaison
avec le revenu net attribué aux immeubles similaires soumis à la
taxe foncière.

Ne sont pas imposables les immeubles publics ou privés apparte
nant à l'État, aux l'éparteinents, aux communes et exonérés de la
taxe foncière sur les propriétés bâties.

Art. 42. — Le montant de ia taxe ne peut excéder 20 p. 100 du
revenu imposable.

Sauf le cas de force majeure dûment constaté, si le propriétaire
ne s'est pas conformé aux obligations imposées par l'article 4 du
décret-loi du 30 octobre 1935 sur la protection des eaux potables,
la taxe est majorée de 50 p. 100 à partir du moment où le raccor
dement aux égouts est devenu obligatoire et jusqu'au moment où ce
raccordement est effectué. '

Cette majoration est applicable à Paris aux propriétaires riverains
des voies pourvues d'égouts qui ne se sont pas conformés aux
obligations imposées par la loi du 13 août 1926 complétant celle du
10 juillet 1894 relative à l'assainissement Ce Paris et de la Seine.

Art. 43. — Dans les communes dont la population totale ne dépasse
pas 5.000 habitants, les délibérations des conseils municipaux rela
tives à la taxe de déversement à l'égout peuvent prévoir que le
produit total de cette taxe, calculé conformément aux dispositions
ci-dessus, sera réparti entre les propriétaires des immeubles imposa
bles, d'après un barème indiciaire tenant compte de la valeur loca
tive réelle de ces immeubles et des conditions de leur oocupation.
Un arrêté des ministres de l'intérieur et des finances détermine les
modalités d'établissement de ce barème, ainsi que le rapport à fixer
entre le montant des cotisations afférentes aux diverses catégories
d'immeubles.

CHAPITRE III. - Taxe de balayage.

Art. 44. — Cette taxe est instituée dans les villes de plus de 100.000
habitants, ainsi que dans celles où fonctionne d une manière perma
nente un service municipal de nettoyage des trottoirs, ruelles, impas
ses, caniveaux.

Un règlement ^'administration publique, s'inspirant des disposi
tions applicables à la ville de Paris (code spécial, art. 10) fixera les
modalités et taux de ladite taxe.

CHAPITRE IV. - Taxes sur les domestiques attachés à la personne,
précepteurs, préceptrices et gouvernantes.

Art. 45. - La taxe sur les domestiques' est due par les employeurs
f raison du personnel à leur service.

Est considéré comme domestique, en vue de l'application de la
taxe, toute personne se trouvant exclusivement et d'une façon per
manente attachée au service matériel et personnel de l'employeur
et de sa famille.

Art. 46. — Sont exonérés de la taxe:

1» .L'État, les départements, les communes et les établissements
publics; . . ,

2° Les personnes n'ayant qu'un seul domestique remplissant les
conditions suivantes :

a) Être âgées de plus de soixante-cinq ans;
b) Justifier qu'en raison de leurs infirmités ou de leurs maladies,

elles ne peuvent se passer de l'aide d'un domestique, les invalides
de guerre ou du travail à 100 p. 100 étant toutefois dispensés de toute
justification ;

c) Avoir à leur domicile deux enfants de moins de seize ans ou un
ascendant de plus de soixante-cinq ans, ou une personne infirme.

L'exonération s'applique à deux domestiques lorsque le nombre
des personnes âgées de plus de soixante-cinq ans, des infirmes ou
des enfants âgés de moins de seize ans vivant sous le môme toit est
de quatre au moins.

Art. 47. - Le tarif de la taxe sur les domestiques attachés à la
personne ne peut, pour les domestiques .du sexe féminin, excéder les
chiffres ci-après:

Pour le 1 er domestique taxable. — Communes: de moins de
10.000 habitants, 375 F; de 10.000 à 50.000 habitants, 550 1'"; de 50. 0u®
habitants et plus, 750 F.

Pour le 2e domestique taxable. - Communes: de moins de
10.000 habitants, 750 F; de 10.000 à 50.000 habitants, 1.125 F; de
50.000 habitants et plus, 1.500 F.

Pour le 3e domestique taxable. — Communes: de moins de
10.000 habitants, 1.125 F: de 10.000 à 50.000 habitants, 1.675 F ;
de 50.000 habitants et plus, 2.250 F.

Pour le 4» domestique taxable. -=» Communes: de moins de
10.000 habitants, 1.500 F; t'e 10.000 à 50.000 habitants, 2.250 F;
de 50.000 habitants et plus, 3.000 1?.

Pour le 5e domestique taxable - Communes: de moins da
10.000 habitants, 2.250 F; de 10.000 à 50.000 habitants, 3.000 l1';
de 50.000 habitants et plus, 3.750 F

Et ainsi de suite en augmentant de 1.500 francs par domestique.
Le tarif est doub'é pour les domestiques masculins.

Lorsque des domestiques du sexe ■ masculin et des domestiques
du sexe féminin ont le même employeur, ils font partie d'un seul
et même classement alterné commençant pas les domestiques du
sexe féminin et la taxe appliquée à chaque domestique au tarif
propre à son sexe et au taux correspondant au rang qu'il occupe
dans ce classement.

Les domestiques âgés de plus de soixante-cinq ans ne sont pas
comptés dans les bases de la taxe.

En cas d'adoption par le conseil municipal d'un tarif inférieur
à celui indiqué ci-dessus, la proportion existant entre les chiffres
de ce dernier tarif devra être maintenue.

Art. 4S. - La taxe sur les précepteurs, préceptrices et gouver-
nan tes est due par les employeurs à raison des personnes à leur
service.  

• Le tarif ne peut excéder 2.000 francs pour la première personne,
4.000 francs pour la seconde et ainsi de suite, en augmentant de
2.000 francs par personne.

En cas d'adoption par le conseil municipal d'un tarif inférieur, la
proportion existant entre les chiffres fixés au précédent alinéa devra
être maintenue.

Art. 49. - La taxe est établie pour l'année entière h raison
des domestiques, précepteurs, préceptrices ou gouvernantes en ser
vice au 1er janvier.

L'exonération de la taxe afférente aux trimestres non courus peut
être obtenue en cas de suppression d'emploi ou de départ 'hors
de la commune, sur demande présentée dans les formes prévues
pour la présentation des réclamations huit jours au moins avant
l'expiration du trimestre en cours.

Les employeurs qui s'installent dans la commune et ceux qui
engagent une personne dans un emploi nouveau doivent la taxe
ou un supplément de taxe A partir du premier jour du trimestre
qui suit celui au cours duquel s'est produit le changement.

Les dégrèvements et suppléments de taxes sont calculés en tenant
compte de la nouvelle composition de l'ensemble du personnel
domestique.

Art. 50. - Les employeurs sont tenus de faire à la mairie la
déclaration du nombre et du sexe des domestiques ainsi que du
nombre des précepteurs, préceptrices et gouvernantes à leur service.

Les déclarations sont valables pour toute la durée des faits qui
y ont donné lieu.

Elles doivent être modifiées ou renouvelées en cas de changement
dans les bases de cotisations ou de changement de résidence hors
de la commune.

Les déclarations sont faites ou modifiées s'il y a lieu le 31 janvier
au plus tard de l'année de l'imposition pour les personnes en service
au 1er janvier ou avant la fin du mois suivant celui où se sont
produits en cours d'année les faits donnant lieu à imposition nou
velle ou à un supplément d'imposition.

La taxe est doublée pour les contribuables qui n'ont pas souscrit
leur déclaration dans les délais réglementaires.

Les contribuables qui ont souscrit des déclarations incomplètes
ou inexactes sont tenus de verser, en sus de la taxe afférente à
tous les éléments imposables, une somme égale à l'excédent de
cette taxe sur celle qui correspondait à la déclaration.

Art. 51. - Des rôles supplémentaires sont émis pour le recouvre
ment des droits ou suppléments de droits dus en cas d'installation
dans la commune ou de création d'emploi ainsi que de ceux dus par
les contribuables omis au rôle primitif ou insuffisamment imposés
dans ces rôles.
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CHAPITRE V. — Taxe sur la valeur vénale des propriétés foncières.

a) Communes possédant un plan d'aménagement.

Taxe sur la valeur vénale des propriétés non bâties.

Art. 52. — Les communes possédant un plan d'aménagement, d'em
bellissement et d'extension régulièrement approuvé peuvent, pour
faire lace aux dépenses d'exécution de ce plan, instituer une taxe
annuelle sur la valeur vénale des propriétés non bâties situées à
l'intérieur d'un périmètre d'agglomération ou d'extension immédiate
fixé par délibération du conseil municipal approuvée par le préfet ou
le sous-préfet.

Art. 53. — Sont exemptés de la taxe:
1» Les propriétés publiques exonérées de la taxe foncière;
2J Les sols des bâtiments et les terrains formant les dépendances

indispensables et immédiates des constructions au sens des arti
cles 17 et 185, 3° du code général des impôts directs;

3» Les terrains employés à un usage commercial ou industriel ou
ililisés pour la publicité commerciale ou industrielle dans les condi
tions prévues par l'article 156, 1° et 4° du code général des impôts
directs.

Sont également exemptés de la taxe les terrains plantés en jardins
grevés d'une servitude iioîi at!(li(icaiult légale ou conlractuelie ou
ceux dont les propriétaires prennent rengagement le les conserver
dans leur état actuel pendant une période de cinquante années.

Pour bénéficier de celle Exonération, le propriétaire doit faire une
déclaration à la mairie du lieu de l'imposition dans le délai de deux
mois après la mise en recouvrement du premier rôle.

Si l'engagement est violé au cours de la période visée, le proprié
taire est tenu au payement dune amende égale au montant tle
toutes les annuités courues majorées de l'intérêt au taux légal.

Art. 51. — Les conseils municipaux ont la faculté d'adopter un
barème progressif qui, en aucun c,as, ne peut excéder 1 p. 1U0 de la
valeur vénale des terrains.

Art. 55. — La valeur vénale des terrains assujettis i la taxe est
revisée tous les cinq ans par le contrôleur des contributions directes
assisté de la commission communale des impôts directs;

b ) Villes de plus de 100.000 habitants.

CHAPITRE M. — Taxe sur les locaux d'habitation
insuffisamment occupes.

Art. 6t. — Celte taxe continuera d'être perçue dans les condi
tions prévues par l'article 1S de l'ordonnance du 11 octobre 1915 et
du décret n D 45-2130 du môme jour, mais son produit sera réparti
entre les budgets départementaux et communaux, dans la propos
lion d'un tiers au département el deux tiers à la commune, pour
servir au lonctionneiucnt des services de réquisitions et de loge
ment.

CHAPITRE VII. — Taxe des prestations et taxe vicinale.

Art. 62. — A titre facultatif. pourra être maintenue une taxa
vicinale en remplacement de la taxe des presta lions prévue au cha
pitre II du titre IV du code général des impôts-' directs.

Art. 63. — Elle sera répartie entre les taxes foncières et les cen-
I imes additionnel* aux impoli su- les revenus, dans des condi
tions qui seront fixées par un règlement d'administration

Tunis IV. — Dispositions générales et transitoires.

SECTION I. — DÉROGATION AU DÉCIME 'JÉ.SÉIÎAL

Art. Ci. — A Paris et dans les villes de plus de 100.000 habitants,
les taxes qui sont rnainleiues dans l; régime nouveau peuvent
continuer d'être perçues selon les règles actuellement en vigueur;
l'autorisation nécessaire \ cet effet sera donnée par décret rendu
sur proposition des ministres de l'intérieur et des finances.

SECTION IL — ATTRIBUTIONS PROVISIONNELLES

Ar t . 05. — En ce qui concerne l'année 1952, le trésorier-payeur
généra! ue Chaque département mettra mensuellement a la dispo
sition des déparlements et des- communes jusqu'à la mise en recou
vrement des rôles et aux diverses répartitions prévues au présent
texte, le treizième des sommes nettes qui leur ont été acquises sur
les rôles ûe l'amée 1 95 1 .

Pour les années suivantes, la même attribution sera faite d'après
le produit total des rôles de l'année précédente à raison d'un
treizième par mois, jusqu'au moment où pourra être connu le total
réel de ce qui revient à la collectivité locale considérée.

Taxe sur la valeur vénale des propriétés bâties et non bâties.

Art. 56. — Les communes dont la population est supérieure à
100.000 habitants sont autorisées à établir dans les conditions ci-après
une taxe sur la valeur vénale des propriétés bâties et non bâties
situées sur leurs territoires.

Art. 57. — La taxe est imposée au nom des propriétaires ou usu
fruitiers. Elle est due tant pour les propriétés bâties et non bâties
assujetties à la taxe foncière que pour celles qui en sont tempo
rairement affranchies.

Sont toutefois exceptées de la taxe sur la valeur vénale, les
propriétés appartenant à l'État, au département, à la commune.

il n'est accordé aucun dégrèvement pour cause de vacance de
maison ou de chômage d'usine.

Les constructions nouvelles, les reconstructions, les additions
de construction et, d'une manière générale, toutes les propriétés qui
deviennent imposables, sont cotisées par comparaison avec les
aures propriétés de même nature déjà imposées.

Art. 58. — Les propriétaires sont admis à réclamer contre l'évalua
tion de la valeur vénale attribuée à leurs immeubles pendant les
six mois qui suivent celui de la mise en recouvrement du premier
rôle dans lequel ces immeubles ont été imposés et pendant les
trois mois qui suivent celui de la mise en recouvrement du second
rôle. Passé ce délai, aucune réclamation n'est recevable, sauf dans
li cas de démolition totale ou partielle des maisons et usines et
dans le cas où les immeubles deviennent non imposables à la
taxe foncière.

Art. 59. — Les évaluations de la valeur vénale des propriétés
bâties et non bâties revisées en même temps que tes évaluations du
revenu net servant de base à la taxe foncière des propriétés bâties
Elles peuvent être contestées dans les mêmes conditions et dans
les mêmes délais que les évaluations primitives.

Art. CO. — Le taux de la taxe ne peut excéder 0,50 p. 100 de la
valeur vénale, y compris, pour les usines, la valeur de l'outillage
passible de la taxe foncière.

Toutefois, les terrains plantés en jardins grevés d'une servitude
non sMifieantli légale ou contractuelle et ceux dont les propriétaires
prennent l'engagement de les conserver dans leur état actuel pen
dant une période de cinquante années ne peuvent être imposes à
un taux supérieur à 0,25 p 100.

Pour^ bénéficie" de cette atténuation, le propriétaire doit faire
une déclaration par voie de pétition au directeur des contributions
directes dans "le mois qui suit celui de la mise en recouvrement
des rôles.

Si l'engagement est violé au cours de la période visée, le pro
priétaire est tenu au payement d une amende égale au montant
de toutes les annuités courues majorées de l'intérêt au taux
légal. Cette amende est prononcée et recouvrée comme en matière
de contravention aux règlements municipaux.

Dans la limite des maxima ci-dessus, les conseils municipaux peu
vent adopter un barème progressif.

SECTION lit. — TAXBS AU PROFIT DE DIVERS ÉTABLISSEMENTS PUBLICS

Art 66. — Une loi spéciale réglera le sort des taxes mises à la dis
position de certains établissements publics.

Dans le cas ou cette loi n'aurait pas été votée en temps opportun,
la taxe pour frais de chambre des métiers continuera d'être perçus
d'après les règ'es actuellement en vigueur.

la contribulion pour rais de Bourse et chambre de commerce
sera répartie par décret entre les industriels et commerçants assu
jettis à l'impôt ccdulaire.

DEUXIÈME PARTIE

TITRE l. — Taxe sur les transactions.

SECTION J. — PRINCIPES

Art. 67. — La taxe sur les transactions perçues en vertu du code
des taxes sur le chiffre d'aifaires (art. a.'* et suivants) est attribuée
en totalité aux départements et aux communes.

Art. 68. — La taxe locale sur les ventes au détail cesse d'être
perçue à compter de la même époque.

Toutefois, cette taxe pourra, sur autorisation spéciale, être rétablie
dans les villes de plus de 50.000 habitants, à titre de re -source facul
tative, au taux minimum de 0.50 p. 100 aans les conditions prévues
au code des taxes sur le chiffre d'affaires (art. 41 et suivants:.

Art. -69. — Aucun changement n'est apporté aux modalités
d'assiette, de recouvrement et de contentieux de la taxe sur les
transactions, telles qu'elles sont fixées par les dispositions susvisées
du code des taxes sur le chiffre d'affaires.

SECTION II. — RÉPARTITION

Art. 70. — Le produit total de la taxe est réparti entre les départe
ments et les communes dans les conditions générales ci-aprôs :

Entre les départements:
50 p. 100 au prorata de la population;
50 p. 100 en fonction du total des charges fiscales du département

de la dernière année connue.
Entre les communes dans le département:
50 p. 100 au prorata de la population;
50 p. 100 au prorata des charges fiscales communales de la dernière

année connue.

Art. "t. — Avant d'opérer la répartition sur le plan national d'une
par , sur le plan départemental d'autre part, il est prélevé 10 p. 100
uestinis à constituer un londs de subvention national et un fonds
de subvention départemental.

Art 72. — La répartition nationale et l'attribution de subventions
aux départements défavorises sont effectuées par arrêté (ou décret)
rendu sur la proposition des ministres de l'intérieur et des finances,
après avis de la commission de 21 membres prévue à l'article 22
ci-dessus. r
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; Art. 73. — La répartition départementale entre les communes et
l'attribution des subventions aux communes défavorisées sont
opérées par décision du président du conseil général, après avis de
la commission de 20 membres prévue à l'article ci-dessus.

SECTIOS II!. — DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET GÉNÉRALES

Art. 75. — Pour 1952, les départements et les communes recevront
mensuellement un treizième de la taxe perçue en 1951 au profit de
l'Klat, répartie entre eux conformément ans articles 72 et 73
ci-dessus.

t Art. 75. — Pour les années suivantes, l'attrihu'ion globale et
particulière aura lieu d'après les coefficients arrêtés par les orga
nismes répartiteurs susvisés sur les encaissements de l'avant-denuer
Biws avant celui au cours duquel sera opérée l'attribution.

TITRE ll. — Autres taxes indirectes.

SECTION I. — PRINCIPES

Art. 70. — Sont, en outre, h la disposition des collectivills locales,
& compter du l'1' janvier 1JJ2:

Départements :
La taxe sur les chasses louées;
Les droits sur les permis de chasso.

Communes :

. Taxes obligatoires:
Les droits sur les licences des débits de boissons.

Taxes facultatives :

La taxe sur la publicité;
La taxe de séjour,

SECTION ll. — TAXE DÉPARTEMENTALE SUR LES CHASSES LÛUEES

'Art. 77. — En addition à la taxe d'État établie sur les chasses
louées par l'article 7S5 du code de l'enregistrement, il est perçu, dans
les mêmes conditions et suivant les mêmes modalités au profit des
départements, une taxe spéciale dont le taux est égal à la moitié de
celui de la taxe d'État

SECTION III. — DROIT SUR LES PERMIS DE CHASSE

Art. 7S. — Les permis de chasse, quelle que soit leur nature,
donnent lieu à la perception d'un droit de timbre de 125 F au profit
du département dans lequel ils sont délivrés. .Ce droit est perçu par
l'administration de l'enregistrement, en même temps que l'impôt
d'État et suivant les mêmes modalités.

SECTION IV. — DROIT DE LICENCE SUR LES DÉDITS DE BOISSONS

Ar t . 7). — Les débitants d'alcool acquittent une licence valable
faour un seul établissement.

Les tarifs annuels sont ainsi fixés pour les débits d'alcools
pourvus d'une licence restreinte comportant la vente d'alcool â
emporter, ou à consommer sur place à l'occasion des repas et comme
accessoire de la nourriture-, ou encore la vente de vins, de liqueur
ou de boissons similaires, d'apéritifs à base de vin, de liqueur de
cassis, de fraises, de framboises, de cerises ne titrant pas plus de
iS degrés d'alcool:

Communes de 1.000 habitants et au-dessous: minimum, G00 F:
maximum 1.800 F.

Communes de 1.001 à 10.000 habitants: minimum, 1.200 F;
maximum. 3.G00 F.

Communes de 10. 001 à 50.000 habitants: minimum, 1.S00 F;
maximum, 5.100 F.

Communes de plus de 50.000 habitants: minimum, 2.100 F;
piaximum, 7.200 F.

Ces tarifs sont doublés pour les débits pourvus de licence dites
r« de plein exercice », permettant de vendre â consommer sur place
toutes espèces de spiritueux autorisés par la loi

line délibération du conseil municipal approuvée par le préfet
ou le sous-préiet, lorsque celui-ci règle le budaet, détermine dans
chaque oinmune le tarif qui doit être fixé en centaines de francs.

La ville de Paris pourra être autorisée à instituer un tarif pro
gressif dans les .limites ci-dessus indiquées, par décret contresigné
du minislre de l'inlérieur et nu ministre des finances, qui fixera
des bases et les modalités d'application.

Les droits sont exigibles au moment où est souscrite la décla
ration de profession, pour les débitants déjà installés; ils sont
payables d'avance le 1r janvier de chaque année. Ils sont dus
pour l'année entière à quelque époque que commencent ou se ter
minent les opérations et continuent à être réclamés jusqu'à décla
ration de cesser faile à la recette buraliste.

Art. 8O. — Le produit des droits de licence est attribué en totalité
aux communes sur le territoire desquelles sont situés les débits
de boissons.

L'impôt est perçu par l'administra lion des contributions indirectes
Suivant les régles et sous les garanties qui lui sont propres.

Art. 81. — Les infractions aux dispositions de l'article 79 sont
•constatées et poursuivies par l'administration des contributions indi
rectes^ suivant sa procédure habituelle et punies d'une amende de
4.000 a 10.000 F, ne la confiscation des boissons saisies et du quin-
Juple des droits fraudés ou compromis.

Toute personne convaincue d'avoir sciemment recélé, dans des
caves, celliers, magasins ou autres locaux dont elle a la jouissance,
des alcools appartenant à un débitant, est punie des mêmes peines,
sans préjudice de celles encourues par l'auteur de la fraude.

SECTION V. — TAXES FACULTATIVES

Art. 82. — Les taxes indirectes facultatives mises par la présente
loi à la disposition des communes sont instituées par délibération
du conseil municipal, approuvées par le préfet ou le sous-préfet
lorsque ce dernier régle le budget, après avis du directeur dépar
temental de la régie îinancière intéressée.

CHAPITRE Ier . — Taxe d'abatage. .

Art. 83. — Les communes peuvent établir une taxe sur les
viandes fraîches provenant de l'abatage en vue de la vente des ani
maux ci-après désignés: équidés, bovidés, suidés, ovidés et caprins.

Le tarif de la taxe sera fixé dans les conditions prévues à l'ar
ticle précédent, après avis ou directeur départemental des services
vétérinaires, i un taux multiple de 50 centimes dans la limite de
1,50 F par kilogramme de viande nette.

Le redevable de la taxe est le propriétaire de l'animal au moment
de l'abatage. Si ce propriétaire n'est pas commerçant et fait effec
tuer l'abalage par un commerçant, ce dernier est solidairement
avec le propriétaire responsable du payement de la taxe.

La taxe est acquittée mensuellement, sur déclaration remise au
service des contributions indirectes, dans les conditions prévues
pour le règlement des taxes sur le chiffre d'affaires.

Art. Si. — Dans les communes où est organisé le contrôle sani
taire des viandes, il sera perçu dans les conditions prévues à
l'alinéa 2 de l'article précédent, une taxe sur les viandes dites à la
main ou foraines, dont le taux fixé à un multiple de 25 centimes
ne devra pas dépasser 1 F par kilogramme de vianae nette.

Le recouvrement de cette taxe sera effectué mensuellement.

Art. 85. — Les infractions aux dispositions des articles 83 et 84
seront constatées- et poursuivies comme en matière de taxe à la
production et seront assorties des pénalités prévues pour cette def-
nière.

Art. 80. — Par dérogation aux dispositions de l'article 76, les
articles 83, 81 et 85 de la présente loi sont applicables dès sa
publication.

CHAPITRE II. — Taxe sur la publicité.

Art. 87. — Les communes peuvent établir une taxe sur la publicité
faite à l'aide, soit d'aiîiches, soit d'enseignes lumineuses. Elle
est soumise aux règles fixées par les lois et décrets en vigueur
relatifs à l'impôt d'État.

Elle ne peut excéder 50 p. 100 de cet impôt.
Sont exemptées de la taxe communale les affiches et enseignes

dispensées de l'impôt d'État.

SECTION VI. — TAXE FACULTATIVE SPÉCIALE A CERTAINES COMMUNES

CHAPITRE Ier. — Taxe de séjour.

Art. SS. — La taxe de séjour est perçue dans les conditions prévues
par la législation en vigueur relative aux stations hydrominérales,
climatiques, uvales et de tourisme.

Les infractions auxquelles pourrait donner lieu la perception de
celle taxe seront constatées et poursuivies comme en matière ae
contributions indirectes.

Les pénalités applicables ne pourront dépasser le quintuple du
droit prévu.

TITRE III. — Dispositions générales et transpires.

Art. .89. — Les taxes non comprises dans l'énumération de 1»
présc nte loi cessent d'être perçues au profit des collectivités locales;
i l'exception cependant de celles visées à l'article 91, paragraphe 2,
ci-après.

Art. 90. — Les mortifications et aménagements apportés par la
présente loi seront intégrés dans les codes de l'enregistrement,
du timbre, des contributions indirectes et des taxes sur le chiffre
d'affaires.

Art. 91. — Les dispositions du présent livre sont applicables
au departelnent de la Seine et à la ville de Paris; toutefois,
les taxes actuellement perçues par ces collectivités pourront être
maintenues par règlement d'administration publique.

Art. 92. — Les dispositions de la présente loi sont applicables
aux départements du Haut-Rhin, du Bas-Itliin et de la Moselle.

Art. 93. — Toutes dispositions contraires aux dispositions du
livre il de la présente loi sont abrogées à compter de l'entrée en
vigueur de ces dernières dispositions.

Les droits d'octroi, la taxe sur les établissements de nuit, la
taxe sur le colportage, la taxe sur les terrains de plaisance et les
droits d expédition d'actes d'état civil, d'expédition d'actes admi
nistratifs et légalisation de signature cessent d'être perçus au profit
des collectivités locales.

Toutefois, les taxes indirectes établies par des lois particulières
antérieures à la loi du 13 août 192G au profit de certaines collec
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tivités locales pourront rester en application pendant l'année qui
suivra l'entrée en vigueur de la présente loi.

Art. 94. — Les Irais afférents à l'assiette, au recouvrement et
k la perception des impositions et taxes départementales et com
munales perçues par l'intermédiaire des administrations de l'État
sont supportés par les collectivités , intéressées, conformément à
des taris fixes par arrêté du ministre des finances et du ministre
de l'intérieur.

ANNEXE N° 584

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à rendre obligatoire la création de
commissions spécialisées auprès des conseils municipaux dans les
villes de plus de 9.000 habitants, présentée par MM. Léo Hamon,
Maurice Walker et Yves Jaouen, sénateurs, et transmise au
bureau de l'Assemblée nationale, conformément à l'article 14 de
la Constitution (1).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, si l'article 59 de la loi municipale, dans
sa rédaction actuelle, permet la- constitution de commissions spé
cialisées, il n'y a là qu'une simple faculté et la majorité du
conseil municipal peut toujours décider de n'en point faire usage.

Or, c'est un fait d'expérience que seul le travail en commis
sions permet un examen serré, une discussion utile des propositions
soumises aux assemblées, que celles-ci s'oient municipales ou par
lementaires.

Les interventions en séance publique elles-mêmes peuvent avoir
plus de portée, serrer de plus près les questions, si elles ont éfté
préparées par un travail en commission au cours duquel les uns
et les autres ont confronté leurs informations, leurs opinions,
débrousaillé les problèmes.

On peut donc dire que les conseils municipaux là oi il n'existe
pas de commission sont, dans les circonstances présentes, des
assemblées qui n'examinent pas de très près budget, conventions,
etc. Les conditions de travail qui sont faites à ces assemblées ne
correspondent ainsi pas au vœu du législateur.

De plus, depuis les nouvelles élections municipales, ces assem
blées sont celles où les minorités risquent d'être brimées. En effet,
avec le jeu de la représentation proportionnelle, les conseils muni
cipaux des communes de plus de 9.000 habitants peuvent désormais
comprendre des minorités dont le rôle est réduit à néant s'il ne
se lorme pas des commissions de travail, alors que l'existence de
ces commissions leur permettrait d'exercer leur contrôle et de
iournir leurs suggestions.

Par ailleurs, les conseils municipaux des communes de plus de
9.000 habitants ont un effectif suffisant pour permettre en toutes
circonstances la constitution de semblables commissions.

Telles sont les raisons pour lesquelles il nous est apparu néces
saire, tout en laissant à tous les conseils municipaux la possibilité
de constituer des commissions permanentes, de rendre cette cons-
Jitution obligatoire dans les communes de plus de 9.000 habitants.

Une meilleure administration sera ainsi assurée en même temps
que sera sauvegardé le droit des minorités.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

'Article unique. — L'article 59 de la loi du 5 avril 1884 est abrogé
*t remplacé par les dispositions ci-dessous:

« Art. 59. — Le conseil municipal peut former, au cours de
clhaque session, des commissions chargées d'étudier les questions
soumises au conseil soit par 1 administration, soit par l'initiative
d'un de ses membres.

« Dans les communes de 9.000 habitants et plus, la création des
commissions suivantes est obligatoire: commission des finances,
commission des travaux publics, commission du personnel, com
mission des travaux et marchés, commission de l'hygiène et de
l'assistance, commission de l'instruction publique et des beaux-
arts.

« Le conseil municipal peut décider de réunir en une seule deux
des commissions susmentionnées, ou, au contraire, d'en répartir
les attributions entre un plus grand nombre de commissions.

« Les commissions doivent être composées de façon à assurer la
représentation proportionnelle des groupes composant le conseil
municipal. Le nombre de leurs membres doit être fixé de telle
manière qu'aucun conseiller n'ait à faire partie de plus de deux
commissions.

« Le maire doit convoquer les commissions dans les 8 jours
qui suivent leur nomination. Au cours de cette réunion elles
désignent un de leurs membres comme président.

« Les commissions peuvent être réunies à tout moment, sur
convocation de leur président. Celui-ci doit obligatoirement les con
voquer:

« 1° Au moment de la discussion du budget ou du vote d'un
crédit rentrant dans les attributions de ladite commission;

« 2° Lorsque la demande lui en est ifaite par le 1/3 des membres
composant ladite commission ».

ANNEXE N ° 5 8 5

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant ii majorer d'une unité les charges des
veuves de guerre non remariées, pour l'application de toutes dispo
sitions, tant nationales que locales, comportant des avaulages en
laveur des familles nombreuses, présentée par MM. Léo Hamon. Giau
que, Mme Marie-Hélène Cardot et les membres du groupe du mouve
ment républicain populaire, sénateurs, et transmise au bureau
de l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de la Cons
titution (1).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la législation actuelle prévoit pour les chers
de famille différents avantages (cartes de réduction sur les chemins
de fer, sur les transports parisiens, tarifs réduits en matière de ser
vice publics, etc., etc.).

Ces avantages sont acquis à partir du 3° enfant et varient générale
ment avec le nombre d'enfants.

Une situation particulière n'a pas, le plus généralement, été prise
en considération dans l'ensemble de ce texte: c'est celle des veu
ves.

Nul doute que leur situation est plus difficile que celle des autres
chefs de famille et que, pour ces femmes seules, les charges de la
vie, et par conséquent le droit à un secours de la collectivité, équi
valent au moins à celles qu'entraîne la présence d'un enfant supplé
mentaire.

Nous vous proposons donc de prévoir que la réglementation
nationale ou municipale, résultant de la loi ou d'un décret, ou de
tout autre texte officiel, soit appliquée en- considérant la situation de
veuve comme équivalente à la charge d'un enfant supplémen
taire.

Nul doute qu'une telle règle soit u la fois conforme à la réalité et
à l'équité.

Telles sont les raisons pour lesquelles nous vous prions d'adopter
la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le nombre des enfants à charge des veuves de
guerre non remariées sera automatiquement majoré d'une unité pour-
l'application de toutes dispositions, tant nationa'es que locales, com
portant des avantages en faveur des familles nombreuses.

ANNEXE N° 586

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'article 59 de l'acte dit loi
de finances du 31 décembre 1942, modifié par l'article premier de
l'ordonnance du 25 août 1941, présentée par M. Léo Hamon et les
membres du groupe du mouvement républicain populaire, séna
teurs et transmise au bureau de l'Assemblée nationale conformé
ment à l'article 14 de la Constitution (1).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les instituteurs secrétaires de mairie, qui
perçoivent en leur première qualité un traitement de l'État, sont
autorisés, en vertu du décret du 29 octobre 1936 a percevoir un trai
tement communal pour leurs fonctions accessoires d'employés com
munaux. Ce cumul de rémunération est soumis aux dispositions de
l'ordonnance du 25 août 1911 modifiant le décret du 29 octobre

Aux termes de celle ordonnance « lorsque ce montant global
(traitement budgétaire, indemnités soumises à retenue pour pen
sion et traitement accessoire) reste inférieur â 60.000 francs, la
majoration (traitement accessoire) pourra dépasser 50 p. 100 sans
excéder le maximum de 30.000 liancs ».

Le chiffre de 60.000 francs, valable en 1911, ne correspond plus
aux échelles de traitements actuels. Du fait du maintien en vigueur
de l'ancien chiffre de ce plafond, les instituteurs secrétaires de mai
rie ne peuvent percevoir la totalité du traitement communal auquel
ils ont droit. 11 est donc logique de relever les plafonds de l'ordon
nance de 1914 dans la proportion même où ont été relevés les trai
tements. Le rapport des rémunérations actuelles avec celui de l'Jii,
en vigueur au moment de l'ordonnance oe 1914, est de 1 à 6. H con
vient donc de relever dans la même proportion les maxima pré
vus a l'ordonnance de 19-11, étant bien previsé que ce relève-

(1) Cette proposition de loi, transmise ii l'Assemblée nationale,
au cours de la première législature et devenue caduque par suite
du 'renouvellement de l'Assemblée, a été reprise par ses auteurs.

ri) Cette proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale
au cours de la première législature et devenue caduque par sni i
du renouvellement de l'Assemblée, a été reprise par ses auteurs.
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Imerit du plafond n'implique pour aucune collectivité l'obligation de
j te lever le moulant des émoluments fixés par lui à son propre bud
get.

Telles' sont les raisons pour lesquelles nous vous demandons
d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

. Article unique. — L'arlicle 5) de l'acte dit loi de finances du
61 décembre 1942, modifié var l'article premier de l'ordonnance du
25 août 1914, est modifie comme suit:

j « Art. 59. — A compter du 1er juillet 1943, la rémunération totale
effectivement perçue par un fonctionnaire agent ou ouvrier aes
collecuvités indiquées à l'article premier ne pourra dépasser le mou-
tant global du traitement budgétaire ou réglementaire, du complé
ment provisoire de traitement et des indemnités ayant caractère de
traitement, majoré de 50 p. 100.

« Lorsque ce montant global reste intérieur <t 360. 000 francs, la
majoration pourra dépasser 50 p. 100 sans excéder le maximum de
180.000 francs ».

NN EXE N 58 7

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'article 58 de la loi du
20 septembre 19 1S sur les pensions civiles et militaires et tendant
S attribuer aux instituteurs et institutrices secrétaires de mairie
un complément de pension tte retraite basé sur le traitement reçu
par eux comme secrétaires de mairie, présentée par M. Léo Hamon,
sénateur, et transmise au bureau de l'Assemblé nationale confor
mément à l'article li de la Constitution (1).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la question de l'allocation d'un complément
de pension de retraite aux secrétaires de mairie instituteurs a lait,-
depuis longtemps déjà, l'objet de nombreuses propositions tendant à
améiorer la pension de retraite des instituteurs publics ayant exercé
l'emploi accessoire de secrétaire de mairie.

Le premier des textes déposé à cet effet remonte à 1921, et il est
d) à M. Cornudet; ses dispositions furent reprises dans le projet
examiné par une commission paritaire instituée au ministère de
l'intérieur par M. Marx Dormoy. Sous le n° 5250, une proposition de
Joi fut déposée le 10 février 1939, au nom de 300 députés, tendant à

'l'octroi de cette allocation.

Sans faire l'historique de propositions qui lui succédèrent, il nous
suftira de rappeler qu'au cours de la première Assemblée Consli-
tuante, M. Naegelen avait déposé une proposition de loi (n« Ci) qui
reprenait les termes d'une proposition de loi de M. Monnet déposée
le 10 février 1939, et qui avait pmu objet de tenir compte aux secré
taires de mairie instituteurs, pour le calcul de leurs pensions, du
traitement reçu par eux au titre d'employés communaux.

La proposition de M. Naegelen fit l'objet du rapport de M. Darou
(n° 3ii du 31 janvier 1910) qui fut adopté à l'unanimité par la
commission des pensions civiles et militaires, mais ne fut pas discuté
par l'Assemblée.

Au cours de la seconde Assemblée Constituante, MM. Minjoz,
puis Charles Lussy reprirent, en leurs noms, la proposition de loi
Naegelen. Ces deux textes furent rapportés en 1940 et 1947 par
iM. Darou. Son rapport fut encore adopté à l'unanimité par la
commission des pensions mais ne fut pas discuté par l'Assemblée
nationale.

La proposition de loi que nous avons déposée nous-même, le
© mars 1948, devant le Conseil de la République sous le n» 200 n'a
pas connu un sort meilleur (ainsi que notre proposition de résolution
n» 8s, année 1918).

Cette succession de propositions, dont l'une fut même adoptée par
la Chambre en 1928, n'a jamais pu avoir de suite en raison de l'op
position formée à son endroit par le ministère des finances.
, Les arguments de ce département ministériel sont les suivants:
' n) l.a mesure proposée dérogerait gravement aux principes posés
par la loi du 14 avril 1924, aux termes de laquelle peuvent être pris
«n compte, pour le calcul de la pension, les services rendus exclu
sivement à l'État et rémunérés directement sur des crédits 'budgé
taires- on ne pourrait admettre la rémunération, dans une pension
à la charge de l'État, des services accomplis dans les fonctions exclu
sivement communales;

i b) Une telle disposition contreviendrait aux règles impératives du
décret du 30 juin 193-4 concernant le cumul de deux ou plusieurs
pensions, qui interdit à tout fonctionnaire ou agent d'acquérir des
droits à pensions dans deux emplois concomitants qu'ils soient
exercés ou non pour le compte d'une collectivité;

! c) Les instituteurs des centres urbains reçoivent, en compensation
des avantages en nature (en particulier le logement) dont bénéficient
les instituteurs ruraux, des indemnités qui n'interviennent pas dans
le calcul de la pension. La faculté de faire prendre en compte pour
la retraite les services accomplis en qualité de secrétaire de mairie
entraînerait donc en faveur des instituteurs ruraux une différence
de situation inadmissible.

M. Darou a réfuté, dans son rapport du 20 février 1917 pn° 652)
le troisième argument de l'administration des finances. Nous avons

nous-mêmes réfuté, dans notre proposition de loi, 1 argument tiré des
principes mêmes de la loi du 14 avril 1924.

En ce qui concerne enfin la contravention aux règles du décret-
loi du 30 juin '1931, M. Darou pouvait déjà dire dans son rapport
précité: le secrétaire de mairie-instituteur est le seul parmi les
employés communaux à ne pas tirer avantage de son traitement
municipal pour. le calcul de sa pension de retraite. En elle t, le per
sonnel municipal, autre que les secrétaires de mairie-instituteurs,
bénéficie d'une pension servie par la Caisse nationale de retraites des
agents des collectivités locales ou encore de l'assurance vieillesse de
li sécurité sociale.

La proposition de loi Lussy, comme la nôtre, avait précisément
pour but de détruire l'effet du décret du 30 juin 1934 en ce qui
concerne plus particulièrement les secrétaires de mairie-instituteurs.-
Car il semble logique et équitable que deux activités concomitantes
puissent permettre d'acquérir deux droits à pension.

C'était bien le cas pour les percepteurs-receveurs municipaux,
dont le traitement était, avant la loi de finances du 31 mars 1931, à la
charge des communes pour cette seconde fonction. Les percepteurs
subissent une retenue sur leur traitement d'État et une retenue sur

leur traitement communal, et leur pension de retraite était calculée
sur l'ensemble des émoluments servis par l'État et la collectivité,
locale. 11 est vrai d'ajouter qu'en fin 1934 leur traitement de rece
veur municipal fut englobé dans leur traitement de percepteur, mais
la pension n'en était pas moins calculée sur l'ensemble des deux
anciennes rémunérations.

Il existe donc bien un précédent dont les instituteurs secrétaires
de mairie sont habilités a se prévaloir. Au surplus, il n'est pas
logique de prétendre appliquer l'interdiction du cumul des pensions
édictée en 1931, là où le Gouvernement a lui-même reconnu que
l'interdiction du cumul des fonctions édictée à la même époque était
inapplicable.

On sait, en effet, que les décrets-lois de 1934 constituaient à cet
égard un tout et qu'ils n'ont institué l'interdiction du cumul des pen
sions qu'en même temps qu'ils instituaient l'interdiction du cumul
des fonctions. Or, il est presque aussitôt apparu que cette interdic
tion ne pouvait être appliquée pour les instituteurs secrétaires de
mairie, sans les plus graves dommages concernant l'administration
de la plupart des communes rurales.

C'est pourquoi, dès le mois de mai 1934, une circulaire ministé
rielle est venu indiquer qu'il n'y avait pas lieu d'appliquer aux
instituteurs secrétaires de mairie la réglementation prohibant la
cumul des fonctions. Mais si l'interdiction du cumul des fonctions
a été ainsi écartée, il est inéquitable de vouloir retenir l'interdiction
du cumul des pensions qui n'en est que le corollaire.

Nous avons d'autre part exposé, dans notre proposition précitée,
quel nouvel argument la loi du 22 août 1946 sur la sécurité sociale
fournissait à l'appui de notre thèse et quelles facilités elle procurait
pour sa mise en œuvre.

M. le ministre de l'intérieur a pu, il est vrai, encore récemment
objecter que:

« Le cumul <le deux pensions de retraite pour des services rendus
pendant une même période à deux collectivités publiques est inter
dit par le décret-loi du 30 juin 1935, et qu'il faudrait une interven
tion du législateur pour régler cette question qui n'est, du reste,
pas particulière aux secrétaires de mairie instituteurs et qui pose
des problèmes difficiles ».

Tel est précisément l'objet de la présente proposition de loi,
comme de celle que nous avions déjà déposée antérieurement. Les
dispositions du décret-loi de 1934 sur les pensions civiles et mili
taires ont été rappelées à l'article 58 de la loi du 20 septembre 1948:

Art. 58. — Le cumul de deux ou plusieurs pensions basées sur la
durée des services n'est permis que lorsque lesdites pensions sont
fondées sur des services effectués dans des emplois successifs,
aucun fonctionnaire ou militaire ne pouvant acquérir des droits à
pensions dans deux emplois concomitants qu'ils soient exercés pour
le compte d'une ou de plusieurs des collectivités ou entreprises
énumérées à l'article 1er du décret-loi du 29 octobre 1936 relatif au
cumul d'emplois publics, de rémunérations ou de retraites. En aucun
cas, le temps décompté pour la liquidation d'une pension ce peut
intervenir dans la liquidation d'une autre pension.

Lorsque le cumul est autorisé, le total des émoluments perçus ne
peut excéder la limite de quatre fois le minimum vital.

11 faut donc aujourd'hui viser ce texte et y apporter une limitation,
pour permettre aux secrétaires de mairie irsti tuteurs, en particulier,
de percevoir le complément de pension prévu par la proposition de
loi Charles Lussy et par la proposition de loi Léo Hamon. La légis
lation actuellement en vigueur — notamment l'article 58 de la loi du,
20 septembre 1948 — doit être amendée et ceci commande pour
notre proposition une nouvelle rédaction.

En effet, lorsque le reclassement aura été opéré intégralement,
les instituteurs hors classe à l'échelon 360 net (457 brut) percevront
le traitement de 114.500 F que multiplient 457 p. 100 soit « environ
523.000 F ».

La retraite d'instituteur sera- d'environ 392.000 F.
Pour que la prise en compte du traitement du secrétaire de mairie

puisse se traduire par un avantage tangible, il faut donc admettre
un plafond égal à six fois le minimum vital, plafond au-dessus
duquel les émoluments seraient réduits de moitié.

Tel est l'objet de l'article 1er de la proposition de loi que nous .
avons l'honneur de soumettre à votre délibération, les articles suW
vants reprenant les dispositions de notre précédente proposition de.
4'0i,

PROPOSITION DE LOI

Art. iep . — L'article 58 de la loi du 20 septembre 1948 est modt- :
fié comme suit (§ I, alinéas 1« et 2) : |

• « Art. 58. — Est autorisé le cumul de deux ou plusieurs pension*
passes sur la durée des services effectués pour le compté 4'iune 034 \

( 1) Cette proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale au
cours de la première législature et devenue caduque par suite tiu
renom eilement de l'Assemblée, a été reprise par son auteur,
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plusieurs collectivités ou entreprises énumérées à l'article 1 er du
décret-loi du 20 octobre lorsque les servies rendus à chacune
des col Icc Livilês ou entre prises ont <31 é acceptés en connaissance de
feux rendus simultanément ailleurs, et ceci sous la rûsene que si la
somme des émoluments correspondant aux pensions dont le cumul
est autorisé dépasse six lois le minimum vital, -la portion. excédant
ce multiple ne soit comptée que pour moitié ».

Art.2.— Les instituteurs et institutrices publics qui, au moment
de prendre leur retraite d'État, seront ou auront été secrétaires de
mairie, auront droit, en cette qualité, à un supp.ément de pension
tle retraite fixé pour chaque année de secrétariat à un cinquantième
du traitement moyen de secrétaire durant les trois dem.ères années
de, leur emploi.

I Art. 3. — Cette rClraite supplémentaire ne pourra, en aucun cas,
excéder ' les trois quarts du traitement moyen des trois dernières
années.

\ Art. 4. — Le financement dc cette pension sera assuré de la façon
Suivante :

S 1° Une retenue de G p. 100 sera effectuée sur le traitement de secré
taire de mairie; .

I 2° Une subvention égale ii C p. 100 de ce traitement sera mise a la
Charge des communes employant un secrétaire de mairie instilu-
ieur; . . .

3° Les retenues effectuées sur le traitement de secrétaire de mairie
et les subventions communales seront recueillies par une caisse
mutuelle autonome fonctionnant dans «es conditions prévues par les
articles 45 à 50 de l'ordonnance du 19 octobre 1915.

Art. 5. — Les secrétaires de mairie instituteurs déjà retraités, K
la date de mise en application de la présente loi, qui auront exercé
la fonction de secrétaire de mairie -pendant au moins quinze années,
pourront bénéficier de la retraite supplémentaire à la condition de

•Verser rétroactivement la cotisation de 6 p. 100 sur le montant de
)eur traitement communal des trois dernières années d'exercice.

Art. 6. — Les dispositions de la présente loi sont applicables à l'Al
gérie.

ANNEXE N°588

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à faire modifier le mode de calcul de
> la population dans les communes en voie d'ascension rapide, pré

sentée par M Léo Hamon, sénateur, et transmise au 'bureau de
1'Assembice nationale conlormérnent à l'article 14 de la constitu
tion .(1),

EXPOSE DES MOTIFS

. Mesdames, messieurs, I. — Le chiffre de -la population d'une com
mune intervient dans plusieurs circonstances importantes: pour

.déterminer le montant des subventions auxquelles a droit cette com
mune, le montant de sa participation au fonds commun de la taxe
sur les ventes au détail et prestations de service, les classes et la
rémunération de ces agents, etc. fl y a donc intérêt ce que ie calcul
de la population soit fait le plus exactement possible. Comme il ne
peut être question de faire, pour toutes les communes de France, un
recensement annuel, on admet que. par une manière de forfait, la
règle du dernier recensement s'applique: pendant les cinq ans qui
séparent normalement un recensement d'un autre, la population
d'une commune continue à Cire évaluée conformément au chiffre du
dernier recensement même si celui-ci a cessé d'être exact en fait.

• Cette rfc;le ne coinporle pas normalement d'inconvénient notable,
l'ensemble de la population française étant stationnaire ; il en va,
,toutefois, différemment pour les communes dont la population est en
■voie d'ascension rapide, situation fréquente pour les communes sur
le territoire desquelles est entreprise, conformément A un programme,
la construction de groupes d'habitations à bon marché: la population
B'élève alors très rapidement et la rapidité même de cette crois-
Banre constitue, pour les communes, une source de difficultés parti
culières: il faut, d'urgencc, établir les canalisations, créer les écoles,
les dispensaires, etc. que nécessite l'arrivée massive d'une popula
tion. laborieuse. Cette situation fait aux conseils municipaux, comme
d'ailleurs au personnel municipal, une tâche particulièrement déli
cate.
. Ainsi, au moment où la commune aurait lé p'us besoin de voir sa
population calculée au chiffre réel, elle risque de subir, durant les
juatre années les plus difficiles, une privation de ressources que
lien ne viendra compenser par la suite.

On nous permettra de citer l'exemple d'une commune de la région
parisienne qui, en dix ans, est passé de 3.893 habitants à près de
il. 000. Elle a perdu pendant douze ans le bénéfice de recettes consi
dérables au titre de la taxe sur les ventes au détail — 20 millions par
comparaison avec une commune voisine dont la densité de population
était sensiblement égaie — et ceci alors que les nouveaux immeubles
édifiés, étant exonérés d'impôts pendant vingt ans, n'apportent

aucune recelte au titre de la contribution foncière: dans cette mèma
commune, se poursuit la réalisation d'un programme de construc
tion; une population occupant 1.321 logements et devant s'élever à
environ 5.000 habitants n'entrerait en ligne de compte qu'au boui
de cinq années.

Il nous apparaît qu'un tel préjudice dépasse de beaucoup la
marge d'inexactitude que l'événement conduit à laisser à la charge
des uns et des autres. Certes, il ne peut être question de prévoir, dans
ces communes, pas plus que dans d'au 1res, un recensement annuel
mais il est possible, pour l'application de certains textes et dans cer
tains cas, de tenir forfailaireineiH compte du mouvement ascension^
nel de la populalion.

,][ — Mous proposons de retenir doux hypothèses de correction;
1° Dans les communes où un programme de construction d'habi

tations à loyer modéré or. à bm marché aura élé approuvé, la popu
lation de la" commune devra Are majorée, suivant un arrêté préfec
toral intervenu, conformément aux déclarations de logements faites
par l'office d'habitations à bon marché;

2° Lorsque le dernier recensement accusera une augmentation de
20 p. îoo au moins de la population par rapport au weifoment
précédent, on admettra que ce mouvement s'est poursuivi tous les i
ans à la même cadence.

Le bénéfice des deux majorations ne saurait, bien entendu, se.
cumuler et la seconde ne jouera que s'il n'y a pas lieu d appliquer la'
première. ' ,

Ces règles ont toutes chances de permettre une évaluation aussi/
exai te que possible de la population intéressée et elles pourront
remédier aux graves inconvénients de la situation présente.

Hl. — Quels sont les textes pour l'application desquels il convient
de faire intervenir la correction de population ? 1

Elle s'impose à noire avis tontes les lois que le texte en cause fait
dépendre du chiffre de la population communale le montant de la'
participation de celle collectivité à des fonds communs, ses droite
à des subventions, le moulant de l'indemnisation de ses adminis-,
trateurs ou la rémunération de ses achats. '

Dans toutes ces hypothèses, l'esprit des textes applicables serait
méconnu si l'on continuait d'évaluer d'après la règle du dernier
recensement une populalion en voie d'ascension rapide.

Voici à titre indicatif un certain nombre de textes pour lesquels
la correction nous parait s'imposer: '

Loi du 13 août 1917 (art. 27 ) fixant l'évaluation des voies et
moyens du budget général pour l'exercice 1)i7 et relative à diverses
dispositions d'ordre financier; I

Loi du 1er septembre 1913 (art. 1") portant modification et codii
ficalion de la législation relative aux rapports des bailleurs et loca
taires ou occupants de locaux d'habitation ou à usage professionnel
et instituant des allocations de- logement; i

Loi du 9 avril 1<i7 (art. 1 er , 2. 3 et 1) modifiant l'ordonnance
n» 45-2399 du 13 octobre 1915 relative aux frais de mission et aux
indemnités de fonctions des maires et des adjoints el textes subsé
quents;

Loi du 31 juillet 1919 porlant aménagement de la taxe locale
additionnelle aux taxes sur le chiffre d'atfaires (art. G) ; l

Loi du 15 février 1SM 2 relative à la protection de la santé publique;
Loi du 11 septembre l»il (ait. 5i portant revision des rapports

financiers de l'État, des départements et des communes; I
Ordonnance du S aoOt 1915 (art. 2) relative aux subventions

susceptibles d'être accordées par l'État aux collectivités locales
atteintes par faits de guerre:

Loi n° 49- 10 12 du 31 décembre 1919 (ar. 31 modifiant 1 article 2J1
du décret du 9 décembre 19'ts et les diltérenis comités d'application,
notamment les décisions du funds national de péréquation fixant le
mode de répartition des ressources de ce fonds; i

Loi du 22 décembre IV 57 (art. 3 et 9, SS h 1' et 2) portant création
de ressources nouvelles pour les départements et les communes: 1

Loi du 31 décembre 1912 relative à la taxe sur les chiens et textes
ultérieurs modificalil's ; .

Arlicle 20» du code général des impôts directs; ' J
Décret du 10 juillet"!;*»; (art. 22) SUT les conditions d'organisation

et de fonctionnement du service de désinfection; )
Arrêtés interministériels du 31 décembre 1918 relatifs aux taux,

des indemnités pour confection de budgets, du 16 mars 19-19 portant
classement indiciaire des fonctionnaires et agents départementaux,
du 27 awlt 1913 fixant les conditions d'élection des représentants;
des collectivités au conseil d'administration de la caisse nationale'
de retraite des fonclinnnaires et agents de collectivités locales |

Il ne saurait toutefois être question de dresser une liste définitive,-
de nouveaux textes pouvant intervenir, dont l'application appellera
la même correction de population. 1

Il ,nous a donc paru nécessaire et suffisant de prévoir que le
Gouvernement établirait par décret — et tiendrait à jour — la lis'6
des textes pour l'application desquels la population communale sera
déterminée comme ii est dit ci-dessus. . '

Les suggestions ci-dessus ont déjà fait l'objet d'un rapport (voir
note p. 1)f. '

Telles sont les raisons pour lesquelles nous vous demandons
d'adopter la proposition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI
)

Art. 1er. — Le chiffre de la population des communes est déTeN
miné par référence aux résultats du dernier recensement auquel U
a été procédé.

Art. 2. — Néanmoins, un décret pris après avis du conseil d'État
fixera la liste des textes concernant le montant de la participation
des communes aux fonds communs, leurs droits aux subventions
de toute nature, les échelles de rémunération de leur personnel
ou d'indemnisation de leurs administrateurs, pour l'application des-j

(1) Cette proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale au
fours de la première législature et devenue caduque par suite du
renouvellement de l'Assemblée, a été reprise par son auteur. Elle
avait fait l'objet d'un rapport déposé sous le n" 13069 par M. Alloneau
au nom de la commission de l'intérieur. Sans vouloir discuter l'éco
nomie des dispositions propsées pour résoudre un problème dont
l'honorable rapporteur voulait bien reconnaître l'existence, il a paru
préférable de reprendre ici notre texle original ne fut-ce que pour
rendre à l'Assemblée nationale tous éléments d'appréciation sur la
question, .
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quels la population communale devra, dans certaines hypothèses,
être calcule comme il est dit à l'article 3 ci-après:

Art. 3. — En vue de l'application des textes prévus à l'article 2:
1" Dans les communes où un programme de construction d habi

tations à hon marché ou à loyer modéré dûment approuvé est en
cours d'exécution, la population est majorée tous les ans d'un chiffre
ïixé par arrêté préfectoral au vu des déclarations de logements mis
en location souscrites par l'office d'habitation.

2« Dans les cas, autres que ceux régis par le paragraphe précédent,
où le dernier recensement accuse, par rapport aux précédents, une
augmentation de population de plus de 20 p. 100, le chiffre de la
population est calculé en ajoutant chaque année une majoration
lortaitaire égale à l'augmentation annuelle moyenne de population
qu'a fait ressortir le précédent recensement.

ANNEXE 580

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à aggraver les pénalités prévues h
l'article 312 du code pénal, présentée par M. Léo Hamon,
sénateur.

NOTA, — Cette proposition de loi a été supprimée (erratum publié
au Journal officiel du 22 août 1951, page 2olJ3, l,e colonne).

ANNEXE N°590

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

'l'ROPOSlTÏON DE LOI (1) tendant à permettre aux femmes fonc
tionnaires le travail à mi-temps, 'présentée par M. Léo Hamon,
sénateur, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale confor
mément à l'article li de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs,

f. — La participation de plus en plus active des femmes dans la
vie sociale contemporaine est un fait souvent constaté. Dès le lende
main de la première guerre, un analyste distingué pouvait parler de
« la promotion de la femme ». Nombreuses sont, en fait, nos
concitoyenne» qui travaillent, notamment dans les administrations

.■publiques.
L'exercice d'une fonction publique et plus généralement le travail

au dehors posent cependant à la femme des problèmes qui s'ajoutent
à tous ceux que connaissent les hommes.

Si la lemme acquiert une nouvelle vocation, elle conserve son
ancienne vocation d'épouse, de mère .de famille; en fait, la plupart
des femmes qui travaillent au dehors cumulent le travail rémunéré

. avec le travail de maîtresse de maison et la tâche est souvent, pour
elles, écrasante.

Beaucoup en ont conclu, rajeunissement du vieux rêve proudhon-
nien, qu'il y avait lieu de maintenir la femme tu foyer et de donner
la possibilité au chef de famille qui travaille de gagner assez large
ment sa vie pour pouvoir permettre à son épouse de ne point tra
vailler au dehors. C'est à celte préoccupation que se rattache notam-

; nient l'institution des allocations de salaire unique. Cependant, le
travail des femmes en dehors subsiste et il ne semble même pas que
son importance statistique ait beaucoup décru: la cause doit en être

/cherchée sais doute, pour une bonne part, dans la diveté des temps,
qui ne permet pas à la femme de se contenter de l'allocation de

.salaire unique et la contraint de rechercher au dehors un salaire
.relativement important.

A l'heure actuelle, la femme se trouve ainsi contrainte d'opter
entre l'exercice d'une profession et sa présence continuelle au
foyer.

li nous est apparu qu'il était équitable et raisonnable à la fois-
d'offrir aux femmes une solution intermédiaire en instituant pour
elles le travail à la mi-temps. Beaucoup de celles qui ne peuvent
se contenter de l'allocation de salaire unique trouveraient leur
compte a obtenir la moitié d'un salaire normal. Telle qui n'aurait
pu donner à un emploi extérieur une journée de travail sera
heureuse de pouvoir lui donner la moitié de son temps sans risquer,
pour autant, de compromettre sa santé et le bon ordre de son
loyer.

Certes, il ne peut être question d'imposer à tous les employeurs
de donner à leur personnel féminin une semblable faculté, mais il
nous est apparu que l'État pouvait avoir ici un rôle d'initiative,
d'exemple, semblable à celui qu'il a d'ailleurs assumé déjà en fait
pour un grand nombre d'initiatives d'intérêt social ou familial dont
il a fait bénéficier son personnel, créant le précédent qu'ont suivi,
plus tard, les autres employeurs.

Certes. on ne manquera pas de faire observer que les diffi
cultés financières de l'État ne lui permettent pas de donner,

aujourd'hui, l'exemple de générosités nouvelles et que l'exemple
qu'il doit donner avant tout est celui des économies. Mais nous
ferons observer que l'institution du travail à mi-lemps. loin d entraî
ner des dépenses nouvelles, peut, au contraire, être l'occasion
d'économies. En cdei, la femme fonctionnaire employée à la mi-
temps ne touchera naturellement que la moitié des avantages
pécuniaires du fonctionnaire à temps complet: il n'y aura, de ce
lait, aucune dépense supplémentaire.

Bien plus, en ramenant à la mi-lemps le travail des femmes fonc
tionnaires, on réalise une réduction des dépenses de personnel sans
se heurter aux dfficultés juridiques et morales qui entourent la
licenciement d'un fonctionnaire. La généralisation de cette pratique
doit donc aboutir à une réduction sinon de l'effectif du personnel,
du moins de la dépense du personnel, aidant à réaliser les écono
mies que recherche l'opinion publique.

II. — Objeelera-t-on des difficultés pour le service intéressé et
l'indivisibilité de certains emplois qui ne pourraient être exercés
à la mi-temps. 11 faut ici, de toute évidence, distinguer entre les
emplois.

Itien ne s'oppose à ce qu'une standardiste, une dactylo, une
mécanographe, une postière soient remplacées par deux femmes
travaillant chacune une demi-journée (la direction de la delle
publique fait appel à des « séanciers et séancières » qui effectuent
trois heures de travail par jour et qui donnent pleinement satisfac
tion), à ce qu'une institutrice parlage avec une collègue les diffé
rentes disciplines qu'elles ont à enseigner (dans certaines écoles
déjà, le directeur ou la directrice est déchargée de la moitié des
cours dans sa classe, et l'autre moilié est confiée à un instituteur),
a ce qu'un professeur ne dispense son enseignement que dans deux
classes dillérenles au lieu de quatre, etc. Bien souvent, ainsi, les
intéressés éviteraient une fatigue nerveuse excessive et cxéi
clleraient leur travail dans de meilleures conditions.

Certes, il serait plus difficile de partager les tâches dans d'autres
emplois, dans une fonction de direction", par exemple (encore que,
dans certains cas, une part de responsabilité sulfisamment res
treinte pourrait être assignée à une femme administrateur pour
lui permettre de n'être présente que la moitié du temps dans son
service). C'est pourquoi il paraîtrait souhaitable de laisser à chaque
administration le soin de déterminer, soit spontanément, soit sur
la demande des syndicats, les catégories d'emplois ou les emplois
susceptibles d'être occupés à mi-temps.

ill. — Il semble également qu'il serait possible d'envisager l'octroi
de la demi-disponiBilité soit pour une durée illimitée, soit . pour
une durée déterminée, qui ne saurait être inférieure à trois mois,
avec possib'lité de renouvellement sans que la durée totale des
périodes successives puissent excéder une certaine durée, un au
par exemple.. En pareil cas, l'administration pourrait être autorisée
à faire assurer la suppléance pendant la durée de la demi-disponi.
Mité, le bénéficiaire retrouvant automatiquement son emploi com.
plel à l'expiration de la demi-disponibilité et dans le même poste.
Il semble d'ailleurs peu opportun de permettre le renouvellement
de cette faculté moins de trois ans avant la reprise du service, sauf
en cas de maternité nouvelle, la possibilité restant toujours ouverte
aux intéressées de solliciter la demi-disponibilité illimitée.

IV. — Nous avons considéré, pour des ra! son s indiquées ci-dessus,
que le droit de demander la demi-disponibilité devrait être ouvert
à toute femme ayant une vie familiale, soit parce qu'elle est mère
de famille, soit parce qu'elle a une personne à sa charge (parent
âgé ou infirme, enfant recueilli, etc.).

Notre texte ouvre donc très largement le droit de bénéficier du
travail à mi-temps.

Si, cependant, on estimait préférable de le restreindre, non seu
lement quant aux emplois, mais encore quant aux bénéficiaires
éventuels, il serait possible de réserver le droit de demander la

■demi-disponibilité aux femmes nnères de plus .de X on Ta n ls ou
appa,-tenant à un ménage dont le revenu n'exéderait pas une cer
taine somme.

Il appart'endra ici, à la confrontation des préoccupations adminis
tratives et des intentions 'parlementaires, résultat normal du travail
en commission, de provoquer toutes modifications au principe que.
nous avons indiqué.

V. — Enfin, il était nécessaire de déterminer nettement les droits
des intéressés en matière de rémunération, d'avancement et, le cas
échéant, de pension de retraite: la rémunération correspondant a un
demi-travail doit être égale à la moitié de celle afférente au travail
ii temps complet, les périodes de demi-disponi bililé ne doivent
compter que pour la moitié de leur durée tant en ce qui concerne
l'avancement que pour la détermination du montant de la pension
de retraite à attribuer éventuellement aux intéressées. Par contre,
il convient d'admettre que ces périodes entreront en compte pour
leur totalité pour la constitution du droit à pension et permettront
ainsi aux femmes qui auront bénéficié des avantages de la demi-*
disponibilité d'obtenir les suppléments attachés aux pensions d'an
cienneté dès lors qu'elles auront effectué des services sédentaires
ou actifs, soit pendant trente ans, soit pendant vingt-cinq ans sui
vant le cas, même si finalement la totalité des annuités liquidabtes
n'atteint pas ces chiffres.

Quant aux congés, les intéressés jouiraient des mêmes droits qua
les fonctionnaires à temps complet, étant entendu fue la rémunéra*

--lion éventuelle dont elles bénéficieraient pendant ces périodes sérail
calculée sur leur traitement de demi-disponibilité et serait, par
conséquent, égale à la moitié de celle à laquelle elles pourraient
prétendre si elles étaient employées à temps complet.

VI. — Nul doute qu'un règlement d'administration publique s'avère
nécessaire pour la mise en application des dispositions ci-dessus.
C'est ce texte, notamment, qui devra fixer définitivement la lista
des emplois dont le# titulaires pourront bénéficier à mi-temps et

(1). Cette- proposition de loi, transmise a l'Assemblée nationale au
cours de la première législature et devenue caduque par suite du
renouvellement de l'Assemblée, a été reprise par son auteur.
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les délais de préavis nécessaires tant pour l'obtention de la demi- ,
disponibilité que pour les conditions dans lesquelles pourra s'eflec-
tuer la suppléance.

Cependant*, la présente proposition détermine assez précisément
les conditions essentielles d'application de ce nouveau régime pour
qu'il soit possible aux départements ministériels intéressés de pren
dre dès la promulgation de la loi, des arrêtés qui demeureront en
vigueur jusqu'à la" promulgation du règlement d'administration
publique et fixeront provisoirement les emplois où les intéressés
pourront demander leur mise en demi-disponibilité.

VII. — Nous avons déjà indiqué que les mesures envisagées
devaient permettre des économies. Ce résultat ne sera évidemment
atteint que pour autant que les services intéressés ne comb'eront pas
les vacances ainsi créées par le recrutement de nouveaux agents.
Aussi, nous est-il apparu nécessaire d'interdire formellement un tel
recrutement, sauf dérogation légale.

Une telle dérogation est nécessaire à titre temporaire pour une
administration qui emploie de nombreuses femmes, veuves de guerre,
etc... tout en étant tenue d'achever son travail avant une date déter
minée; nous voulons parler des services chargés de la péréquation
des pensions qui doivent être autorisés à procéder à des nominations
l titre temporaire. Mais cette faculté doit être limitée, tant pour
la possibilité de recrutement que pour la durée du maintien en
fonction, à la fois au 30 juin 1952 (les opérations doivent être ache
vées A ce le date!, et selon l'état d'avancement des travaux, aussi
longtemps que celui-ci demeurera inférieur à 95 p. 100 du. travail
d'état à accomplir.

Telles sont les raisons pour lesquelles nous vous demandons -
d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Dans la mesure où les nécessités du service ne s'y
opposent pas, les femmes employées par l'État, les collectivités publi
ques, les entreprises nationales ou les services concédés, peuvent
être placées, sur leur demande, dans la position de demi-disponibilité
pour convenances personnelles; elles n'exercent, dans cette position,
leurs fonctions que pendant une durée égale, chaque semaine, à
la moitié de la durée hebdomadaire normalement prévue pour le
.travail de leur emploi.

Art. 2. — La rémunération des fonctionnaires placées dans la posi
tion de demi-disponibilité est égale à la moitié du traitement
principal et des indemnités afférentes à leur emploi. Les retenues
éventuelles pour pensions sont calculées sur les émoluments effec
tivement perçus. Les agents en demi-disponibilité percevront les
indemnités représentatives de Irais dans la mesure où ils auront
effectivement engagé les dépenses correspondantes.

Les agents 'in demi-disponibilité ont droit aux congés dans les
mêmes conditions que les agents travaillant à temps complet; ils
perçoivent pendant ces congés des émoluments égaux à la moitié
de ceux prévus pour ces agents travaillant à temps complet.

Le temps passé par les intéressés dans la position de demi-dispo-
nibilité pour convenances personnelles sera, éventuelement, compté
pour sa totalité dans la constitution du droit à pension, et pour la
moitié dans la liquidation de ladite pension, ainsi que pour l'avan
cement {l'échelon et de grade.

Art. 3. — Les femmes qui en font la demande sont placées dans
la position de demi-disponibilité sans limitation de durée. Elles sont
réintégrées dans un emploi à temps complet lors de la première
vacance qui suit leur demande de réintégration, soit dans l'ensemble
de leur corps, soit dans une circonscription déterminée, soit dans
le service où elles exercent, suivant le désir qu'elles ont exprimé
lors de ladite demande.

Elles peuvent également solliciter leur mise en demi-disponibilité
pour une durée limitée pour des périodes de trois mois, renouvela
bles pendant un an au maximum. I'ans ce cas, l'administration peut
faire assurer le service par un suppléant, mais l'intéressée retrouve
son emploi de plein droit à l'expiration de la période de demi-
disponibililé. Nulle ne pourra être placée à nouveau dans cette posi
tion dans les mêmes conditions avant l'expiration d'un délai de trois
ans à partir de la reprise du service, sauf en cas de nouvelle
maternité.

Art. 4. — Un décret portant règlement d'administration publique
fixera les conditions d'application du présent article et, notamment,
la liste des emplois où la demi-disponibilité pourra être demandée.

Néanmoins, et dès la promulgation de la présente loi, des arrêtés
ministériels pourront fixer, pour chaquement département, les
emplois dans lesquels le bénéfice de la demi-disponibilité pourra
être demandée en attendant la promulgation du règlement d'admi
nistration publique susvisé.

Art. 5. — Aucune nomination ne sera effectuée pour pourvoir aux
demi-emplois rendus vacants en application des dispositions du pré
sent article, sauf dérogation légale.

Dès maintenant, cependant, l'autorisation de combler, par des
nominations, à titre strictement temporaire, les vacances consécu
tives à la présente loi est accordée aux administrations chargées de
l'application de la loi du 20 septembre 1918, fixant le régime des
pensions civiles et militaires, de combler par des nominations à titre
strictement temporaire, jusqu'à l'achèvement dans leur service des
opérations concernant la péréquation de 95 p. .100 des pensions dont
la revision est prévue par l'article 61 de ladite loi et, au plus tard,
au 30 juin 1952.

11 sera fait appel, à cet effet, par priorité, aux agents actuellement
en surnombre dons les autres administrations ou collectivités visées
au paragraphe 1er.

ANNEXE N° 591

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI (Il tendant à -exonérer les départements. les
communes et leurs établissements publics des taxes sur le chiffre
d'affaires, présentée par M. Léo Hamon, sénateur, et transmise au
bureau de l'Assemblée nationale conformément à l'article 11 de
la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les départements et les commîmes, sou
cieux de suppléer la carence aes entrepreneurs privés dans un cer
tain nombre de domaines, ont organisé des services qu'ils mettent
A la disposition du public : ils ont, ainsi, créé des réseaux de distri
bution d'eau, de gaz ou d'éleciticilé, ils exploitent des théâtres, ils
possèdent des piscines, des établissements de bains-douches, des
établissements thermaux, des abattoirs; ils gèrent des réseaux de
chemins de fer, de tramways, de cars, des services de pompes
funèbres: leur intervention revêt de nombreuses . formes, et il ne
saurait èlre question d'éuumérer tous les services dont les collec
tivités locales assurent le fonctionnement.

Les usagers sont, en général, appelés à payer la prestation qui
leur est ainsi fournie.

Dans certains cas, la commune ou le département passent contrat
avec une entreprise privée qui se charge d'exploiter le service et
qui perçoit les tarifs, au lieu et place de la collectivité: le conces
sionnaire fait alors stipuler, dans la convention, que les tarifs
seront fixés à un taux sulfisamment élevé pour assurer la couver
ture de toutes les dépenses qu'il s'engage à supporter, en assurant
une bonne exploitation, et pour conserver, par devers lui, une
marge bénéficiaire.

Dans Q'autres cas, la collectivité gère elle-même le service qu'elle
a créé: tantôt elle applique le décret-loi du 28 décembre 1926,
donnant ainsi à ce service une certaine autonomie financière,
tantôt élie l'exploite comme un service municipal entre les autres,
toutes les recettes et les dépenses de ce service sont intégralement
reprises dans le budget communal ou départemental. L'on se
trouve dans tous les cas en présence d'une régie, régie adminis
trative ou régie autonome.

Les collectivités, en créant de telles régies, ne sauraient pour
suivre un but lucratif. Les juridictions administratives interdisent
toute immixtion de l'État ou de collectivités publiques dans les
activités relevant du secteur privé, quand cette immixtion a pour
unique mobile le souci de réaliser des bénéfices. Pour être jugée
légitime, la création d'un service par une municipalité doit répondre
a "un besoin général du public, que l'initiative privée ne satisfait
qu'imparfaitement.

Les collectivités locales ne doivent donc pas fixer les tarifs pra
tiqués par leurs services à un taux tel qu'elles puissent en retirer
un important profit. En fait, eiles tendent à vendre ou à servir au
prix coûtant.

L'on ne saurait, dans ces conditions, considérer les départements
et les communes comme des commerçants, puisque, précisément,
ils ne sont pas animés par un esprit de lucre, quand ils organisent
des services publics; il parait, dès lors, très anormal de prétendre
assujettir les affaires réalisées par leurs régies aux taxes sur le
chiffre d'affaires.

L'on constate, pourtant, dans de très nombreux départements,
que l'administration des contributions indirectes entend imposer le
chiffre d'affaires réalisé par des régies municipales ou départemen
tales. Cette prétention s'est manifestée pour t'es services de bains-
douches, de distribution d'électricité, pour des locations de salles
de fêtes, pour des piscine s , pour des établissements thermaux, pour
des réseaux de voies ferrées d'intérêt local. Les administrations
fiscales ont même entendu frapper, comme lotisseurs, des commu
nes qui vendaient par parcelles des biens relevant de leur coniaiue
privé.

Cependant, le ministère de l'intérieur soutient, contrairement aux
services des finances, que les départements et communes, ainsi que
leurs établissements publics, doivent échapper aux taxes sur le
chiffre d'affaires; et il " a, à de nombreuses reprises, invité les muni
cipalités à suspendre le payement des taxes qui leur avaient été
réclamées. Il en est résulté' des conflits très regrettables entre les
administrations locales et les services des contributions indirectes
ou de l'enregistrement.

Pour trancher Ce façon définitive le différend qui oppose le»
départements de l'intérieur et des finances, il serait souhaitails
qu'un texte législatif formel intervint.

Puisqu'il est en fait inadmissible de considérer les communes
et les départements comme des commerçants se livrant à des opéra
tions de caractère lucratif, il conviendrait de compléter les arti
cles 271 et 290 du code général des impôts par des dispositions
exonérant formellement 'e la taxe à la production et de la taxe
sur les transactions toutes les affaires réalisées par les collectivités
locales.

Une telle exonération se justifierait d'autant plus que les régies
départementales et communales se trouvent bien souvent dans une
situation financier difficile, à la suite des mesures de blocage des
prix qui se sont succédé depuis 1939, et que leur exploitation, loin
de procurer des bénéfices aux collectivités, est à l'origine de déficits
que le contribuable local doit, contrairement aux prescriptions du
décret du 30 juillet 1937, prendre à sa charge. Il importe donc de
réduire au maximum les charges, fiscales ou autres, qui atteignent

(1) Cette proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale au
cours de la première législature et devenue caduque par suite du
renouvellement de l'Assemblée, a été reprise par son auteur.
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ces régies et grèvent les budgets locaux au profit du budget de
l'État.

C'est pourquoi je vous demande d'adopter la proposition de loi
ci-dessous :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — L'article 27 1 du code général des impôts est complété
par le paragraphe suivant:

« 23° Les affaires réalisées par les départements, par les com
munes et par leurs régies ».

Art. 2. — L'article 290 du code général des impôts est complété
par le paragraphe suivant:

« 15° Les affaires réalisées par les départements, par les com
munes et par leurs régies ».

ANNEXE N°592

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant h comléter l'article 8 de la loi
n» 4M i50 du 20 septembre 1958, portant réforme du régime des
pensions civiles et militaires, présentée par M. Léo Hamon, séna
teur, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale conformé
ment à l'article 14 de la Constitution (1).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Msdumes, messieurs, la première partie de l'article 8 de la loi
n» '581500 du 20 septembre 1948, portant réforme du régime des pen
sions civiles et militaires, énumère les services susceptibles d'être
pris en compte dans la constitution du droit à pension d'ancienneté
où proportionnelle

Cette énuméralion, limitée aux services acocmplis dans les diffé
rents établissements et administrations de l'État ne comporte pas
les services rendus dans les entreprises nationalisées depuis la Libé
ration. C'erlaines d'entre elles, cependant, par leur- organisation
interne, leurs statuts pa:liculiers qui revêtent souvent la forme
réalementaire. leurs modes de rémunération calqués sur le plan de
classement hiérarchique des grades et emplois des personcis civils et
militaires, s'appareillent étroitement aux administrations de l'Étal ou
des collectivités loca es, et leur sont même assimilées sur certains
points.

Aussi bien, le contrôle de l'État sur ces entreprises publiques
n'est-it pas limité à l'objet de leur activité, mais s'étend également
aux dispositions concernant le recrutement et la gestion des per
sonnes. C'est ainsi, à titre d'exemple, que le décret n° 48-1907 du
18 décembre 1HW, relatif aux limites d'Age des personnels civils de
l'État et des établissements publics de l'État, dans son article 4
étend aux rersonnels des services ou organismes visés aux
3e cl 5e alinéas de l'article 7 de la loi n° 48-1208 du 17 août 1948,
tendant au redressement économique et financier, les dispositions
prévues par le texte en cause.

Dans ces conditions, il apparaît équitable que les fonctionnaires
qui ont accmnrsli des services dans certaines administrations natio
nalisées, soit en qualité d'agent titulaire, soit en qualité d'agent
auxiliaire ou conracluel avant d'entrer au service de l'État ou des
collecivités locales (départements, communes), soient admis à faire
valoir les services en cause, afin de permettre leur prise en compte
lors de la constitution du droit l pension.

Ce que commande ainsi l'équité est aussi conforme l'intérêt
d'une bonne administration. En effet, il est souhaitable que les
agents ayant débuté dans des administrations nationalisées depuis
peu, mais qui sont ensuite passés au service de l'État ou des col
lectivités locales, puissent voir leur « fidélité » et leur attachement
au bien publie récompensés, lors de leur retraite, par la prise en
compte des services rendus dans les enlreprisespubliques.

Le champ d'application du texte proposé serait d'ailleurs limité
et ne s'appliquerait, en fait, qu'à un petit nombre de fonctionnaires ;
le Trésor ne risque donc guère d'îlre lésé, d'autant que des moda
lités de reversement de la part des caisses de retraites des établis
sements nati onnlisés pourraient être appliquées.

Tel est l'ol iet de la proposition de loi ci-dessous que nous vous
demandons d'adopter.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — L'article S (1) de la loi no 18-1550 du 20 septembre 1948
portant réforme du régime des pensions civiles et militaires est
complété comme suit:

« 7® Les services rendus, à partir de l'âge de dix-huit ans, dans
les entreprises nationalisées ci-après désignées:

« Banque de France ;
« Banque de l'Algérie et de la Tunisie ;
i' Société nationale des chemins de fer français;
« Charbonnages de France;

>< Électricité de France;
« Gaz de France;
« Électricité et gaz d'Algérie,

« et ceux rendus au Crédit foncier de France,
« sous réserve du versement rétroactif, lors de l'admission défi

nitive dans le cadres, de la retenue légale calculée sur les émolu
ments attachés au premier emploi de fonctionnare titulaire ou de
militaire.

« La validation doit être demandée dans le délai d'un an suivant
ia rominauun à un emplji comportant affiliation au présent
régime ».

Art. 2. — A litre transitoire, les fonctionnaires remplissant les
conditions prévues à l'article 1 er ci-dessus, en fonctions à la date
de publication de la présente loi, devront demander dans le délai
d'un an, sous -peine de forclusion, la validation des services qu'ils
ont accomplis dans les entreprises susvisées.

ANNEXE N° 593

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI (1) tendan t à modifier l'article ler du décret-
loi du 1 er juillet 1939 afin de permettre aux commerçants, indus
triels et artisans d'introduire une action en revision du prix de 'eur
loyer lorsque, par le jeu d'une clause d'échelle mobile, ce prix se
trouve modifié de plus d'un quart, présentée par M. Léo Hamon,
sénateur, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale, confor»
mément à l'article li de la Constitution.

EXPOSE DES -MOTIFS

Mes James, messieurs,

1 — Le 22 avril 1958 (Journal ol/iciel, p. 984), au cours de la dis
cussion, devant le Conseil de la République, d'une proposition de loi
relative- à la revision du prix des baux commerciaux, M. Georges Pé-«
not et l'auteu! de la présente proposition évoquaient la situation très
particulière des baux assortis d'une clause d'échelle mobile pour la
fixation du loyer: la revision serait-elle considérée comme leur élant
applicable ? M. André Marie, zarde des sceaux, répondait affirmative.
ment: selon lui, si l'application de la clause d'échei e mobile s'avé
rait injuste, la procédure de revision pouvait être suivie conte les
clauses indicatives; tel clait également l'avis de M. Boivin-Cham
peaux, rapporteur, comme aussi celui des parlementaires qui avaient
évoqué le problème.
• L'indication formelle des travaux parlementaires n'a cependant
pas sufti aux tribunaux et la jurisprudence es; iou |eurs aussi divisée
que par le passé sur une question extrêmement 'Hipertante Elle fut
évoquée devant le Conseil de 'a République le 30 décembre 1950
(Journal ol/n'icl, p. 3508), mais une fois de plus ajournée pour faire
l'objet d'un examen « au principal ». Précisons-en donc l'objet.

H — li est courant, pour certaines professions, de stipuler que la
loyer des baux à usage commercial variera en fonction de dive.s élé
ments tels, en particulier, que les recettes de l'entreprise (clause fré
quente dans l'industrie du cinémai.

De nombreux baux établis sur cette dernière base ont été conclus
dans les années qui ont précédé la guerre.

Dans "esprit d;s eonliaciants. cette liaison avait pour but de
garantir le bailleur et le preneur contre une variation éventue :e des
prix. soit en hausse, soit en baisse.

Mais, en raison des variations considérables qui se sont produites
dans les prix depuis l'avant-guerre, il est souvent apparu que les
loyers résultant de l'application de ces formules ne correspondaient
pas au service effectivement rend J.

Les prix n'ayant pas va: lé à ,a même cadence, l'imprévislon s'avé.
Tait, une fois de plus, rebelle à la prévision elle-même. Aussi, un
décret-loi du le r juillet 1939, toujours en vigueur, a-t il perms d'adap
ter A la valeur locative équitable le jeu des clauses d'échelle mobile
fondées « sur les indices du coût de la vie, les indices économiques
ou les variations de. prix ».

lit. — Les premiers commentateurs de ce texte ont estimé qu'il
englobait toutes les clauses licites rattachant le prix du bail d'une
base autre que l'or ou une monnaie étrangère (en ce sens, Esmein,
J. C. P. 39, 1.119).

Mais cette interprétation n'a pas toujours été suivie; il a an
contraire été jugé que l'énumération contenue dans l'article premier
du décret du 1 er juillet 1939 étant limitative, l'adaptation du jeu
d'une clause d'échelle mobile fondée sur les recettes ne pouvait
être opérée par le moyen de ce texte (voir en ce sens Archevêque,
Gaz. Pal., 1939, 2 Doctr. p. L. — Le Marcèle, la revision dy prix
des baux commerciaux: J. C. P. 46, I, 557 — Trib. civil Seine
25 février 1950, J. C. P. 4G, 11, 3057 et la note — Trib. civil Seine
G avril 1959, Rev. Loyer 1959, GSi ) .

Inversement, le tribunal de la Seine, tout en maintenant le prin
cipe de l'interprétation restrictive du décret de 1939, a admis,
par une ordonnance du 14 mars 1958, la possibilité de reviser la
clause se référant aux recettes dans le cas où la variation des

recettes a dépendu de l'évolution des circonstances économiques
et non pas seulement de la tonne ou mauvaise gestion du locataire
commerçant. La cour de Paris a confirmé cette décision (arrêt de.
la cour de Paris du 22 nov. 1918 — J. C. P. 49, H, 4618).

IV. — La nécessité d'une revision, pour satisfaire A l'équité,
dans le cas des clauses fixant le loyer d'après les recolles, ressort
cependant d'une analysé des données de fait. Il arrive souvent que
le bénéfice des entreprises n'augmente pas dans la même proportion
que les recettes, et ceci en raison de la hausse des frais généraux,
des charges de toute nature et des impôts et de l'application des.
dispositions limitant les marges bénéficiaires.

Ainsi, dans l'industrie cinématographique, quelques sondages
effectués auprès de diverses sociétés de Paris et de province font
apparaître que les prix des places homologués sont en général
6 à 12 fois supérieurs à ceux d'avant guerre — parfois même

(1) Cette proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale au
cours de la première législature et devenue caduque par suite du
renouvellement de l'Assemblée, a été reprise par son auteur.

(1) Cette proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale au
cours de la première législature et devenue caduque par suite du
renouvellement de l' Assemblée, a été reprise par son auteur.
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30 fois — si la salle a changé do catégorie; l'augmentation des
recettes brutes a suivi un mouvement parallèle à celui des places.

Mais, dans le même temps, les diverses taxes prélevées sur les
recettes sont passées d'environ 15 p. 100 à plus de 40 p. 100,
augmentation qui a transformé les propriétaires de Cinéma en
véritables collecteurs d'impôts.

Sur 100 F de recettes, il é tait prélevé, en moyenne, en 1935,
15 F de taxe et 20 F environ pour la location des films. En
1917, sur 100 F de recettes, il est pré'evé i2 F .de taxe et 29 F
sont versés aux producteurs de films. Ainsi, sur 100 F de recettes,
il restait 65 F en 1935 et 29 seulement en 1947 pour faire face
aux frais généraux et charges d'exploitation.

Ces quelques chiffres suffisent à montrer que la hausse enre
gistrée sur les recettes ne peut souvent servir de ternie de compa
raison pour apprécier la variation du loyer. La hausse des recettes,
en raison de son élévation considérable et des modifications impré
visibles intervenues dans les conditions d'exploitation, ne corres
pond plus du tout ni à ,a hausse des valeurs locatives, ni à
l'accroissement îles bénéfices des entreprises. 11 en résulte que
les clauses des baux qui comportent un loyer avec participation
aux recuites ont pour effet, à l'heure actuelle, de faire supporter
aux locataires des loyers hors de proportion avec leur valeur locative
réelle.

V. — En présence des difficultés présentées par ces circons
tances et qu'aggravent des contradictions de jurisprudence — que
les déclarations des travaux parlementaires n'ont pas suffi à dissiper,
nous l'avons vu — il parait indispensable de mettre un terme aux
hésitations jurisprudentielles par l'adoption d'une disposition légis
lative complétant le décret du ler juillet 1939.

Il suftil d'y ajouter les mots suivants:
1° Au début du premier a'inéa, après les mots: «d'échelle mobile »,

ajouter: « ou de toute convention annexe du bail quelle qu'en soit
la nature»;

2° Au milieu du premier alinéa, après les mots: «variation du
prix», ajouter: « ou le montant <1 es recettes, brutes»;

3° A la fin du premier alinéa, après le mot: «revision», ajouter:
« à. toute époque» ».

La disposition envisagée, étant en quelque sorte interprétative,
doit logiquement s'appliquer aux instances en cours.

C'est 'pourquoi nous avons l'honneur de vous demander d'adopter
la proposition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. l01 . — L'article 1er du décret-loi du 1er juillet 1939 est
désormais rédigé ainsi qu'il suit:

« Art. ±,r . — Dans le cas où par le jeu d'une clause d'échelle
mobile ou de toute convention annexe du bail quelle qu'en soit
la nature, londée notamment sur les indices du coût de la vie,
les indices économiques, les variations des prix, ou le montant
des recettes brutes, le prix de tout bail à loyer ou de ses accessoires
portant soit sur un immeuble ou un. local à usage commercial,
industriel ou artisanal, soit sur un fonds de commerce, se trouverait
augmenté ou diminué de plus du quart, les parties pourront,
nonobstant route: convention contraire, en demander la revision à
toute époque.

« Le juge devra adapter le jeu de l'échelle mobile h la valeur
locative équitable, au jour de la demande, en tenant compte de tous
éléments d'appréciation. Le nouveau prix sera applicable du jour de
la demande adressée à l'autre partie.

« La revision, pourra être demandée chaque fois que, par rapport
au prix précédemment fixé, une variation de plus du quart se sera
produite. » •

Art. 2. — La présente disposition est applicable h toutes instances
dans lesquelles n'est pas encore intervenue une décision passée en
Iorce de chose jugée.

ANNEXE N° 5 94

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI (1) portant modification de l'ordonnan. e n" 45-
2299 du 18 octobre 1945 et des textes subséquents, relatifs aux
frais de mission et aux indemnités de fonctions des maires et

maires adjoints, présentée par MM. Léo Hamon, Lionel-Pélerin,
François Dumas, Jacques Gadoin, Schwartz, Soldani, Vauthier et
Zussy, sénateurs et transmise au bureau de l'Assemblée nationale
conformément à l'article 11 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames', messieurs,
i. — A plusieurs reprises depuis la Libération, le Parlement a été

appelé à modifier les maxima des indemnités de fonctions des maires
et maires adjoints, des conseillers municipaux de Paris et des
conseillers généraux de la Seine.

H s'agissait chaque fois d'adapter ces maxima aux mouvements
des prix, comme aussi aux relèvements de la rémunération des
fonctionnaires.

Mais chaque fois aussi, par suite des lenteurs de la procédure
législative, le relèvement des maxima applicables aux élus muni

cipaux ne s est opéré qu'avec un long retard; les intéressés en:
ont élé victimes; la rétroactivité de l'augmentation, par laquelle:
on a essayé de le pallier, n'a certes pas constitué une mesure de

(bonne administration.
On pouvait penser que la question cesserait pratiquement de se

poser du fait de la stabilisation des prix et des traitements... Hélasl
la question est. remise à l'ordre du jour par un nouveau relève
ment des prix, qui a déjà entraîné une hausse des salaires et un'
relèvement des traitements de fonctionnaires.

A une récente séance du Conseil de la République, le G avril 1951
M. Giauque demandait au Gouvernement quelles mesures il comp
ta:! prendre pour deviser les maxima des indemnités municipales;:
M. Thomas, secrétaire d'État à l'intérieur, a répondu en rappelant '
le principe de la gratuité des fondions municipales et les chiffres
des maxima applicables aux indemnités; il a laissé entendre que
seules, des modifications plus importâmes que celles actuellement
envisagées pour les fonctionnaires pourraient justifier le dépôt d'un
projet de loi concernant les élus municipaux

Si l'on ^ conçoit qu il soit difficile de déposer un projet de loi
ctirque fois que les émoluments des fonctionnaires sont relevés dans
une proportion reiativ enient faible, on aperçoit aussi immédiate
ment la conséquence d un pareil état de choses, surtout si un relè
vement- important est réalisé en plusieurs fois; les indemnités des
maires et des élus municipaux ne suivront qu'avec un grand retard
le mouvement des prix. et les citoyens de honte volonté qui sa
dévouent dans I accomplissement de ces fonctions seront une fois
de plus gravement lésés.

H. — Si la conséquence du système est fatale et le résultat
regrettable, n'est-ce pas la preuve qu'il faut changer de svslème?
Les circonstances présentes nous conduisent ainsi à demander au
Parlement d'adopter pour la fixation des indemnités de maires et
maires adjoints le système de la référence: de même que lés indem
nités des parlementaires sont fixées par référence aux émoluments
d'une catégorie de fonctionnaires, les indemnités des magistrats
municipaux doivent .être fixées par référence à une fraction des émo
luments de certains fonctionnaires.

Ce mode de fixation a déjà été envisagé et adopté par la commis
sion de l'intérieur du premier Conseil de la République, à deux
reprises:

1° A propos des indemnités allouées aux conseillers Généraux?
M. Bollaert, rapporta en séance publique, le 27 février 'l9'û, un
projet consacrant le principe d'indemnités calculées par référença
aux traitements des conseillers de préfecture. Notre très distingué
collègue indiquait, notamment, dans son rapport (1| :

« Pour éviter enfin le renouvellement éventuel de semblables
débats dans une période d instabilité monétaire, votre commission
vous demande de fixer ces frais de mission par référence à ceux
de déplacement alloués aux conseillers de préfecture et qui com
prennent:

Au cours de la séance publique, le rapporteur précisait encore
« Mais ce que votre commission de l'intérieur m'a chargé de sou

.igner, c'est qu'il ne faut plus traiter le' problème par prétérition.
11 faut abandonner cette fausse pudeur qui consiste à masquer en
quelque sorte la nécessité d'indemniser l'élu non seulement des
débours qu i! peut avoir exposés, mais aussi de la perte réelle, de
la perte de salaires, par exemple, qu'il subit lorsqu'il remplit son
mandat.

« En troisième lieu — et c'est ici que se pose le problème le
plus grave — nous avons voulu éviter les débats rituels qu'entraîne,
non seulement dans l'Assemblée, ruais peut-être plus encore hors
d'elle, le rajustement de ces indemnités au niveau du coût de
la vie.

« G'€st_ la raison pour laquelle l'Assemblée nationale a voulu fixer
l'indemnité parlementaire par référence au traitement d'un fonc
tionnaire. Il nous a semblé que si respectueux que nous soyons et
que nous voulons être de l'autonomie des finances locales, ce serait
peut-être rendre iervice à ces assemblées que de les exempter d'une
sorte de surenchère au rabais. C'est pour cela — je le dirai dans mes
conclusions — que nous vous demandons de fixer l'indemnité par
référence au traitement moyen d'un conseiller de préfecture. »

M. Avinin, rapporteur pour avis de la commission des finances,
acceptait le système de la référence qui, soutenu par le président de
la commission de l'intérieur et par M. Reverbori, au nom du groupe
socialiste, ne .Iut combattu que par M. Dupic, au nom du groupe
communiste et fut adopté l main levée.

Lorsque, quelques semaines plus tard, la question des indemnités!
des maires fut posée devant le Conseil de la République, la commis
sion de l'intérieur soutint la même thèse.

Nous ne pouvons mieux faire pour la justifier et l'expliquer jus
reproduire ci-après une partie du rapport de M. Trémintin (2) aujour-
d'hui président de l'association des maires de France (ce qui con«
1ere, après coup, une autorité particulière à son appréciation):

« Votre commission de l'intérieur a tenu, en effet, à examiner
de plus près le problème de la rémunération des maires et adjoints
et à en tirer les cons-csuences juridiques conformément aux prin
cipes énoncés dans le rapport de notre distingué collègue, Jf. Bol
laert, lors du débat récent sur les indemnités de déplacement et
de séjour des conseillers généraux.

« Nous nous sommes prononcés, en effet, de façon nette, contra
la gratuité des mandats électifs, gratuité qui nous parait contraire
aux règles de l'évolution démocratique et aux dures nécessités du
temps présent. Mais, en même temps, nous avons estimé que l'appli
cation de cette réforme devait échapper à toute possibilité de
surenchère — surtout à six mois du renouvellement des conseil

(1) Cette proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale au
cours de la première législature et devenue caduque par suite du
renouvellement de l'Assemblée, a été reprise par ses auteurs,

(1) Rapport n° 57, année 1917.
(2) N° 120, année 19)7; annexe à la séance du 13 mars 1947}

M. Trémintin était alors rapporteur de la commission de l'inté
rieur.
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lers municipaux — et qu'il y avait lieu,, également, de la garantir
contre les fluctuations économiques.

« Le système de la référence à un traitement déterminé nous
a paru le vrai moyen d'éviter ces graves inconvénients, en même
temps qu'ii permettait une revision en quelque sorte automatique
<3es chiffres du barème, sans recourir à l'intervention d'une loi
«ou m ême d'un décret.

« il est trop certain, en effet, que, quelle que soit la dénomi-
ïiation que l'on donnera à la rémunération des maires et adjoints,
qu'on l'appelle traitement ou indemnité de fonction (et nous préfé
rons ce dernier terme plus conforme au caractère d'un mandat
électif), il faut bien reconnaître que l'émolument qu'elle consacre
doit constituer un dédommagement des frais supportés et de la
privation, au moins partielle, de l'exercice d'une profession. I. a
îermuie de la référence au traitement d'un fonctionnaire se justifie

-dès lors, ne serait-ce que pour écarter tout soupçon de détermina
tion arbitraire, pour éclairer l'opinion sur la valeur du barème
adopté.

« 11 nous a paru que, pour les communes au-dessous de 35. 0X) habi
tante, nous devions nous référer à la rémunération du juge de
paix de lre classe et, pour les villes plus importantes, à celle du
président du tribunal civil de 3° classe'. Ces assimilations sont faci
lement contrôlables et déterminent un parallélisme intéressant
entre le pouvoir exécutif et judiciaire d'une même circonscrip
tion.

« Fallait-il aller plus loin, et une fois le principe posé en déduire
<jue • la référence comportait l'obligation pour les conseils muni
cipaux de voter les indemnités prévues ?

« Certains de nos collègues proposaient de concilier la liberté
d'appréciation des conseils municipaux avec les existences d'une
légitime rémunération, en leur «permettant d'opter entre un maxi
mum et un minimum; on sait que le barème des ordonnances
précédentes, comme celui de l'Assemblée nationale, comporte seu
lement des chiffres maxima, ainsi que le précise nettement le
.texte des articles.

« Cette suggestion a été écartée. C'est dans ces conditions que s'est
posé en teries absolus, le principe de l'obligation.

« Des indemnité* aux maires et adjoints — dans les grandes villes
et notamment à Paris, aux conseillers municipaux —" doivent-elles
constituer une dépense obligatoire ?

« Rappelons à ce sujet que la proposition de loi Rellamy se pro
nonçait formellement, dès 1925, pour le caractère obligatoire.

« Votre commission de l'intérieur s'est trouvée partagée, à cet
égard, et c'est à égalité de voix que l'obligation a été repoussée.

« Mais elle s'es de nouveau prononcée en faveur du système de la
référence, estimant qu'il gardait néanmoins sa valeur et qu'il était

' du plus grand intérêt pour les conseils municipaux de connaître et
d'apprécier sur quelle base de calcul s'établissait le barème des
indemnités da fonctions. »

III. — Le Conseil de la République, dans sa séance du 21 mars
1917 a, il est vrai, finalement écarté le système de la référence;
mais en se reportant aux débats parlementaires, on constatera que
le système de la référence n'a pas été écarté par le Conseil de la
République, pour le motif qu'il aurait paru injustifié et critiquable,
mais exclusivement parce qu'un vote antérieur de l'Assemblée natio
nale (1) — d'ailleurs non motivé — ne permettait pas de nourrir
d'illusions sur le sort qui serait fait l un avis du Conseil de la Répu
blique adoptant le système de la référence.

En effet, le système de la référence appliqué aux maires, préco
nisé par la commission de l'intérieur, fut combattu le 21 mars 1917,
en séance publique, au Conseil de la République par iM. Avinin, au
nom de la commission des finances, et par M. Reverbori.

M. Avinin repoussait la proposition de la commission de l'inté
rieur en ces termes:

« Elle (la comm i ssion des finances) pense qu'elle présente un
intérêt évident, mais elle a estimé que l'œuvre que l'on deman
dait aujourd'hui était moins importante, qu'il s'agissait simplement,
vu les conditions économiques pressantes, de modifier, dans je cadre
de l'ordonnance de 1915, ainsi que l'a fait l'Assemblée nationale, les
plafonds des indemnités de fonctions des maires et adjoints. C'est
pour cette raison et pour cette raison seule que la commission des
finances vous demande de ne pas adopter le projet de la commission
de l'intérieur, estimant que cette réforme doit s'insérer dans le
cadre de la loi municipale qui devra traiter à fond toutes ces ques
tions.

« La commission des finances reprendra donc, tout à l'heure, sous
lorme de contre-projet, le texte volé par l'Assemblée nationale. Mais
avant de traiter de ce problème, pour un> raison qui est essentielle
ment d'opportunité, car la loi municipale qui doit régler cette
question devra venir très vite devant les Assemblées, sans nous
opposer au fond au texte de la commission de l'intérieur nous
demandons le rejet de ses propositions. »

M. Reverbori disait:

« Mais il est un argument qui a été pour mol réellement Impor
tant, c'est la position prise par la commission de l'intérieur de
l'Assemblée nationale elle-même, en n'acceptant pas la proposition
du .Conseil de la République en ce qui concerne les indemnités des
conseillers généraux.

« Je pense qu'il serait maladroit et impolitique de notre part de
nous dresser une nouvelle fois, pour un projet en somme semblable
à celui que nous avons déjà -discuté, contre l'Assemblée nationale
et sa commission de l'intérieur. C'est le. raison pour laquelle tout
en constatant qu'on ne nous a pas opposé des arguments ayant
une grande valeur (le seul argument a été que nous ne pouvions pas
prendre une position comme celle que nous avons prise parce
qu'on allait d'ici quelques jours, quelques semaines ou quelques
mois, nous proposer le vote d'un texte réglant a condition des

maires, adjoints et conseillers généraux) je vous demande, au nom
du groupe socialiste, de prendre en considération, non le projet
de la commission de l'intérieur, mais le projet tel qu'il nous a été
soumis par l'Assemblée nationale. »

Le premier signataire de la présente proposition, alors président
'de la commission de l'intérieur, déclarait enfin:

« Je voudrai répondre, avant de descendre de cette tribune, à
l'argument qui a sans doute le plus troublé mes collègues; je ne
ruserai pas avec la difficulté: l'attitude même prise par l'Assemblée
nationale hier. Elle a rejeté, en ce qui concerne les conseillers
généraux, le système que nous avions adopté. Je vols, par certains
mouvements du Conseil, combien cet argument a été impression
nant.

« L'argument m'aurait beaucoup impressionné moi-même si j'avais
trouvé des motifs. J'ai cherché dans les débats de l'Axsem idée' natio
nale et j'ai vu que ce texte avait été adopté sans débat et que rien
n'avait été dit en séance publique afin d'expliquer pourquoi on
n'avait pas tenu compte de notre observation.

« J'ai cherché dans les rapports que l'on nous a distribués, mes
chers collègues, aujourd'hui même, et qui portent respectivement
les n os 9 i i et 915, les arguments pour lesquels on avait rejeté notre

.avis, et j'avoue que je n'en ai point trouvé.
« Lorsque nous voyons écarter les propositions que nous avons

laitas sans qu'il leur soit opposé quelque argument que ce soit,
je vous avoue, au nom de la commission de l'intérieur, que nous
éprouvons une émotion inquiète. »

IV. — Le Conseil de la République, on le voit, s'est bien prononcé
pour le système de la référence, par une option réitérée et seules
des raisons de circonstances et d'opportunité lui ont fait délaisser
momentanément l'affirmation de ce point.

Mais un argument qui pouvait valoir contre un projet d'avis inter
venant après plusieurs votes à l'Assemblée nationale ne saurait
valoir contre une proposition de loi qui a précisément pour but da

.suggérer un premier vote à l'Assemblée nationale.
L'écoulement même du temps commande aussi d'écarter une

autre objection qui avait été faite par l'adoption du système de la
fixation des indemnités par référence J des émoluments de fone,
tionnaires: en 1917, il fut proposé d'attendre pour le règlement de
cette question le vote des lois organiques concernant les collectivités
locales, prévues par l'article SS de la Constitution.

Cinq ans après la promulgation de la Constitution, les lois pré
vues ne sont point encore intervenues. C'est donc que leur confec
tion se heurte à quelques difficultés; et il n'est pas possible d'atten
dre, pour régler une question précise, que soit épuisé un ensemble

■de questions dont les lenteurs susrappelées marquent suffisam
ment l'étendue et la complexité décidément peu propices à la célé
rité.

V, — On nous permettra d'ajouter, i ce rappel des positions
prises et des arguments donnés, les que.ques considérations sui
vantes :

Le principe de la gratuité des fonctions municipales a été tout
dernièrement encore, on t'a vu, opposé aux solutions du type de
celles que nous préconisons; il ne saurait être retenu ici. Ou -bien
on reconnaîtra qu'en fait, notamment dans les communes impor
tantes, la gratuité du mandat municipal n'est plus qu'une fiction,
que des citoyens de ressources modestes ne peuvent accéder aux
charges municipales» si elles ne leur donnent pas la possibilité de
renoncer à la profession qui les fait vivre eux et leur famille; on
admettra que l'indemnité du maire n'est pas plus incompatible avec
la dignité de ce magistrat que ne l'est l'indemnité parlementaire
avec la dignité du parlementaire. Dans ce cas, on ne voit pas pour?
quoi le système de la référence, valable pour l'élu national, cesse
rait de l'être pour l'élu local.

Ou bien on s'en tient, à toute force, fi l'idée que l'indemnité
forfaitaire constitue simplement un remboursement de frais; même
alors, si elle est un remboursement de frais, on ne voit véritable
ment pas pourquoi serait exclu le mode de calcul qui, seul, permet
de faire varier le remboursement des trais avec le montant des frais,
eux-mêmes fonction des prix.

Le mouvement des prix a du reste déjà entraîné diverses initia
tives parlementaires; pour nous en tenir à une d;s plus récentes,
MM. Monichon, Peschaud et quelques autres ont dimandé au Con
seil de la République (séance du 22 mars 1951, proposition de réso
lution n° 213, année 1951) d'inviter le Gouvernement à « relever les
maxima dans les limites desquels les communes et les établisse
ments communaux de bienfaisance ou d'assistance sont autorisés à
passer des marchés de gré à gré et à effectuer de: achats sur sim
ples factures ».

Le même mouvement de prix doit comporter les mêmes consé
quences dans les divers domaines. Et cette nécessité pratique d'un
relèvement fait ressortir à nouveau l'avantage d'un mode de fixa
tion automatique qui épargnera aux conseils municipaux des dis
cussions et des débats susceptibles de desservir la dignité de la fonc
tion municipale favorable aux plus détestables démagogies. .

Ici, encore, les arguments qui ont fait adopter le système de la
référence pour les élus parlementaires valent pour les élus locaux.

VI. — Le système préconisé par M. Tremintin, au nom de la
commission de l'intérieur du premier Conseil de la République, que
nous proposons de reprendre, résout les problèmes techniques de la
référence.

On a ainsi parfois objecté que celle-ci risquerait de faire fixer le
traitement du maire qui ne consacre que quelques heures à son
mandat, par référence au traitement du plus moleste de ses em
ployés, c'est-à-dire d'une façon peu conforme à l'autorité du magis
tral municipal.

Mais il est facile d'écarter cette objection. en f| xant l'indemnité
par référence à une fraction des émoluments des magistrats de
l'ordre judiciaire ou administratif ; l'assimilation n'est alors criU-(1) Séance du 20 mars 1917 à l'Assemblée nationale
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quab.e au regard de personne, et il suffit de considérer que plus la
commune est importante, plus est importante aussi la traction de
temps que consacre le magistrat municipal à sa fonction, p.us il
convient de relever le pourccnlage des émoluments du magistrat
judiciaire servant h calculer l'indemnité di magistrat municipal.

Ajoutons que les indemnités de résidence ' étant variables ' avec
les villes et les chefs-lieux de tribunaux, on a retenu pour base
unique les émoluments du magistrat en résidence à Parie.

Vit. — Notre proposition présente toutefois avec les suggestions de
II. Trémintin une différence sensible.

M. Tremintin laissait subsister le caractère facu'tatif de Pindem -
nité de tondions.

Les signataires de la présente proposition souhai'ent qu'il en soit
disposé autrement.'

A la vérité, ii leur est apparu, après échange de vues entre eux,
comme avec d'autres m'ombres de la commission, que plusieurs
nuances d'opinions pouvaient être retenues.

Certains, la plupart peut-être, trouvent légitime de distinguer
ente les communes de moins de 5.000 habitants e-t celles de plus de
5.000 habitant?. Dans ces dernière*, qui sont des communes urbaines,
les si'Mlione des maires et des adjoints se rapprochent des situations
de fonctionnaires : l'obligation d'adopter les chiffres prévus se com
prendra naturellement et le plus souvent ne changera pas grand' -
chose à la pratique actuelle. Elle •épargnera seulement des discus
sions désag-réabKs et vaines.

Rien n'empêcherait d ailleurs le magistrat municipal, possesseur
de ressources personnelles et de revenus importants d'utiliser, pour
les ' œuvre* le b ! eiitai«aiK'e de la municipalité l'indemnité qu'il ne
pourrait pas :efuser de recevoir.

Dans les communes de moins de 5. 000 habitants où les fondions
sont très souvent bénévoles, on pourrait, par contre, maintenir pure
ment et simplement le caractère la eni ta t il de l'indemnité.

D'autres élus estiment que les motifs qui doivent rendre obliga
toire l'indemnité dans les communes de plus de 5.000 habitants, dans
l'opinion susrésimtée, valent pour toutes les communes et militent
pour le caractère obligatoire en tout lieu.

Certains, enfin, voudraient distinguer, parmi les communes de
moyenne importance, entre les chefs-lieux d'arrondissement où l'obli
gation s'appliquerait et les autres communes.

11 nous est ainsi apparu à tous que l'obligation devait être consa
crée au moins pour certaines communes: on s'est partagé sur le
nomb-e de celles où l'obigation devait jouer.

C'est dans ces conditions que la proposition de loi ci-après suggère,
comme base- de discussion, la solution la moins éloignée du statu
quo parmi celles qui ont été envisagées, c'est-à-dire l'obligation dans
les communes de plus de 5.000 habitants.

Certains signataires de la présente proposition ne s'interdisent pas
par :h d'envisager un champ plus étendu de l'obligation s'ils trouvent
les ^-ricours nécessaires à l'appui de cette solution.

X. — Notre proposition tend ainsi à la fois à la fixation géné
rale des indemnités par voie de référence et à l'institution du carac
tère obligatoire de ces indemnités dans les communes de plus de
5.000 habitants. Les deux questions sont distinctes; même si la
réforme qua nous préconisons sur le second point paraissait préma
turée ou inopportune, celle suggérée dès le début de notre propo
sition conserverait toute sa 'éïitimité.

Telles sont les raisons pour lesquelles nons vous demandons
d'adopter la proposition de loi ci-après :

PROPOSITION DE LOI

Art. l ,jr. — Les indemnités de fonctions des maires et maires-
adjoints des communes, prélevées sur les ressources ordinaires du
budget municipal des indemnités de fonctions, sont fixées par réfé
rence à l'ensemble des émoluments annuels bruts accordés i une

catégorie définie de magistrats de l'ordre judiciaire et calculés d'après
le barème n> 1 annexé à la présente loi.

Les indemnités anisi déterminées sont applicables de plein droit
dans les communes de 5.000 habitants et plus, pour lesquelles elles
constituent des dépenses obligatoires.

Pour les communes de moins de 5.000 habitants, elles constituent
des maxima dans la limite desquels les conseils municipaux fixent
les indemnités effectivement attribuées.

Art. 2. — L'article 5 de l'ordonnance n° 15-2399 du 18 octobre
d915. modifié par les lois du 9 avril 1J \1, du 29 septembre 1918 et
du 23 juin 1950, est abrogé et remplacé ainsi qu'il suit:

« Art. 5. — Les maires et adjoints des communes de la région
parisienne comptant plus de 2.500 habitants et faisant partie de la
première zone de salaires, ainsi que les adjoints obligatoires aux
termes de l'article 75 de la loi du 5 avril 1885, recevront des indem
nités de fonctions dans les limites correspondant à l'échelon immé
diatement supérieur 1 celui de leur population dans le barème n° 1
annexé ci-après. »

Art. 3. — Dans les communes de plus de 110.000 habitants les
conseils municipaux sont autorisés à voter des indemnités de Jonc
tions aux conseillers municipaux autres que le maire et les adjoints,
pour l'accomplissement de certaines fonctions ou missions particu
lières.

Art. 4. - L'article 8 de l'ordonnance précitée modifié par loi
textes précédemment énumérés est abrogé et remplacé par les dis
positions suivantes:

a Art. 8. — Les membres du conseil municipal ainsi que les mai
res et adjoints des arrondissements de Paris recevront sur les res
sources ordinaires du budget municipal une indemnité annuelle d4
fonctions déterminée, selon le barème no 2 annexé à la présenta
loi, par référence à l'ensemble des émoluments des fonctionnaires
visés audit barème. »

Art. 5. - La présente loi est applicable h l'Algérie ainsi qu'aux
départements, de la Guadeloupe, de la Guyane ej, de la lté union*

Dans ce dernier département, les indemnités de fonctions des maire»
et adjoints auront le même indice de correction que les soldes des
fonctionnaires de l'État.

Art. 6. — La présente loi aura effet à compter du 1" janvier 1951
jusqu'à la mise en vigueur de la loi portant réforme de l'organisa
tion municipale qui devra être prise conformément aux termes de
l'article 89 de la Constitution.

BAnÈME N» 1. - Pourcentage donnant le montant des indemnités, par
référence à l'ensemble des émoluments annuels d'un président de
tribunal de lre instance (en résidence à Paris).

Indice 410 (538.000 francs, traitement annuel brut).

COMMUNES

d'une population municipale totale.

MAIRES

et présidents

de

délégations spéciales

ADJOINTS
et membres

de délégations
spéciales

faisant fonctions

d'adjoints
(indemnités indivi

duelles).

Pourcentago. Pourcentage,

l'e moins de 500 habitants
De 501 à 1.000 habitants...
i)e 1.001 à 1.500 habitants...
De 1.501 à 2.000 habitants...
De 2 001 à 2.500 habitants...
De 2.501 à 5.000 îiabitants. . .
De 5.001 à 10.000 habitants...
De 10.001 à 25.000 habitants...
De 25.001 à 60.000 habitants...
De 00.001 à 85.000 habitants...
De 85 001 à 100. 000 habitants..
De 100. 00t à 150.000 habitants...
De plus de 150.000 habitants (sau

Lyon et Marseille
Marseille et Lyon

4
6
6
9

Ci
20
32
39
f>5
58
<K>
7ti •

95
98

2
3
4

5
6
9

12
18
20
21

2i
29

.V

49

BAKÈME N° 2 (Paris). - Pourcentage donnant le montant des inde m»
nités, par référence à l'ensemble des émoluments annuels d'un

président de tribunal de ire instance (en résidence ji Paris).
Membres du conseil municipal, 30 p. 100.
Maires d'arrondissements, 70 p. 100.
Adjoints, 51 p. 100.

ANNEXE N° 595

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI (1) tendant à réglementer l'indemnisation des
propriétaires dont les immeubles font l'objet d'opérations d'utilité
publique, présentée par M. Léo Hamon, sénateur, et transmise au

.bureau de l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de
la Constitution

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le caractère dramatique que présente le
problème du logement est notoire; beaucoup de remèdes ont été
proposés, mais il n'est dans cette matière aucune ressource qu'on
puisse négliger - d'autant plus que les difficultés même du, loge
ment interfèrent avec d'autres problèmes - d'urbanisme, d'aménage
ment de nos cités.

Municipalités et autres administrations publiques sont en effet
paralysées dans leurs efforts d'aménagement par des difticiultés
tenant à la crise du logement. Des opérations d'utilité publique telles
que le percement de rues, l'édification de bâtiments administra
tifs, etc., comportent pour les habitants, propriétaires ou locataires,
une expulsion, avec indemnisation certes, mais sans que la recons
titution du bien détruit soit véritablement facilitée par l'autorité

- expropriante.

De ce fait, les collectivités publiques sont gênées, dans les opé
rations d'aménagement qu'elles voudraient entreprendre, par le
souci de ne pas accroître la crise du logement en détruisant des
immeubles sans aucune possibilité de relogement de leurs occu
pants; les opérations projetées ne peuvent alors être entreprises ou
sont réduites à des proportions ne répondant plus à leur objet.

Nous estimons qu'il convient d'appliquer à la matière des expro
priations une solution inspirée de celle des dommages de guerre:
le propriétaire exproprié qui reconstruit doit pouvoir recevoir une
indemnité égale à la dépense de reconstruction, sauf la déprécia
tion, de vétusté; il ne saurait prétendre aux mêmes avantages et
traitement dans le cas où il ne reconstruit pas.

(1) Cette proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale
au cours de la première législature et devenue caduque par suite
du renouvellement de l'Assemblée, a été reprise par son auteur.
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Le texte que nous vous proposons consacre ces idées et cette
distinction, tout en prévoyant des facilités administratives et finan
cières pour l'acquisition des terrains nécessaires. La mesure sug
gérée favoriserait ain^i simultanément deux des tâches qui incom
bent i nos collectivités publiques: la reconstruction des logements
et l'aménagement du territoire.

Telles sont les raisons pour lesquelles nous vous demandons de
vouloir bien adopter la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

' Art. 1er. — Les propriétaires d'immeubles à usage d'habitation
expropriés recevront de l'autorité expropriante, s'ils reconstruisent
^effectivement un immeuble semblable ou équivalent, une indemnité
hdite de reconstruction, égale à l'intégralité du coût de reconstruc
tion de l'immeuble exproprié tel qu'il se comportait au moment
de l'expropriation.

I Art. 2. — Il ne sera toutefois tenu compte, ni des aménagements .
purement somptuaires que pouvait comporter l'immeuble exproprié
ni de la valeur des améliorations apportées par les locataires.

i La preuve du caractère ou de l'origine de ces aménagements ou
améliorations incombe à l'administration.

» Art. 3. — Si l'immeuble exproprié était déprécié par vétusté ou
mauvais état, un abattement correspondant devra être praliqué sur
l'indemnité de reconstruction à concurrence de 20 p. 100 de son
înontant.

• Art i. — ta déclaration devra être faite dans le délai de quinze
jours à compter du jugement d'expropriation.

L'indemnité sera payée au fur et à mesure de l'avancement des
travaux, suivant des riiodalités à préciser par un règlement d'admi- I
nistration publique.

Art. 5. — L'indemnité d'expropriation sera réduite à la moitié de
la valeur de reconstitution ipour le propriétaire exproprié qui ne
souscrira pas la susdite déclaration, ou qui, l'ayant souscrite, n'aura
rpas reconstruit, sauf cas de force majeure, dans un délai de deux
ans.

Art. 6. — Des associations syndicales de remembrement pour
ront t"lre constituées entre les propriétaires expropriés et les per
sonnes administratives, dans des conditions analogues à celles
applicables aux associations régies par la loi n 0 46-106i du 16 mai
d9'i6, pour assurer un terrain de remplacement aux propriétaires
g'eng.i^eant à reconstruire.

Art. 7. — Un crédit spécial pour l'aide à ces associations sera
prévu dans le budget d'équipement.

Art. 8. — Un règlement d'administration publique à intervenir
dans les six mois suivant la promulgation de la présente loi fixera
les modalités d'application et notamment les conditions de consti
tution des associations prévues A l'article 5, de l'aide financière
qui pourra leur être apportée ainsi que les modalités de payement
de l'indemnité de reconstitution.

ANNEXE N°596

(Session de 1931. — Séance du 11 août 1951.)

PROPOSITION DE LOI (1) tendant à permettre la prise de possession
immédiate des terrains expropriés par les offices publics d'habita
tion, présentée par M. Léo Hamon, sénateur et transmise au bureau
de l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de la Consti
tution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

(Mesdames, messieurs, l'urgente de la construction de nouveaux
logements est trop connue pour qu'il soit besoin d'y insister; cepen
dant les organismes qui s'y attachent le plus activement, et notam
ment les organismes d'habitations à bon marché, sont souvent
paralysés dans leur action par la nécessité d'accomplir des forma
lités qui retardent indéfiniment la prise de possession des terrains
expropriés et par conséquent le commencement des constructions.

Certains des délais, qui tiennent à la rareté du crédit, ne peuvent
être évités; mais il en est qui peuvent fort bien être supprimés:
celui qu'impose, par exemple, l'attente des décisions de la commis
sion arbitrale d'évaluation dans tous les cas où il y a expropriation
pour cause d'utilité publique et désaccord sur le montant de l'indem
nité.

Un délai de trois à six mois s'écoule souvent dans l'attente de la
idécision; les travaux ne peuvent commencer, l'organisme H. L. M.
ou IL B. M. ne pouvant rentrer en possession quoique l'expropriation
soit acquise.

Les circonstances présentes légitiment amplement l'extension aux
Organismes susvisés des facilités prévues déjà dans certains cas
pour permettre la prise de possession immédiate par la collectivité
expropriante, sans qu'il soit besoin d'attendre l'achèvement des for-
jmalités de l'expropriation.

C'est pourquoi nous vous proposons d'étendre aux offices d'habi-
Jation à bon marché et à loyer modéré les facilités de prises de pos

session immédiates des lieux déjà prévues au déerct du 8 août-
30 octobre 1935.

Nous vous demandons donc de vouloir bien adopter la proposition
de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 5S du décret-loi du 8 août-30 octo
bre 1935 est complété comme suit:

« Les offices d'hauilation à bon marché et à loyer modéré sont
dispensés du décret déclaratif d'urgence prévu à l'alinéa précédent;
la procédure est suivie pour eux conformément aux titres 3 et sui
vants. »

ANNEXE N° 597

(Session de 1951. — Séance du 11 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, concernant
l'ouverture d'un crédit supplémentaire applicable aux dépenses de
l'Assemblée nationale et de l'Assemblée de l'Union française pour
l'exercice 1951, par M. Bolifraud, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
13 août 1951. (Compte reiJu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 11 août 1951, p. 2078, colonne.)

ANNEXE N° 598

(Session de 1951. — Séance du 21 août 1C51.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à accorder une aide aux victimes des orages de grêle et des~bour-
rasques dans les Bouches-du-Rhône, présentée par M. Léon David,
Mlle Mireille Dumont et les membres du groupe communiste, séna
teurs. — (Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans la nuit du 7 août un violent orage de
grêle et une bourrasque ont dévasté les récoltes d'une partie du
département des Ilouches-du Rhône.

Il s'agit en particulier des communes de Roquevaire, Auriol, Auiba-
gne, Gémenos, Roquefort-la-liedou'e.

Des dégâts importants ont été occasionnés aux vignobles, aux
oliveraies, aux champs de melons et aux cultures maraîchères par
des grêlons de dimensions anormales.

Des arbres fruitiers ont été déracinés par la violence du vent et
des toitures emportées-.

Les agriculteurs viclinvs de ce sinistre connaissent déj,\ comme
tous les autres des dillk ultés, la perte de lenrs récoltes va les
aggraver encore, attendu que pour certains les dégUs atteignent du
60 au 100 p. 100.

Leur situation est critique.
C'est pourquoi nous demandons au Conseil de la République de

voter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement 1 ouvrir un
crédit en faveur des vislimes des orages de grêle et des bourrasques
qui ont dévasté le 7 août 1951 diverses régions du département des
Bouches-du-Rhône.

ANNEXE N° 599

(Session de 1951. — Séance du 23 août 1951.)'

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à déposer d'urgence un projet de loi portant création d'une médaille
spéciale dite « Médaille de Corée » et destinée à distinguer les
hauts faits d'armes du bataillon français de l'O. N. U. coinba tant
en Corée, présentée par M. Rotinat, sénateur. — ( Renvoyée à la
commission de la délcnse nationale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la France est représentée dans l'armée
des Nations Unies qui combat en Corée, pour la liberté du inonde,
par un bataillon de volontaires.

Ce bataillon est composé, cadres et soldais, d'hommes venus de
tous les milieux et de toutes les régions de France.

Il a pris la part la plus active aux principales opérations qui
se sont déroulées de la retraite du Yalou en janvier 1951 à la
récente contre-olfensive victorieuse du 33e parallèle.

(1) cette proposition de loi, transmise à l'Assemblée nationale au
tours de la première législalure et devenue caduque par suite du
^nouvellement de l'Assemblée, a été reprise par son auteur,

(1)' voir : Assemblée nationale '2e législ.), n03 377 et in-8® 7; Con
seil de la République, n° 582 (année 1951).
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La hante valeur militaire de ce balaillon, qui se bat dans des
conditions matérielles et morales exceptionnellement pénibles, a
lorcé l'admiration du haut-commandement de l'0. N. U. La résis
tance, le courage, l'audace, l'esprit d'abnégation de ces officiers,
sous-officiers et soldats français ont fait revivre, selon les termes
mêmes d'un communiqué allié, « la gloire de la Marne et de
Verdun » — et ont ainsi grandement servi la cause de notre pays
dans le monde.

Ces dianes représentants de mire armée ont mérité les plus
hauts éloges et les plus belles distinctions des nations alliées aux
côtés desquels ils combattent.

Nous pensons qu'il conviendrait de créer une décoration natio
nale nui glorifiât la conduite exemplaire de ces combattants volon
taires.

Nous vous demandons Jonc h cet effet de vouloir bien adopter
la proposition de résolution suivante:

PROPORTION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer
d'urgence un projet de loi portant création d'une médaille spéciale,
<i i te « (Médaille de Corée » et destinée à distinguer les hants faits
d'armes du bataillon français de l'O. N. U. combattant en Corée.

ANNEXE N" 600

(Session de 1951. — Séance du 23 août 1931.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à venir en aide aux populations du département des Bouches-
du-Rhône éprouvées par les orages de grêle, présentée par
MM. Lasalarié, Carcassone e: les membres du groupe socialiste
et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée i la commission de l'agri-
cullure.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, un orage de grêle s'est abattu dans la nuit
du 7 août 1W»1 sur le département des Bouches-du-Rhône, occas-
sionnant de niullipes dégâts et ravageant en particulier de grandes
superficies de vignobles, notamment dans les cantons de Koque-
vaise et d'Aubagne.

Cela représente, pour la population laborieuse, l'anéantissement
brutal de tous les efforts accomplis et de sombres perspectives pour
l'avenir.

De nombreuse familles, 1 la suite de ces calamités, vont se trou
ver très gênées pour continuer leur exploita ion agricole.

Il est nécessaire que le Gouvernement prenne des mesures immé
diates pour réparer les préjudices causés et pour préserver l'avenir.

Ces pourquoi nous vous demandons de bien vouloir adopter la
proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RESCLUTION

.e Conseil de la- République invite le Gouvernement:
A mettre i la disposition de M. le préfet des Bouches-du-Rhône

in imporiant crédit à titre de preuver secours pour les victimes
des orages qui se sont abattus sur le département ;

A exonérer de l'Impôt sur les bénéfices agricoles, pour 1951, tous
les sinistrés visés;

A aider au maximum la caisse départementale de crédit agri
cole afin que celle-ci puisse consentir aux familles éprouvées des
prêts à taux d'intérêts très réduits;

v déposer un projet de loi portant création d'une caisse natio
nale d'aide aux victimes des calamités agricoles.

ANNEXE N° 601

(Session de 1951. — Séance du 23 août 1951.)'

PROPOSITION DE LOI tendant h modifier l'article 29 de l'ordon
nance n° 45-2325 du 12 octobre 1915 relative au statut juridique
de la coopération agricole, présentée par MM. Hoeilel et
Wehrung, sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée
nationale conformément à l'article 1l de la Constitution,

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le projet de loi n° G53S portant modification
1e l'ordonnance n° 15-2325 du 12 octobre 1915 relative au statut
juridique de la coopération agricole a prévu de modifier l'article 29,
4° alinéa, par le relèvement, d'une part, du chiffre de 5 millions de
francs à 15 millions de francs, comme limite à partir de laquelle
un commissaire agréé par la cour d'appel ou membre de l'ordre
national des experts comptables doit obligatoirement intervenir pour
vérifier la gestion et la sincérité des inventaires et bilans et l'exac-
tilude des informations données dans le rapport du conseil d'admi
nistration des coopératives agricoles.

Le projet du Gouvernement prévoit, d'autre part, les dispenses
de cette obligation pour les coopératives qui se soumettent au
contrôle permanent de la caisse nationale de crédit agricole ou
d'organismes agréés à cet effet.

Le but de notre proposition, étant donné que le rapport concer
nant le projet de loi n° G53S n'a pu être discuté et adopté par le
Parlement au cours de la précédente législature, est d'obtenir le
relèvement du chiffre indiqué dans l'ordonnance, de 5 millions 4
15 millions de francs.

En effet, le concours des commissaires aux comptes agréés et
des membres de l'ordre national des experts comptables s'avère
comme une charge exagérée pour les coopératives agricoles dont
la chiffre se situe actuellement entre 5 et 15 millions de francs.-
D'autre part. le chiffre de 5 millions a été fixé une époque où le
pouvoir d'achat de la monnaie était très sensiblement supOrirjr à
celui de l'heure actuelle. D'ailleurs, le nombre des commis-aires
a gréés et disponibles ne suffirait pas pour exécuter .le contrôle
prévu par l'article 29 de l'ordonnance du 12 octobre 1915 dans les
nombreuses coopératives visées.

II y a- donc urgence de modifier ce chiffre et de réserver la réforme,
générale du statut juridique des coopératives agricoles à une époque'
ultérieure où il sera possible de discuter de toutes les modiflcations
envisagées.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le chiffre de « 5 millions », indiqué au I e alinéa
de l'article 29 de l'ordonnance du 12 octobre 1915, est remplacé par
le chiffre de « 15 millions ».

Entre le 4 B alinéa et le à" alinéa, il est inséré un nouvel alinéa
ainsi conçu:

« Le chiffre d'affaires au ûeli duquel ce choix est obligatoire
pourra être ultérieurement modifié par décret pris sur le rapport
du ministre de l'agriculture et du ministre chargé des affaires
économiques. »

ANNEXE N° 602

(Session de 1951. — Séance du 23 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale. relative à la procédure devant le juge de paix en matière
de contestations nées à l'occasion des élections de délégués du
personnel et de délégués au - comité d'entreprise, par M. Abel-
Durand, sénateur (1).

Mesdames, messieurs lorsque furent institués les délégués du
personnel dans les entreprises (par le décret-loi du 17 novembre
1938), puis 'tes comités d'entreprise (par l'ordinnance n° 45-2sO du
22 février 1915), c'est le juge de paix qui fut choisi pour être le
juge de leur élection, sans doute pour la raison même qui, dès
l'institution du suffrage universel en France, avait fait désigner
comme juge de l'élec torat « le juge cantonal dont le tribunal, tout
voisin du justiciable, n'exige pour ainsi dire aucun déplacement »,
omme l'écrivait le rapporteur de la loi du 15 mars 1S19.

Dans le décret-loi du 17 novembre 1938 et dans l'ordonnance du
22 février 1915, ia compétence du juge de paix, strictement limitée,
en matière d'élection politique, aux litiges relatifs à l'électoral, lut
étendue aux contestations concernant la' régularité même de l'élec
tion des délégués du personnel et des membres du comité d' en
treprise.

La procédure à suivre devant le juge de paix, en celle matière,
a été calquée sur celle qui a été organisée en ce qui concerne
l'électorat aux élections politiques par le décret organique du
2 février 1852. Les textes renvoient expressément aux dispositions
de ce décret, en ce qui concerne les pourvois dont les décisions du
juse de paix sont susceptibles devant 1« cour de cassation.

Les articles 6 (alinéa 2) du décret-loi du 17 novembre 1938 et
10 de l'ordonnance du 22 février 1915 sont conçus dans les mêmes
termes:

« Les contestations relatives au droit d'électorat et à la résularlté
des opérations électorales sont de la compétence du juge de paix
qui statue d'urgence et en dernier ressort. La décision du juge
de paix peut être déférée à la cour de cassation. Le pourvoi est
introduit dans les formes et délais prévus à l'article 23 du décret
organique du 2 février 1652, modifié par les lois du 30 novembre
•18/5, 0 février et 31 mars 191 i. 11 est porté devant la chambre
sociale pour être statué définitivement par cette chambre ».

Le décret-loi du 12 novembre 1938 portant statut des délésués
du personnel a été abrogé et remplacé par la loi n° 46-730* du
16 avril 1916 mais celle-ci, dans son article 9 (58 alinéa), a litté
ralement repris le texte relatif au contentieux des élections qui
figurait dans le décret-loi.

Cette rédaction, commune cux statuts des délégués du personnel
et à celui des . comités d'enlre, prise, a été maintenue dans les
décrets-lois du 7 juillet 1917 qui ont modifié l'ordonnance du 22 février
1915 et la loi du 16 avril 1915 pour instituer l'a représentation pro-i
portionnelle dans l'élection des délégués du personnel et des mem
bres du comité, d'entreprise.

En dépit des remaniements auxquels cette législation a donné
lieu il subsiste encore quelques lacunes.

La proposition de loi dont M. Minjoz a pris l'initiative S pour
objet de réparer une omission

Votre commission du travail et de la sécurité sociale vous invite,
dans le même esprit, à compléter cette proposition.

; (l) Voir: Assemblée nationale (l™ léais.),'n«» tfti2G, i°793 et in-8«
K101; Conseil de la République, n° 33G Ruinée 1951),
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Elle vous propose de même une m'se à jour du texte, pour tenir
compte d'une modification apportée à l'organisa tiin de la cour de
cassation depuis l>i7.

L a proposition de loi de M. Minjoz est motivée par la considé
ration que les ordonnances et lois précitées de 1>15, 1916 et 1947,
tout en attribuant compétence au juge de paix, ne permettent pas
aux intéressés d'ultfiser devant ce magistrat la procédure simplifiée,
organisée par le décret de W52 qui prévoit que ce magistrat sera:
saisi par simple déclaration au greffe. Faute de dispositions déro
geant, dans les textes relatifs aux élections des délégués du per
sonne! et des membres des comités d'entreprise, aux règles de pro
cédure normalement applicables devant les justices de paix, on
devra saisir suivant la procédure de droit commun, c'est-à-dire
avec convocation en conciliation, puis citation par huissier.

Il n'est pas douteux que cette procédure, en raison des tra's
qu'elle entraine et des délais qu'elle nécessite, n'est pas appropriée
S la nature d'un tel litige qui exige une promue solution, ainsi que
l'admet expressément le législateur qui prescrit au juge de paix de
statuer d'urgence.

Lorsqu'on suit la filiation des textes, on constate d'abord que
le décret-loi du 12 novembre 1938, s'il renvoie à l'article 23 du
décret organique du 2 lévrier 1852, en ce qui concerne le recours à
porter devant l« cour de cassation contre là décision du juge de
paix, ne contient aucune référence à l'article 22 du môme décret
qui concerne la procédure i suivre devant ce mng'slrat. Mais
l'article 6 du décret-loi de 1933 prévoit dans son dernier alinéa
« qu'un règlement d'administration publique fixera les modalités
des opérations électorales ».

Ce règlement d'administration publique est intervenu le 25 lévrier
1939 et contient des dispositions relatives & la procédure. Elles visent
séparément les contestations relatives à l'électorat et à la régularité
de l'élection. On peut y lire:

a Art. 2 in fine. — En cas de contestations relatives h l'électorat,
le recours devant le juge de paix prévu à l'article 6 (§ 2) du décret
précité du 12 novembre 193S, doit être intenté dans les trois jours
qui suivent l'affichage (de la liste électorale dont les trois pre
miers alinéas du même article prescrivent l'établissement). Il est
formé soit par déclaration au greffe, soit par lettre recommandée.

« Art. 10. — En cas de contestations sur la régularité de l'élec
tion, le recours prévu à l'article 6 (alinéa 2) du décret du 12 novem
bre 1938 n'est recevable que s'il est introduit dans les trois jours
qui suivent l'élection ».

On' reviendra sur ces textes fi propos du délai dans lequel doit
Ctre formulé le recours. Mais on doit immédiatement noter que le
premier seul, celui qui concerne les contestations relatives à l'élec
torat, prévoit la fois la forme et le délai de recours; le second est
muet sur la forme du recours et il n'existe aucun renvoi explicite
ou implicite d'un texte à l'autre. On ajoute donc au règlement
d'administration publique si, présumant des intentions non expri
mées par ses auteurs, on étend aux contestations relatives à la régu
larité des élections la larme prévue pour le recours concernant
le droit électoral.

Le règlement d'administration publique, dans sa totalité, est
devenu caduc du fait de la loi du 13 avril 1910 qui s'est substituée
au décret-loi du 12 novembre 1938 et a expressément abrogé les
articles 1 er à 12 de celui-c'. Par voie de conséquence, le règlement
d'administration publique pris en vertu de l'article 2 a cessé d'être
applicable puisqu'il trouvait sa base juridique dans des textes
abrogés ainsi que le reconnaît la circulaire T. R. 37/16 du 7 mai 1910.

Quant à l'ordonnance du 22 lévrier 1955 sur les comilés d'entre
prise, elle ne contient, soit dans son propre texte, soit par renvoi
à un règlement d'administration publique, aucune disposition sur la
forme dans laquelle le juge de paix doit être saisi.

C'est ainsi que s'est glissée dans notre législation, aussi bien en
ce qui concerne l'élection des délégués du personnel que l'élection
des. membres du comité d'entreprise, l'omission que il. Minjoz a
voulu réparer.

En fait, l'introduction du recours par simple déclaration au greffe
ou par lettre continue à être pratiquée, peut-être même fréquem-
mant, -aussi bien d'ailleurs en matière d'élection au comité d'entre
prise qu'en matière d'élection des délégués du personnel.

Elle n'en constitue pas .moins une irrégularité qui a donné lieu
à bien des discussions théoriques mais, à notre connaissance, n'a
jamais été soulevée à rencontre des décisions rendues par le juge
de paix saisi en cette matière.

On ne peut donc qu'approuver l'initiative de M. Minjoz qui tend
h régulariser l'introduction du recours par déclaration au greffe.

Nous n'avons pas cru devoir la compléter en insérât dans le texte
que le recours pourrait être formé « soit par déclaration au greffe,
soit par lettre recommandée » comme il était expressément prévu
dans l'article 2 du règlement d'administration publique du 25 février
1939. C'est que le formalisme ne doit pas être porté à l'excès, sur
tout dans une procédure où l'intention du législateur est de le
limiter au maximum. Nous considérerons l'envoi d'une lettre recom
mandée au greffe de la justice de paix comme étant une forme
valable de la déclaration, sans qu'il y ait lieu d'exiger que l'appelant
le présente en personne ou par mandataire devant le greffier pour
que celui-ci en dresse procès-verbal.

La proposition de loi de M. Minjoz ne comptait qu'un article
unique modifiant simultanément les articles rédigés dans les mêmes
termes de la loi sur les délégués du personnel et de la loi sur les
comités d'entreprise.

Dans le texte adopté par l'Assemblée nationale, l'article unique
est scindé en deux articles qui modifient de la même manière, mais
séparément, l'une et l'autre de ces lois. Ce procé.lé est plus conforme
à la méthode habituellement suivie pour modifier les textes légis
latifs.

Le rapport présenté par M. Bonnet au nom de la commission du
travail à' l'Assemblée nationale fait remarquer « qu'aucun délai
n'est imparti aux intéressés pour saisir le juge de paix une fois les
élections professionnelles terminées ». Ayant ainsi lui-même soulevé
la question, le rapporteur estime préférable qu'aucun délai ne soit
fixé: « Les parties, avant d'introduire un recours en justice peuvent
désirer solliciter l'avis du service juridique du syndicat nu de l'ins
pecteur du travail. La réponse peut se faire attendre plusieurs jours.
11 ne paraît donc pas opportun de créer un délai en cette matière,
délai qui paraîtrait aller contre la légitime préoccupation des inté
ressés d'être éclairés avant d'agir ».

Celle argumentation ne nous a pas paru péremptoire. Du point
de vue juridique, l'ouverture d'un recours appelle nécessairement
la détermination d'un délai dans lequel ii doit être exercé. En matière
d'élection, il n'existe aucun précédent en sens contraire: sans cette
fixation d'un délai pour les recours éventuels, les résultats des élec
tions seraient indéfiniment entachés de précarité; la validité des
décisions prises par les candidats proclamés élus pourrait eile-inême
être mise en discussion.

A la différence de ce que no^is avons constaté à propos de la
forme dans laquelle le juge de paix est saisi et dont la régularité
n'a jamais donné lieu à discussion, la cour de cassation a eu à se'
prononcer sur la question du délai dans un arrêt du 3 juin 1950 dent
le rapporteur à l'Assemblée nationale fait état.

Dans l'espèce qui lui était déférée, le juge de paix s'était basé,
pour déclarer irrecevable, comme tardive, la réclamation dont il
était saisi, sur ce que: « s'il est vrai qu'en matière de réclamation
portant sur les élections des délégués, ni l'ordonnance du 22 février
1915, ni les lois qui l'ont modifiée ne fixent à l'auteur de la récla
mation un délai de rigueur, on ne saurait cependant admettre qu'il
taille attendre plus de trois mois pour accomplir semblables for
malités ; sinon il existerait une contradiction entre l'obligation faite
au juge de paix de s'atuer d'urgence et le droit qu'auraient les
parties intéressées d'attendre un temps plus ou moins long au gré
de sa fantaisie ». Ce raisonnement était assurément judicieux. La
cour de cassation n'en a pas moins décidé à bon droit que: « en sta
tuant ainsi qu'il l'a fait, alors qu'il ne peut être ajouté au text; et
qu'aucune déchéance ne peut être prononcée sans texte, le juge
ment adopté n'a pas donné une base légale à sa décision ». (lievue
des questions prud'homales. année 1950, p. 537.)

Les déchéances sont, en effet, de droit étroit. Si judicieux que soit
le raisonnement du magistral, la déduction qu'il en tirait au sujet
de la recevabilité de la réclamation dont il était saisi dépassait ses
pouvoirs. Telle est la constatation d'ordre exclusivement juridique,
faite par la cour de cassation. Elle laisse entière la valeur des
motifs pris en eux-mêmes qui avait déterminé à tort la décision du
juge.

NOU3 avons cité plus haut le texte de deux articles du règlement
d'administration publique de 1939 relatif à l'élection des délégués
du personnel qui prévoyaient expressément un délai pour formuler
le recours.

Ces textes pourraient-ils être repris purement et simplement pour
Cire ensuite étendus aux comités d'entreprise ?

Une difficulté se présente à l'esprit en ce qui concerne les contes
tations relatives à l'électorat. Un point de départ était prévu par le
dernier alinéa de l'article 2 du règlement d'administration publique
de 1939 . c'est l'affichage de la liste électorale dont ce règlement fai
sait une obligation du chef d'entreprise; cette obligation a disparu,
emportée comme les dispositions relatives au recours lui-même par
l'abrogation prononcée par l'article 19 de la loi du 16 avril 1916. Elle
n'avai> d'ailleurs jamais été étendue par les textes à l'élection aux
comités d'entreprise.

Nous pensons cependant qu'on peut encore, dans le texte de
loi que nous avons à compléter, faire partir de la publication des
listes électorales le délai de recours devant le juge de paix, sans
qu'il fai: ie expressément déclarer dans la loi cette, publication obli
gatoire. La publication de la liste é'ecloraie s'impose d'elle-même
pour l'information des intéressés: elle est toujours pratiquée sous
une forme ou sous une autre.

La forme de la publication et les modalités d'établissement de la
liste électorale elle-même font partie des dispositions du décret
abrogé que la circulaire précitée du 7 mai 1910 considère comme
« consacrées par une pratique déjà longue et pouvant être invoquées
à litre de dispositions coutumières chaque fois qu'elles «ont compa
tibles avec les dispositions de la loi nouvelle ». On peut, s'agissant
de formalités purement administratives, dont la détermination ressor
tit beaucoup p;us du pouvoir réglementaire que du pouvoir législatif,
acquiescer sur ce point à l'avis du ministre du travail. Mais cette-
interprétation ministérielle ne saurait valoir en ce qui concerne les
formalités du recours à porter devant l'autorité judiciaire et qui
sont l'objet àe la présente proposition de loi. Les règles de la procé
dure proprement dite no peuvent être fixées que par la loi.

Quant à la durée du délai de recours, les trois jours prévus par
l'article 2 du règlement d'administration publique de 1939 laissent
aux intéressés un temps suffisant pour s'informer de l'opportunité
de réclamations qui, s'agissant du droit d'électorat, auront générale-,
ment un caractère individuel. D'autre par', la brièveté relative de ce
délai s'impose, si l'on veut éviter un ajournement trop prolongé de
l'élection.

Dans le cas de contestations relatives à la régularité des opérations
électorales elles-mêmes, le point de départ du délai est nécessaire
ment donné par la date même de l'élection. L'article 10 du règle^
ment d'administration publique de 1939 limitait aussi à trois jours
la durée de la recevabilité du recours en pareil cas Si nous croyons
avoir démon: ré qu'il est nécessaire de limiter légalement cette
durée, nous :econnaissons, tenant compte des observations présen
tées par e rapporteur de l'Assemblée nationale, qu'on doit laisser 1
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aux intéressés le temps nécessaire pour s'éclairer sur l'opportunité
du recours avant de le formuler. 11 suffit pour ce a de prévoir un
délai assez long. Le délai de. cinq jours en matière d'é'ections aux
conseils municipaux ou d'élections consulaires, de dix jours pour
les conseils généraux. 11 est plus long encore dans le cas d'élections
qui présenter,; une très grande analogie avec celles qui nous occu
pent: celui des élections aux conseils d'administration des caisses de
sécurité sociale. L'article 13 do ia loi n° 40-255 du 30 octobre 1946
prévoit que les contestations sur la validité des opérations éieclo-
rales sont portées dans le « délai de quinze jours à dater de l'élec
tion devant le juge de. paix de la commune où se trouve le siège de
la caisse. Klies sont introduites par simple déclaration au greffe ».
C'est ce délai que nous avons retenu comme conciliant notre point
de vue avec celui de l'Assemblée nationale.

Nous proposons donc, en conséquence, d'interca'er dans le texte
voté par l'Assemblée nationale un alinéa nouveau ainsi rédigé:

« Le recours n'est recevable que s'il est introduit, en cas de contes
tations sur iVlectorat, dans les trois jours qui suivent la publication
de la liste électorale et, en cas de contestations sur la régularité de
î'élection, dans les quinze jours qui suivent l'élection ».

Enfin, il y a lieu de mettre à jour la disposition contenue dans
les cinquième et sixième phrases de chacun des deux articles de la
proposition de loi votée par l'Assemblée nationale qui reproduisent
purement et simplement les termes de la législation existante et
attribuent la connaissance des pourvois formés contre les décisions
des juges de paix en la matière à la chambre sociale de la cour de
cassation. Or, la loi n° i7- J 360 du 23 juillet 1957, modifiant l'organi
sation et la procédure de la cour de cassation, a supprimé la chambre
sociale en même temps qu'elle instituait trois chambres civiles. Aux
termes de l'article. 3: « une délibération prise au début de chaque
année judiciaire par le bureau détermine la compétence des trois
chambres civiles ». Ainsi sont désormais attribuées à l'une d'elles
i&s affaires électorales.

Il convient, en conséquence, de substituer aux cinquième et
sixième phrases une phrase qui, par le moyen d'une simple réfé
rence au décret du 6 février 1S52, reproduit toutes les dispositions
explicitées dans les deux phrases qu'elle remplace, tont en tenant
compte de la suppression de la chambre sociale.

En résumé, mesdames, messieurs, votre commission du travail
et de la sécurité sociale vous invite à donner un avis favorable à la
proposition de loi rédigée comme suit, après modification du texte:

PROPOSITION DE LOI

relative à la procédure en matière cie contestations n ées à l'occasion
des élections des délégués du personnel et des délégués au comité
d'entreprise.

Art. 1 er . — Le dernier alinéa de l'article 10 de l'ordonnance n° -55-
£80 du 22 février 1915 instituant des comités d'entreprises, modifié
par la loi n° 47-1231 du 7 juillet 1957, est abrogé et remplacé par les
dispositions suivantes:

« Les contestations relatives au droit électoral et à la régularité
des opérations électorales sont de la compétence du juge de paix
qui statue d'urgence.

« Ces contestations sont portées devant le juge de paix du canton
par voie de simple déclaration au greffe. Le recours n'est recevable
que s'il est introduit, en cas de contestation sur l'électorat, dans les
[trois jours qui suivent la publication de la liste électorale et, en cas
de contestation sur la régularité de l'élection, dans les quinze jours
qui suivent l'élection.

« Le juge de paix statute dans les dix jours, sans frais ni forme de
procédure et sur simple avertissement donné trois jours à l'avance à
toutes les parties intéressées. La décision du juge de paix e=t en
dernier ressort, mais elle peut être déférée à la cour de cassation. Le
pourvoi est introduit, instruit et jugé dans les formes et délais pré
vus par le décret organique du 2 février 1852, modifié par les lois des
30 novembre 1878, 6 février et 31 mars 191 i.

« Tous les actes judieaires sont, en cette matière, dispensés de
ïimbre et enregistrés gratis ».

Art. 2. — Le dernier alinéa de l'article 9 de la loi n° 46-730 du
1 6avril 1946 fixant le statut des délégués du personnel dans les entre
prises, modifié par la loi 11° 47-1235 du 7 juillet 1917, est abrogé et
remplacé par les dispositions suivantes:

« « Les contestations relatives au droit d'électorat et à la régularité
des opérations électorales sont de la compétence du juge de paix qui
statue d'urgence.

« Ces contestations sont portées devant le juge de paix du canton
par voie de simple déclaration au greffe. Le recours n'est recevable
que s'il est introduit, en cas de contestations sur l'électorat, dans
les trois jours qui suivent la publication de la liste électorale et en
cas de contestation sur sa régularité de l'élection, dans les quinze
jours qui suivent l'élection.

« Le juge de paix statue dans les dix jours, sans frais ni forme
de procédure et sur simple avertissement donné trois jours à
l'avance à toutes les parties intéressées. La décision du juge de paix
est en dernier ressort, mais elle peut être déférée à la cour de cas.
sation. Le pourvoi est introduit, instruit et jugé dans les formes et
délais prévus par le décret organique du 2 février 1852, modifié par
les lois des 30 nuovembre 1878, 6 lévrier et 31 mars 1911.

« Tous les actes judiciaires son;, en celte matière, dispensés de
timbre et enregistrés gratis,

ANNEXE N° 603

(Session de 1951. — Séance du 23 août lfoi.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur la pro*
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale', portant créa
tion d'une Société d'études d'économie mixte pour l'aménagement
général des régions comprises entre Rhône et Océan (s, E. A,
R. O.), par M. Saller, sénateur (1).

,Mesdames, messieurs, l'avis de votre commission des finances ne
doit évidemment porter que sur l'aspect financier du projet qui
vous est soumis. Encore faut-il, pour que cet avis soit valable,
définir en son entier le problème et en étudier toutes les inci
dences sur les finances publiques.

A cet eifet, il est indispensable de ne pas considérer seulement
la forme donnée au projet: création d'une société d'économie mixte
chargée d'effectuer des études, car il est manifeste que les dépenses
faites pour ces études n'ont d'intérêt que s'il est possible et souhai
table d'effectuer la dépense des réalisations envisagées. 11 importe
donc, avant tout, de savoir si l'on sera en mesure de financer un
aménagement général des régions comprises entre « Rhône et
Océan », si cet aménagement est nécessaire et rentable.

Cet aménagement est défini de la manière suivante par les docu
ments parlementaires:

1° Créer une voie de transport économique en construisant un
canal long de 500 kilomètres environ conduisant des côtes de
l'Hérault à l'embouchure de la Gironde à travers les départements
de l'Hérault, de l'Aude, de la Haute-Garonne, du Tarn-et-Garonne,
du Lot-et-Garonne et de la Gironde, canal alimenté par le captage
des eaux de la Garonne, de 1' Ariège et du Lot:

•2° Créer les sources d'énergie nécessaires au développement de
trente-six départements: « Alpes-Maritimes, Ardèche, Ariège, Aude,
Aveyron, liasses-Pyrénées, Bouches-du-Rhône, Cantal, Charente,
Charente-Maritime, Corrèze, Corse, Creuse, Dordogne, Drôme, Gard,
Gers, Gironde, Haute-Garonne, Haute-Loire, Hautes-Pyrénées, Haute-
Vienne, Hérault, Isère, Landes, Loire, Lot, Lot-et-Garonne, Lozère,
Puy-de-Dôme, Pyrénées-Orientales, Rhône, Tarn, Tarn-et-Garonne,
Var, Vaucluse », en réalisant l'équipement hydroélectrique d'abord
des huit écluses de ce canal (environ 2 milliards de kWh
par an), ultérieurement de la Garonne, de ses affluents et des
divers cours d'eau du versant méditerranéen;

3° Assurer le développement des quatre régions économiques
intéressées, représentant 39 p. 100 du territoire métropolitain et
31 p. 100 de sa population, en procédant à l'irrigation des terrains
à rendement insuffisant et en organisant la protection générale
contre les inondations et les incendies de lorét.

Comme on le voit la tâche est immense et comprend l'ensemble
le plus important d'équipements publics que l'on ait jamais entrepris
en France. Elle intéresse les- finances de l'État et des collectivités
secondaires, soit directement par les dépenses qu'elle occasionnera,
soit indirectement par l'incidence incontestable des réalisations envi
sagées sur l'économie des régions intéressées et même du territoire
métropolitain tout entier et, cela, qu'il s'agisse des éludes elles-
mêmes, des travaux proprement dits et des conséquences fiscales de
la transformation économique recherchée.

I. — Les études.

Les buts assignés par la proposition de loi conduisent nécessai
rement à des études très nombreuses dans les régions intéressées
concernant notamment les points suivants:

Cartographie générale à grande échelle et photographie aérienne;
Géologie;
Pédologie; •
Évaluation du domaine foncier, dans sa situation présente, après

l'exécution des travaux et en vue d'un remembrement indispen
sable;

Aménagement du territoire;
Modification des limites administratives; "•
Regroupement des populations;
Situation démographique et sociale, actuelle et future;
Reconstruction de l'équipement économique (roules et chemins de

fer) ;
Situation économique actuelle et future;
Reconstruction de l'équipement social;
Fourniture et distribution de la main-d'œuvre en quantité et en

qualité avec les incidences sur le peuplement permanent, etc.
Deux questions viennent aussitôt à l'esprit: la société d'économie

mixte envisagée sera-t-elle en mesure d'effectuer ces études? Le capi
tal prévu sera-t-il suffisant ? La réponse peut, semble-t-il, être néga
tive dans les deux cas. En premier lieu, parce que la nature même
de certaines études met en jeu des services publics qui ne peuvent
être valablement saisis que par l'autorité publique et parce que ces
services seuls disposent des techniciens nécessaires qu'ils utilisent
d'ailleurs à d'autres taches, ainsi que de renseignements dont un
particulier ne saurait faire état. Qu'on se souvienne, par exemple,
que les études qui ont abouti h la création de la Compagnie natio
nale du Rhône ont été faites par les services techniques"des ponts
et chaussées, de l'agriculture, du génie rural, etc... En second lieu,
parce qu'une fois déduites du capital de G0 millions les actions
représentant les dépenses antérieures de la S. T. E. A. C. (6 millions
en 1919) et les subventions déjà accordées par les collectivités secon

(1) Voir: Assemblée nationale (l r» léeisl.i, n»" 10818, 130S8 et
in-8° 309S; Conseil de la République, nos' 337 421 (année 19il)/
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daires,il restera environ 40 millions, somme nettement insuffisante
pour couvrir les dépenses d'enquête, de plans, de devis, de matériel,
les frais de déplacement, d'administration et de logement, etc., qu il
sera nécessaire d'effectuer pendant plusieurs années.

Pans un domaine aussi vaste et complexe, si l'on veut être fixe
aussi approximativement que possible sur la nature, l'utilité et
l'importance des réalisations projetées, le seul moyen efficace
consiste à charger divers services existants du soin d'effectuer les
études en créant au besoin un organisme de coordination et a
prévoir chaque année dans les budgets d'équipement les crédits
iiécessaires.

II. — Les travaux.

Construction du canal.

La longueur prévue est de 420 kilomètres, chiffre auquel il faut
ajouter 73 kilomètres pour le nouveau chenal de la Gironde, soit,
au total, 493 kilomètres. Compte tenu des largeurs et des profondeurs
correspondant à un trafic normal, le volume des terrassements est
estimé à 2 milliards de mètres cubes pour une dépense d'environ
750 milliards de francs, sur la base des résultats constatés pour la
construction du Canal Albert et l'exécution des travaux de la Compa
gnie nationale du Rhône. La construction de huit écluses triples
ie devant pas coûter moins de 250 milliards, l'on arrive pour le
canal proprement dit i une évaluation globale de 1.000 milliards de
Ira nc s 1951. (En 1934, le conseil supérieur des travaux publics avait
chiffré la dépense à 41 milliards et demi et, a titre d'indication, l'on
notera que la construction d'un canal doublant le canal de Panama
sur une longueur de 75 kilomètres a été évaluée en 191S à 1.250 mil
liards de francs.) ...

L'objectif est de drainer vers la France une navigation internatio
nale exceptionnellement importante qui, jusqu'ici, emprunte le
détroit de Gibraltar. Malheureusement, cette espérance qui pouvait
être vraisemblable à l'époque où la vitesse des navires de charge
était réduite, n'a plus aucune consistance aujourd'hui que les pétro
liers et les cargos rapides filent couramment 16 à 18 nœuds. L'éco
nomie de parcours s'élablit à 5 kilomètres de mer pour un kilomètre
de canal, alors que pour Suez et Panama elle atteint respectivement
55 kilomètres et 83 kilomètres, le gain de temps, élément essentiel
de calcul du fret, ne serait que de 12 heures environ en tenant
compte des arrêts et réductions de vitesse pendant la traversée du
canal, de sorte que la diminution de dépenses serait notoirement
insuffisante pour permettre aux navires da couvrir les frais supplé
mentaires d'utilisation du canal. Il n'y a donc pas lieu d'escompter
un trafic maritime permettant de rémunérer les 1.000 milliards de
dépenses de construction du canal, ni même les frais d'entretien et
de fonctionnement.

Équipement hydroélectrique.

A ne considérer que la première étape de l'équipement hydro
électrique concernant la construction des usines sur les écluses du
canal, les études faites par la S. T. E. A. C. prévoient, sur la base
des prix début 1949, une dépense de l'ordre de 20 milliards pour une
production annuelle d'énergie d'environ 2 milliards de kWh qui,
vendue entre 8 et 15 F le k\Vh procurerait une recette annuelle
de 15 à 20 milliards de francs couvrant la moitié des charges
annuelles de l'entreprise (transport maritime compris).

Plusieurs observations s'imposent:
La dépense d'environ 20 milliards prévue pour l'installation des

usines ne repose sur aucune évaluation sérieuse; elle apparaît bien
faible au regard des réalisations faites en 1949;

Compte tenu des prélèvements pour les besoins agricoles, les
besoins industriels (office national de l'azote), les besoins urbains
(Toulouse, Narbonne, Carcassonne, Castelsarrasin, Valence, Agen,
Tonneins, Marmande, etc.) la quantité d'eau turbinée et, par consé
quent, la production d'électricité, sera diminuée d'une façon sen
sible; de plus, le service môme du canal et notamment la consom
mation d'électricité pour pompage absorbera une part importante de
l'électricité produite; l'énergie disponible ne dépassera vraisembla
blement pas 1.250 millions de kWh réduisant en proportion le ren
dement attendu de la vente du courant;

Sur la base des conditions économiques de 1949, la Compagnie
nationale du Rhône vend sa production à Électricité de France au
prix moyen de 1,50 F le kWh; il est douteux que l'énergie produite
par le canal puisse être vendue en gros, prise aux bornes des usines,
entre 8 et 15 F le kWh, de sorte que les recettes apparaissent bien
aléatoires ;

Les réalisations envisagées réduiraient pratiquement au chômaee
diverses installations existantes, telles que l'usine municipale du
Lannier du Château et l'usine de Bazacle d'Électricité de France
ce qui, évidemment, entraînerait des dédommagements importants;
elles rendraient, en outre, inutiles les études actuellement poursui
vies par Électricité de France pour l'équipement hydroélectrique de
la région au moyen de 4 ou 5 aménagements de la Garonne et de
l'Aude pouvant produire réellement 1.500 millions à 2 milliards de
kWh à un prix de revient comparable à ceux de Donzère-Mondragon
ou de Génissiat.

En résumé, les perspectives ouvertes par le projet, dans le domaine
de l'équipement hydroélectrique apparaissent plus que probléma
tiques et l'on doit raisonnablement envisager d'une part des
dépenses d'investissement bien plus élevées, d'autre part, des résul
tats d'exploitation sensiblement moins avantageux.

Développement agricole.

Il est impossible d'évaluer les dépenses à la charge des collecti
vités publiques qui doivent résulter des aménagements pour l'irriga
tion, puisque l'on ne connaît ni l'étendue, ni la situation géogra
phique et topographique des terres à irriguer. Mais on peut comparer

les avantages et les inconvénients qui peuvent résulter pour 1 agri
culture des régions intéressées du fait de la construction du canal.

a)L'emprise minima du canal s'établit aux environs de i.OOO lies-
tares et en y ajoutant les emprises annexes et les dissociations
intéressant les zones les plus fertiles de l'Aude et de l'Aquitaine, les
spécialistes estiment à 25.000 hectares le recul de la surface cultivée,
représentant une perte annuelle de 150.CK>0 hectolitres de bic et
300.000 hectolitres de vin. Il faut y ajouter les terrains bâtis des
agglomérations, les indemnités d'expropriation à payer de ce lait
ne seraient sans doute pas, compte tenu des inévitables _ suren
chères (dont on a vu l'importance dans le cas de Tignes) inférieures
à 20 ou 30 milliards, si l'on considère surtout que certains vignobles
de premier ordre seront atteint dans la région de Podensac, Barsac,
Cérons et, peut-être, Margaux-Maceau.

b) Le canal apportera une perturbation considérable dans la vie
rurale et l'équilibre cultural en scindant des propriétés et des com
munes par un véritable fleuve qui ne pourra être franchi qu'en des
points très séparés. Des centres d'approvisionnement et des marchés
dont l'économie est étroitement liée seront séparés. C'est ainsi que
Bordeaux et Toulouse seront isolés d'une partie de leur banlieue,
condamnant ainsi à la disparition certaines cultures maraîchères.

c) De même, le régime des eaux risque d'être profondément
modifié; le dommage pourra Cire réparé facilement en ce qui con
cerne les eaux superficielles, mais il le sera moins facilement si le
régime des eaux souterraines est changé par l'ouverture de tranchées
sur de grandes longueurs provoquant l'abaissement des nappes
phréatiques.

d) Ces divers inconvénients sont de nature à provoquer l'exode
de nombreux agriculteurs dans une région qui, comme la vallée de
la Garonne, ne tend que trop à se dépeupler. Du point de vue agri
cole, on ne retrouvera pas dans l'activité de travaux ou dans l'exploi
tation de la voie navigable une compensation à cette diminution du
nombre des agriculteurs.

En regard de ces inconvénients, le projet prévoyait initialement
l'extension des arrosages à 430.000 hectares (130.000 par gravité et
300.000 par pompage). Par la suite, l'irrigation a été plus modeste
ment envisagée pour 20.000 hectares seulement et, aujourd'hui,
compte tenu de la nature des cultures pratiquées dans les régions
traversées, du modo d'exploitation du sol, du climat, de la perméabi
lité des terrains, du prix de l'eau d'irrigation, des suppléments de
rendement i attendre de l'irrigation, les services compétents
estiment A 6 000 hectares environ les superficies irrigables, chiffre
qu'il faut rapprocher de celui de 25.000 hectares cité précédemment.

Il faut ajouter à cet avantage ceux qui résulteront de l'assainis
sement des terres dans la vallée de la Garonne, du colmatage des
marais à l'aval de Bordeaux et, enfin, de la régularisation des crues
de la Garonne, mais il est impossible, dans l'état actuel des études,
d'évaluer ces améliorations.

On ne peut valablement retenir qu'une seule conclusion: du point
de vue du développement agricole, la balance des avantages et
des inconvénients no peut être considérée comme positive" et la
construction du canal des Deux-Mers ne contribuera que dans une
ïaible mesure au développement de l'activité économique. '

Travaux divers.

La réalisation du projet ne comporte que les travaux de cons
truction du canal, des usines électriques et du réseau d'irrigation.
Bien d'autres dépenses en découlent obligatoirement.

1° Il sera nécessaire d'édifier aux deux extrémités et en divers

points intermédiaires du canal, à Toulouse entre autres, les instal
lations portuaires correspondant aux besoins présumés du trafic
maritime.

2-> L'édification du canal entraînant une série de ruptures des
réseaux rail et roule sur les 500 kilomètres du parcours, il sera
indispensable de raccorder les mailles de ces réseaux. Quand on
songe que le canal du Midi, sensiblement parallè'e mais plus court
(3i0 km.) offre 331 passages transversaux dont 174 pour voies
ferrées ou voies carrossables, l'on peut -sc faire une idée de l'impor
tance des dépenses à ce titre. Il faudra y ajouter des dépenses
d'expropriation pour nouvelles emprises routières et ferroviaires
et les dépenses de construction pour environ 800 kilomètres de
routes ou de chemins parallèles à la nouvelle emprise.

3° Il faudra" assurer l'équipement du canal en installations du
défense: défense antiaérienne, protection contre le sabotage, protec
tion contre la radioactivité, etc... Les évaluations faites pour le canal
de Panama, qui ne représente en longueur qu'un tiers environ du
canal des Deux-Mers et qui ne traverse pas des régions aussi peu
plées, atteignaient, il y a deux ans, le milliard de dollars, soit
350 milliards de francs.

4° Des postes douaniers devront être construits aux points d'arrêt
prévus.

5° La refonte des limites administratives et le remembrement
devront être effectués pour les 47 cantons et 016 communes tra
versées (voir annexe).

Incidences économiques et financières.

Le trafic maritime réel devant être moins important que celui
escompté pour les raisons déjà exposées, les collectivités publiques
et, en particulier, l'État, devront supporter chaque année une part
importante des dépenses d'entretien et de fonctionnement du canal,
des écluses, des perts, des réseaux rail et roule, des systèmes de
protection, des postes douaniers, etc... Il y a donc lieu d'examiner
si le développement des activités économiques est susceptible de
procurer des ressources nouvelles snfisantes pour compenser ces
dépenses et les charges financières des investissements envisagés.
Auparavant, l'on doit remarquer qu'indépendamment des activités
agricoles qui disparaîtront sur les 25.000 hectares soustraits à la cul
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ture, la construction et 1'utilisation du canal entraîneront <1 impor
tants changements d'activité dans la région. Par exemple, Je canal
du Midi disparaîtra et les 600 péniches d'un modèle spécial qui y
étaient utilisées devront être jetées à la ferraille contre indemni
sation bien entendu, les pénicheurs devant être reclassés; de
même, de nombreux transporteurs routiers verront diminuer, sinon
cesser entièrement; le trafic qu'ils assurent et la Société nationale
des chemins de fer français déjà déficitaire subira un sort analogue.
Le produit des impôts, taxes et redevances et des centimes addition
nels qui alimentent le budget de l'État, ceux des départements
et des communes diminueront en proportion, rendant encore plus
difficile l'équilibre de ces budgets.

En regard de ces résultats l'on peut inscrire un accroissement du
rendement des 6.000 hectares de terres irrigables, ainsi que l'aug
mentation de superficies cultivables à l'aval de Bordeaux et dans
la val'ée de la Garonne sans que l'on puisse raisonnablement dire
due ces avantages seront plus importants pour les collectivités et
les particuliers que l'ensemble des réductions de ressources et des
charges nouvelles indiqué plus haut.

Ainsi, l'examen objectiif du projet conduit aux conclusions sui
vantes :

Le capital de la société d'études sera sans doute insuffisant et
la forme d'entreprise privée donnée à celle société ne lui permettra.
pas d'agis efficacement;

Les équipements de toutes sortes qu'il faudra construire occa
sionneront une dépense totale variant entre 2.000 et 3.000 milliards
de francs 1951;

L'un des buts poursuivis qui est le développement des quatre
régions intéressées ne sera pas atteint parce qu'il en résultera une
diminution sensible de l'activité agricole, ainsi que des activités
de transport et parce que l'équipement hydroélectrique pouvant être
réalisé sera trop coûteux et insuffisant;

La voie créée ne procurera aux transports maritimes qu'un avan
tage trop mince pour détourner, au profit du canal, le trafic pas
sant par Gibraltar, de sorte que le second objectif ne sera pas non
plus réalisé ;

De véritables bouleversements seront apportés dans l'organisa
tion et la vie des collectivités comme des particuliers, du fait que
l'on scindera des cantons, des communes et des propriétés par un
véritable fleuve ne pouvant être franchi qu'en de rares points et que
des activités traditionnelles et sûres seront réduites ou supprimées;

L'économie des budgets publics s'en trouvera profondément modi
fiée dans le sens d'une diminution des ressources et d'un accrois
sement des charges.

En présence de ces constilations, votre commission des finances
ne peut donc que vous proposer de donner un avis défavorable au
texte qui vous est soumis. A l'heure où le redressement économique
et financier de la France reste encore bien précaire, il n'est pas
recommandé de se lancer dans une pareille aventure.

ANNEXE

Agglomérations touchées par le canal des deux-mers.

Liste, par départements , des cantons intéressés
et nombre de communes en dépendant.

Gironde:

Oréon, 28; Labrède, 13; Podensac, 13; Cadillac, 10; Saint-Macaire,
14; Langon, 13; La Bresles, 24; Auros, 14.

Lot-et-Garonne :

Meilhan, 8; Marmande, 14; Le Mas, 9, Tonneins, 5; Damazan, 11;
Port-Sainte-Marie, 11; Lavardac, 11; Laplume, 9; Astaffort, 8.

Tarn-et-Garonne:

Valence d'Agen, 11; Auvillar, 10; Castelsarrasin, 6; Montech, 9;
Verdun-sur-Garonne, 9; Grisolles, ll.

Haute-Garonne ;

Fronson, 17: Grenade-sur-Garonne, 13; Castegnet, 15; Monlgiscard,
20; Villefranche, 21; Yallioux, 10; -Auterive, il.

Aude :

Sables i TTers. 14; Fanjeaux, 10 ; Castelnaudary, 34; Montréal, 9;
Alzonne, 11; Conques, 10; Capendu, 19; Peyriac, 16; Lczignan, 18;
Sijean, 11: Durban, 14; Lagrasse, 18.

Cantons urbains:

Bordeaux, 12; Agen, 10; Toulouse, 37; Carcassonne. 3; Nar
bonne, 10.

ANNEXE N° 604

(Session de 1951. — Séance du 23 août 1951.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie) sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, relative au
branchement à l'égout dans l'agglomération rouennaise, par M Le
Basser, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la protection de la santé publique dans les
•agglomérations a fait l'objet, depuis la loi du 5 avril 188 i, de diverses
dspositions unifiées progressivement dans le cadre des départements
par des règlements sanitaires.

Mais l'évacuation des eaux et matières usées dans les égouts a
posé des problèmes nouveaux.

Il est apparu au ministère de l'intérieur qu'un texte de caractère
général devrait être proposé en vue de régler au moyen d'une
procédure simplifiée les dispositions afiérentes'à cette solution d "éva
cuation collective.

Toutefois ce projet de texte général n'est pas encore complète
ment au point. II n'a d'ailleurs été soumis ni aux ministères inté
ressés, notamment à ceux de la santé publique et de la reconstruc
tion et de l'urbanisme, ni au conseil d'État, et il est à prévoir qu'il
ne pourra pas être voté par le Parlement avant un délai assez
long.

C'est ce qui fait que les agglomérations qui veulent assurer l'éva
cuation collective des résidus par voie d'égout sont obligées actuel
lement encore de demander le vote de dispositions légales spéciales.

Ce fut déjà le cas pour Marseille (loi du 25 juillet 1891), Paris
(loi du 11 juillet 1891i, Toulouse (loi du 22 mai 1916), Orléans (loi
du 2& février 1948).

Maintenant l'agglomération rouennaise sollicite le vote de la pro
position de loi enregistrée sous le n° 4iC au Conseil de la Rcpu-
llique.

Elle est conforme à celle adoptée à l'unanimité par l'Assemblée
nationale dans sa séance du 18 mai 1951.

Les mesures envisagées par ce texte consistent essentiellement i
imposer d'une façon générale aux propriétaires le raccordement à
l'ésjout des immeubles existants ou futurs. Les travaux de branche
ment seront exécutés par les communes et le prix sera récupéré au
moyen d'une taxe.

La situation pour l'aggloméra lion rouennaise se présente ainsi:
En vertu de l'ordonnance n° 45-2002 du 8 septembre 1945, l'État

fut chargé de financer tous les travaux nécessaires à l'assainisse
ment des importantes zones sinistrées. Or, 20 communes se grou
pèrent en syndicat pour exécuter en commun un réseau d'assainisse
ment en dehors de ces zones mais relié à celui qui était en cours
de réalisation par le M. R. U.

La formation de ce syndicat a été autorisée par arrêté préfectoral
du 14 septembre 1950.

C'est- cet état de fait qui nécessite le vote rapide et définitif du
projet de loi que j'ai l'honneur de vous soumettre au nom de votre
commission de l'intérieur.

Ce projet comporte 16 articles. Ceux-ci prévoient, notamment:
Les délais d'exécution du branchement avec garantie, par les

collectivités intéressées de l'emprunt que des propriétaires pourraient
contracter auprès du fonds national d'habitation — et sanction en
cas de non exécution du branchement;

L'extension de l'obligation aux immeubles bordant les voies
privées ;

Les modalités respectant les libertés municipales et concernant
le montant de la taxe, sa perception et son exonération;

La prise en considération de la facilité offerte aux constructeurs
d'immeubles nouveaux qui n'auront pas à assurer l'assainissement
privé et indépendant de l'immeuble — et ceci sous forme d'indem
nité compensatrice;

L'obligation du branchement à la canalisation d'eau potable;
i Enfin la possibilité d'extension ultérieure de ces dispositions aux
communes ne faisant pas encore partie du syndicat.

Dans son ensemble, ce projet apporte satisfaction aux demandeurs
et ne soulève aucune objection de notre part ni de la part des admi
nistrations intéressées.

C'est pourquoi il a reçu l'approbation unanime de l'Assemblée
nationale. Et c'est pour les mêmes raisons que votre commission de
l'intérieur vous demande de l'adopter:

PROPOSITION DE LOI

_ Art. l«r . — Les immeubles édifiés sur le territoire des communes
énumérées à l'arlicle 16 devront être raccordés aux canalisations
d'eaux usées, soit directement, soit par l'intermédiaire de voies
privées ou en vertu de servitudes d'écoulement sur d'autres fonds,
dans le délai d'un an à compter de la mise en service de ces cana
lisations.

Lorsque les canalisations auront déjà -été mises en service à
la date d'application de la présente loi, le délai d'un an commen
cera à courir à cette date.

La date de mise en service est fixée par décision du maître de
1 œuvre approuvée par le préfet.

Les immeubles qui seront édifiés postérieurement à l'exécution
des canalisât ions devront y être raccordés, sans délai conformément
aux stipulations du règlement départemental d'hygiène.

Art. 2. — Les branchements proprement dits à l'égout, c'est-à-dire
les parties des raccordements situées sous la voie publique jusques
et y compris le regard le plus voisin des limites du domaine public,
seront incorporés au réseau public, propriété de la commune. Les
communes devront exécuter ces ouvrages lors de l'établissement
de leur réseau d'égouts pour eaux usées au droit de tous les immeu
bles édifiés à cette époque.

Art. 3. — Les communes sont autorisées à se faire rembourser
les sommes ainsi dépensées, majorées de 10 p. 100 pour frais géné
raux et défalquées des subventions dont auraient pu bénéficier
éventuellement les travaux, par le versement d'une taxe unique
assise sur le revenu net imposable des immeubles riverains des
voies pourvues d'égouts.

Cette taxe doit être acquittée dans les délais fixés par la délibé
ration du conseil municipal. Son montant sera élabli chaque année
pour les égouts mis en service l'année précédente, par délibération
du conseil municipal approuvée par le préfet
^,ii^i>l! vras^ s ,des branchemenls publics qui ne pourraient être
réalisés lors de la construction générale du réseau seront exécutés
a ia demande des propriétaires par les soins de la commune. Les

(1) Voir: Assemblée nationale (1« législ.), nos 12371, 13062 et
in-8° 3145 ; Conseil de la République, n° 4i6 (année 1951),
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propriétaires rembourseront la dépense suivant les prix unitaires
approuvés par le conseil municipal, la longueur étant comptée au
maximum de l'axe de la chaussée.

Art. 4. — Seront exonérés du versement de la taxe prévue à
l'article 3:

1» Les propriétaires qui effectueront les travaux de raccordement
au branchement public, tels qu'ils sont définis à l'article 9, soit
dans les douze mois qui suivront la date de mise en service par la
commune de ce branchement, soit dans les douze mois de la date
d'application de la présente loi.

2° Les propriétaires des immeubles dont le revenu imposable ne
dépassera pas un minimum fixé par délibération du conseil munici
pal, approuvée par le préfet;

3» Les propriétaires bénéficiaires de la carte nationale dite « carte
sociale des économiquement faibles », instituée par la loi n. 40-1091
du 2 août 1919.

Ces exonérations ne pourront en aucun cas augmenter la charge
des propriétaires qui ne pourraient en bénéficier.

Art. 5. — Toutes les fois que la construction du réseau d'égouts
aura permis ou permettra à un propriétaire d'éviter une installation
d'évacuation ou d'épuration inviduelle réglementaire, soit en se
branchant directement à la canalisation, soit par tout autre moyen
permettant d'attendre la réalisation de ce branchement, la com
mune percevra une indemnité dont le montant sera égal à 80 p. 100
du coût de fourniture et de pose d'une telle installation. Ce coût
sera établi au début de chaque année par arrêté préfectoral, et
l'indemnité sera' acquittée obligatoirement dans les délais fixés par
délibération du conseil municipal.

Art. 0. — Seront dispensés du payement de l'indemnité prévue à
l'article 5, les propriétaires des immeubles reconstruits dans le cadre
de la législature sur les dommages de guerre, chaque lois que l'État
aura participé aux frais de construction de la canalisation publique,
conformément aux dispositions de l'ordonnance n» 45-2062 du 8 sep
tembre 1915.

Art. ". — Les dispositions de la loi- du 15 mai 1930 relative à
l'assainissement d'office et au classement d'office des voies privées
de Paris, sont applicables aux communes énumérées à l'article 16.

Toutefois, les dispositions du règlement sanitaire départemental
de Seine-Inférieure demeurent applicables sur le territoire de1 ces
communes, à l'exclusion des dispositions du règlement sanitaire de
la ville de Paris auxquelles se réfère' la loi précitée du 15 mai 1930.

En outre, par dérogation à l'article 2 de ladite loi, les règles de
calcul de recouvrement et d'exonération des taxes et indemnités

seront exclusivement fixées par les articles 3 à 6 ci-dessus.
Art. 8. — Par dérogation à l'article 1er , le délai d'un an fixé

pour le raccordement des immeubles au branchement public pourra
être prolongé par arrêté du maire, approuvé par le préfet, pour
les immeubles des catégories suivantes:

Immeubles ayant reçu le permis de construire dans les dix années
précédant soit la date d'exécution des travaux d'égout dans la rue
les desservant, soit la date d'application de la présente loi lorsque
l'égout existe déjà dans ladite, rue. Ces immeubles devront en outre
posséder à cette date une installation d'évacuation réglementaire
autorisée par le permis de construire et reconnue en bon état.

Immeubles classés dans la quatrième catégorie en application de
l'annexe 1 au décret n° 48-1881 du 10 décembre 1948.

Cette prolongation ne pourra toutefois dépasser la plus rappro
chée des dates suivantes:

Expiration du délai de dix années fixé ci-dessus;
Date d'exécution de travaux nécessitant la délivrance du permis

de construire;
Date de la première mutation;
Date du décès du deuxième conjoint propriétaire.
Art. 9. — Les travaux de raccordement au branchement public

devront comprendre tous les' ouvrages nécessaires à l'évacuation
à l'égout des eaux usées et ménagères produites sur les fonds
riverains ainsi que, s'ils n'existent déjà, le branchement à la cana
lisation d'eau potable et la desserte en eau des différentes parties
de l'immeuble.

Art. 10. — Dès que les raccordements à la canalisation d'égout
auront été réalisés, tous les puisards, bétoires, fosses sceptiques ou
autres, qui auraient été installés dans les immeubles seront immé
diatement mis hors d'usage.

A défaut par le propriétaire de s'y conformer, il pourra y être
procédé d'office et à ses Irais après mise en demeure du maire.

Art. ll. — Le remboursement des sommes dues par les proprié
taires en vertu des articles 3 à 9 sera effectué comme en matières
de contributions directes, sur états arrêtés et rendus exécutoires
par le préfet. Les réclamations seront présentées et jugées comme
en matière de contributions directes.

Art. 12. — Lorsqu'un immeuble sera indivis entre plusieurs copro
priétaires, ceux-ci inscrits ou non au rôle des contributions affé
rentes à l'immeuble, seront tenus solidairement au payement de la
part des dépenses afférentes à l'immeuble.

En cas de copropriété par appartement, chaque copropriétaire sera
tenu au payement de la dépense proportionnellement au revenu
imposable de son appartement, à défaut de stipulation contraire de
l'acte de copropriété. '

Lorsqu'un immeuble sera grevé d'usufruit, l'exécution de la pré
sente loi sera poursuivie contre le nu-propriétaire.

Art. 13. — Les sommes mises en recouvrement seront garanties:
' 1 J Par un privilège sur les revenus de l'immeuble, lequel prendra
rang immédiatement après celui des contributions publiques;

2» Par un privilège sur l'immeuble, lequel prendra rang à la date
de l'inscription requise par la commune en vertu d'un extrait de
l'état de recouvrement rendu exécutoire.

Art. 14. — A défaut par le propriétaire d'avoir respecté les délais
des articles 1er et 8, les taxes que la ville est autorisée à percevoir
êur les déversements à l'égout en vertu de la loi du 13 août 1926,

seront majorées de 50 p. 100 à partir du moment où le raccorde
ment à l'égout sera rendu obligatoire et jusqu'au moment où le
raccordement aura été effectué.

L'application de ces sanctions pourra être: suspendue dans des-
cas exceptionnels dûment motivés par délibération du conseil muni
cipal régulièrement approuvée, sans toutefois qu'elle puisse être
retardée au delà de l'une des dates fixées au. dernier alinéa de,
l'article 8.

Art. 15. — Le département de Seine-Inférieure et les communes '
désignées à l'article 16 sont autorisés à accorder leur garantie aux
emprunts contractés par les propriétaires qui occupent eux-mêmes
ou non, leurs immeubles à usage principal d'habitation et qui font
appel au concours du fonds national d'amélioration de l'habitat,
en vue de réaliser dans les délais des articles 1er et 8, leurs travaux
intérieurs de raccordement aux branchements publics prévus à
l'article 9.

Art. 16. — La présente loi est applicable dès sa promulgation aux
communes ayant adhéré au syndicat de travaux, d'assainissement
de l'agglomération rouennaise.

Ses dispositions pourront être • rendues applicables, aux autres
communes du département de la Seine-Inférieure, soit sur leur
demande, soit sur la demande du préfet, après avis du conseil
municipal, du conseil général et du conseil départemental d'hygiène,
par arrêté du ministre de l'intérieur.

ANNEXE N°60 5

(Session de 1951.. — Séance du 23 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur' (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur le projet'
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant statut, général'
du personnel des communes et des établissements publics commu
naux, par M. François Dumas, Sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le personnel des communes et des établis
sements publics communaux réclame depuis longtemps un statut
lui assurant des garanties se rapprochant de celles accordées aux
fonctionnaires de l'État. Ce désir paraissait se heurter au principe:
de l'autonomie communale. Comme l'a fait remarquer le ministre
de l'intérieur, la liberté pour chaque commune d'organiser, à son
gré, ses services municipaux, ne s'accommode pas, en effet, de
règles obligatoires auxquelles toutes les communes de France de
vraient se plier.

Cependant, il est bon de rappeler que le législateur s'est déjà
préoccupé d'assurer au personnel une stabilité indispensable à la.
continuité des services.

La loi du 23 août 1919, modifiant l'article 88 de la loi municipale
du 5 avril 1884, avait prescrit que, dans les communes de plus de
5.000 habitants, une délibération du conseil municipal déterminerait
<• les règles concernant le recrutement, l'avancement et la discipline
des titulaires des emplois communaux ».

Pour compléter celte loi de 1919, une autre du 12 mars 1930 ai
prévu l'élaboration d'un statut dans toutes les communes où il existe
des emplois communaux-, confiés à titre permanent à un personnel
exclusivement communal. Dans le cas où la délibération ne serait
pas intervenue dans le délai de six mois, la loi prévoyait l'applica
tion dans la commune d'un règlement type élaboré par le- conseil
d'État. En fait, ce règlement type n'est entré en vigueur qu'à la

"veille de la guerre, soit en 1938..
La question a, de nouveau, préoccupé le législateur peu après la

libération.

Dans les dernières semaines de l'année 1946, le conseil national
des services publics entreprenait l'examen d'un projet de loi, devant
constituer le statut national du personnel des. communes.

L'examen de cette étude, comme l'expose notre collègue M. Geor
ges Marrane, dans le Bulletin officiel de l'association des maires
de France de février 1947, semblait indiquer « que ce projet était
inacceptable pour les maires de France, car il apparaissait comme
portant une grave atteinte aux libertés communales ». C'est ainsi
que le petit bureau de cette association décida de nommer une com
mission d'étude. Cette dernière entreprit l'élaboration d'un contre
projet dont l'idée maîtresse fut « la libre discussion des règles
statutaires entre les maires et leur personnel, sur la base de la
convention collective ». Le Bulletin officiel précité de l'association
des maires de France a, dès lors, publié à la suite:

1° Un avant-projet de loi relatif au statut du personnel des collec
tivités locales, présenté par M. M éjean, chef de bureau à l'adminis
tration centrale du ministère de l'intérieur, rapporteur au conseil
national des services publics départementaux et communaux (avant-
projet qui comportait 142 articles) ;

2° Un projet de statut rapporté par M. Deloche, maire de Joinville*
le-Pont, conseiller général de la Seine, et dont le principe a été
adopté par le bureau de l'association des maires de France (ce projet
comportait 60 articles).

Aucun de ces textes en fut directement mis en chantier.
Mais, en annexe au procès-verbal de la séance du 24 août 1948,

la commission de l'intérieur de l'Assemblée nationale a fait pré
senter, par M. Waldeck L'Huillier, un rapport sur deux propositions
de loi tendant à fixer le statut général des agents communaux. Le

(1) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n os 6366 , 4401, 4288,
5361, 7747, 12786 et in- 8° 3018; Conseil de la République, n° 270
(année 1951),
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rapporteur rappelait que seuls les lois visées ci-dessus et le décret
du 9 septembre 1913 constituent les textes portant statut des per
sonnels communaux. Toutefois, le décret du 9 septembre 1913 ayant
été conçu et élaboré par le gouvernement de Vichy ne pouvait plus
être considéré comme ayant force de loi.

C'est ainsi que, reprenant les articles essentiels du statut de la
fonction publique, le rapport de la commission de l'intérieur de
l'Assemblée nationale envisageait de reconnaître le droit syndical,
d'accorder l'application de 120 p. 100 au salaire minimum vital et
de [aire une obligation de l'affiliation à la caisse nationale de
retraites des personnels des collectivilés locales.

Ce rapport est venu en discussion le 17 février 1919, mais, sur la
demande du ministre de l'intérieur annonçant le dépôt d'un projet
tle loi, le renvoi devant la commission fut prononcé.

Ce projet de loi, portant statut du personnel des communes et
des établissements publics communaux, a été annexé, en effet, au
procès-verbal de la séance de l'Assemblée nationale du 10 février
1919. 11 était présenté par le président du conseil des ministres, ainsi
que par le ministre de l'intérieur; le ministre des finances et des
siTaires économiques, le secrétaire d'État à la fonction publique. ll
reconnaissait que de nombreuses communes n'ont pas encore de
statut, ajoutant que les garanties données an personnel communal
sont parfois insuffisantes, car si les conseils municipaux étaient
tenus d'élaborer un statut, ils avaient ton le latitude quant à fa
teneur de ce slalut. Le Gouvernement a reconnu que l'adoption à
l'unanimité, par la commission de l'intérieur de l'Assemblée natio
nale, du premier rapport de M. Waldeck L'Huillier visé ci-dessus et
des principes contenus dans une proposition de loi n» 4401, semble
indiquer que la représentation nationale entend donner le pas aux
garanties des salariés des communes sur toutes les autres considé
rations. C'est dans ces conditions que le Gouvernement a présenté
un projet instituant un statut d'ensemble pour tous les agents com
munaux titularisés dans un emploi permanent temps complet.
Ce texte s'inspire étroitement de la Ini du 19 octobre 1U 4 G relative
au statut général des fonctionaires, mais en adaptant, chaque fois
que la nécessité s'en fait sentir, ces principes de caractère général
aux situations locales.

D'autre part, les dispositions contenues dans la proposition n° 1101
ont également élé reprises chaque fois qu'elles n'allaient pas au delà
des avantages reconnus aux fonctionnaires de l'Étal par la loi sus
visée du 19 octobre 1916, ou qu'elles ne mellaient pas en cause les
grands principes de l'organisation administrative du pays.

Projet gouvernemental.

Pour donner une vue d'ensemble du projet de loi du 10 février
1919, il suffira de résumer les dix titres de ce projet.

Le titre Ier fixe les droits et obligations générales du personnel en
même temps qu'il définit le champ d'application de la loi (c'est au
conseil municipal qu'il appartient de fixer la liste des emplois per
manents dont les titulaires sont soumis au statut).

Le titre Il contient des dispositions organiques: institution d'un
syndicat obligatoire groupant par département toutes les communes
occupant moins de 50 agents et création de commissions paritaires
locales et intercommunales.

- Le titre 111 fixe les règles de recrutement.
: Le titre IV pose le principe de la rémunération obligatoire des

agents communaux.
■ Le titre V fixe les conditions de la notation et de l'avancement de
classe et de grade en s'inspirant des règles adoptées pour les fonc-
Jionnaires de lltilat.

Le titre VI traite du régime disciplinaire.
■ Le titre Vil définit les positions: activité, service détaché, disponi

bilité, position sous les drapeaux.
■ Le titre VIII vise fa cessation de fonctions.

Le titre IX, qui ne comporte que deux articles, contient deux* prin
cipes importants : l'affiliation obligatoire à la caisse nationale de
retraites des personnels des collectivités locales et l'extension aux
fonctionnaires communaux du régime de la sécurité sociale des fonc
tionnaires de 1' £ la t.

Enfin, le titre X traite des dispositions diverses et des mesures tran
sitoires.

Projet de l'Assemblée nationale.

La commission de l'intérieur de l'Assemblée nationale a examiné
ce projet et son rapporteur, M. Waldeck L'Huillier, a présenté son
rapport pour être annexé à la séance du 4 juillet 1919.

Les observations faites par la commission visaient:
1» Le renforcement considérable des pouvoirs de tutelle que con

tient le projet gouvernemental;
2« Le renvoi de nombreuses dispositions essentielles du statut à

des règlements d'administration publique;
3° L'absence de dispositions prévoyant la titularisation des per

sonnels auxiliaires en fonction et occupant un emploi permanent;
Enfin, la commission estimait que les conditions de recrute

ment et de rémunération prévues ne pouvaient donner satisfaction ni
aux maires, ni au personnel.

C est en tenant compte de ces observations, que la commission de
l'intérieur de l'Assemblée nationale a soumis à cette Assemblée ce
qu elle appelait son rapport supplémentaire, mais qui est en réalité
le premier rapport faisant suite à l'étude du projet de loi. L'Assem
blée nationale a commencé le 8 novembre 1959 l'examen des articles
de ce projet, pour l'interrompre en décembre 1919. C'est dire que la
commission de l'intérieur a pu étudier à loisir ce texte pendant la
plus grande partie de lannée 1919.

Puis, en annexe au procès-verbal de la séance du 12 avril 1951,
la commission de l'intérieur a fait présenter un nouveau rapport
supplémentaire pour faire le point de la question. L'Assemblée avait,
en etret, adopté avec quelques modifications les 31 premiers articles
du projet de loi. Les autres articles ont été examinés plus rapide
ment et, en annexe au procès-verbal de la séance du Conseil de la
République du 19 avril 1951, nous avons reçu le projet de loi adopté
par l'Assemblée nationale et qui comprend 90 articles. Avec les
« bis » et les « ter », le texte depasse en réalité 100 articles.

Nous avons donc envisagi que ce projet de loi devait «Ire étudié
au Conseil de la république avec une plus grande célérité que celle
apportée par la première Assemblée, mais" en même temps avec
toute l'attention qu'exige sa complexité. En elfet, ainsi que le Gou
vernement l'a reconnu lui-même, de tous les salariés les agents des
communes et des établissements publics communaux sont pratique
ment les seuls à ne pas posséder la garantie d'une rémunération
obligatoire. Parmi tous les agents des services publics ou des entre
prises nationalisées, ils sont les seuls à ne pas posséder de garanties
sérieuses dans la stabilité de leur emploi.

Par ailleurs (et je relève celle phrase dans l'exposé des motifs
du projet gouvernemental) « l'absence de conditions de recrutement
ou d'avancement s':mposant aux municipalités a permis dans cer
tains cas de faire appel h un personnel peu qualifié, le nombre rem
plaçant la qualité, ou de faire dépendre l'avancement et les car
rières des agents de cons'déra lions autres que celles tirées des seules
nécessites du service ou de la valeur professionnelle ».

Il y a unanimité pour reconnaître la valeur des services rendus par
le personnel communal, notanment dans les petites communes où
le secrétaire de mairie est obligé de faire face aux services aussi
nombreux que divers et compliqués, qui incombent maintenant à
une mairie.

Par ailleurs, il faut tenir compte du principe de l'autonomie com
munale et de l'autorité du maire.

C'est ce souci d'équilibre que votre commission a retenu en
accord avec .e groupe des sénateurs-maires et avec, d ailleurs, fa
p.upart de nos collègues. L'Assemblée nationale parait avoir retenu
surtout les revendications du personnel ;qui ne sont pas toujours
concordantes), dont nous ne méconnaissons pas l'intérêt. Mais
puisque le Conseil de la République continue, comme l était le Sénat,
d être le grand conseil des communes de France, il lui appartient de
rechercher une solution d'équilibre, c'est-à-dire un statut qui, tout en
apportant aux personnels communaux les Garanties désirables et
nécessaires, sauvegarde les attributions et les pouvoirs essentiels des
maires et des conseils municipaux.

Tout d'abord votre commission a terni à vous présenter un texte
qui précise nettement (ce qui résulte de l'esprit du projet adopté
par l Assemblée nationale) que le statut concerne seulement le per
sonnel communal titularisé dans un emploi permanent à temps
complet.

En seconde lecture, après avoir pu ainsi apprécier les charges qui
pèseraient sur les budget des petites communes rurales, ainsi que les
dnficull-es de donner à un statut national une souplesse susceptible
de s adapter aux diversités et aux nécessités multiples des petites
collectivités, votre commission a décidé de ne pas appliquer le statut
aux communes de moins de 2.000 habitants.

Est-ce à dire que le personnel des petites communes et que même
e personnel auxiliaire ou permanent à temps non complet de toutes

les communes petites et grandes doivent être délaissés? Ce n'est
pas sous cet angle que la question doit être posée, mais sous celui
u'une bonne méthode de travail. Les questions doivent être sériées
pour être utilement étudiées et traitées. Aujourd'hui c'est une caté
gorie définie du personnel communal qui doit être dolé d'un statut
attendu depuis longtemps. Les modalités de ce statut, applicable dans
;,es v.'! ,es e ' dans ' es localités d'une certaine importance, le seraient
dilficilement dans les petites communes et, d'autre part, ne peuvent
être les memes que pour le personnel a temps non complet ou tem
poraire.

faudra vraisemblablement envisager, à un moment donné, un
projet de statut complet pour ce personnel, statut dont l'élude sera
longue et minutieuse. Car il devra être assez souple pour ne pas
hn?»?/1 5 ?-alabonne gestion des services et à l'équilibre des
budgets des petites communes rurales.

lin attendant, voire commission, sur la suggestion de M.M»
llamon, vous propose un article 83 qui me parait de nature à donner
une piennère satisfaction h ce personnel, également intéressant, et
? .',n, permettre d'attendre les délais forcément lonas que nécessitera
I élaboration d'un statut plus complet.

J'en reviens maintenant aux principes essentiels du statut du
personnel a temps complet qui est soumis à vos délibérations Quel
ques observations ou remarques doivent vous- être spécialement
Signalces.

d abord, ^olre commission a dû obligatoirement apporter un
milaiwrôo11 "'cde movations au texte volé par l'ancienne Assem -
blte nationale car des obscurités et des contradictions ont été consta-
tt.c s qui, si elles étaient maintenues, rendraient la loi inapplicable.
II est équitable de dire que la responsabilité n'en incombe peut-être
pas à la commission de i intérieur de l'Assemblée nationale.

c .,aho^, un projet qui, s'il ne pouvait salis-
MPiiii! m?lede s rriunic) P ali les et du personnel présentait un
ceitain équilibré. jarmi ceux des amendementonqui ont été accep
tes au cours des débats en séance publique, il s'en est trouvé plu

„mp, °yis:3 ou insuffisamment étudiés par rapport au texte
dire on romPu ce t équilibre. Et c'est le moins qu'on puisse
le Un exemple0 réCf!1t Peut d 'ailleurs être invoqué: la loi concernant
rnmriiuni H V aites s p e ti ts cheminots ». La commission
art™ mii , Sl; , et a R «publique et son rapporteur, M. Pinton,
avaient mis au point le texte venu de l'Assemblée nationale, en vu«
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d'assurer l'application de dispositions également attendues avec une
grande impatience par les petits cheminots. Ceci se passait en
juillet 1950. Le texte que nous avons adopté est retourné devant
l'Assemblée nationale, un peu avant les vacances parlementaires. La
commission compétente de la première Assemblée désirait sûrement
examiner l'opportunité des modifications que nous avions apportées.
Mais, en présence de l'insistance des syndicats intéressés qui deman
daient, eux aussi, d'aller vite et de ne pas renvoyer l'affaire jusqu'à
la rentrée parlementaire de l'automne 1950, la Chambre a repris
purement et simplement son texte.

Le 6 février 1951, M. le ministre des travaux publics nous infor
mait à la tribune du Conseil de la République que cette loi, portant
la date du 19 août 1950, n'avait pas pu être appliquée parce qu'en
présence de ses contradictions et de ses obscurités, le Gouvernement
avait dû consulter le conseil d'État. La haute assemblée avait conclu
en ces termes son avis de la veille, soit du 5 février 1951: « la loi
devra être revisée pour être rendue applicable ».

L'ancienne Assemblée nationale n'a jamais opéré cette revision
et la nouvelle Assemblée n'a pas encore eu le temps de s'y atteler.
En sorte que pour gagner deux mois, les syndicats représentant les
petits cheminots, ont fait perdre vraisemblablement deux années à
leurs mandants, et qui sait quand ils pourront bénéficier d'une loi
...applicable.

C'est semblable situation que nous voudrions éviter au statut des
personnels communaux, car j'ai la conviction que le texte adopté
par la Chambre contient également des obscurités et des contradic
tions le rendant inapplicable. En raison du délai insuffisant qui nous
a été imparti et qui nous a obligés à hâter la fin des travaux de la com
mission, nous ne sommes pas certains d'apporter des propositions
sans défaut. On peut même affirmer le contraire. Nous n'avons pas
pu « fignoler », mais nous avons « dégrossi, du moins peut-on
espérer "que le texte que nous vous proposons sera applicable.

A noter aussi qu'une innovation a été apportée par l'Assemblée
nationale en ce qui concerne la réunion, en syndicat intercommu
nal, dans le cadre du département tout entier, des communes qui
occupent moins de quarante agents à temps complet, afin qu'elles
puissent faire établir certaines dispositions ou directives par le
comité syndical. Celui-ci doit être composé de deux délégués de
chacune "des communes associées, en exécution d'une loi du
13 novembre 1917, modifiée plusieurs fois depuis.

Il nomme un bureau qui, en la circonstance, pourrait être étoffé
pour tenir compte des diverses régions du département, afin que
ce bureau puisse, chaque fois que la réunion de tout le comité ne
sera pas nécessaire, statuer sur les questions courantes, en se
réunissant fréquemment si besoin est.

L'adhésion des communes au syndicat étant obligatoire justifie
davantage le fait que celles de moins de 2.000 habitants soient
écartées de l'application *u statut En effet, ou bien étant les plus
nombreuses, leurs délégués auraient pu imposer leurs vues pour
le statut des villes occupant plusieurs dizaines d'agents, ou bien
l'inverse se serait produit. Dans les deux cas, la situation eût été
difficile et anormale.

Par contre, les commissions paritaires qui seront communales
ou intercommunales, de même que le comilé paritaire national qui
siégera à Paris, sont prévues avec le qualificatif « facultatif ».

Telle a été également la décision de l'Assemblée nationale, mais
nous avons tenu à bien préciser que ces organismes doivent donner
des avis, sauf dans le cas où leur arbitrage serait demandé.

Ils ne doivent pas sortir de leur rôle, moyennant quoi les
libertés communales et les prérogatives municipales seront respec
tées.

Quant au personnel, il conserve néanmoins toutes les garanties
désirables grâce au titre VI, puisque si les commissions paritaires
ne donnent que des avis, par contre le conseil de' discipline fournit
des conclusions et nous avons même prévu la possibilité, pour un
fonctionnaire communal, de se pourvoir fans tous les cas devant
le conseil de discipline départemental que préside le président
du tribunal civil du chef-lieu de département.

Une dernière remarque doit être faite concernant certains textes
de l'Assemblée nationale, que nous avons modifiés après consul
tation des services tant du ministère de l'intérieur que du budget.

Une jurisprudence existe qui veut que les fonctionnaires commu
naux ne puissent en aucun cas bénéficier d'avantages supérieurs
à ceux accordés aux fonctionnaires de l'État; certains des avan
tages consentis par la Chambre ne seraient pas d'une application
immédiate pour cette raison, ta»t que le nécessaire n'aura pas été
fait pour les fonctionnaires de l'État.

D'autres risquent, au contraire, d'être dépassés bientôt par une
améloration des avantages similaires accordés aux fonctionnaires de
l'État. Pour cette raison, nous avons chaque fois que cela parais
sait possible, et suivant un principe posé également par le Gouver
nement dans son projet d'origine, référé notre texte à l'un des
articles de la loi du 19 octobre 1946 portant statut général des
fonctionnaires de l'État.

De cette façon, les fonctionnaires communaux auront satisfaction
dans les mêmes conditions et avec les mêmes évolutions que les
fonctionnaires de l'État.

C'est sur ces bases que nous vous demandons de bien vouloir
examiner les propositions qui vous sont soumises; elles ne sont
sûrement pas parfaites, mais votre commission de l'intérieur s'est
efforcée de les étudier avec le désir de donner la plus large
satisfaction aux intérêts parfois divergents qui sont en cause.

Vous trouverez ci-après, au tableau comparatif, des explications,
clhaque fois que le texte adopté par votre commission est différent
de celui de l'Assemblée nationale et aussi, parfois, pour situer
Spécialement une question posée par l'article.

TABLEAU COMPARATIF

TITRE Ier . — Dispositions générales

Article 1 er.

Texte voté par J'Assemblée nationale:
Le présent statut s'applique aux agents des communes et des

établissements publics communaux et intercommunaux et aux
sapeurs-pompiers titularisés dans un emploi permanent à temps
complet, sans qu'il soit dérogé aux dispositions législatives et régle
mentaires qui créent, en faveur de certaines catégories d'agents un
régime spécial.

Il ne s'applique pas aux personnels des établissements com
munaux qui présentent un caractère industriel ou commercial.

I.e conseil municipal fixe par délibération la liste des emplois per
manents confiés A un personnel exclusivement communal dont les
titulaires sont soumis au présent statut.

Les attributions dévolues par la présente loi au conseil municipal
et au maire sont exercées en ce qui concerne le personnel des éta
blissements publics communaux et intercommunaux, par la com
mission administrative, le conseil d'administration ou le comité
chargé de la gestion et de> l'administration de l'établissement public
et leur président.

Texte proposé par votre commission:
Premier alinéa: conforme.

Il; ne s'applique- pas aux agents des communes de moins de
2.000 habitants ni aux personnels des établissements communaux
qui présentent un caractère industriel ou commercial.

Le conseil municipal fixe par délibération, soumise ît la seule
approbation préfectorale dans les conditions prévues par l'article
de la loi municipale, la liste des emplois permanents confiés à un
personnel exclusivement communal et dont les titulaires sont
soumis au présent statut.

Sous réserve des dispositions particulières prévues par la présente
loi, le maire nomme à tous les emplois communaux pour lesquels
les lois, décrets et ordonnances actuellement en vigueur ne fixent
pas un droit spécial de nomination. 11 suspend et révoque les titu
laires de ces emplois. Il peut faire assermenter les agents nommés
par lui, à condition qu'ils soient agréés par le préfet ou le sous-
puéfet.

Quatrième alinéa: conforme.
Les conseils municipaux intéressés devront êlre saisis, pour avis,

des délibérations des commissions administratives, conseils d'admi
nistration ou comités, relatives aux eflectils et à la rémunération
de leur personnel.

Cet article présente, au regard du texte de l'Assemblée nationale,
une suppression et des modifica lions.

L'Assemblée nationale a ajouté « les sapeurs-pompiers » aux
agents communaux, dans le premier paragraphe. Mais les sapeurs-
pompiers sont soumis à un statut spécial par application d'une loi
de 1871. Un décret doit adapter les modalités de celle loi au temps
présent. Nous demandons que. lorsque le présent s la tu t aura été
promulgué, le ministre de l'intérieur provoque la mise au point de
ce décret en retenant, du statut général des agents communaux,
tout ce qui doit être pris en considération. Mais l'assimilation pure
et simple, par le biais du statut, serait une grosse erreur puisqu'elle
ne pourrait viser que les pompiers professionnels (permanents et à
temps complet) et que le corps des sapeurs-pompiers (Paris étant
hors de cause) est formé de professionnels et de volontaires. Les
premiers seraient ainsi soumis à des règles disciplinaires autres que
celles appliquées aux volontaires. Le bon fonctionnement d'un corps
de sapeurs-pompiers ne peut s'accommoder de semblable" mesure.
La solution doit être recherchée dans l'application de la loi c'e 1871,
c'est-à-dire dans la mise au point du décret portant statut spécial.

Au deuxième paragraphe la commission a, en deuxième lecture,
cru devoir soustraire les petites communes, celles de moins de
2.000 habitants, au présent statut. C'est l'examen de tontes les
dispositions que celui-ci comporte, des charges qu'il représenterait
pour un petit budget communal, de son impossibilité d'être assez
souple pour pouvoir s'adapter aux situations si différentes des com
munes rurales, qui a conduit votre commission à apporter celte
modification évidemment importante.

L'administration communale y trouvera des avantages certains.
Quant au personnel communal, votre commission a pu constater
qu'il est moins difficile de concevoir un statut valable... et applicable
on le limitant aux localités d'une certaine importante. t

Au troisième alinéa, votre commission a estimé nécessaire l'appro
bation préfectorale, comme le demandait le projet gouvernemental,
mais elle a précisé qu'elle suffira, ce qui ne peut être un obstacle
et sera, par contre, une garantie nécessaire dans certains cas. .

Le quatrière alinéa n'est pas une innovation. L'Assemblée natio
nale avait inséré cette affirmation indispensable des droits des
maires en tête de l'article 18 (Titre III. — Recruement). En accord
avec les services de l'intérieur, nous avons préféré introduire cette
disposition dès l'article 1or, sous le titre des dispositions générales,
en vue de situer le rôle et les pouvoirs des maires en bonne place,
et d'une manière plus solennelle.

Le dernier alinéa est, au contraire, une innovation, consécutive à
un amendement de M. Pinton, retenu par votre commission. Le
conseil municipal ne sera d'ailleurs consulté que lorsqu'il sera
intéressé financièrement au fonctionnement de l'établissement publi;
communal en cause, en ce cas, son avis est évidemment justifié,


